
        
            
                
            
        

    La grande évasion
 LE VRAI SCANDALE DES PARADIS FISCAUX
Nicolas Sarkozy le répète comme pour s’en convaincre : « Les paradis fiscaux, le secret bancaire, c’est terminé. » Alertés par plusieurs scandales retentissants, au Liechtenstein et en Suisse, les pays membres du G20 ont lancé une offensive sans précédent contre ces territoires secrets. Mais rien n’a vraiment changé sous le soleil clément de ces oasis fiscaux.
Ce livre est une plongée au cœur d’un système tout entier au service de l’évasion fiscale. Plus de 12 000 milliards de dollars continuent de dormir dans quelques soixante-dix « paradis » protégés par d’ingénieux banquiers jamais à court d’imagination pour dissimuler l’argent de leurs clients. Le secret bancaire est attaqué ? Qu’importe ! Les trusts anglo-saxons offrent les mêmes garanties d’anonymat.
Cette immersion en eau trouble révèle surtout que les plus gros consommateurs des paradis fiscaux ne sont pas les particuliers mais les entreprises. En logeant leurs bénéfices dans ces territoires, les multinationales réalisent des économies d’impôts colossales tout en continuant de bénéficier des infrastructures (éducation, santé, routes…) payées par le reste de la collectivité. En France, les entreprises du CAC 40 sont deux à trois fois moins imposées sur leurs bénéfices que les petites et moyennes entreprises. Au Royaume-Uni, un tiers des 700 premières sociétés du pays ne payent tout simplement pas d’impôt.
Ces pratiques, souvent légales, sont à l’origine d’une profonde iniquité. Il ne faut jamais perdre de vue que ce qui n’est pas payé par Jacques l’est forcément par Paul.
Si les paradis fiscaux sont une calamité pour les pays riches, la situation vire au cauchemar pour les pays en développement. Chaque année, entre 800 et 1 000 milliards de dollars quitte illicitement le Sud pour trouver refuge au Nord. Pour chaque euro d’aide qui rentre, c’est donc dix euros qui sortent !
La bataille des paradis fiscaux est encore loin d’être gagnée. Il n’est pas nécessaire d’aligner des divisions de blindés pour la remporter. Encore faut-il la livrer.


Xavier Harel est journaliste à La Tribune. Il est l’auteur du livre : Afrique, pillage à huis clos aux Éditions Fayard.
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Préface
Le grand public n’a peut-être jamais autant entendu parler des paradis fiscaux. Cet intérêt médiatique constitue sans doute la principale conséquence, pour ceux que l’on appelle aussi plus pudiquement les « juridictions non coopératives », d’une crise qui aura dramatiquement souligné la nocivité de marchés financiers trop opaques. Le sujet était jusque-là abordé exclusivement, ou peu s’en fallait, au cours de quelques réunions d’experts. Il lui arrive désormais de faire la une des journaux et des magazines.
Sans doute peut-on s’en féliciter ; mais on aurait tort de s’en contenter. Car ce sujet est extraordinairement complexe. Les enjeux auxquels il renvoie sont bien plus vastes que ce que l’on pourrait imaginer a priori. Un trop-plein de paroles de type incantatoire n’est donc en l’occurrence pas plus productif qu’une absence totale de discours. Pire, il contribue à diluer le problème bien plus qu’à le résoudre. De sorte que les ouvrages qui permettent d’aller véritablement au fond des choses et d’étudier ce phénomène dans ses moindres nuances sont à lire absolument. Et le livre de Xavier Harel me semble tout à fait entrer dans cette catégorie.
*
Au Parlement européen, certains députés refusent systématiquement toutes les mesures qui permettraient de s’attaquer à la question. Bien sûr, aucun ne dit explicitement être opposé à la lutte contre les paradis fiscaux ; leur argumentation s’articule autour de trois éléments principaux, l’un des plus classiques, les deux autres peut-être un peu plus surprenants.
Le premier argument, c’est celui de la « compétitivité ». L’idée est que le monde entier est en compétition, et que les États eux-mêmes ne sauraient échapper à cela. Aussi est-il inconcevable, pour les députés en question, d’adopter des règles qui pénaliseraient des régions ou des pays européens (la City, le Luxembourg) dont ils sont souvent originaires. Restreindre le secret bancaire et mettre en place un échange automatique d’informations en la matière constitue pour beaucoup un premier pas indispensable pour diminuer le caractère néfaste des places financières off shore. Mais pour ces parlementaires et plus largement pour tous ceux qui se refusent à véritablement transformer le système économique et financier mondial, il s’agit d’un projet parfaitement insensé et complètement farfelu.
Les deux autres arguments font appel à des notions qui, en revanche, dépassent la seule sphère économique, même si elles lui sont liées. L’un renvoie aux attributs des États, à leurs pouvoirs, à ce qu’ils se reconnaissent les uns les autres, comme étant effectivement des États à part entière : c’est la souveraineté. L’autre renvoie davantage aux droits des citoyens eux-mêmes, et plus particulièrement à deux d’entre eux : la liberté et le respect de la vie privée. Les États sont maîtres chez eux, et de leur côté les personnes privées ont le droit d’investir où bon leur semble, sans que leurs activités soient scrutées à la loupe par la puissance publique. Pour celles et ceux que l’existence de paradis fiscaux ne dérange pas, il faudrait donc considérer que ces pays ne font qu’exercer leur souveraineté, surtout lorsqu’ils le font en apportant à des hommes et des femmes un surplus « d’intimité » – du moins sur le plan de leur épargne et de leurs revenus.
Tout cela semble frappé au coin du bon sens mais procède en réalité d’une longue série d’idées reçues, voire de partis pris purement idéologiques ou d’une certaine dose de malhonnêteté. De tels propos s’accommodent en effet d’un rapport à la réalité des plus élastiques. Et compte tenu des conséquences catastrophiques qu’engendrent les paradis fiscaux, on ne peut qu’être scandalisé par la référence qui est faite, pour défendre l’indéfendable, à certaines de nos libertés les plus fondamentales. L’hypocrisie ne se contente pas toujours d’être un défaut parmi d’autres. Il arrive aussi qu’elle soit tout bonnement criminelle.
*
Je ne rentrerai pas trop ici dans le détail. Mais il me semble utile d’évoquer certains de ces partis pris ou certaines de ces idées reçues pour mettre les choses en perspective.
Pour commencer, excuser par la « compétitivité économique » l’existence des paradis fiscaux constitue une double absurdité. D’abord, il faudra bien un jour ou l’autre que l’on cesse d’invoquer de prétendus impératifs comme celui-ci pour justifier l’abaissement généralisé des normes sociales ou des règles visant à encadrer l’économie. Il s’agit d’un raisonnement ravageur, profondément injuste et dangereux, qui ne peut tout simplement pas fonctionner. Il ne fait que prolonger tout en l’affaiblissant un modèle économique et social qui, lui-même, ne peut plus fonctionner.
Ensuite, dire des paradis fiscaux qu’ils ne font que jouer le jeu de la compétitivité, c’est leur donner une légitimité et une utilité économiques dont ils sont absolument dépourvus. Ils contribuent au contraire à aggraver les dysfonctionnements de l’économie. Tout le monde devrait au moins s’accorder là-dessus.
Il est certes de bon ton de rappeler que les paradis fiscaux ne se trouvent pas à l’origine de la crise qui a éclaté au cours de l’année 2008. Certains même leur trouvent candidement des avantages : par exemple, leur législation très « souple » permettrait aux transactions financières internationales de conserver un certain dynamisme. Mais dire cela c’est oublier que la récente tourmente qui a emporté le système financier puis l’économie mondiale n’aurait jamais été à ce point importante sans les paradis fiscaux. Ce sont eux en effet qui ont permis de dissimuler des milliards d’actifs « toxiques », des montages des plus baroques, des transactions extrêmement risquées. L’immense majorité des grands établissements financiers et bancaires y ont eu recours pour abriter leurs opérations les plus contestables et les plus dangereuses. Ce faisant, ils ont préparé et, une fois qu’elle a effectivement débuté, aggravé l’instabilité de l’ensemble du système. Et il ne faut pas croire que la leçon a été retenue : on le verra par la suite, de telles méthodes sont loin d’avoir été abandonnées.
 
Le deuxième « avantage » que certains voudraient voir dans les paradis fiscaux afin de les justifier sur le plan économique renvoie à la fiscalité. Ainsi le lien avec la question de la souveraineté que nous évoquions tout à l’heure est-il tout trouvé, puisque la capacité à lever l’impôt en est précisément l’une des manifestations.
Pour ceux qui refusent de légiférer contre les paradis fiscaux, ces derniers ont le mérite de garantir le maintien au niveau mondial d’un taux d’imposition « globalement acceptable ». Résumée à l’extrême, l’idée qui est ici à l’œuvre est la suivante : « Il n’est pas possible pour tel ou tel État de fixer ses impôts à un niveau qui serait jugé trop élevé, car il provoquerait immédiatement un départ massif de capitaux vers les paradis fiscaux. » Les investisseurs peuvent donc respirer.
Là encore, pourtant, cette vision des choses est particulièrement biaisée. Dans le monde tel qu’il existe aujourd’hui, alors que l’endettement des États et de leurs citoyens explose, on ne peut pas se permettre de baisser sans cesse les prélèvements obligatoires. En l’occurrence, l’effet des paradis fiscaux est bien moins de maintenir la fiscalité à un niveau prétendument raisonnable que d’affaiblir, avec la pression qu’ils exercent, les marges de manœuvre de l’ensemble des États de la planète. Faute de ressources fiscales suffisantes, ceux-ci n’ont tout simplement plus les moyens d’assumer leurs devoirs – et donc leur souveraineté… De sorte que la réalité est bien différente de ce que peuvent en dire ceux pour qui les paradis fiscaux ne font qu’exercer l’une de leurs prérogatives. Ce n’est pas en défendant leur existence que l’on protégera la notion de souveraineté, bien au contraire.
Cette pression à la baisse n’est d’ailleurs pas la seule voie par laquelle les paradis fiscaux privent de leurs biens de nombreux États, en particulier parmi les pays pauvres. L’opacité qui les caractérise est aussi un formidable moyen pour dissimuler les fonds obtenus dans l’illégalité, par exemple via la surexploitation de ressources naturelles – surexploitation des ressources forestières, surexploitation des ressources halieutiques, etc. Comment expliquer par ailleurs la fortune de dirigeants issus de pays parmi les plus en difficulté de la planète ? Serait-elle aussi importante si aucune place financière ne permettait de la camoufler ?
Surtout, les paradis fiscaux permettent de détourner les ressources naturelles, y compris lorsque l’exploitation de ces dernières se fait sous une apparente légalité. On peut penser ici aux manipulations des prix de transfert, grâce auxquelles beaucoup de grands groupes réussissent à ne laisser que leurs dettes dans des pays pauvres, et à dégager leurs bénéfices dans des paradis fiscaux. De cette manière, ils ne versent aucun impôt aux États dans lesquels ils opèrent et qui se retrouvent du coup confrontés à une double confiscation : confiscation de leurs ressources naturelles (car on ne leur laisse que rarement le choix de leur « développement ») et confiscation des recettes qu’ils devraient tirer de l’exploitation de ces mêmes ressources… De sorte que les sommes concernées atteignent un niveau absolument considérable, de même que les dommages sociaux et environnementaux. Certaines estimations montrent que pour un euro que les pays riches « donnent » aux pays pauvres, ils en retirent dix pour eux-mêmes. C’est tout simplement intolérable. Et les paradis fiscaux en sont très largement responsables.
 
Cela nous amène au dernier des arguments que nous citions en introduction, qui recourt à des notions comme la liberté ou le respect de la vie privée pour refuser toute réglementation plus contraignante. On voit bien, avec tout ce qui précède, qu’une telle ligne de défense ne résiste pas très longtemps. C’est en effet le bien-être collectif qui est ici mis à mal, c’est la pauvreté que l’on refuse de combattre. Même les paradis fiscaux européens le savent, car s’ils attirent à eux de nombreux établissements financiers, ils poussent dans la misère une partie non négligeable de leurs populations, sans vouloir ou pouvoir mettre en place de politiques sociales dignes de ce nom. L’exemple de Jersey, développé plus loin dans ce livre, est à cet égard des plus éclairants… Prétendre que la liberté et le respect de la vie privée permettent de justifier tout cela, c’est en fait en avoir une bien curieuse définition.
*
Xavier Harel n’est pas suspect de refuser en bloc le système capitaliste, et ne fait pas non plus figure de débutant dans son domaine : il est reporter, depuis de nombreuses années, au sein du journal La Tribune. Il a d’ailleurs déjà rédigé plusieurs articles sur le thème des paradis fiscaux. Aussi personne ne pourra le dire exalté (c’est une accusation commode, pour discréditer tous ceux qui portent un regard sur le monde plus aigu que les autres). Et personne ne pourra mettre en doute son professionnalisme. Car son travail est tout simplement remarquable : enquête de longue haleine, étude de l’ensemble des rapports parus sur la question ces dernières années, rencontres avec certains des meilleurs connaisseurs du sujet…
Pour résumer, ce livre était tout simplement nécessaire. Évidemment, on peut être plus ou moins d’accord avec telle ou telle nuance bien précise. Mais de manière générale il éclaire tout ce qui nous semblait trop compliqué et met en lumière ce que l’on voudrait oublier, alors que certains responsables politiques ou patronaux cherchent à (se) convaincre contre toute évidence que le problème des paradis fiscaux n’en est pas un, ou qu’ils « en (ont) fini » avec lui. Souhaitons qu’ils réussiront à dégager quelques heures dans leurs agendas respectifs pour feuilleter les pages qui suivent…
C’est un choix fondamental que nous avons à faire. Cela renvoie au modèle économique et social que nous voulons porter, pour nous-mêmes et pour les générations futures, pour les pays « du Nord » et les pays « du Sud ». Ce n’est certainement pas une affaire purement technique que l’on devrait laisser à quelques spécialistes. Les mouvements citoyens – syndicats et ONG – l’ont d’ailleurs bien compris. Ils s’engagent comme jamais ils ne l’ont fait jusque-là dans ce combat, par exemple avec la campagne « Stop paradis fiscaux » lancée en septembre 2009, dont certains animateurs apparaissent sous la plume de Xavier Harel.
Beaucoup des lecteurs de ce livre seront profondément outrés par ce qu’ils y apprendront. Il ne serait guère étonnant qu’ils deviennent à leur tour militants d’une cause qui ne comptera jamais assez de soutiens, et rejoignent une lutte hélas bien loin d’être achevée.



Introduction
Une effervescence particulière s’empare de New York chaque année au début de l’automne. Des dizaines de chefs d’État et de gouvernement s’y retrouvent pour participer à l’assemblée générale des Nations unies, qui se tient traditionnellement le troisième mardi de septembre. L’assemblée générale du 23 septembre 2009 est suivie, les 24 et 25, d’un sommet du G20 à Pittsburgh (Pennsylvanie) ; il doit notamment permettre de remettre le mauvais génie de la finance dans sa lanterne, et les paradis fiscaux à leur place.
À la veille de cette importante réunion, qui fait suite à celle de Londres six mois plus tôt, Nicolas Sarkozy accorde un entretien aux journaux de 20 heures de TF1 et de France 2. Laurence Ferrari et David Pujadas, les présentateurs vedettes des deux chaînes, ont fait le déplacement. L’interview se déroule dans les bureaux de la représentation permanente de la France auprès des Nations unies, au 44e étage d’un immeuble situé à quelques pas du siège onusien. Nicolas Sarkozy, costume et cravate noirs, est assis devant une large baie vitrée offrant une vue plongeante sur les gratte-ciel de New York. Un drapeau bleu-blanc-rouge rappelle qu’il est le président de tous les Français.
Nicolas Sarkozy multiplie les motifs de satisfaction. Le G20 ? « C’est la France, avec l’Europe, qui a eu l’idée. » Les bonus ? « On a convaincu toute l’Europe, dont les Anglais. » Les plans de relance ? « Le plan français a été unanimement vu comme l’un des meilleurs du monde. » La lutte contre les paradis fiscaux ? « Les paradis fiscaux, le secret bancaire, c’est terminé ! » Les deux journalistes ne relèvent pas. Le temps presse et les sujets d’actualité ne manquent pas. Le président de la République vient pourtant de réaliser sous leurs yeux un tour de magie impensable, même pour David Copperfield : transformer en juridictions coopératives et transparentes les plus de 70 paradis fiscaux qui font commerce d’opacité depuis des décennies. Et il ne s’agit pas d’un écart de langage : une semaine plus tôt, Nicolas Sarkozy avait tenu les mêmes propos devant une vingtaine d’organisations non gouvernementales reçues à l’Élysée.
Alors, fini les paradis fiscaux ? Il est vrai que jamais la communauté internationale n’avait fait preuve d’une telle détermination sur le sujet. Une mobilisation qui doit beaucoup à la collision improbable de deux événements sans lien au départ : un double scandale d’évasion fiscale en Suisse et au Liechtenstein, d’une part, et une crise économique sans précédent depuis la Seconde Guerre mondiale, d’autre part.
Le 14 février 2008, la police allemande perquisitionne le domicile de Klaus Zumwinkel. Le patron de la Deutsche Post, qui jouit pourtant d’une réputation de grande probité, a dissimulé plusieurs millions d’euros au Liechtenstein. Heinrich Kieber, un mystérieux informaticien ayant travaillé pour la Liechtenstein Global Trust (LGT), la principale banque de la principauté de Vaduz, a vendu aux services secrets allemands des informations ultra-confidentielles sur 1 400 fondations ouvertes par la banque pour le compte de centaines de contribuables allemands, français, italiens, espagnols, américains, indiens… Au même moment, la Suisse est éclaboussée par les révélations d’un ancien gérant de fortune d’Union de Banques Suisses (UBS). Pris dans les mailles de la justice américaine, Bradley Birkenfeld affirme que la banque aux trois clés a délibérément caché au fisc des États-Unis l’existence de milliers de comptes de contribuables américains.
Les deux affaires auraient pu en rester là si elles n’avaient pas coïncidé avec une explosion sans précédent des déficits publics en Europe et aux États-Unis. L’évasion fiscale devient subitement intolérable. La plus vaste offensive jamais lancée contre les paradis fiscaux peut commencer. La France et l’Allemagne vont y jouer un rôle moteur.
Le 21 octobre 2008, le ministre français du Budget Éric Woerth et son homologue allemand Peer Steinbrück, particulièrement remonté contre le Liechtenstein et la Suisse, réunissent à Paris dix-sept pays développés, dont une bonne moitié au niveau ministériel. « Les pays réunis ici aujourd’hui sont favorables à la prise de mesures contre les juridictions qui, de par leurs systèmes juridique et administratif, facilitent la fraude et l’évasion fiscales », précise le relevé des conclusions. Difficile de faire plus clair ! Les dix-sept États demandent également à l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) de revoir sa liste noire des territoires non coopératifs. Ce document, qui comportait au départ vingt-sept pays, n’en compte plus que trois – Monaco, Andorre et le Liechtenstein –, les autres s’étant engagés à faire évoluer leurs législations.
Pour la première fois depuis l’arrivée de George W. Bush à la Maison-Blanche, les grands pays industrialisés affichent donc une volonté commune de faire reculer les paradis fiscaux. Cette dynamique politique sans précédent atteint son apogée lors du G20 de Londres, le 2 avril 2009. Dans une ambiance de fin du monde, les chefs d’État et de gouvernement des vingt plus grandes puissances de la planète annoncent un « package » de plusieurs milliers de milliards de dollars pour soutenir la croissance, renforcent les ressources du FMI (Fonds monétaire international) et s’engagent à mieux encadrer une finance devenue folle. Un « nouvel ordre mondial » est en train d’émerger, se félicite le Premier ministre britannique, Gordon Brown. Nicolas Sarkozy, qui avait menacé de quitter la table des négociations si les résultats étaient insuffisants, ne cache pas sa satisfaction. Utilisant les termes mêmes du communiqué final du G20, il annonce : « L’ère du secret bancaire est révolue. »
Reprenant à son compte l’initiative lancée par Éric Woerth et Peer Steinbrück, le G20 demande à l’OCDE d’établir une liste des paradis fiscaux non coopératifs. Publiée dès le lendemain, cette liste infamante se divise en fait en trois. La liste noire recense les pays qui ne se sont jamais engagés à respecter les standards internationaux, édictés par l’OCDE, en matière d’échange d’informations. Elle ne compte que quatre noms : le Costa Rica, la Malaisie, les Philippines et l’Uruguay. L’effet de la publication est immédiat : en quelques jours, ces quatre États promettent de coopérer, ce qui leur permet de rejoindre la liste grise1. Celle-ci recense les trente-huit pays qui se sont engagés à respecter les standards internationaux mais ne sont jamais allés au-delà des déclarations d’intention. La liste blanche2, enfin, réunit les pays qui appliquent « substantiellement » les règles internationales, dont la France, la Russie, les États-Unis et la Chine3.
L’initiative de l’OCDE suscite de vives réactions parmi les pays visés. Le Luxembourg, la Suisse et la Belgique vivent mal de se retrouver sur la liste grise des territoires non coopératifs. « Je trouve le traitement qui est réservé à certains États un peu incompréhensible », déplore le Premier ministre du Luxembourg, Jean-Claude Juncker. De son côté, le ministre belge des Finances, Didier Reynders, s’indigne : « Ça fait un peu sourire, en Belgique, de voir que les îles Anglo-Normandes sont considérées, comme les îles Vierges américaines, comme n’ayant aucun problème », ou que les territoires de Hong Kong et Macao ne sont pas concernés sous prétexte qu’ils font partie de la Chine.
Personne ne conteste que ces trois listes sont de nature politique. Aucun pays membre du G20 ne souhaitait évidemment figurer sur l’une des deux premières. Pendant le sommet, Barack Obama a dû batailler ferme pour arracher un compromis à la Chine, qui ne voulait pas entendre parler de liste noire ou grise : outre qu’elle n’est pas membre de l’OCDE, elle redoutait que ne soient mentionnés Hong Kong et Macao. Elle a manifestement obtenu gain de cause. Ne font pas non plus partie de la liste certains États américains comme le Delaware, le Wyoming ou le Nevada, qui présentent pourtant toutes les caractéristiques nécessaires pour y figurer. « C’est sans doute dû à la précipitation », ironise le Premier ministre luxembourgeois.
Mais la détermination du G20 est payante. Les territoires épinglés multiplient les accords d’échange d’informations fiscales, la condition fixée par le G20 pour sortir de la liste grise étant de signer douze conventions de ce type. La Suisse, qui a bâti une partie de sa prospérité sur son sacro-saint secret bancaire, a été retirée de la liste grise juste avant le sommet de Pittsburgh, après avoir signé les douze accords. Même chose pour Andorre et Monaco. « Nous avons fait davantage de progrès en six mois qu’en dix ans », se félicite Pascal Saint-Amans, qui coordonne la lutte contre les paradis fiscaux à l’OCDE. À la veille de Pittsburgh, près de quatre-vingts accords d’échange d’informations avaient été conclus. Début décembre 2009, le nombre d’accords signés dépassait les 180, si bien que la liste grise ne comptait plus que 24 pays.
Mais les chiffres sont parfois trompeurs. En effet, il suffit que les paradis fiscaux signent des accords entre eux pour se racheter une vertu. Une brèche dans laquelle Monaco, par exemple, s’est empressé de s’engouffrer, puisque, sur les douze accords signés par la principauté, neuf l’ont été avec d’autres paradis fiscaux : Andorre, l’Autriche, les Bahamas, le Liechtenstein, le Luxembourg, le Qatar, Samoa, Saint-Marin et Saint-Kitts.
Quant à la Confédération helvétique, elle commence déjà à pinailler sur le contenu des accords signés. Ainsi, la France et la Suisse ont signé le 27 août 2009 une convention fiscale autorisant l’échange d’informations. Jusqu’ici, la France ne pouvait obtenir la levée du secret bancaire que dans le cadre d’une poursuite judiciaire. Le nouvel accord permettra à l’administration fiscale française d’obtenir des informations sur un contribuable ayant ouvert un compte dans une banque helvète. Il lui suffit pour cela de préciser un nom, une adresse et la période visée, sans avoir a priori à donner le nom de la banque concernée – l’information la plus difficile à trouver.
Mais, le 14 septembre 2009, la Suisse fait un énorme pied de nez à la France. « Dans une demande d’assistance administrative de la France, il n’est […] pas absolument indispensable de citer le nom de la banque », admet-elle dans un communiqué, « à condition que d’autres indications, par exemple un numéro de compte bancaire international (IBAN), permettent de relier avec certitude une relation bancaire à une banque déterminée ». La France doit donc, pour obtenir des informations, connaître le nom de la banque avec certitude, même si elle n’est pas obligée de le donner. Voilà qui limite singulièrement la portée de l’accord.
Ainsi, le problème des paradis fiscaux est encore loin d’être réglé, ne serait-ce que parce que ces derniers useront de tous les subterfuges imaginables pour préserver leurs avantages. L’offensive du G20 contre ces juridictions secrètes pratiquant une fiscalité douce n’a fait qu’écorner leur pouvoir de nuisance. La fraude fiscale atteint en effet des proportions alarmantes : plus de 200 milliards d’euros par an en Europe – soit deux fois le budget de l’Union ! – et plus de 100 milliards de dollars aux États-Unis. Les premières victimes de ces pratiques sont évidemment les contribuables honnêtes, les particuliers comme les petites entreprises. Il ne faut jamais oublier que ce qui n’est pas payé par Jacques l’est forcément par Paul. L’évasion fiscale de certains accroît donc la pression fiscale sur toute la collectivité.
Entre 10 000 et 12 000 milliards de dollars dorment à l’abri des regards dans les paradis fiscaux. Mais ces territoires sont également devenus le paradis des multinationales, qui en usent et abusent pour réduire leurs impôts au strict minimum. En 2007, les Britanniques ont découvert avec stupeur que, sur les 700 premières entreprises du pays, deux tiers avaient payé moins de 10 millions de livres sterling d’impôts, et un tiers pas d’impôts du tout ! Aux États-Unis, la moitié des entreprises n’ont tout simplement pas versé un dollar au fisc entre 1998 et 2005, sept années pourtant particulièrement fastes pour l’économie américaine.
Comment ces entreprises s’y prennent-elles ? Elles logent leurs bénéfices dans les paradis fiscaux et leurs coûts dans les pays à forte imposition. La France n’est pas épargnée par ce phénomène. BNP Paribas possède plus de 189 antennes dans les paradis fiscaux, France Telecom 63, Danone 47, Carrefour 32… De plus en plus de groupes délocalisent leurs sièges sociaux en Suisse, transformant leurs usines françaises en simples centres de coûts. Résultat, les recettes d’impôts sur les bénéfices se réduisent comme peau de chagrin tandis que les salariés doivent dire adieu à leur treizième mois d’intéressement.
Si les paradis fiscaux sont une calamité pour les pays développés, la situation vire au cauchemar pour les pays du Sud. Chaque année, entre 800 et 1 000 milliards de dollars sortent des pays en développement pour trouver refuge dans les pays riches. Dix fois le montant de l’aide publique au développement ! Pour un dollar qui rentre, c’est dix qui sortent. Sans parler des montages sophistiqués permettant à des régimes indélicats de détourner des centaines de millions de dollars de revenus pétroliers ou miniers avec la complicité des plus grandes compagnies du secteur et des plus grandes banques.
La bataille contre les paradis fiscaux ne fait donc que commencer, pourvu que le G20 veuille bien la livrer. Car il s’est contenté jusqu’ici de gratter la surface du problème. Ce n’est guère surprenant : les paradis fiscaux ne sont souvent que l’arrière-cour de grands pays – les îles Anglo-Normandes pour le Royaume-Uni, Monaco et Andorre pour la France, Macao et Hong Kong pour la Chine… Les États-Unis ont même un paradis fiscal à domicile : le Delaware, où sont domiciliées plus de la moitié des entreprises cotées à Wall Street.
L’empressement du président de la République française à proclamer la victoire contre les paradis fiscaux est pour le moins étonnant. Après avoir appuyé à fond sur l’accélérateur, voilà qu’il tire le frein à main. Est-ce parce qu’il n’a pas toujours dédaigné les charmes de ces juridictions ? En effet, lorsque Nicolas Sarkozy exerçait encore le métier d’avocat, il lui arrivait d’accompagner des clients vers des cieux fiscaux plus cléments. Le cas le plus célèbre est celui d’Henri Leconte. Sarkozy lui a notamment présenté Jacques Heyer, un gérant de fortune qui a fini par escroquer le joueur de tennis de plusieurs dizaines de millions de dollars4. Sur les bords du lac Léman, un proche du banquier Heyer se souvient de celui qui n’était pas encore président de la République : « Il venait régulièrement, c’était des visites professionnelles en tant qu’avocat. C’était surtout un ami d’Henri Leconte. Il l’accompagnait lors de ses visites chez Jacques Heyer. »
Nicolas Sarkozy aurait également donné son feu vert à la création d’une société écran au Luxembourg dans le cadre de la vente des fameuses frégates à Taiwan. En 1991, Thales et la DCN (Direction des constructions navales) signent avec Taiwan le contrat Bravo, portant sur la livraison de six navires de guerre pour 2,5 milliards de dollars. Les deux parties négocient discrètement un énorme pot-de-vin de 500 millions de dollars versé à Andrew Wang, un intermédiaire d’origine chinoise aujourd’hui réfugié à Londres. Une partie des commissions a transité par la société fiduciaire Heine SA, domiciliée au Luxembourg. Or, en novembre 2007, le parquet de Paris explique qu’un document saisi par les policiers mentionne « l’aval du directeur de cabinet du Premier ministre (Nicolas Bazire) et celui du ministre du Budget (Nicolas Sarkozy) ».
Le président n’a jamais caché sa proximité avec de nombreux patrons du CAC 40. Des liens qu’il assume pleinement, comme en témoigne la liste des personnalités conviées au Fouquet’s le soir de son élection : Bernard Arnault, témoin de son mariage avec Cécilia, Vincent Bolloré, qui quelques jours après sa victoire du 6 mai, lui prêtera son yacht, le Paloma, pour une escapade à Malte avec sa famille, Martin Bouygues, Albert Frère, l’un des deux seuls multimilliardaires de Belgique, Serge Dassault… Il ne manque qu’Arnaud Lagardère, son « frère », privé de soirée pour avoir laissé Paris-Match, propriété du groupe Hachette, publier en une la photo de Cécilia Sarkozy au côté de son amant Richard Attias à New York…
Toutes les entreprises que dirige ce beau monde disposent de nombreuses filiales dans les paradis fiscaux. Les raids boursiers qui ont fait la notoriété de Vincent Bolloré ont souvent été lancés à partir de discrètes sociétés domiciliées au Luxembourg. Le groupe de luxe LVMH, créé par Bernard Arnault, ne possède pas moins de 140 filiales dans des territoires jugés non coopératifs (Hong Kong, Luxembourg, les Bermudes, les îles Caïmans, Chypre…). PPR, le groupe de son ennemi juré François Pinault, compte 97 filiales offshore, France Telecom 63, Lagardère 55, Danone 47, EADS 46, Peugeot 39, Carrefour 32, Michelin 27, L’Oréal 22, Bouygues 18… Il n’est pas nécessaire d’être grand clerc pour comprendre que la présence de ces entreprises dans de telles contrées se justifie uniquement par le souci d’optimiser la note fiscale.
Est-ce pour toutes ces mauvaises raisons que Nicolas Sarkozy a revendiqué si vite avoir gagné la bataille contre les paradis fiscaux ? Est-ce pour éviter que la communauté internationale ne se penche de trop près sur les comptes des entreprises ? Seul le chef de l’État peut répondre à ces questions. Une chose est sûre : en sifflant la fin de la partie avant même que la première mi-temps ne soit terminée, Nicolas Sarkozy prend le risque – calculé ? – de casser une dynamique qu’il a lui-même contribué à mettre en place. Pour gagner la bataille contre les paradis fiscaux, il n’est pas besoin d’aligner des chars. Il faut en revanche une sérieuse détermination politique.

1- La liste grise regroupe les pays suivants : Andorre, Anguilla, Antigua et Barbuda, Antilles néerlandaises, Aruba, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Belgique, Belize, Bermudes, Brunei, îles Vierges britanniques (BVI), îles Caïmans, Chili, îles Cook, Dominique, Gibraltar, Grenade, Guatemala, Liberia, Liechtenstein, Luxembourg, îles Marshall, Monaco, Montserrat, Nauru, Niue, Panama, Saint-Kitts et Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les Grenadines, Saint-Marin, Samoa, Singapour, Suisse, îles Turks et Caïques, Vanuatu.

2- La liste blanche regroupe les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Barbade, Canada, Chine, Chypre, Corée du Sud, Danemark, Espagne, Émirats arabes unis, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Guernesey, Hollande, Hongrie, îles Vierges américaines, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jersey, Malte, île de Man, île Maurice, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Portugal, République tchèque, Russie, Seychelles, Slovaquie, Suède, Turquie, Royaume-Uni.

3- Dans une note de bas de page, l’OCDE précise toutefois que les « régions autonomes » chinoises (Hong Kong et Macao) ne figurent pas sur la liste « blanche » dans la mesure où elles se sont seulement « engagées » à respecter les standards internationaux. Toutefois, s’agissant de territoires rattachés à la Chine, elles ne figurent pas non plus sur la liste grise.

4- La Cour constitutionnelle genevoise l’a condamné en 2005 à deux ans de prison ferme pour « abus de confiance », peine confirmée en appel à l’automne 2006. Le Tribunal fédéral lui a reconnu en 2007 des « circonstances atténuantes » liées au temps écoulé depuis les infractions, qui pourraient lui épargner un retour en prison.
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Heinrich Kieber,
 l’homme par qui le scandale arrive
Tommaso Buscetta, Salvatore Cancemi, Baldassare Di Maggio… Ces hommes sont peu connus du grand public. Ils occupent pourtant une fonction clé dans la lutte contre la mafia en Italie. Ce ne sont ni des magistrats, ni des policiers, mais des « repentis », d’anciens membres de l’organisation criminelle ayant choisi de collaborer avec la justice italienne. Certes, le terme de « repenti » peut sembler mal choisi. Ces hommes ne regrettent rien de leur passé. Le plus souvent, c’est par pur opportunisme, pour bénéficier de remises de peine ou tenter d’échapper à une mort certaine, qu’ils ont accepté d’aider la justice. Mais personne ne niera qu’ils ont joué et continuent de jouer un rôle fondamental dans les efforts de la justice italienne pour démanteler la pieuvre.
Tommaso Buscetta fut l’un des premiers grands repentis à témoigner. Il prit une place importante dans l’enquête du juge Giovanni Falcone qui déboucha sur le maxi-procès (1984-1987) de Palerme, au cours duquel les plus grands chefs de Cosa Nostra furent condamnés à de lourdes peines de prison. Le juge Falcone, qui périt dans un attentat le 23 mai 1992, s’est un jour confié à propos de ce que Tommaso Buscetta avait apporté à son enquête : « Avant lui, je n’avais – nous n’avions – qu’une vision extérieure du phénomène mafieux. Avec Buscetta, nous avons commencé à le voir de l’intérieur. Il nous a livré une clé de lecture essentielle, un langage, un code. Il a été pour nous un professeur de langue. »
Les paradis fiscaux ont en commun avec les systèmes mafieux d’être au cœur d’une économie parallèle opaque et secrète où le silence est l’une des premières vertus. Celui qui brise l’« omerta », la loi du silence, ne risque évidemment pas la mort, sauf s’il est en cheville avec des organisations criminelles. Sans minimiser l’importance du blanchiment, qui permet au crime organisé d’investir l’économie légale, le recyclage d’argent sale demeure pour les paradis fiscaux une activité marginale, au sens propre du terme. Même s’il doit être combattu sans relâche, ce phénomène ne représente qu’une toute petite partie du chiffre d’affaires de ces territoires. Les paradis fiscaux sont d’abord et avant tout des temples de l’évasion fiscale. Une activité protégée dans de nombreux pays, comme la Suisse, le Liechtenstein, l’Autriche ou Monaco, par un solide secret bancaire. Une activité légale – « savoir si nos clients ont déclaré les revenus qu’ils nous confient n’est pas notre problème », répètent en chœur les gérants de fortune – sur laquelle les pays victimes ont longtemps eu peu de prise.
Dans ce domaine, les témoignages sont rares. Et donc précieux. Celui que livre, début 2008, Heinrich Kieber, est capital. Il s’appuie en effet sur des dizaines de milliers de documents ultra-confidentiels dérobés à la Liechtenstein Global Trust (LGT), la première banque privée du Liechtenstein, cet État confetti coincé entre la Suisse et l’Autriche et qui est aussi l’un des paradis fiscaux les plus secrets d’Europe continentale. Kieber offre un point de vue unique sur la philosophie et les méthodes de ces passagers clandestins de la mondialisation qui ont fait du « recel d’évasion fiscale » un fonds de commerce extrêmement juteux. Son témoignage peut également être considéré comme le point de départ de la plus vaste offensive lancée contre les paradis fiscaux depuis la grande dépression des années 1930.
Heinrich Kieber n’est pas exactement un enfant de chœur. Mais ce n’est pas non plus le lieutenant d’une importante organisation criminelle du centre de l’Europe. Cet ancien informaticien de 44 ans, natif du Liechtenstein, bénéficie pourtant d’un programme de protection digne d’un repenti du grand banditisme. En juillet 2008, il a témoigné devant le sous-comité permanent aux investigations (Permanent Subcommittee on Investigations) du Sénat américain. Inutile de chercher l’inquiétude dans son regard : Heinrich Kieber a été filmé le visage dans l’ombre. Depuis, le début de calvitie de sa première vie a peut-être laissé la place à une abondante chevelure, peut-être porte-t-il même la barbe. Mieux vaut pour lui que personne n’en sache rien. Sa tête a été mise à prix 7 millions de dollars sur Internet. Son crime ? Avoir révélé au monde les pratiques de la LGT. La première banque du Liechtenstein a aidé des centaines de riches contribuables à dissimuler au fisc d’une quarantaine de pays une partie de leur fortune1.
Heinrich Kieber et la LGT
Heinrich Kieber est né le 30 mars 1965 à Mauren, un village de 3 600 âmes. Collégien, il s’était inventé un lien de parenté avec la famille Hilti, l’une des grandes fortunes de la principauté de Vaduz. Il disait à ses camarades de classe avoir pris un nom d’emprunt de peur d’être kidnappé. En réalité, son seul lien avec les Hilti lui vient de son père, Alphonse, qui a travaillé comme conducteur d’engins puis comme photographe pour la société de machines-outils que dirige cette grande famille2. À 17 ans, Kieber s’installe à Barcelone, où est née sa mère. Il commence des études de commerce qu’il abandonne au bout d’un an pour devenir informaticien.
Le jeune homme enchaîne les petits boulots, d’abord chez Swiss Air puis dans l’agence de voyages Amadeus. Pendant un temps, il convoie des voitures entre l’Espagne et la Suisse. Las de ces emplois mal rémunérés et sans perspectives, Heinrich Kieber bascule finalement dans l’escroquerie. Mais il n’y trouve guère plus de réussite. En 1996, il achète à un couple d’Allemands un appartement à Barcelone pour un peu plus de 29 millions de pesetas (280 000 euros), puis le revend un mois plus tard au même prix. Les vendeurs portent plainte. Le chèque était en bois. Heinrich Kieber est interpellé le 31 octobre 1996 par la garde civile devant l’hôtel Barceló Sants, à deux pas de la gare principale de Barcelone. Il est présenté devant un juge puis relâché.
Réfugié en Argentine, condamné par défaut, Heinrich Kieber revient finalement au Liechtenstein quelques années plus tard. C’est alors que sa vie bascule. En 1999, il est embauché par une société de consultants chargée de numériser les archives de la LGT. Son travail est assez répétitif, mais il s’apparente à une plongée dans les eaux profondes des secrets les mieux gardés de la banque liechtensteinoise. « J’avais accès à tous les documents de toutes les entités légales, actives ou inactives », créées par la LGT, explique Kieber. « Pour pouvoir les indexer correctement, il nous fallait lire sur écran chacun des documents. C’est à ce moment que j’ai commencé à comprendre la nature très discutable des activités de la LGT et le caractère ambigu de ses clients3. »
Entre 2000 et 2002, l’informaticien numérise l’ensemble des pièces écrites de milliers de clients de la banque. Au cours des deux premiers mois, il doit s’assurer que les dossiers sont proprement scannés, autrement dit vérifier qu’aucun des documents sensibles contenant les détails sur les bénéficiaires des fondations, trusts et autres Anstalt créés par la LGT pour garantir un parfait anonymat à ses clients n’est oublié ou égaré. L’informaticien indexe ensuite tous ces documents afin qu’ils puissent être consultés sur ordinateur par le personnel de la banque. En parcourant ces dizaines de milliers de pages hautement confidentielles, Heinrich Kieber cerne peu à peu le véritable fonds de commerce de la LGT.
« Dans la vaste majorité des entités légales créées, exprime-t-il dans son témoignage, la LGT n’a aucune idée de l’origine de l’immense fortune qu’elle gère pour le compte de ses clients, comme l’attestent les documents que j’ai transmis aux autorités américaines. » Kieber aurait ainsi découvert comment la banque aide de riches contribuables à transférer en toute discrétion la totalité ou une partie de leur fortune vers le Liechtenstein, ou encore comment elle conseille ces mêmes clients sur la meilleure façon de dissimuler leurs actifs au fisc, à des créanciers ou à leur épouse s’ils sont engagés dans une procédure de divorce.
Heinrich Kieber forme également les cadres de la banque à l’utilisation du nouveau système informatique. Il affirme avoir interrogé certains d’entre eux à plusieurs reprises sur des dossiers faisant apparaître « de lourds indices de corruption, des liens avec des dictateurs ou des schémas destinés à contourner des embargos décrétés par les États-Unis. Mais la réponse était toujours la même : ce n’est pas vos affaires. Contentez-vous de faire ce pour quoi vous avez été embauché ».
Alors qu’il découvre jour après jour la face cachée de la LGT, Heinrich Kieber entre en contact avec le premier procureur du Liechtenstein, Robert Wallner. Il lui explique avoir été enlevé et torturé en Argentine à la demande du couple allemand escroqué à Barcelone, et produit à l’appui de cette version des photos de lui à genoux suppliant ses ravisseurs de lui laisser la vie sauve. Il affirme au procureur qu’il a promis à ses tortionnaires 700 000 francs suisses pour le laisser partir. Mais son témoignage n’a pas le résultat escompté. Robert Wallner l’inculpe pour escroquerie.
En octobre 2001, Kieber est condamné par la justice du Liechtenstein à verser au couple d’Allemands un dédommagement de 615 000 francs suisses. Un an plus tard, il est incarcéré pour escroquerie. C’est entre les quatre murs de sa cellule que va germer l’idée de monnayer ce qu’il sait. En janvier 2003, depuis sa prison, il adresse au prince Hans-Adam II et à son fils Aloïs une lettre dans laquelle il menace de rendre publique la liste des clients de la LGT s’il n’est pas rapidement libéré et mis en possession de deux faux passeports. Heinrich Kieber fait chou blanc : le prince ayant transmis sa lettre à la police, il écope d’une inculpation supplémentaire pour tentative de chantage.
Mais, dans un pays dont la prospérité repose pour une large part sur le secret bancaire, la famille régnante prend toute la mesure du risque encouru. La banque comprend très vite qu’elle n’a pas d’autre solution que de chercher à s’assurer la coopération de l’informaticien, et elle lui offre un avocat pour sa défense. Le condamné obtient finalement une suspension de peine en échange de la restitution des données volées et d’aveux écrits dans lesquels il dit regretter son geste. « La principale préoccupation du Liechtenstein était alors de se débarrasser de lui », raconte le procureur Robert Wallner.
Trois ans passent. La banque et la famille régnante pensent être tirées d’affaire. Mais, en secret, Heinrich Kieber rumine une terrible vengeance. En 2006, il approche le Bundesnachrichtendienst (BND), les services secrets allemands, et lui propose un CD-Rom complet sur les investissements de contribuables allemands au Liechtenstein. Il affirme aussi disposer d’informations sur un certain nombre de comptes bancaires ouverts à la LGT. En contrepartie, il exige 6 millions d’euros. Les services secrets allemands préfèrent avancer prudemment et demandent à voir un échantillon. Satisfait par la qualité des éléments fournis, le ministre des Finances, Peer Steinbrück, autorise le versement à Kieber de 5 millions d’euros, diminués d’un impôt forfaitaire de 10 % et des frais annexes générés par la fabrication de faux papiers, soit au final 4,2 millions d’euros4. D’après le magazine Der Spiegel, 4 527 fondations et autres entités légales figurent sur le listing. Les Balkans, la Russie, le crime organisé et ses détournements y sont convenablement représentés. Les sommes en jeu vont de 100 000 euros à plusieurs millions.
Les données sont confiées à l’agence fiscale de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie, avant d’atterrir sur le bureau de l’agence de lutte contre la criminalité financière de Bochum. Les enquêteurs découvrent des schémas de fraude fiscale dont ils avaient connaissance mais qu’ils avaient rarement pu documenter. Le 14 février 2008, à Cologne, la police perquisitionne le domicile du patron de la Deutsche Post, Klaus Zumwinkel.
En Allemagne, le choc est d’autant plus grand que l’homme jouit d’une réputation de haute probité. Il est remis en liberté après quelques aveux et le versement d’une forte caution. « [L’affaire] va au-delà de ce que j’ai pu imaginer », lâche la chancelière allemande Angela Merkel peu après la démission de Zumwinkel. En pleines négociations salariales, le président du syndicat Verdi, le premier au monde par le nombre de ses adhérents, dénonce le fossé « entre la rhétorique et le comportement » des dirigeants, qui « prônent le renoncement alors qu’eux-mêmes se remplissent les poches ».
Dans les jours qui suivent, les enquêteurs perquisitionnent les domiciles et les bureaux de centaines d’Allemands fortunés, à Francfort, Munich, Stuttgart ou encore Ulm. Le scandale ne livre pas tout à fait le « casting attendu5 ». « Bien sûr, il s’agit de gens aisés qui disposent d’un certain patrimoine, explique le procureur du parquet financier de Bochum, Eduard Güroff. Mais il n’y a aucune personnalité issue du showbiz ni de sportifs connus, comme on a pu le lire dans la presse. […] Il n’y a pas de profil type, on a trouvé des gens exerçant toutes sortes de métiers » – des médecins, des entrepreneurs régionaux, beaucoup de riches héritiers désireux d’échapper à l’impôt sur la succession, ainsi que plusieurs conseillers fiscaux… La seule personnalité en vue est le responsable de la protection des données du Land de Bavière, Karl Michael Betzl.
Le procureur livre néanmoins quelques anecdotes croustillantes, comme celle de ce fraudeur dont l’argent, logé dans une fondation de la principauté, avait finalement été replacé en Suisse, le but du montage n’étant pas d’échapper au fisc mais de cacher à sa femme et à sa famille l’étendue de sa fortune. Certains bénéficiaires de fondations se sont retrouvés dépassés par la situation, à l’image de ces deux enfants, âgés de 15 et 16 ans, héritiers précoces, à la mort de leurs parents, d’un important patrimoine placé au Liechtenstein. Lorsque l’affaire a éclaté, ils ont hésité à se dénoncer, mais s’y sont finalement résolus par peur de « salir la réputation » de ces derniers.
Le scandale prend chaque jour plus d’ampleur et les langues se délient. Un entrepreneur du bâtiment de Cologne raconte ainsi son histoire rocambolesque au quotidien allemand Die Welt. Une bonne affaire lui a rapporté la coquette somme de 15 millions d’euros. L’argent se trouve à l’étranger. Hors de question pour lui de le rapatrier en Allemagne, où il faudrait en reverser 35 % au fisc. Il se rend donc au Liechtenstein, où, en quelques heures, avec l’aide d’un conseiller et d’un notaire immédiatement mobilisés, il crée une Stiftung (fondation). Jusqu’ici, rien que de très banal. L’affaire devient plus piquante lorsqu’il s’agit de transférer l’argent – 500 000 euros en l’occurrence – de son compte vers la fondation. La somme est retirée en liquide au guichet d’une banque du Liechtenstein. Puis, explique l’entrepreneur allemand, « le notaire et le conseiller, qui étaient avec moi dans un bureau, ont mis l’argent dans une sorte de panier à linge à roulettes. Ils ont prélevé leur commission sur le tas et sont repassés à la caisse pour faire enregistrer l’argent sur le compte de ma fondation », ouvert auprès de la même banque. But de l’opération : éviter un virement entre les comptes qui laisserait une trace informatique6.

Le Liechtenstein accuse le coup
Pour le Liechtenstein, déjà éclaboussé par plusieurs scandales dans les années 1990, c’est un coup dur. Pointant du doigt « l’énergie criminelle des enquêteurs du fisc allemand », le prince héritier Aloïs von und zu Liechtenstein menace de poursuivre en justice son puissant voisin. « Un État a-t-il le droit de se procurer des données en violation des lois de l’État ami, et probablement aussi en violation de ses propres lois7 ? s’emporte-t-il. L’Allemagne ferait mieux d’utiliser l’argent des contribuables pour remettre de l’ordre dans son système fiscal, plutôt que de dépenser des millions pour acheter des données qu’elle risque de ne même pas pouvoir utiliser devant la justice. Un tel procédé serait impensable chez nous : les intérêts fiscaux ne peuvent pas primer sur les principes de l’État de droit8. »
Le scandale franchit rapidement les frontières allemandes et se répand dans toute l’Europe. La France récupère elle aussi une liste de deux cents noms, des Français possédant des fondations au Liechtenstein. « Les actifs transférés au Liechtenstein représentent à peu près un milliard d’euros », explique le ministre du Budget Éric Woerth. Mais hors de question de « lâcher [ces noms] en pâture », secret fiscal oblige. Le président et le rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée nationale, les députés Didier Migaud (PS) et Gilles Carrez (UMP), obtiennent de consulter la liste. Le député PS Arnaud Montebourg, rapporteur, avec Vincent Peillon, d’une mission sur la lutte contre le blanchiment, suggère de mettre le Liechtenstein sous embargo9.
Jusqu’à aujourd’hui, aucun nom n’a filtré. En revanche, la Direction générale des finances publiques (DGFP), qui a passé au crible les comptes incriminés, a transmis à la justice les dossiers concernant trois entreprises – Elf Trading SA, rachetée par Total en 2000, Michelin et Adidas10. « Ce sont trois dossiers sur lesquels les services de Bercy n’ont pas les moyens d’aller plus loin », a fait valoir le ministre du Budget Éric Woerth. Le parquet a décidé d’ouvrir une enquête préliminaire. Les données fournies par Heinrich Kieber révèlent que ces fleurons de l’industrie française disposaient de fondations au Liechtenstein.
Parmi les documents communiqués par le ministère du Budget au parquet figurent ceux de la Fondation Copa, qui serait liée au groupe Michelin, et de la Fondation Elf Trading SA, rattachée au groupe Total. « Il n’y a pas de comptes cachés chez Total. À part deux stations-service, nous n’avons rien au Liechtenstein », rétorque Christophe de Margerie, PDG du géant pétrolier. Le groupe Michelin dit tout ignorer de la Fondation Copa. Dans le cas d’Adidas six fondations sont visées. La société n’a pas souhaité faire de commentaires.
L’affaire Kieber est également un révélateur de la culture imprégnant la petite principauté. Le groupe LGT, qui comprend la banque LGT ainsi qu’une société fiduciaire, LGT Treuhand – vendu à FIRST ADVISING GROUP en mars 2009 –, est la première institution financière du pays. Mais, surtout, il est contrôlé par la famille régnante. Et, comme le révèlent les documents transmis par Heinrich Kieber au Sénat américain, l’implication de la famille von und zu Liechtenstein dans l’industrie de l’évasion fiscale va bien au-delà du simple contrôle capitalistique de la première banque du pays.
Le prince Philipp, président du conseil d’administration de la LGT, n’hésite pas à s’impliquer personnellement lorsqu’il s’agit d’aider un riche contribuable américain à cacher au fisc des États-Unis plusieurs dizaines de millions de dollars, comme en témoigne le compte rendu d’une réunion avec Harvey Greenfield, un industriel new-yorkais. Ce fabricant de jouets a bénéficié des conseils très intéressés du prince pour rapatrier au Liechtenstein 30 millions de dollars logés dans un trust géré par l’agence hongkongaise de la Bank of Bermuda.
Les Bermudes sont particulièrement prisées des gros contribuables américains. La banque offshore y est florissante. En 2000, l’Internal Revenue Service (IRS), le fisc américain, a décidé d’accroître ses recettes sans augmenter la pression fiscale. Il a pour cela mis en place un programme intitulé Qualified Intermediary (QI) obligeant les banques étrangères à identifier les contribuables américains ayant des comptes dans leurs livres. Dès lors qu’une banque adhère au programme QI, elle s’engage à remplir un formulaire de type W9 identifiant le bénéficiaire américain d’un compte offshore. Si le client de la banque refuse de se faire connaître, celle-ci doit alors reverser au fisc américain 28 % des revenus générés par ses actifs offshore. Une obligation qui a visiblement conduit la Bank of Bermuda à revoir ses relations avec certains de ses clients.
Gentiment poussés dehors par la Bank of Bermuda, Harvey Greenfield et son fils Steven prennent l’avion pour la principauté du Liechtenstein. Le 23 mars 2001, ils sont chaleureusement accueillis dans les locaux ouatés de la LGT. À la réunion ne participent pas moins de trois banquiers ainsi que le prince Philipp. Il est vrai que les Greenfield ne sont pas tout à fait des inconnus. Une dizaine d’années plus tôt, la LGT avait déjà aidé le père à créer une fondation répondant au nom de Maverick, dont Harvey Greenfield est le seul bénéficiaire et son fils l’administrateur. L’industriel y avait transféré 2,2 millions de dollars via deux sociétés offshore, Chiu Fu et TSF, créées pour la circonstance dans les îles Vierges britanniques.
La réunion dure plus de cinq heures. Un mémorandum de la LGT, transmis par Heinrich Kieber à la commission d’enquête du Sénat, en fait un compte rendu particulièrement vivant. « La Bank of Bermuda a indiqué au client [Greenfield] qu’elle souhaitait mettre fin à sa relation commerciale avec lui en tant que citoyen américain. Dans ces circonstances, le client cherche un havre sûr [safe haven] pour ses actifs offshore. » Les banquiers et le prince commencent par rappeler « longuement » à la famille Greenfield « les atouts en termes de secret bancaire, de stabilité et de sécurité que la place bancaire du Liechtenstein garantit à ses clients ». La question de savoir pourquoi la Bank of Bermuda désire se séparer de l’industriel américain ne semble pas particulièrement intéresser la LGT. Au contraire, la banque exprime un « fort intérêt » à l’idée d’accueillir les 30 millions de dollars des Greenfield.
Le mémorandum précise également que « les clients souhaitent vivement dissoudre le trust – contenant les 30 millions de dollars – créé par la Bank of Bermuda en laissant le moins de traces possible ». Non seulement les banquiers de la LGT ne s’étonnent pas du souci de discrétion affiché par la famille Greenfield, mais ils proposent des solutions concrètes pour transférer les avoirs dans le plus grand secret. Le mémorandum souligne par exemple que les deux sociétés domiciliées dans les îles Vierges britanniques « pourraient être utilisées à nouveau pour transférer des actifs vers la Fondation Maverick ».
Le sous-comité permanent aux investigations du Sénat n’a pas réussi à déterminer si les 30 millions avaient effectivement été transférés de la Bank of Bermuda vers la LGT. Le conseil de la famille Greenfield a toutefois reconnu que ses clients négociaient une solution amiable avec le fisc et le département de la Justice américains.
Cet exemple illustre l’implication au plus haut niveau des autorités du Liechtenstein dans l’industrie de l’évasion fiscale. Une implication de notoriété publique, comme le souligne le très sérieux guide que Grégoire Duhamel consacre aux paradis fiscaux11. Le fiscaliste, dont le livre passe au crible une trentaine de pays afin d’aider le lecteur à faire le meilleur choix en fonction de ses besoins, souligne ainsi que la Liechtensteinische Landesbank, tout comme la LGT, « est contrôlée par la famille princière, ce qui rassurera les investisseurs quant à la philosophie qui anime les gouvernants de ce petit pays ».

Les drôles de méthodes de la LGT
Les fondations du Liechtenstein n’ont qu’un lointain lien de parenté avec des fondations d’intérêt public telles celles créées par les héritiers de grands artistes pour assurer la pérennité de leur œuvre (Picasso, Giacometti, etc.) ou par les militants d’un combat d’intérêt général (lutte contre le cancer, soutien aux enfants handicapés, etc.). La forme juridique de la fondation, la plus utilisée dans la principauté, est indissociable du succès du Liechtenstein comme haut lieu de l’évasion et de la fraude fiscales. C’est aussi celle qui a assuré la prospérité de son industrie financière.
Créée par la loi du 20 janvier 1926, cette structure présente de nombreux avantages pour les non-résidents. Contrairement à la fondation à but non lucratif de droit français, la fondation familiale liechtensteinoise est à usage privé. Le concept, utilisé au début du XXe siècle par les grandes familles fortunées d’Europe pour organiser le transfert de leur patrimoine à leurs enfants, a été dévoyé par les banques à mesure que la fiscalité se durcissait dans les pays voisins, pour devenir un produit banalisé d’évasion fiscale.
Une fondation n’a pas de propriétaire ou d’actionnaire. Concrètement, le fondateur confie des actifs financiers ou immobiliers en gestion à la fondation pour le compte d’un ou plusieurs bénéficiaires. Les fiduciaires ou administrateurs doivent se conformer strictement à la volonté du fondateur, fixée dans les statuts et règlements de l’organisme. Ce type d’entité permet au fondateur de gérer discrètement son patrimoine privé ou de régler sa succession. Il permet également de bloquer la saisie des biens par d’éventuels créanciers en cas de faillite. Il arrive fréquemment que des maris indélicats cachent une partie de leur patrimoine dans une fondation lorsque s’engage une procédure de divorce.
Mais ce sont encore ceux qui se proposent de créer ces entités légales qui en parlent le mieux. Miralux Fiduciaire est une société comme il en existe des centaines en Suisse, domiciliée dans la ville helvétique de Lugano. Son site internet vante sans fard les avantages des différents instruments juridiques du Liechtenstein : « Le secret des apports bancaires et la confidentialité des opérations financières, prévus par la loi du Liechtenstein, et la présence du régime offshore au sein du pays, offrent les conditions optimales pour l’investisseur qui a besoin de la plus grande discrétion. » Le fondateur se fait habituellement représenter par un fiduciaire. « Cette solution, explique Miralux, garantit l’anonymat le plus absolu […] un avantage très apprécié partout dans le monde, et pour cette raison même le choix de constituer une fondation est souvent pris dans ce but précis. » On ne saurait être plus clair12.
Les fondations liechtensteinoises sont une assurance en béton contre la curiosité des autorités fiscales ou judiciaires des pays étrangers. Il est même possible d’y ajouter une « clause de fuite », une clause magique qui permet de transférer l’argent de la fondation vers une autre entité légale si le fisc ou un juge s’y intéressent d’un peu trop près. Reste à assurer le transfert des actifs vers le Liechtenstein. La traditionnelle valise de liquide n’est pas totalement démodée, mais il existe des techniques plus sophistiquées et surtout moins risquées. Un domaine dans lequel la LGT excelle, si l’on en croit le témoignage d’Heinrich Kieber.
La philosophie générale, explique Heinrich Kieber dans son témoignage, consiste à multiplier les écrans de fumée entre le client et la banque. Pour les actifs bancaires, la LGT recourt à des Special Purpose Vehicles (SPV), des sociétés ad hoc créées dans un but précis. Elle n’utilise jamais de SPV immatriculés au Liechtenstein, mais au Panama, dans les îles Vierges britanniques et parfois même au Nigeria. Lorsqu’un client américain veut transférer des actifs au Liechtenstein, la banque de la principauté fait transiter l’argent par plusieurs SPV domiciliés dans plusieurs juridictions – dans un premier temps, toujours vers un pays qui n’éveille pas les soupçons, comme le Canada. Ensuite, les actifs financiers sont transférés vers plusieurs pays, « préférentiellement » vers des juridictions dotées d’une législation peu exigeante et/ou pas très regardante sur l’origine des fonds.
« Avant d’atteindre le Liechtenstein, poursuit Heinrich Kieber, les fonds transitent par une banque suisse (…). Cette banque, en retour, dispose elle aussi du droit d’utiliser les comptes de la LGT pour ses propres clients. Une autre mesure consiste pour la banque suisse ou la LGT à effectuer un faux retrait en liquide pour laisser penser que le client est venu retirer son argent. Dans les faits, la somme a été transférée sur le compte de concentration [concentration account] de la LGT. Dans le même temps, la somme est créditée sur le compte de l’entité légale – fondation, trust… – du client. Après un ou deux ans, les SPV sont mis en liquidation, puis supprimés. »
« Le seul but de toutes ces opérations, poursuit Heinrich Kieber, est de compliquer à l’extrême les efforts des autorités pour remonter le fil des transactions, chaque opération fonctionnant comme un paravent destiné à masquer l’origine de l’argent du client. Les cadres de la banque reçoivent régulièrement des formations maison sur les dernières techniques afin de maintenir leurs connaissances à jour et d’en faire profiter leurs clients. » Résultat, la banque a souvent une longueur d’avance sur les autorités fiscales.
Rien ne sert d’accumuler une fortune à l’abri du regard du fisc s’il est impossible d’en jouir. Comment rapatrier aux États-Unis, ou ailleurs, des capitaux dont le fisc ignore l’existence sans s’exposer à des poursuites judiciaires ? Selon Heinrich Kieber, la LGT avait mis au point une méthode originale. Lorsqu’un citoyen américain souhaite rapatrier les actifs de sa fondation liechtensteinoise aux États-Unis, la banque transfère les fonds vers une nouvelle entité dont le bénéficiaire est récemment décédé ou sur le point de mourir. Puis ces actifs peuvent être transférés en toute tranquillité vers les États-Unis. Comme le raconte Heinrich Kieber, « le véritable bénéficiaire de ces actifs n’a plus qu’à expliquer au fisc américain qu’il vient d’hériter d’une grosse somme dont il n’a découvert l’existence que tout récemment ». Le bénéficiaire de la fondation s’acquitte alors des diverses taxes sur les successions, et le tour est joué.
La LGT « réfute vivement toutes allégations laissant à penser qu’elle s’est engagée dans des activités illégales ». La banque souligne que « la crédibilité d’Heinrich Kieber doit être examinée à la lumière d’une première condamnation pour escroquerie et d’une deuxième condamnation pour vol de documents ». La LGT n’a pourtant pas jugé nécessaire de porter plainte contre Heinrich Kieber pour témoignage mensonger. Elle n’a pas davantage demandé au Sénat américain de retirer le témoignage d’Heinrich Kieber de son site internet – où il est en libre accès – ni même demander à témoigner devant le sous-comité permanent aux investigations du Sénat américain.
La LGT observerait avec ses clients une discrétion qui semble parfois tout droit sortie d’un roman d’espionnage écrit en pleine guerre froide. Le personnel de la banque recommanderait ainsi à ses clients de ne jamais révéler l’existence de ces entités légales à des proches, qu’il s’agisse de la famille, d’amis ou de relations professionnelles. La raison en est simple, comme l’explique toujours Heinrich Kieber dans son témoignage : « Toute relation peut mal tourner et le client risque de se retrouver dans une situation de chantage. » Les clients sont aussi invités à ne jamais appeler la banque depuis chez eux ou depuis leur bureau. Ils doivent de préférence le faire à partir de cabines publiques, et n’utiliser leur téléphone portable qu’en cas d’extrême urgence.
Il y a quelques années, les autorités italiennes avaient demandé à la compagnie de téléphone publique de relever tous les appels vers le Liechtenstein en provenance d’une ville donnée. Lorsque les numéros de téléphone correspondaient à ceux d’une banque, d’une société fiduciaire ou d’un cabinet d’avocat, la police fiscale procédait à un contrôle approfondi. Ainsi, affirme Heinrich Kieber, pour éviter d’être repéré grâce à l’indicatif international du Liechtenstein, le personnel de la LGT n’utilise que des portables autrichiens ou suisses. « Lorsque le client appelle, il doit toujours utiliser un nom de code convenu avec son conseiller et ne jamais prononcer son véritable nom ou celui de l’entité légale », explique encore Heinrich Kieber.
De même, afin de déjouer une éventuelle surveillance de la part des autorités fiscales étrangères, la LGT aurait envoyé tous ses courriers à ses clients par les postes suisse ou autrichienne. Les lettres seraient rédigées de telle manière que ni le nom de la banque, ni celui du client, ni celui de l’entité légale dont il est le bénéficiaire n’apparaissent. Selon Heinrich Kieber, la LGT « ignore délibérément » certaines règles élémentaires, comme celle consistant à connaître son client (know your customer) et l’origine de ses fonds avant de les accepter. Heinrich Kieber affirme ainsi avoir consulté des dossiers sentant la corruption à plein nez : « Le directeur d’un département social du gouvernement d’un pays du tiers-monde possédait 5 millions de dollars, sans qu’aucun élément dans le dossier ne permette de savoir d’où venait cette importante somme. »
Les conclusions du rapport du sous-comité permanent aux investigations du Sénat américain sont sans équivoque. « Tous ces comptes à la LGT dessinent le portrait d’une banque dont le personnel se conçoit trop souvent non pas comme le gardien attentif des actifs ou le conseiller de confiance de la clientèle de la banque, mais surtout comme le partenaire de clients souhaitant cacher leurs actifs aux autorités fiscales, à leurs créanciers ou à des cours de justice. Dans ces conditions, la législation sur le secret bancaire a servi de paravent aux agissements illégaux des clients et du personnel de la banque dans le cadre d’une collusion avec les clients souhaitant échapper à l’impôt, esquiver des créanciers ou se soustraire à des décisions de justice. »
Les pratiques révélées par Heinrich Kieber ne sont qu’une demi-surprise pour les pays voisins du Liechtenstein. À la fin des années 1990, l’hebdomadaire allemand Der Spiegel publie des extraits d’une note rédigée par les services de renseignement allemands dénonçant une « communauté de blanchiment » liée aux cartels de la drogue sud-américains et à la mafia russe. Le rapport conclut que « des blanchisseurs d’argent fiables, camouflés en honorables fiduciaires, utilisent les possibilités d’un droit des sociétés libéral. Avec une énergie criminelle, ils ont créé un réseau efficace de blanchiment, avec des politiciens, des fonctionnaires, des juges et des banquiers influents corrompus ».
La première réaction est, hier comme aujourd’hui, de tout nier en bloc. « Tout est faux », affirme alors le président de l’association des fiduciaires, Edmund Frick. Le prince Hans-Adam II, usant d’une rhétorique désormais bien huilée, parle de « méthodes du IIIe Reich13 ». Sous la pression de ses voisins suisse et allemand, il finit par nommer un procureur autrichien, Kurt Spitzer. Coup de tonnerre dans l’univers feutré de la principauté. En mai 2000, le procureur ordonne l’arrestation de cinq personnes. Parmi elles, un député bourgeois progressiste, Gabriel Marxer, frère du président du tribunal de la principauté, et Rudolf Ritter, frère du ministre de l’Économie. Le chef du réseau visé par ce coup de filet est Eugen von Hoffen-Heeb – sûr de son fait, l’homme aime à se faire appeler « Dr Emmanuel Teufel » (Teufel signifie « diable » en allemand). Au fil de son enquête, le procureur Spitzer multiplie les découvertes. La fiduciaire Ritter Heeb a notamment pour client un avocat soupçonné par l’agence antidrogue américaine d’être un blanchisseur au service de trafiquants de cocaïne. Au moins 60 millions de dollars ont transité par la fiduciaire de von Hoffen.
À l’automne 2000, de nouvelles révélations viennent ternir un peu plus la réputation du petit pays. L’hebdomadaire zurichois Facts publie un dossier accablant sur Herbert Batliner, le roi des fiduciaires Liechtensteinoises, un personnage longtemps incontournable dans la principauté. L’un des journalistes du magazine, Daniel Amman, a réussi à mettre la main sur un CD-Rom renfermant des milliers de documents issus des archives de Batliner. Le disque contient surtout des actes de création de fondations. Chaque fondation ou structure similaire (comme l’établissement, ou Anstalt) doit avoir au moins un administrateur liechtensteinois. Herbert Batliner passe pour être milliardaire.
Mis sous pression par ses puissants voisins, le Liechtenstein s’est engagé à revoir sa législation sur les fondations. Mais le rachat par les services de renseignement allemands du disque dur d’Heinrich Kieber a fait trembler la terre bien au-delà de ce petit pays. Le président de l’Association suisse des banquiers, Pierre Mirabaud, y a même vu des méthodes « dignes de la Gestapo » – des propos mûrement réfléchis puisqu’ils figuraient dans un communiqué14. Il a fini par exprimer ses regrets pour cette « expression malheureuse ».
Cette formule donne toute la mesure de l’inquiétude qu’a provoquée dans les milieux bancaires suisses l’affaire Kieber. En Suisse, l’évasion et la fraude fiscales sont un peu le pain quotidien de ce secteur, qui emploie plus de 200 000 personnes et représente 14,5 % du PIB. Les craintes sont d’autant plus vives que la Suisse est elle aussi confrontée à un gigantesque scandale d’évasion fiscale. Un scandale, là encore, révélé par un « repenti » qui a décidé de coopérer avec la justice américaine.
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L’autre scandale
 qui fait trembler la Suisse
« Vous avez agi délibérément ? Personne ne vous a forcé à le faire ?
– Non, Votre Honneur.
– Est-ce correct ?
– C’est correct.
– Pourquoi avez-vous agi ainsi ?
– J’étais employé par UBS et recevais un salaire important et des bonus pour faire cela.
– Même si vous saviez que c’était illégal ?
– Oui, Votre Honneur. »
Penché sur un micro trop bas pour son grand gabarit, Bradley Birkenfeld sait qu’il risque gros. C’est encadré de deux avocats que cet ancien gérant de fortune d’Union de Banques Suisses (UBS) se présente le 19 juin 2008 dans la salle d’audience du deuxième étage de la cour fédérale de Fort Lauderdale. Avant de se retrouver devant un tribunal du sud de la Floride, ce banquier de nationalité américaine menait une vie confortable entre son appartement de Genève et son chalet de Zermatt, un village des Alpes suisses. Il est aujourd’hui poursuivi pour avoir aidé un milliardaire américain de la côte Ouest à dissimuler au fisc 200 millions de dollars en Suisse et au Liechtenstein. Il a décidé de plaider coupable dans l’espoir d’alléger une peine qui peut aller jusqu’à cinq ans de prison et 250 000 dollars d’amende.
Après une brève pause, le juge William Zloch, un ancien quarterback pas commode, lui demande si ce qu’il a fait lui a posé des problèmes de conscience.
« Cela me préoccupait.
– Mais pas suffisamment pour y mettre un terme ?
– J’ai eu des doutes et j’ai choisi de démissionner de ma banque il y a de cela plusieurs années.
– Mais c’était après les faits [qui vous sont reprochés] ?
– Oui, Votre Honneur. »
Le juge rappelle alors que l’inculpé a accepté de coopérer avec le gouvernement américain en contrepartie d’une sanction plus légère. Mais il ajoute immédiatement que ce choix ne constitue en aucune manière un blanc-seing et que tout allégement de peine relèvera d’une décision du bureau du procureur1. L’accusé ne pourra pas faire appel.
Si Bradley Birkenfeld n’est pas particulièrement connu en France, en Suisse c’est une petite célébrité, dont les déboires ont fait la une des journaux télévisés pendant un an et demi. Ses révélations mettent en péril l’existence même d’UBS. Les États-Unis menacent cette dernière de lui retirer sa licence américaine s’il se confirme, comme le soutient Bradley Birkenfeld, qu’elle gérait « 20 milliards de dollars d’actifs américains non déclarés [lui] rapportant approximativement 200 millions de dollars par an » pour le compte de 19 000 clients américains2. Pour la banque, qui a déjà perdu plus de 40 milliards de dollars dans la crise des subprimes, plus une poignée de milliards supplémentaires dans le scandale Madoff, la menace est réelle : 28 000 de ses 81 000 employés travaillent aux États-Unis !
Comment Bradley Birkenfeld, aujourd’hui âgé de 43 ans, en est-il arrivé là ? Jusqu’alors, il avait eu une vie plutôt dorée. Né dans une famille aisée de Boston – son père était neurochirurgien –, le petit Bradley faisait partie de l’establishment de la côte Est. En 1984, il intègre l’université de Norwich, une école militaire du Vermont réputée pour sa discipline. Quatre ans plus tard, un diplôme d’économie en poche, il rentre à Boston et commence sa carrière à la State Street Bank dans la gestion d’actifs. En 1994, il est mis dehors par sa banque.
Sans emploi, Bradley Birkenfeld décide de reprendre ses études et s’inscrit à l’American Graduate School of Business à Vevey, en Suisse. Il commence par travailler pour le Crédit Suisse, avant de rejoindre la banque Barclays. C’est à cette époque qu’il rencontre Igor Olenicoff, un milliardaire américain de la côte Ouest qui lui confie 200 millions de dollars en gestion. Parti de rien, Igor Olenicoff a créé un petit empire immobilier. Sa société Olen Properties Corp. possède 11 000 résidences particulières et 580 000 m² d’espaces commerciaux dans le Nevada, en Floride et à Chicago3.
En 2001, Bradley Birkenfeld est approché par UBS. Une proposition en or, de la part du saint des saints en matière de gestion de fortune. Igor Olenicoff suit Bradley Birkenfeld chez UBS, où il transfère ses fonds en octobre 2001. Toutefois, avec le lancement par le fisc américain du programme Qualified Intermediary, impossible de laisser l’argent dormir en toute transparence sur ces comptes. Birkenfeld élabore donc de savants montages pour éviter au milliardaire d’être repéré par les autorités fiscales de son pays.
La méthode est toujours la même : multiplier les structures opaques pour empêcher le fisc de remonter jusqu’au fraudeur. En décembre 2001, Birkenfeld propose ainsi à Igor Olenicoff de créer une ou plusieurs fondations au Liechtenstein et une holding aux Pays-Bas. Il lui suggère également de créer une autre entité dans les îles Vierges britanniques, au Panama ou à Gibraltar, ce qui fournirait « un pare-feu supplémentaire en termes de fiscalité et d’anonymat4 ».
Mario Staggl, son associé, met également sur pied une société écran du nom de Landmark Settlement. Domiciliée au Danemark, elle appartient à une société immatriculée aux Bahamas et contrôlée par une fondation au Liechtenstein. Par ailleurs, Bradley Birkenfeld et son conseiller trouvent une solution pour le yacht de 48 mètres d’Igor Olenicoff : en mai 2003, le milliardaire reçoit un e-mail de Staggl, avec Birkenfeld en copie, expliquant que, après consultation de son avocat à Gibraltar, « tout est désormais en ordre pour effectuer le transfert de propriété [du yacht] vers Gibraltar ».
Bradley Birkenfeld ne le sait pas encore, mais son principal client est en délicatesse avec la justice et le fisc américains. Si le petit génie de l’immobilier Igor Olenicoff a longtemps prétendu n’avoir aucune participation dans les sociétés offshore domiciliées dans les îles Caïmans, les Bahamas et le Danemark et contrôlant Olen Properties Corp., l’Internal Revenue Service, après plusieurs années d’enquête, a fini par rassembler les pièces du puzzle et établir de manière irréfutable qu’il est bien l’unique propriétaire de cette firme, ainsi que de Sovereign Bancorp, une société des Bahamas créée en 1990 et servant à dissimuler des actifs financiers au fisc.
L’homme d’affaires écope d’un premier redressement en 1996 et 1997. Les autorités américaines trouvent également curieux qu’il ne perçoive aucun revenu d’Olen Properties et seulement 15 000 dollars par an de Sovereign Bancorp. Les choses continuent de se gâter lorsque l’IRS met au jour le réseau de sociétés offshore tissé avec l’aide de Bradley Birkenfeld et de son associé pour dissimuler 200 millions de dollars au fisc. Les e-mails, fax, courriers échangés au sein du trio de choc et interceptés par la justice américaine sont accablants.
Bradley Birkenfeld, qui ignore qu’il est sous surveillance, traverse également une passe difficile chez UBS. L’arrivée d’Igor Olenicoff a impressionné sa hiérarchie, lui donnant accès à de juteux bonus. Mais c’est la déception qui finit par l’emporter. Après quatre ans passés chez UBS, les clients de Birkenfeld se comptent pratiquement sur les doigts d’une main et aucun ne dispose d’une fortune approchant celle d’Olenicoff. Son bonus pour 2005 a été sérieusement revu à la baisse. Il s’en plaint et décide de saisir les prud’hommes de Genève, qui lui accordent finalement un demi-million de dollars de dédommagement.
Mais les ponts sont rompus. En octobre 2005, Birkenfeld quitte UBS et crée une société de conseil baptisée Union Charter. En partant, il emporte avec lui des manuels internes, des lettres de clients, des listes téléphoniques. Il aide également Igor Olenicoff à transférer sa fortune vers la New Haven Trust, une petite banque privée du Liechtenstein, au motif que la législation sur le secret bancaire y est encore plus stricte qu’en Suisse. On le croit sur parole.
Les jeux sont faits. En mai 2008, alors qu’il retourne aux États-Unis pour participer à une réunion d’anciens élèves, le banquier est arrêté par des agents fédéraux à sa descente de l’avion, à l’aéroport de Boston. Humiliation supplémentaire, son père est obligé d’hypothéquer sa maison pour avancer une caution de 2 millions de dollars. À sa libération, Bradley Birkenfeld est hébergé par son frère mais doit porter un bracelet électronique. Coopérant depuis près d’un an avec la justice américaine, il pense alors pouvoir s’en sortir avec une simple amende ou même une courte peine de prison.
Les autorités américaines en ont décidé autrement. Sur la base de ses révélations, le gouvernement persuade un juge fédéral de Miami de soutenir l’IRS en exigeant d’UBS qu’elle communique les noms des 19 000 contribuables américains possédant des comptes en Suisse. Pour UBS, c’est le scénario catastrophe. Si elle refuse de coopérer avec la justice américaine, elle risque de perdre sa licence aux États-Unis. Mais si elle révèle les noms, elle se met en contravention avec la législation suisse, qui n’autorise à lever le secret bancaire qu’en cas d’enquête criminelle.
Les pratiques d’UBS
Au-delà des déboires de Bradley Birkenfeld avec la justice américaine, son témoignage devant le sous-comité permanent aux investigations du Sénat offre un aperçu saisissant des pratiques du numéro un mondial de la gestion de fortune. Le rapport rédigé par le sous-comité sur la base de ses révélations et des documents qu’il a fournis est édifiant. En filigrane, ce sont les pratiques de l’ensemble du secteur bancaire suisse qui se dessinent.
Les comptes non déclarés – aux autorités fiscales américaines, comme l’exigent les accords et conventions passés entre les deux pays – avaient beaucoup plus de succès auprès des clients américains que les comptes déclarés5. Un document interne cité par l’enquête sénatoriale conforte les déclarations de Birkenfeld. En octobre 2005, environ 18,5 milliards de francs suisses dormaient sur des comptes non déclarés et 2,6 milliards seulement sur des comptes déclarés. Les comptes non déclarés étaient déjà à l’époque neuf fois plus importants que les déclarés. Avec pour résultat un fort pouvoir d’attraction : la banque a quasiment doublé le nombre de ses comptes américains en cinq ans, puisqu’ils sont passés de 11 000 en 2002 à 20 000 en 2007.
UBS peut difficilement plaider la négligence, comme en témoigne un courrier adressé à ses clients en novembre 2002 : « Le régime QI [Qualified Intermediary] respecte entièrement la confidentialité de nos clients ; les informations les concernant ne sont révélées aux autorités fiscales américaines qu’à partir du moment où ils remplissent une déclaration de type W9. » Dès lors qu’un client choisit de ne pas effectuer cette déclaration, il n’a plus le droit d’investir dans des actifs financiers américains, mais en aucune circonstance son identité ne sera dévoilée. En conséquence, « les obligations d’UBS à l’égard du programme QI ne créent pas le risque que son identité [celle du client] soit partagée avec les autorités américaines ». En clair : UBS a bien adhéré au programme QI, mais se fait fort d’en contourner l’esprit.
La banque ne s’est pas limitée à conserver dans ses livres des comptes secrets ; elle a conseillé et assisté ses clients pour leur éviter d’avoir à déclarer leurs comptes dans le cadre du programme QI. Ses clients américains ont ainsi vendu pour plus de 2 milliards de dollars d’actifs américains en 2001. « UBS a permis à ses clients américains de conserver des comptes en Suisse, de réinvestir les fonds dans d’autres types d’actifs n’entraînant pas d’obligations déclaratives auprès du fisc américain, alors même qu’il ne faisait aucun doute que ces clients américains utilisaient ces comptes pour masquer des actifs financiers au fisc américain », résume le rapport du sous-comité du Sénat.
UBS a également aidé au moins 250 clients américains à ouvrir des comptes au nom de sociétés, de trusts ou de fondations en Suisse, au Panama, dans les îles Vierges britanniques, à Hong Kong ou au Liechtenstein, et à transférer leurs actifs, y compris des actifs américains, de leurs comptes personnels vers ces nouveaux comptes. La banque faisait comme s’il s’agissait de comptes détenus par des non-Américains, « alors même qu’[elle] savait parfaitement que les véritables bénéficiaires [de ces entités légales] étaient américains », s’indigne le Sénat. Selon la justice américaine, « en masquant le fait que le client américain était le propriétaire des biens détenus offshore, Bradley Birkenfeld, la banque suisse, ses managers et ses banquiers ont contourné le programme QI, fraudé le fisc américain et participé à l’évasion fiscale sur des revenus américains ».
Pour le Sénat, « ces faits indiquent que, peu de temps après avoir adhéré au programme QI, UBS a aidé ses clients américains à restructurer leurs comptes suisses pour éviter d’avoir à déclarer des milliards de dollars d’actifs financiers au fisc américain. UBS a notamment aidé ses clients à établir des structures offshore afin de rendre anonyme la propriété des actifs et a permis ainsi à ses clients américains de détenir des comptes secrets dont l’existence n’a pas été révélée au fisc. Ces actes, même s’ils ne constituent pas en tant que tels une violation du programme QI, visaient à contourner son principal objectif, qui est d’accroître la mise au jour de comptes américains, et ils ont conduit à la formation de structures offshore et de comptes non déclarés qui ont pu faciliter, et ont débouché sur, l’évasion fiscale de la part de clients américains ».
Les bons conseils d’UBS ne s’arrêtaient pas là. La banque suggérait également à ses clients de déposer du cash et d’autres objets de valeur dans des coffres-forts numérotés ; d’acheter des bijoux, des objets d’art ou des biens de luxe en utilisant leurs comptes suisses lorsqu’ils se trouvaient hors des États-Unis ; de maquiller le rapatriement de fonds suisses vers les États-Unis en le présentant comme un prêt d’UBS ; ou encore de recourir à des cartes de crédit suisses pour leurs dépenses à l’étranger.
Rien ne semblait alors pouvoir détourner UBS de ses objectifs de croissance. Bradley Birkenfeld raconte ainsi que chaque banquier se voyait fixer un objectif annuel, appelé Net New Money (NNM), qu’il devait rapporter dans les coffres de la banque : « Mon travail en tant que banquier privé […] était de ramener de l’argent neuf […] probablement entre 40 et 50 millions de dollars par an. »
Début 2007, Martin Liechti, le directeur du département gestion de fortune pour les États-Unis d’UBS, adresse à ses troupes un mail de bonne année on ne peut plus explicite : « La CROISSANCE est la meilleure réponse pour assurer notre futur. […] Nous sommes passés de 4 millions de francs suisses par client et par conseiller en 2004 à 17 millions en 2006. Nous devons nous accrocher à nos ambitions pour atteindre 60 millions par client et par conseiller ! […] Dans l’horoscope chinois, 2007 est l’année du cochon. Pour de nombreuses cultures, le porc est symbole de chance. Même s’il n’est jamais mauvais d’avoir un peu de chance, ce n’est pas la chance qui conduit au succès. Le succès est le résultat d’une vision et d’un but, d’un dur labeur et de la passion. »
Autre violation grave de la législation américaine, le département gestion de fortune d’UBS Suisse envoyait ses hommes rabattre des clients sur le territoire américain. Avec un tiers des milliardaires recensés dans le monde, les États-Unis sont incontournables pour tout gestionnaire de fortune. Mais leur législation interdit à une banque étrangère de venir à la pêche sur leur territoire6. Or les gérants de fortune d’UBS Suisse qui s’occupaient du marché américain traversaient l’Atlantique quatre à six fois par an. « Autant que je puisse m’en souvenir, il y avait environ 25 personnes à Genève, 50 à Zurich et de 5 à 10 à Lugano, se remémore Bradley Birkenfeld. C’est une formidable force de frappe. »
Pour prendre la mesure du phénomène, le Sénat a examiné les données dont dispose le Department of Homeland Security – l’équivalent du ministère français de l’Intérieur – sur les entrées de voyageurs suisses sur le territoire américain. Il a ainsi pu établir qu’une vingtaine de conseillers suisses d’UBS ont effectué entre 2001 et 2008 pas moins de 300 visites aux États-Unis.
Pour rabattre des clients, UBS organisait ou sponsorisait des manifestations prestigieuses, comme la foire internationale d’art contemporain Art Basel à Miami, le tournoi de tennis Nasdaq 100 dans la même ville, ou encore des épreuves de yachting auxquelles participait l’équipe suisse Alinghi (également sponsorisée par UBS). La banque finançait en outre un orchestre de musique classique qui donnait régulièrement dans les grandes villes américaines des concerts particulièrement prisés par les couches aisées de la population.
Tous ces événements constituaient pour les gérants de fortune d’UBS autant d’occasions de proposer discrètement leurs services à une clientèle fortunée. Bradley Birkenfeld se souvient clairement d’avoir vu un banquier d’UBS proposer aux participants de l’une de ces manifestations d’ouvrir un compte en Suisse. Les documents nécessaires étaient rédigés aux États-Unis mais le banquier, une fois de retour en Suisse, finissait de les remplir, comme s’ils avaient été signés à Genève.
Les méthodes d’UBS rappellent parfois les films d’espionnage de la guerre froide. Bradley Birkenfeld a ainsi expliqué devant le Sénat américain que les gérants de fortune avaient pour consigne de faire profil bas lors de leurs séjours aux États-Unis afin d’éviter d’attirer l’attention. Les cartes de visite qu’ils portaient sur eux omettaient de préciser leur fonction exacte. Certains mentaient délibérément aux douanes américaines, affirmant qu’ils voyageaient pour des raisons non professionnelles.
UBS offrait même à ses banquiers de véritables formations destinées à leur apprendre à détecter et éviter la surveillance des douanes ou des officiers de police. On allait jusqu’à leur enseigner la façon de réagir en cas de confrontation. Un document intitulé « Réunion de travail sur des études de cas portant sur le passage de frontières » (« Case Studies Cross Border Workshop »), que s’est procuré le Sénat américain, montre comment la banque préparait ses conseillers à travailler dans l’illégalité. En voici un extrait, envisageant différents scénarios :
« Vous êtes intercepté par les autorités américaines ou canadiennes après avoir franchi les douanes. En vérifiant votre Palm, ils découvrent la liste de tous vos rendez-vous avec vos clients. Heureusement, les rendez-vous enregistrés ne s’accompagnent que de brèves remarques et ne comportent aucun nom.
« Vous passez une semaine dans le même hôtel. Plus vous restez, plus vous avez le sentiment d’être observé. Parfois vous doutez même que certains employés croisés dans l’hôtel fassent bien partie du personnel. Un nombre important de rendez-vous se tiennent dans la suite de votre hôtel. Un matin, un agent du FBI vous interpelle. Il cherche des informations sur l’un de vos clients, vous expliquant qu’il est impliqué dans des activités illégales.
« Question 1 : Que faites-vous dans une telle situation ?
« Question 2 : Quels sont les signes indiquant qu’il se passe quelque chose ? »
Le document ne précise malheureusement pas les consignes à suivre. Il indique toutefois très clairement que la banque est parfaitement au fait de la nature illégale de ses activités ; elle sait pertinemment que ses banquiers violent la législation américaine. Un document interne daté de 2002 leur recommande d’ailleurs explicitement de « ne pas utiliser de courriers, d’e-mails ou de fax américains concernant le portefeuille du client » lorsqu’ils se trouvent aux États-Unis.
Certains banquiers se rendent outre-Atlantique avec des « notes cryptées » des comptes de leurs clients. Le document est ensuite adressé, par la poste, à l’hôtel dans lequel le gérant de fortune descend. Une fois sur place, celui-ci n’a plus qu’à remettre les informations en main propre à son client. UBS fournit également à ses gérants de fortune des ordinateurs portables, appelés TAS, programmés pour recevoir des informations hautement cryptées. Selon Bradley Birkenfeld, les logiciels utilisés étaient si puissants que « même les douanes n’auraient rien vu si elles avaient ouvert l’un de ces ordinateurs ».
Éviter que des informations sensibles ne tombent entre de mauvaises mains – en l’occurrence le fisc américain – était également une préoccupation majeure de la banque. UBS recommandait ainsi à ses clients de retirer de l’argent de leurs comptes en utilisant une carte de crédit suisse, qui « ne pourrait pas être découverte par les autorités américaines », de « détruire tous les relevés de comptes offshore existant aux États-Unis » et de « présenter les fonds retirés des comptes suisses comme des prêts de la banque suisse ».
Bradley Birkenfeld se souvient que l’immense majorité des clients américains d’UBS ne souhaitaient pas recevoir de courriers de la banque aux États-Unis. Ils préféraient de loin consulter en Suisse les documents relatifs à leurs comptes. « Vous pouviez payer 500 francs suisses par an, explique-t-il, pour que tous les relevés et les transactions soient conservés dans un dossier scellé, en sorte que, lorsqu’ils venaient à la banque, six mois, un an plus tard, ils pouvaient les regarder, les examiner, et puis nous les détruisions. […] J’ai eu des clients qui s’asseyaient [avec les documents] une à deux heures et qui revenaient me voir en disant, “D’accord, tout va bien.” Puis ils me donnaient les dossiers et disaient, “Vous pouvez les détruire.” Nous nous rendions ensemble dans le bureau où se trouvaient les machines à lacérer le papier et nous détruisions tout. Tout recommençait alors à zéro. »
Les services offerts par UBS excédaient le simple maquillage des comptes, si l’on en croit Bradley Birkenfeld. Le banquier raconte avoir acheté, à la demande de l’un de ses clients, des diamants « avec l’argent du compte suisse [de celui-ci] avant de les passer en contrebande aux États-Unis en les dissimulant dans un tube de dentifrice ». Avec son associé, il aurait également « accepté des liasses de billets d’un client américain et facilité le dépôt de ce liquide sur des comptes suisses7 ». Il s’agissait là encore d’éviter d’alerter les autorités américaines.

Le début des ennuis
Le témoignage de Bradley Birkenfeld, qui s’appuie sur cinq années passées chez UBS et sur force documents dérobés au moment de son départ, est un coup dur pour la banque. Impossible en effet de nier l’évidence. Mieux vaut donc faire profil bas. Auditionné à Washington le 17 juillet 2008 par le sous-comité permanent aux investigations, présidé par le sénateur démocrate Carl Levin et le sénateur républicain Norm Coleman, le directeur financier du département de gestion de fortune pour les États-Unis d’UBS, Mark Branson, crée la surprise en reconnaissant que les pratiques de la banque sont inadmissibles. « Au nom d’UBS, je m’excuse et je m’engage devant vous à prendre les mesures nécessaires pour que cela ne se reproduise plus. Notre enquête interne nous a montré de mauvais comportements qui sont inacceptables8. » UBS promet d’ailleurs de tirer un trait sur ses activités de banque offshore pour ses clients américains. « Cela signifie, poursuit le directeur financier, qu’elle ne va plus proposer ce genre de services à des résidents américains. »
Agréablement surpris, les présidents du sous-comité remercient UBS et Mark Branson pour leur collaboration. Les deux sénateurs luttent activement depuis des années contre les paradis fiscaux. « Nous sommes déterminés à abattre le mur du secret bancaire », avait lancé Carl Levin juste avant l’audition de Mark Branson. Son collègue républicain avait choisi d’autres références : « Les banques étrangères ne doivent pas être un lieu sûr pour Al Capone9. » L’un comme l’autre savent qu’ils viennent de marquer un point important. Les excuses d’UBS sonnent en effet comme un aveu de faiblesse sans précédent. Quelques jours avant que le directeur financier ne soit entendu par le Sénat, la Suisse avait appelé les États-Unis à la retenue. Le secrétaire d’État suisse Michael Ambühl avait demandé au numéro trois du département d’État américain, William Burns, qu’« aucune mesure unilatérale ne soit prise contre UBS pour obtenir des informations en Suisse tant que la coopération en place se poursui[vai]t ».
Les promesses de Mark Branson ne signifient pas la fin de l’histoire. Mais Carl Levin sait que le scandale UBS a ouvert une brèche. Il peut en outre compter sur le soutien de Barack Obama. Le successeur de George W. Bush a toujours eu les paradis fiscaux en horreur. Obama a été le signataire, avec les sénateurs Carl Levin et Norm Coleman, d’une proposition de loi visant à assécher l’évasion fiscale vers ces territoires. « Les Américains ordinaires paient la facture pour les tricheurs du fisc qui cachent leurs avoirs dans les paradis fiscaux à l’étranger, souvent avec l’aide de banques telles que la Suisse UBS et LGT, la banque du Liechtenstein », lance, le jour même de l’audition de Branson, celui qui n’est alors que candidat à la Maison-Blanche10.
Les États-Unis décident de pousser l’avantage. L’IRS obtient ainsi le feu vert de la justice américaine pour exiger d’UBS qu’elle communique les données sur ses clients américains. La procédure dite « John Doe » permet d’obtenir des informations sur un groupe de personnes identifiables dont on ignore les noms mais sur lesquelles planent des soupçons importants. Il s’agit évidemment des clients américains d’UBS qui, entre 2002 et 2007, ont choisi de ne pas déclarer leurs revenus au fisc des États-Unis via le formulaire W9. Le juge Joan Lenard, de la cour fédérale de Miami, a estimé qu’il existait suffisamment de soupçons de soustraction fiscale pour demander à UBS de fournir les éléments d’information. Le verdict, rendu début juillet 2008, « oblige UBS à présenter les données identifiant les contribuables américains disposant de comptes auprès de la banque en Suisse et qui ont choisi de cacher ces comptes à l’Internal Revenue Service (IRS) », indique le ministère américain de la Justice11.
La Suisse prend l’affaire suffisamment au sérieux pour dépêcher une délégation à Washington afin de « clarifier les procédures juridiques suisses », selon la formule du ministre des Finances Hans-Rudolf Merz. L’hypothèse d’une aide administrative apportée aux autorités américaines est envisagée. Mais pour cela, précise Hans-Rudolf Merz, « nous avons besoin d’une liste complète comprenant les noms, les fortunes déposées et les preuves de fraude fiscale. […] Nous attendons des autorités américaines qu’elles limitent leurs investigations aux infractions de fraude fiscale et de blanchiment d’argent ». Et de conclure : « J’ai le mandat clair de défendre le secret bancaire comme un élément de notre place financière12. »
Tous les pays appliquent le secret bancaire : il consiste à garantir la protection de la sphère financière privée des particuliers. Si le secret bancaire suisse est autant prisé des fraudeurs, c’est qu’il s’agit d’un secret bancaire fiscal. La Confédération helvétique fait en effet une distinction – contestée et contestable – entre évasion et fraude fiscales. Seule la fraude fiscale, caractérisée par le recours à des montages ou à une comptabilité frauduleuse, permet la levée du secret bancaire. L’évasion fiscale, en revanche, n’est pas un délit pénal en Suisse et n’est donc pas soumise à l’entraide judiciaire.
Cette conception extensive du secret bancaire a permis à la Suisse de devenir le leader mondial de la gestion de fortune. Combien de dizaines, de centaines de milliards d’euros ayant trouvé refuge dans ce pays échappent-elles aux autorités fiscales françaises, allemandes, italiennes, australiennes, chinoises, ivoiriennes ou nigérianes ? « Lors d’une réunion organisée durant l’été 2001 dans un palace de Zurich par l’Association suisse des banquiers (ASB), Raymond Bär, représentant de l’une des plus grandes banques privées du pays, a admis que 25 % des actifs totaux de son établissement proviennent de l’évasion fiscale13 », écrit Sylvain Besson dans sa remarquable enquête sur les paradis fiscaux.
Rapportée à l’ensemble de la place financière, cette estimation implique que la moitié des fonds privés – par opposition aux fonds institutionnels, comme les fortunes des fonds de pension – déposés en Suisse sont de l’argent gris. Cela signifie que, sur les 2 000 milliards de francs gérés par les banques helvétiques, 500 milliards n’ont pas été déclarés au fisc. Le Genevois Jacques Rossier, partenaire de la banque Darier Hentsch & Cie, estime que ce chiffre n’est « pas irréaliste ». D’autres banquiers pensent que la proportion des comptes non déclarés pourrait atteindre 60 % à 80 % des fonds des banques spécialisées dans la gestion de patrimoine privé. Une étude très fouillée de Tax Analysts, un think tank américain spécialisé dans les questions fiscales, aboutit à des conclusions similaires14. Sur les 7 000 milliards de dollars gérés par le système financier suisse, un peu plus de 600 milliards détenus par des non-résidents échapperaient au fisc.
Comme un malheur n’arrive jamais seul, une autre enquête a été ouverte contre les pratiques d’UBS en Allemagne après la diffusion d’un reportage de Frontal21, une émission de la chaîne de télévision ZDF. On y voit un journaliste de la chaîne poussant les portes d’une succursale d’UBS à Baden-Baden. Équipé d’une caméra cachée dans son stylo, le reporter se fait passer pour un agent immobilier cherchant à placer plusieurs centaines de milliers d’euros en Suisse. L’employée de la succursale le rassure sur le fait que les autorités fiscales allemandes resteront dans l’ignorance de ses placements : « Nous n’envoyons nos documents de comptes que par une poste interne à UBS. Ce service dessert ainsi 15 000 clients dans le Bade-Wurtemberg. » Puis elle lui propose de rencontrer un collègue suisse d’UBS à Bâle (Suisse). Rendez-vous est pris dans un hôtel de Fribourg-en-Brisgau (Allemagne). Lorsque le reporter expose au banquier suisse son besoin d’échapper au fisc allemand, ce dernier, loin de s’émouvoir, adopte au contraire un ton rassurant : « En tant que Suisse, cela m’est égal que vous payiez vos impôts ou pas en Allemagne », déclare-t-il, avant d’offrir ses services pour passer l’argent en Suisse. Il évoque aussi la possibilité de placer les fonds à Singapour ou de recourir à des sociétés écrans au Liechtenstein. UBS a annoncé l’ouverture d’une enquête interne. Quant au procureur allemand de Baden-Baden, Michael Klose, il a demandé l’ouverture d’une enquête judiciaire.

Les États-Unis poussent l’avantage
L’étau continue de se resserrer autour d’UBS. En novembre 2008, Raoul Weil, directeur du département de gestion de fortune de la banque, est à son tour inculpé par le procureur fédéral de Floride Alexander Acosta pour avoir aidé 17 000 Américains à frauder le fisc15. D’après l’accusation, les clients d’UBS se voyaient proposer un formulaire leur offrant la possibilité que leur identité ne soit pas révélée à l’Internal Revenue Service. Tout comme Bradley Birkenfeld, Raoul Weil risque cinq ans de prison et 250 000 dollars d’amende. Il y a donc peu de chances pour qu’il prenne un billet d’avion à destination des États-Unis dans un avenir proche. Son inculpation « est un signal clair que les États-Unis ne toléreront plus que les banques installées dans des paradis fiscaux aident des clients américains à dissimuler leur argent à l’IRS », a souligné le sénateur démocrate Carl Levin.
En février 2009, le gouvernement helvétique autorise UBS à livrer à la justice américaine les noms de 250 titulaires de comptes. La banque, pour sa part, s’acquitte d’une amende de 780 millions de dollars. Si cet accord met un terme aux poursuites pénales, les poursuites civiles, elles – la fameuse procédure John Doe –, courent toujours. Le tribunal fédéral de Miami exige d’UBS qu’elle fournisse une liste de 52 000 contribuables soupçonnés de fraude. Mais le scandale sort très vite des prétoires pour devenir une affaire d’État. Berne prend fait et cause pour UBS. Début mai, le ministère suisse de la Justice adresse au tribunal du district fédéral de Miami un mémoire dans lequel il estime que cette procédure « viole la convention de double imposition Suisse-États-Unis. La tentative de contraindre UBS à fournir des données sur les clients porte atteinte à la souveraineté suisse ». Et il ajoute qu’« aucun État n’accepterait de fournir des informations de cette ampleur dans de telles conditions ».
L’intervention de Berne est perçue aux États-Unis comme une véritable déclaration de guerre. D’autant que l’agenda international ne joue pas en faveur de la Suisse : lors du G20 de Londres, début avril, les chefs d’État et de gouvernement des vingt plus grandes puissances de la planète la placent sur la liste grise de l’OCDE des paradis fiscaux non coopératifs. Le 30 juin, c’est au tour du département américain de la Justice de déposer une requête devant la cour fédérale de Floride. La Suisse continue de soutenir que, en révélant les noms des 52 000 titulaires de comptes, la banque aux trois clés violerait la loi helvète, qui garantit le secret bancaire.
Mais le pays, encerclé de toute part, commence à lâcher du lest. Le procès contre UBS, qui risque une amende de plusieurs milliards de dollars, est reporté plusieurs fois. Les négociations débouchent finalement, le 19 août, sur la signature d’un accord extrajudiciaire. La Suisse s’engage à livrer à l’IRS des informations sur les comptes détenus par 4 450 contribuables américains suspectés de fraude fiscale. Les clients piégés sont invités à collaborer s’ils souhaitent éviter des poursuites au pénal. En contrepartie, les États-Unis abandonnent les poursuites contre UBS. Le fisc américain ne cache pas sa satisfaction. Cet accord « sans précédent » marque « une étape capitale dans [ses] efforts […] pour lever le voile du secret bancaire », se félicite son patron, Douglas Shulman.
En apparence, l’accord satisfait les deux parties. UBS échappe à une amende colossale et la Confédération helvétique conserve son sacro-saint secret bancaire. « La solution trouvée est pleinement conforme au droit suisse en vigueur, estime le président de l’Association suisse des banquiers, Pierre Mirabaud. C’est une victoire surtout pour UBS, mais ce n’est pas un jour de gloire pour la Suisse, qui a tiré le maximum possible d’une négociation difficile16. »
Les propos convenus de Pierre Mirabaud ne font pas l’unanimité. « La Suisse a sacrifié 4 450 clients d’UBS pour avoir la paix, elle a perdu son honneur et elle n’aura même pas la paix17 », estime l’avocat genevois Charles Poncet. Pour lui, la situation peut être comparée à celle de Chamberlain qui, ayant signé les accords de Munich, prétendait avoir « sauvé l’essentiel ». Que lui répondit Winston Churchill ? « Vous avez le déshonneur et vous aurez la guerre ! » Charles Poncet est convaincu que les ennuis de la Suisse avec les États-Unis continueront : l’accord du 19 août a ouvert la boîte de Pandore et justifiera de nouvelles demandes qui mettront les banques suisses en difficulté.
Trois jours plus tard, le 22 août, la justice américaine condamne l’ancien gérant de fortune d’UBS Bradley Birkenfeld à trois ans et quatre mois de prison. Une sanction particulièrement sévère pour cet informateur clé qui a permis de mettre au jour l’un des plus grands scandales d’évasion fiscale de l’après-guerre. Sa collaboration avec la justice américaine ne lui aura donc valu, contrairement à ce qu’il escomptait, aucune clémence. Quelques heures avant le verdict, Birkenfeld expliquait au journal Le Temps : « Je veux dire aux Suisses que je n’ai pas tué leur poule aux œufs d’or18 », faisant référence au secret bancaire. Même s’il a perdu des plumes, le précieux volatile n’a pas encore rendu l’âme.
La Suisse n’envisage toujours pas de procéder à des échanges d’informations automatiques, elle n’a pas abrogé le secret bancaire et compte bien le défendre pied à pied. Elle n’entend pas être un territoire coopératif. Il en va de sa prospérité. Et bien que, comme on l’a vu, elle ait signé une douzaine d’accords d’échange d’informations pour pouvoir sortir de la liste grise de l’OCDE, on peut légitimement se demander qui, d’elle ou du G20, a gagné la bataille des paradis fiscaux…
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Tourisme off-shore à Jersey
« Les Anglais tiennent un double langage, ils nous accusent d’être un paradis fiscal alors même que les plus grandes plaques tournantes d’évasion fiscale sont les îles Anglo-Normandes. »
Pierre MIRABAUD, président de l’Association suisse des banquiers


La Suisse n’apprécie guère d’être désignée comme l’épicentre mondial de l’évasion fiscale. Elle l’est historiquement. Mais elle fait face aujourd’hui à une redoutable concurrence. L’offensive du G20 contre le secret bancaire est perçue dans les paradis fiscaux d’Europe continentale comme un complot anglo-saxon, essentiellement britannique, visant à grignoter les parts de marché de la Confédération helvétique dans le domaine de la gestion de fortune. Le président de l’Association suisse des banquiers (ASB) ne perd pas une occasion de le rappeler : « La Suisse est victime d’une guerre économique, car elle détient une part de marché dans la gestion [de fortune] privée disproportionnée par rapport à sa taille, ce qui suscite des jalousies. La protection de la sphère privée fiscale des clients constitue effectivement un avantage compétitif pour la Suisse, mais tout comme les trusts dans les pays anglo-saxons, qui permettent un anonymat complet. Les Anglais tiennent un double langage, ils nous accusent d’être un paradis fiscal alors même que les plus grandes plaques tournantes d’évasion fiscale sont les îles Anglo-Normandes1. »
Un point de vue largement partagé au sein de la Confédération. « Bien qu’il soit de bon ton de la diaboliser, l’évasion fiscale représente un énorme marché où les trois leaders – la Suisse, la Grande-Bretagne et les États-Unis – se livrent une guerre commerciale sans pitié », explique Myret Zaki dans Le Temps. Le marché des avoirs placés hors des frontières (offshore) s’élève à 7 300 milliards de dollars, selon le Boston Consulting Group. La moitié ne serait pas déclarée. La Suisse détient la part du lion, avec 27 % du marché. Mais elle est suivie de près par le Royaume-Uni et ses îles Anglo-Normandes, l’île de Man et Dublin (24 %), puis par New York, Miami, les Caraïbes et Panama (19 %). « Le monde entier s’est focalisé sur le secret bancaire suisse comme étant l’instrument maître de l’évasion fiscale, poursuit Le Temps. En réalité, la moitié du marché offshore se concentre dans les trusts, véhicules sophistiqués des juridictions anglo-saxonnes, qui ne requièrent pas de loi de secret bancaire pour mettre les fortunes à l’abri du fisc. Une puissante industrie du trust, celle de la véritable opacité fiscale, accapare l’essentiel de cet argent gris2. »
Qu’en est-il exactement ? En mars 2009, je me suis rendu sur l’île de Jersey. Une douzaine d’ONG – Oxfam International, Tax Justice Network, Christian Aid, Attac, le Comité catholique contre la faim et pour le développement (CCFD)… – y tenaient une réunion d’information sur les méfaits des paradis fiscaux et proposaient une visite guidée de l’industrie financière de Saint-Hélier, la capitale de ce territoire indépendant mais rattaché à la Couronne britannique. Quelques jours de tourisme offshore particulièrement instructifs.
Pour gagner Jersey, bien plus proche des côtes françaises que des côtes britanniques, le ferry qui part de Saint-Malo est incontestablement le moyen le plus agréable. Avant d’embarquer, une hôtesse me glisse une brochure publicitaire sur Condor Ferries, qui assure des liaisons quotidiennes entre Saint-Malo et Jersey. « L’évasion commence à bord », s’enthousiasme la compagnie maritime dans un clin d’œil inattendu. De gros nuages gris obstruent l’horizon mais la mer est d’huile. Après une bonne heure de traversée, le ferry entre dans le port de Saint-Hélier. À quai, un cargo immatriculé à Nassau, capitale des Bahamas, rappelle l’emprise des paradis fiscaux sur le commerce mondial.
La réunion d’information aura lieu le soir même dans une salle prêtée par le centre Saint-Paul. Objectif : dénoncer les effets de l’industrie financière sur les conditions de vie des Jersiais et sur les pays en développement. « Malgré l’énormité des sommes déposées dans ces places financières, beaucoup d’habitants y mènent une existence difficile du fait du coût très élevé de la vie et de la difficulté à exercer des emplois en dehors de la finance », explique Tax Justice Network. Une réalité dont ne rend évidemment pas compte le PIB par tête de Jersey, l’un des plus élevés au monde.
Soucieux de multiplier les sons de cloche, plusieurs jours avant mon départ, je passe de nombreux coups de téléphone pour préparer des entretiens afin d’optimiser mon temps sur place – les fiscalistes n’ayant pas le monopole de l’optimisation. J’ai décidé de mettre à profit la journée pour rencontrer les autorités locales, des gérants de fortune, des administrateurs de trusts, des juristes, des banques. Intrigué par les récriminations de l’ASB contre les trusts anglo-saxons, je commence par démarcher des sociétés de trusts. L’industrie financière de Jersey, responsable à elle seule de plus de la moitié du PIB de l’île, est très bien organisée. Ses intérêts sont activement défendus par les autorités de Jersey, en premier lieu, et par Jersey Finance, un organisme parapublic qui en assure la promotion. Son site internet propose les coordonnées de tout ce que l’île compte de sociétés travaillant dans la finance, des banques aux hedge funds (fonds spéculatifs), en passant bien entendu par les trustees.
Avec près de 200 sociétés spécialisées dans la création de trusts, la profession est particulièrement bien représentée sur l’île et je n’ai que l’embarras du choix. J’opte d’abord pour Alex Picot, un cabinet de trustees installé au 95-97 Halket Place, à Saint-Hélier. L’accueil est aimable. Le patron est en déplacement mais la porte n’est pas fermée. « Pourriez-vous nous envoyer un mail expliquant les sujets que vous souhaitez aborder ? » me demande un trustee. Je m’exécute, précisant dans mon message que je suis journaliste à La Tribune et que je compte me rendre prochainement à Jersey pour faire un reportage sur l’industrie financière. J’en précise le contexte. Nous sommes à quelques jours d’une réunion préparatoire des ministres des Finances du G20 en vue du sommet de Londres du 2 avril. La lutte contre les paradis fiscaux est désormais une priorité affichée par les grands pays.
Entre-temps, je poursuis mes démarches, toujours en piochant au hasard dans la longue liste des adhérents de Jersey Finance. Je contacte ainsi Mourant Private Wealth, un gérant de fortune, le fonds d’investissement Hermitage, Andium Trustee Company Ltd, Key Trust, Jersey Trust Company, Fiduciary Management, European Trustees, Equity Trust… Souvent, on me demande d’envoyer d’abord un petit e-mail. Et la réponse, même si elle connaît de nombreuses variantes, est chaque fois négative : « La personne qui aurait pu vous recevoir vient juste de partir pour New York » ; « Malheureusement, il ne sera pas rentré de Londres » ; « Nous ne souhaitons pas nous exprimer sur ces questions, vous devriez vous adresser à Jersey Finance »… En fin de journée, je reçois un e-mail d’Alex Picot : lui aussi refuse ma proposition d’entretien. Malgré des dizaines de coups de fil et presque autant d’e-mails, le bilan est maigre : je n’ai décroché qu’un rendez-vous d’une demi-heure avec Martin De Forest-Brown, le directeur international de Jersey Finance.
Le lendemain, changement de stratégie. Oubliées les bonnes manières. Oubliée l’offensive du G20. J’avancerai désormais à visage couvert. Je me présente comme un journaliste financier souhaitant réaliser un reportage sur la place offshore de Jersey. La Tribune est un quotidien économique sérieux. Il n’a pas les moyens du Financial Times mais dispose d’une solide réputation dans les milieux financiers. J’essuie à nouveau quelques refus polis mais, ô miracle, j’obtiens aussi trois rendez-vous, dont un sera annulé à la dernière minute. Finalement, Nick Browning, le directeur du développement de Brewin Dolphin, l’un des principaux fonds d’investissement britannique, est disposé à me recevoir le 12 mars à 14 h 45, de même que Daniel Young, du cabinet de trustees (administrateurs de trust) Bois Bois.
Comment je me suis fait éconduire de chez Brewin Dolphin
À peine arrivé sur l’île, je passe par mon hôtel, où je troque mon jean et mes baskets contre un costume Hugo Boss noir à rayures et une très britannique paire de Church noires. Ainsi grimé en journaliste financier irréprochable, je prends la direction du front de mer. Avec ses façades victoriennes soigneusement entretenues, ses rues piétonnes et ses magasins de souvenirs, Saint-Hélier est une ville délicieuse et fut longtemps une destination touristique prisée. Brewin Dolphin occupe le quatrième étage d’un bâtiment récent sur Esplanade, un quartier d’affaires gagné sur le port. En poussant la porte, le visiteur découvre une salle d’attente assez clinquante, meublée de canapés italiens en cuir noir. Le logo de Brewin Dolphin traverse un panneau noir encadré par deux cascades de verre.
Nick Browning, un grand gaillard d’un bon mètre quatre-vingt-dix, surgit de derrière une porte vitrée, une liasse de documents sous le bras, le visage barré d’un large sourire. Après une brève poignée de main, le directeur du développement de Brewin Dolphin me conduit dans une petite salle de réunion. Nous nous installons l’un en face de l’autre, séparés par une épaisse table en verre. Chemise vichy rose, cravate rouge et cheveux courts, Nick Browning a un air rassurant de premier de la classe. Brewin Dolphin est le premier fonds d’investissement britannique, avec un encours sous gestion de 17 milliards de livres sterling. Il dispose de trente-neuf bureaux en Grande-Bretagne et d’un bureau à Jersey, lequel gère à lui seul un milliard de livres, soit deux fois et demie plus que les autres bureaux de la société.
Qui sont les clients de Brewin Dolphin à Jersey ? « Des expatriés, explique doctement Nick Browning. Un Britannique qui vit en Grande-Bretagne n’a aucun intérêt à mettre son argent à Jersey, ce qui n’est pas le cas d’un Australien, par exemple, qui vivrait et travaillerait en Grande-Bretagne. » Ces non-résidents ne représentent toutefois qu’un cinquième des fonds gérés par Brewin Dolphin. Les quatre autres cinquièmes consistent dans la gestion de portefeuilles détenus par des trusts domiciliés à Jersey.
L’entretien reste cordial aussi longtemps que mes questions portent sur les produits financiers de Brewin Dolphin – « rien de supersexy, nous privilégions des produits simples et faciles à comprendre » – ou sur l’impact de la crise financière sur la gestion d’actifs – « nos clients sont beaucoup moins tolérants à l’égard du risque ». Mais la conversation prend une tournure différente dès que j’aborde les vraies raisons de ma venue. Lorsque je mentionne le fait que Jersey figure sur la liste des 34 territoires jugés non coopératifs par l’OCDE, Nick Browning, qui se tient pourtant déjà droit comme un i, se raidit légèrement sur son siège. Pourquoi les particuliers auraient-ils davantage intérêt à placer leur argent à Jersey qu’en Grande-Bretagne ou en France ? « Certains de nos clients n’ont pas forcément envie de voir leur photo à la une d’un tabloïd en raison de leur fortune », assène mon interlocuteur. Ce couplet sur la confidentialité est aussi un grand classique du discours des banquiers suisses. À les entendre, c’est uniquement par souci de confidentialité que certains contribuables aisés choisissent de placer leur fortune dans des paradis fiscaux. Ils oublient au passage que le secret bancaire – non pas le secret bancaire fiscal pratiqué par la Suisse, mais celui qui assure la protection de la sphère privée – existe dans tous les pays. Ainsi, personne en France, en dehors de mon banquier, d’un juge d’instruction disposant d’une commission rogatoire et de l’administration fiscale, ne peut avoir accès à mes comptes en banque.
Lorsque je lui fais remarquer que l’argument ne tient pas la route, Nick Browning pince les lèvres en même temps qu’il se redresse encore de deux centimètres. « Je pensais que vous vouliez parler de Brewin Dolphin, me lance-t-il sans ciller. Je crains de ne pas être le bon interlocuteur pour parler de ces questions. Je préfère mettre un terme à cet entretien ! » Je bredouille que le sujet fait actuellement la une de tous les journaux. Mais rien n’y fait. La mine martiale, Nick Browning se lève et me raccompagne jusqu’à la porte d’entrée, ou plutôt de sortie. La poignée de main est glaciale. Je dévale l’escalier de l’immeuble, un peu sonné d’avoir été jeté comme un malpropre malgré mon beau costume de banquier. En quinze ans de métier, je ne compte plus les interviews refusées, les entretiens langue de bois ou les questions gênantes restées sans réponse. Mais on ne m’avait encore jamais mis à la porte.
Nick Browning n’a pas tout à fait tort de se sentir trahi. Lorsque je l’ai sollicité pour un entretien, j’ai soigneusement évité d’aborder les questions qui fâchent. Mais ce petit mensonge par omission était, comme le démontre clairement mon éviction, le seul moyen de décrocher une interview. La loi du silence est une réalité à Jersey. Et si Nick Browning a eu l’impression d’être le dindon de la farce, les vrais dindons sont les contribuables du monde entier qui paient davantage d’impôts qu’ils ne le feraient si des paradis de l’évasion fiscale comme Jersey n’existaient pas.

The Magic Trust
Chat échaudé craint l’eau froide. Après avoir été éconduit par le directeur du développement de Brewin Dolphin, j’étais bien décidé à mener jusqu’à son terme le rendez-vous suivant. Quitte à poser un peu moins de questions embarrassantes. C’est donc avec le profil bas que je me présente au cabinet de trustees Bois Bois, à deux pas de King Street, la principale rue commerçante de Saint-Hélier. Daniel Young, la quarantaine, me reçoit avec un grand sourire dans une vaste salle de réunion au rez-de-chaussée. Par l’une des fenêtres, je vois défiler les passants. Pour amadouer mon interlocuteur, je place l’entretien sous le signe de la pédagogie. Le trust est une structure légale assez courante dans les pays de common law mais peu connue dans les États ayant pour héritage le droit romain. Je demande donc à Daniel Young de jouer les professeurs, ce qu’il accepte bien volontiers.
Qu’est-ce qu’un trust ? « Un trust permet de séparer le propriétaire d’un bien (des actions, une entreprise, des biens immobiliers) de son ou ses bénéficiaires. » Concrètement, le propriétaire du bien le cède à un administrateur (le trustee) qui le gère pour le compte d’un ou plusieurs bénéficiaires. L’ancien propriétaire – le constituant – perd définitivement la propriété du bien. Si un actionnaire décide de loger son entreprise dans un trust, il en cède les actions au trustee, qui devient actionnaire de l’entreprise qu’on lui confie. Il reverse généralement les dividendes à des bénéficiaires fixés à l’avance.
L’histoire des trusts est très ancienne. Elle remonte aux croisades. Pour partir libérer Jérusalem des mécréants, les croisés abandonnaient famille, domicile et affaires pendant plusieurs années. Ils les laissaient à une personne de confiance – d’où le terme de trust, signifiant confiance dans la langue de Shakespeare –, qui veillait sur le tout pendant leur absence. Le véritable essor des trusts tels qu’on les connaît aujourd’hui date du XIXe siècle. Ils étaient particulièrement appréciés des grandes familles aisées. Le trust répondait à une double logique de transmission patrimoniale : éviter non seulement que le patrimoine – une entreprise, un domaine, des terres – ne soit dépecé entre les différents héritiers après le décès du constituant, mais aussi que les jeunes générations ne dilapident l’héritage des parents ou des grands-parents en bagatelles. La fortune familiale était donc gérée par le trustee pour le compte de bénéficiaires – enfants, petits-enfants ou autres – désignés à l’avance par le constituant.
La constitution d’un trust est également un excellent moyen de contourner les droits de succession, puisque le patrimoine peut être géré par le trustee pour le compte de plusieurs générations. « Le but essentiel est de préserver la richesse », explique Daniel Young. Pour dire les choses simplement, une personne dit à l’autre : veillez sur cet actif pour moi mais, ce faisant, assurez-vous (par exemple) que les revenus aillent à cette troisième personne sa vie durant, puis que, après son décès, ce qu’il en reste aille à cette quatrième personne, etc. Tous les trusts sont conçus pour réaliser une telle division des rôles, des responsabilités et des titres respectifs. C’est leur raison d’être. S’ils ne le faisaient pas, le titre de propriété appartiendrait exclusivement à une même personne pour son seul bénéfice.
Le trust est également un moyen très efficace d’échapper à ses créanciers, qu’il s’agisse d’une banque, d’une entreprise ou d’une épouse dont on divorce. Le constituant n’étant plus propriétaire des actifs logés dans le trust, ceux-ci ne peuvent être saisis. La constitution d’un trust est ainsi devenue une façon de limiter sa responsabilité sur ses biens propres. « Si une personne s’engage dans une activité à haut risque et qu’elle doit apporter une partie de la mise, le meilleur moyen de réduire les risques est de confier une partie de sa fortune à un trustee, explique Daniel Young. Dans la mesure où vous n’êtes plus propriétaire du bien confié au trustee, celui-ci ne peut plus être saisi par vos créanciers si vous venez à rencontrer des difficultés. »
La constitution de trusts est une industrie florissante à Jersey. En octobre 2007, la Jersey Financial Services Commission (JFSC) supervisait 903 sociétés de trusts : une pour cent habitants ! Contrairement à une société, qui a besoin d’être enregistrée pour exister, un trust est une relation contractuelle entre le trustee et le constituant. « Le trust ne fait donc l’objet d’aucun enregistrement auprès des autorités, poursuit Daniel Young. Seuls le trustee et l’ancien propriétaire savent ce qu’il contient. Les bénéficiaires sont parfois tenus dans l’ignorance. » Une étude du FMI datant de 2003 indique qu’en 2002 les commissions encaissées par les sociétés de trusts étaient de l’ordre de 500 millions de livres par an, et, bien qu’aucune statistique officielle n’existe, la JFSC estime que « les actifs sous gestion pourraient être supérieurs à 200 milliards de livres ». Compte tenu de l’évolution globale des encours de l’industrie financière à Jersey, Tax Analysts évalue le montant des actifs logés dans des trusts fin 2006 à environ 230 milliards de livres, soit 450 milliards de dollars. Selon le think tank, un peu moins d’un tiers des investissements (138 milliards de dollars) gérés par ces trusts sont le fait de particuliers et peuvent donc être motivés par le souci d’échapper au fisc.
Pourquoi Jersey est-elle aussi appréciée par les constituants de trusts ? Daniel Young y voit plusieurs raisons. Tout d’abord, des raisons politiques. L’île, même si elle est rattachée à la Couronne britannique, à qui elle a sous-traité sa défense, est indépendante depuis le XIIIe siècle et affiche depuis une remarquable stabilité politique. Elle est en effet gouvernée par différents échelons de comités locaux, ce qui interdit, dans les faits, toute forme d’alternance. « Ensuite, poursuit Daniel Young, elle bénéficie d’une parfaite indépendance sur le plan fiscal », ce qui lui permet d’avoir une fiscalité régressive. À Jersey, les riches paient moins d’impôts que les pauvres. « Enfin, l’île dispose d’un système judiciaire indépendant de qualité, avec trois juges à plein-temps pour une population de 90 000 habitants » – un système vers lequel les particuliers qui confient leur fortune à des trustees sont assurés de pouvoir se tourner en cas de litige. « De ce point de vue, la réputation de Jersey est fondamentale. »
Mais le trust est évidemment aussi un instrument formidable pour échapper à l’impôt. Les grandes fortunes françaises qui, en 1981, ont vu que François Mitterrand apportait dans ses bagages l’impôt sur les grandes fortunes (IGF) – supprimé en 1987 par Jacques Chirac puis restauré en 1989 sous le nom d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) – en savent quelque chose. En effet, l’ISF frappe non pas les revenus mais le patrimoine des personnes physiques (immobilier, actions, obligations…). Après l’élection de François Mitterrand, les trustees de Jersey ont vu débarquer sur l’île de nombreuses fortunes françaises désireuses de loger leur patrimoine dans un trust afin d’échapper à ce nouvel impôt3. De plus, le trust est un instrument de dissimulation très efficace, les identités de l’ancien propriétaire des biens et de ses bénéficiaires demeurant secrètes. Un vrai casse-tête pour les administrations fiscales du monde entier.
Daniel Young s’insurge contre le fait que Jersey puisse être considérée comme un paradis de l’évasion ou de la fraude fiscales. « Jersey est un centre offshore sérieux qui ne doit surtout pas être comparé avec d’autres territoires rattachés à la Couronne britannique. Si les îles Caïmans adoptaient et appliquaient la législation de Jersey, il ne pourrait pas y avoir 12 000 sociétés immatriculées dans un seul immeuble. » Mon interlocuteur fait ici référence à Ugland House, un bâtiment de cinq étages situé à George Town, la capitale des Caïmans. « Il s’agit soit du plus grand immeuble du monde, soit du plus grand schéma d’évasion fiscale au monde, et nous savons quelle est la bonne réponse », a ironisé Barack Obama à plusieurs reprises lors de sa campagne électorale.
« Un trustee a pour obligation de connaître le constituant du trust et ses bénéficiaires, explique Daniel Young. La Jersey Financial Services Commission a tout pouvoir de nous demander leur identité et d’exiger tous les documents les concernant, et nous n’avons aucun moyen de refuser. » Reste que le trust est bien l’un des instruments privilégiés de l’évasion fiscale. Sur cette question, la duplicité du Royaume-Uni, pour qui les îles Anglo-Normandes sont de simples satellites de la City, est patente. Quand l’Union européenne a commencé à discuter de la directive épargne – dont le but est d’accroître les échanges d’informations entre les différentes administrations fiscales –, elle avait bien l’intention de faire rentrer les trusts dans son périmètre. Mais, de John Major à Tony Blair, tous les Premiers ministres britanniques s’y sont opposés, au motif qu’il ne s’agissait pas de personnes morales. L’efficacité de la directive épargne, promulguée en 2005, s’en est trouvée considérablement réduite, en même temps que l’attrait des trusts comme instruments d’évasion fiscale s’en voyait renforcé.
Mission accomplie ! Daniel Young n’a pas une seule fois froncé les sourcils et la poignée de main que nous avons échangée dans le hall d’accueil de son cabinet était sincère. Il m’a fallu pour cela jouer les élèves attentifs, acquiesçant à chaque réponse. Daniel Young, lui, s’est montré bon pédagogue. Il n’a pas jugé utile de me parler d’une nouvelle catégorie de trust qui se révèle être, après examen, un instrument parfait de dissimulation. Le trust, on l’a vu, a un coût pour le constituant, puisqu’il doit abandonner la propriété de son bien au trustee. Mais, en mai 2006, Jersey a autorisé la création de trusts fictifs, désignés sous le nom de « trusts avec des pouvoirs réservés pour le constituant ». Ils permettent de contourner le problème : le constituant peut dire au trustee ce qu’il doit faire, ce qui signifie que ce dernier n’a plus qu’un rôle de prête-nom. Mais, surtout, le constituant peut réclamer la restitution de son bien, ce qui revient à dire qu’aucun don de l’actif en trust n’a eu lieu, puisque le constituant conserve clairement les attributs de la propriété. Et, puisque l’actif peut être restitué, il est toujours loisible au constituant d’être lui-même le bénéficiaire du trust.
Cette nouvelle structure ne peut avoir pour objectif que de promouvoir le secret et de contourner la directive européenne sur l’épargne. Les îles de Jersey et de Guernesey sont les juridictions phares des trusts. Mais on en trouve aussi dans l’État américain du Delaware et dans les Caraïbes, abritant l’évasion fiscale américaine. On en trouve également à Miami, qui règne sur l’argent gris latino-américain. Même les juridictions de droit civil, comme le Luxembourg, ont misé sur cette activité. La Suisse a suivi de près en ratifiant la convention de La Haye sur les trusts en 2007. Paris a également légiféré en 2004, sous l’impulsion du sénateur Philippe Marini, pour permettre la création d’un trust à la française. Avec une différence notable : les noms du constituant et des bénéficiaires doivent figurer sur un registre qui se trouve entre les mains de l’administration fiscale. Succès immédiat : quatre ans après la création de ce nouvel instrument, la France compte tout juste trois trusts !

Le règne de l’omerta
Le secret est une religion dans le monde de la finance. Confidentialité et opacité sont en effet les deux mamelles de l’évasion fiscale. Derrière les façades des petits immeubles de Saint-Hélier, banques, fonds d’investissement, hedge funds, trustees gèrent en toute discrétion plus de 500 milliards de dollars d’actifs pour le compte de riches contribuables dispersés aux quatre coins du monde et dont la première motivation, selon Tax Analysts, est « très probablement » d’échapper au fisc. Tax Analysts est une association américaine de fiscalistes dont les publications sont consultées par plus de 150 000 spécialistes dans le monde. L’association a consacré à Jersey une monographie passionnante. En utilisant toutes les statistiques officielles disponibles – Jersey Financial Services Commission, Banque des règlements internationaux (BRI), FMI, Banque d’Angleterre… –, les auteurs de l’étude ont évalué à 491 milliards de dollars, fin 2006, le montant des avoirs gérés sur l’île pour le compte de non-résidents !
Ce souci de confidentialité se double à Jersey d’une véritable omerta. Sur le ferry reliant Saint-Malo à Saint-Hélier, Jacques Harel, professeur d’économie à Sciences Po Rennes, m’avait expliqué qu’il était compliqué, voire dangereux, d’être, comme lui, membre d’Attac sur l’île anglo-normande. Et que, si l’association ne comptait officiellement que quelques dizaines d’adhérents jersiais, elle en avait bien davantage officieusement. « Les membres d’Attac font l’objet d’une pression terrible à Jersey. Le premier adhérent sur l’île s’appelait Frank Norman. Il est aujourd’hui décédé. Il recevait régulièrement des menaces de mort par téléphone. Certains membres ont été obligés de démissionner au bout de deux ou trois ans car ils ne trouvaient plus de logement ! » Comme Jacques Harel militait activement contre les paradis fiscaux, j’avais pris ses déclarations avec des pincettes, considérant qu’il y entrait probablement une part d’exagération.
Après mon rendez-vous avec Daniel Young, je me suis rendu directement au centre Saint-Paul, où était organisée la réunion de sensibilisation sur les méfaits des paradis fiscaux. Les deux sœurs qui dirigent la paroisse avaient gracieusement prêté une salle pouvant contenir une bonne centaine de personnes. À mon arrivée, Jacques Harel (Attac), Alex Coban (Christian Aid), John Christensen (Tax Justice Network) et une poignée d’autres militants planchaient sur le déroulé du débat du soir.
John Christensen a une connaissance intime des paradis fiscaux. Il a travaillé pendant plus de dix ans comme conseiller économique pour le gouvernement de Jersey, avant de quitter son île natale, écœuré, pour lancer Tax Justice Network en 2002. Le réseau compte aujourd’hui des antennes dans une soixantaine de pays, six permanents et des centaines de chercheurs et journalistes associés. John Christensen, son secrétaire général, est consulté par le gouvernement britannique, auditionné par la chambre des Lords, et il produit des rapports extrêmement fouillés sur les dérives des paradis fiscaux. Connu comme le loup blanc sur l’île, dont il est désormais la bête noire, c’est lui qui est à l’initiative de cette réunion d’information.
Elle débute finalement à 19 heures. La salle est comble. Le gouvernement, malgré l’invitation lancée par les organisateurs, n’a pas envoyé un seul représentant. L’industrie financière est également sous-représentée. Seul un avocat et une banquière ont fait le déplacement. Alex Coban, membre de Christian Aid, une ONG britannique très impliquée dans les pays en développement, est le premier à prendre la parole. Il commence par préciser que « cette réunion n’entend pas s’attaquer à Jersey spécifiquement, mais à un problème systémique ». L’île, précise-t-il, « est d’ailleurs très généreuse avec Christian Aid. Le gouvernement nous alloue chaque année 300 000 livres sterling. Mais la démarche de Jersey est extrêmement paradoxale. D’un côté, elle finance Christian Aid pour que l’organisation intervienne dans les pays pauvres afin de venir en aide aux plus démunis, de l’autre elle contribue activement à la fuite des capitaux de ces mêmes pays pauvres, des capitaux qui y font cruellement défaut. Chaque année, 160 milliards de dollars quittent les pays en développement pour trouver refuge dans les paradis fiscaux ; c’est trois fois l’aide accordée par les pays riches aux pays pauvres ».
La réunion est animée mais, pour avoir déjà lu les rapports de Christian Aid ou de Tax Justice Network, je n’apprends rien de vraiment nouveau. Il s’agit avant tout d’une initiative de sensibilisation. Je sors fumer une cigarette à l’entrée du centre Saint-Paul et j’engage la conversation avec un participant. La cinquantaine un peu ronde, il est mécanicien. Il est très remonté contre l’emprise de la finance sur l’île. « Avez-vous noté que je ne pose aucune question ? » me fait-il remarquer au bout d’une dizaine de minutes. Pourquoi, lui demandé-je ? « Mon fils est enseignant et ma fille travaille dans une banque, m’explique-t-il. Je ne veux pas qu’ils aient de problèmes. Les autorités sont capables d’envoyer la police chez moi pour poser des questions sur des histoires inventées de toutes pièces. Ils ont déjà chassé des gens en France. » Je lui fais remarquer que, si lui ne pose pas de questions, d’autres dans la salle n’hésitent pas à le faire. « Ceux qui prennent la parole sont des retraités, ils ne risquent plus rien ! » rétorque-t-il.
Je regagne la salle. L’homme qui a pris la parole est John Heys, une figure locale qui dénonce inlassablement le règne de la finance sur l’économie et la politique de l’île. « Jersey n’est pas une vraie démocratie, s’emporte-t-il. Si l’on se montre un tant soit peu critique à l’égard de l’industrie financière, on est immédiatement qualifié de traître. Les concepts de majorité et d’opposition sont étrangers au régime politique de Jersey. » En effet, le Parlement n’a jamais été dissous et le gouvernement n’a jamais été sanctionné. Le chef du gouvernement est désigné par un collège électoral constitué de 12 sénateurs, 29 députés et 12 constables (élus locaux). Les députés et les constables sont élus pour trois ans et les sénateurs pour six. Mais, faute d’élections générales, il est impossible de renverser un gouvernement. Le gouvernement de l’ancien Premier ministre Frank Walker comptait dix membres. Six étaient multimillionnaires ! Terry Le Sueur lui a succédé en décembre 2008.
Résultat, poursuit John Heys, « le gouvernement n’écoute personne. En 2008, il a mis en place une taxe sur la consommation, la Goods and Services Tax (GST), pour compenser les pertes occasionnées par la suppression pure et simple de l’impôt sur les bénéfices pour les entreprises étrangères domiciliées à Jersey. Nous avons lancé une pétition pour dénoncer cette nouvelle taxe, qui frappe prioritairement les plus démunis. Près de 20 000 personnes l’ont signée, un quart de la population ! Nous l’avons présentée au Premier ministre. Vous savez ce qu’il nous a répondu ? “Nous mettrons en place la GST même si vous réunissez 100 000 signatures !” ». La GST s’applique à tous les produits de première nécessité, comme les médicaments ou les fournitures scolaires, mais, curieusement, pas au fioul pour les yachts. Il est vrai que les grandes fortunes sont très pointilleuses sur leur pouvoir d’achat.
Voilà une parfaite illustration de la concurrence sans merci à laquelle se livrent les paradis fiscaux pour attirer les capitaux sur leur territoire. La décision de supprimer l’impôt sur les bénéfices des sociétés étrangères est en effet la réponse de Jersey à une décision similaire prise par l’île de Man et Guernesey, deux autres centres offshore de premier plan. Si le gouvernement jersiais n’abaissait pas sa fiscalité sur les entreprises à 0 %, il prenait le risque de voir des dizaines de sociétés partir s’installer dans les deux autres îles Anglo-Normandes. De ce fait, les habitants, dont tous ne roulent pas sur l’or, loin s’en faut, sont sollicités pour soutenir la stratégie de dumping fiscal adoptée par leurs dirigeants4.
Jersey se classe au troisième rang mondial pour son PIB par tête. Mais ce ratio flatteur masque en fait des inégalités criantes. Un nombre important de Jersiais a du mal à joindre les deux bouts. Non seulement le coût de la vie y est l’un des plus élevés au monde – et l’introduction de la GST n’arrange pas les choses –, mais les salaires pour les emplois peu ou pas qualifiés sont ridiculement bas. Ajusté en fonction du coût de la vie, le salaire minimum pratiqué sur l’île est le plus faible de l’Union européenne. Autrement dit, un smicard jersiais gagne moins qu’un smicard roumain ou polonais. Près de la moitié des retraités vivent en dessous du seuil de pauvreté – une situation que partagent près des deux tiers des familles monoparentales.
« Cela ne me pose aucun problème d’acquitter un impôt de 20 % sur mes revenus, mais je trouve cela difficile à avaler lorsque je vois que les millionnaires de l’île ne paient que 2 % », explique Rosemary Pestana, qui travaille dans un hôpital. La fiscalité de Jersey est assez pittoresque. C’est probablement l’une des plus régressives de la planète. « C’est vrai, concède Geoff Cook, le patron de Jersey Finance, chez nous les riches paient moins d’impôts que les pauvres. Mais c’est une différence de culture. Chez vous on pense que les riches ne sont utiles que par les impôts qu’ils paient. Ici, ils ont d’autres moyens de rendre service à la collectivité, par exemple en contribuant aux œuvres de charité5. » La fiscalité sur le revenu épouse un principe relativement simple, quoiqu’assez inhabituel : 20 % pour tout le monde, sauf pour les plus riches, qui bénéficient d’un abattement proportionnel à leur fortune. « Les gros revenus paient 20 % sur le premier demi-million, puis de moins en moins par tranches successives », explique Geoff Cook. Ils peuvent même ne rien payer du tout.
Pour attirer sur son territoire les grandes fortunes, le gouvernement de Jersey a créé une catégorie fiscale à part, le « 1(1) K », qui permet à ces résidents choyés de négocier directement, à Jersey comme dans de nombreux autres paradis fiscaux, leur taux d’imposition avec les autorités. Le marchandage se conclut généralement par un bon 0 %, accordé en échange du paiement d’une taxe forfaitaire de 100 000 livres sterling par an. On comprend mieux pourquoi Jersey compte autant d’Aston Martin, de Porsche et autres Rolls Royce, alors que l’île fait moins de 20 kilomètres de long et que la vitesse y est limitée à 70 kilomètres à l’heure !
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Que font les banques françaises
 dans les paradis fiscaux ?
« Quant à la question des paradis fiscaux, elle n’a jamais été abordée par les pouvoirs publics. »
Baudouin PROT,
directeur général de BNP Paribas,
le 3 février 2009, devant la commission des finances de
l’Assemblée nationale, à propos du plan de sauvetage dont ont
bénéficié les banques françaises


Au plus fort de la crise financière, alors que l’État français s’apprêtait à injecter des milliards d’euros dans les banques, affaiblies par la crise des subprimes, ces dernières avaient été prévenues par Nicolas Sarkozy : toutes celles qui bénéficieraient du plan de sauvetage devaient être au clair avec les paradis fiscaux. Fallait-il y voir une fanfaronnade de plus de notre président ? Toujours est-il que les banques n’ont rien vu venir. Auditionnés par la commission des finances de l’Assemblée nationale, les patrons des établissements aidés par l’État ont reconnu avoir reçu l’argent sans aucune contrepartie.
Les déambulateurs
Mon séjour à Jersey incluait une visite guidée des principaux établissements bancaires de Saint-Hélier, organisée au lendemain de la réunion d’information par les ONG rassemblées là. L’île n’abrite pas moins de 47 banques – une pour 2 000 habitants. Les organisateurs, venus des quatre coins de l’Europe, en avaient retenu une demi-douzaine en fonction de leurs affinités. Le rendez-vous avait été fixé à La Frégate, un café en front de mer construit sur le modèle d’une coque de navire renversée.
Trois bobbies, plutôt amusés, étaient présents pour encadrer la manifestation, ou plus exactement la « déambulation ». En effet, lorsqu’en 2001 l’association Attac Saint-Malo-Jersey avait souhaité organiser sur l’île une manifestation dénonçant la toute-puissance de la finance, huit longs mois avaient été nécessaires pour obtenir l’autorisation. « Une haie d’honneur de plusieurs centaines de policiers nous attendait à la sortie du ferry, se souvient une militante d’Attac ayant participé à ce défilé, emmené par Susan George. Ils s’attendaient à voir descendre du bateau une horde d’anarchistes prêts à en découdre et venus pour tout casser. » La manifestation, qui avait rassemblé plus de 300 personnes, n’avait en fait donné lieu à aucun débordement. Mais, pour éviter de nouvelles tracasseries, les organisateurs avaient préféré, cette fois-ci, faire état d’une simple « déambulation ».
À 9 h 30, la joyeuse troupe s’ébranle sous un soleil radieux. Des membres d’Attac ont revêtu des capes sur lesquelles on peut lire « Paradis fiscal = enfer social », d’autres ont gonflé des ballons agrémentés de billets de banque. L’ambiance est plutôt festive. Les bobbies affichent un large sourire. Quelques mois plus tôt, les banques n’auraient eu aucune difficulté à disqualifier le discours de cette poignée de militants en les présentant comme des gauchistes attardés. Malheureusement pour elles, ce genre de contre-feu est inopérant maintenant que les vingt plus grandes puissances de la planète ont décidé de mettre les paradis fiscaux au pas. De plus, les organisateurs de la déambulation sont pour la plupart d’excellents experts bardés de diplômes, très au fait des techniques bancaires et financières. Ils en dénoncent simplement les abus les plus criants, au même titre que les chefs d’État et de gouvernement du G20, dont bon nombre se sont fait élire sur des programmes libéraux1.
La première banque visitée est à moins de cent mètres du point de départ. La Citibank, l’une des toutes premières banques américaines, qui occupe un immeuble entier, a été touchée de plein fouet par la crise des subprimes. Matti Kohonen, l’un des membres fondateurs du réseau Tax Justice Network, explique à quelques dizaines de militants antiparadis fiscaux – et presque autant de journalistes, venus couvrir ce petit happening – comment les banques utilisent les paradis fiscaux pour éviter à leurs clients de payer leurs impôts. « Si vous souhaitez contourner l’échange d’informations entre administrations fiscales, il suffit par exemple d’ouvrir dans les îles Vierges britanniques un trust dont l’unique actif sera un compte en banque au Luxembourg. Les banques font la même chose. Citibank Jersey est une filiale de Citibank Luxembourg. C’est le principe des poupées russes. Si l’administration fiscale demande des informations sur un compte en banque au Luxembourg, l’administrateur du trust n’a qu’à faire bouger l’argent à Jersey et le tour est joué. »
Deuxième étape du parcours, la Société Générale. La banque est alors sous les feux de l’actualité. Entre les 5 milliards d’euros perdus par Jérôme Kerviel sur les marchés financiers, les bonus mirifiques que se sont accordés les dirigeants de l’entreprise et la distribution à Daniel Bouton et son équipe de stock-options à des prix très attractifs alors que le cours de l’action s’est effondré en Bourse, la Société Générale incarne à peu près tous les excès d’une industrie financière ayant perdu pied avec la réalité. Ici, c’est quelqu’un que nous avons déjà rencontré, Jacques Harel, membre d’Attac Saint-Malo-Jersey, qui prend la parole.
Il a choisi d’insister sur le grand écart qui existe entre le code déontologique adopté par la banque et la pratique. Toutes les grandes entreprises se sont dotées au fil des années de codes déontologiques plus ou moins étoffés. Les banques n’échappent pas à cette tendance, au prix de quelques acrobaties intellectuelles qui virent parfois au cocasse. Ainsi, la Société Générale explique sur son site internet qu’elle « refuse d’entrer en relation physique ou morale avec des personnes ou des entités dont les activités sont aux marges de la légalité ou contraires aux principes de la banque. Elle refuse également de s’engager avec des clients ou des contreparties dans des opérations caractérisées par un manque de transparence et qui ne seraient pas en accord avec ses principes éthiques ». Parfait ! Poursuivons notre lecture : « Le groupe Société Générale a défini des règles internes strictes afin d’éviter toute implantation dans un pays considéré par l’OCDE comme ayant des pratiques fiscales dommageables ou dans tout pays qui serait inscrit sur la liste noire du GAFI. » Magnifique !
Mais tous ces beaux engagements s’effondrent lorsqu’on apprend que « le Groupe ne s’interdit cependant pas toute présence dans ces pays dès lors qu’y est développée une activité bancaire et financière effective répondant au besoin économique de la clientèle locale ou internationale, comme c’est le cas par exemple à Monaco ». Autrement dit, la Société Générale s’engage à ne pas participer à des opérations marquées du sceau de l’opacité, mais elle est tout à fait disposée à s’installer sur des territoires qui ont fait de l’opacité leur fonds de commerce. La lutte contre l’évasion fiscale ne semble pas non plus faire partie des « principes éthiques » de la maison.
La Société Générale est présente à Jersey et Guernesey depuis 1997 via la SG Private Banking (gestion de fortune). Qu’est-ce que la banque peut offrir à ses clients à Jersey, ou dans un autre paradis fiscal, qu’elle ne pourrait offrir à Paris ? La réponse se trouve dans l’édition du 2 avril 2009 du journal Le Parisien, sous la plume de Marc Lomazzi. Cet ancien confrère de La Tribune a eu l’excellente idée de contacter des succursales de banques françaises en Suisse et au Luxembourg en se faisant passer pour un riche propriétaire. Chaque fois, il a expliqué qu’il voulait sortir de France une importante somme en liquide : 350 000 euros obtenus lors de la cession d’un appartement somptueux dans un quartier chic de Paris, plus 5 000 euros de loyer versés de la main à la main chaque mois. Alors qu’il pensait se faire systématiquement raccrocher au nez, presque tous les établissements consultés l’ont accueilli les bras ouverts. La Société Générale ne s’est pas montrée particulièrement regardante.
Voici un extrait de son article2. « Le lendemain, je tombe sur le site internet de la SG Private Banking SA de Genève. Elle promet à ses clients “souhaitant se délocaliser” une “aide juridique et fiscale”, voire la création “de sociétés offshore, fondations ou trusts”. Alléché, je décroche mon combiné. Bonne pioche. Le traitement de mon dossier ne paraît pas poser de problème. Le cash, m’explique-t-on, sera versé sur un compte numéroté. Il aura droit à une “confidentialité totale”. Un simple “mémo” sur la provenance des fonds sera rédigé à l’attention du “comité de déontologie”. » Rendons grâce à la Société Générale. Elle n’est pas isolée sur ce créneau.
« Encore plus accommodante, poursuit Marc Lomazzi, la Nord Europe Private Bank, fondée au Luxembourg par le Crédit Mutuel, me propose d’emblée de rencontrer dans les 48 heures un chargé de clientèle. “Des collègues font l’aller et retour plusieurs fois par semaine”, me précise-t-on. Rendez-vous est pris dans les salons d’un grand hôtel parisien. La trentaine, costume strict, mallette en cuir, le banquier me met à l’aise. Les transactions en liquide font “partie des choses qui se font”. D’ailleurs, le même jour, au même endroit, d’autres clients français l’attendent. “Ils sont de tous âges, de tous les profils”, sourit mon interlocuteur. Pour les 5 000 euros mensuels, pas de souci : “On peut passer à la douane jusqu’à 10 000 euros sans justificatifs.” Très vite, il sort un formulaire d’ouverture de compte dans lequel je dois détailler ma situation professionnelle, mes revenus, mon patrimoine… “Votre compte numéroté sera ouvert dans trois jours. Vous pourrez utiliser un pseudo si vous exigez que votre nom ne soit pas prononcé.” Le secret bancaire ? “Il est total, si je l’enfreins je risque la prison.” Et en cas de contrôle fiscal ? “Vous pouvez choisir de ne pas déclarer ces revenus aux impôts, ça ne nous regarde pas, répond-il. Sachez que les inspecteurs du fisc ne s’adresseront jamais à nous mais à vous. Or, sans un ordre de votre part, on ne bougera pas.” Quant aux 350 000 euros en liquide, le sujet ne le trouble pas. “C’est la zone grise de la transaction. Si vous ne voulez pas l’officialiser, pas de problème. Simplement, la somme devra être transférée chez nous via une banque monégasque ou suisse.” Peut-on envisager de dissimuler la somme dans une fondation ou un trust créé pour l’occasion ? “Pourquoi pas, approuve mon banquier. Mais nous avons fait les calculs. Compte tenu des frais de gestion, l’opération n’est rentable qu’à partir de 600 000 à 700 000 euros.” On en restera donc au simple compte numéroté. »
Quelques rues plus loin, le groupe de déambulateurs s’arrête devant l’une des filiales de BNP Paribas à Jersey. La banque française en possède trois, dont l’une en face de la Caisse de sécurité sociale de l’île. Tout un symbole ! Cette fois, celui qui prend la parole s’appelle Jean Merckaert, un brillant militant du Comité catholique contre la faim et pour le développement (CCFD) qui a développé un discours très incisif sur les pratiques des grandes banques françaises dans les pays en développement, notamment dans les pétromonarchies d’Afrique centrale (Congo, Gabon, Cameroun…). Jean Merckaert commence par rappeler que BNP Paribas est le numéro un français de la gestion d’actifs. Mais c’est aussi l’entreprise française, toutes catégories confondues, qui dispose du plus grand nombre d’antennes dans les paradis fiscaux.
« J’avais Michel Pébereau, le patron de BNP Paribas, comme professeur d’économie à Sciences Po, rappelle-t-il. J’aurais bien aimé qu’il m’explique pourquoi BNP a besoin de 21 filiales dans les îles Caïmans, 27 au Luxembourg, 17 à Hong Kong, 77 au Royaume-Uni et 3 à Jersey. Deuxième question, pourquoi BNP Paribas a-t-elle besoin de trois fois plus de filiales dans les paradis fiscaux que la Société Générale ? Enfin, une troisième et dernière question, pour Nicolas Sarkozy cette fois. Le 21 octobre 2008, il promettait devant le Parlement européen que les banques ayant des liens avec les paradis fiscaux ne bénéficieraient pas des plans de sauvetage bancaire. Or BNP Paribas, qui dispose de 189 filiales dans les paradis fiscaux, est le premier bénéficiaire de ce plan de sauvetage3. »

Sarkozy se paie de mots
De fait, les autorités françaises se sont surtout payées de mots. Les avertissements lancés aux banques au plus fort de la débâcle financière n’ont été suivis d’aucun effet. Le 3 février 2009, la commission des finances de l’Assemblée nationale auditionne les patrons des six premières banques françaises4. Rappelant que l’État leur a offert des garanties allant jusqu’à 300 milliards d’euros, son président, le socialiste Didier Migaud, leur pose deux questions : « Allez-vous proposer une distribution de dividendes ou des rachats d’actions au titre de l’exercice 2008 ? Si oui, dans quelles proportions ? » Et : « Le gouvernement vous a-t-il fixé, parmi les contreparties à l’aide de l’État, des conditions particulières concernant vos activités dans les paradis fiscaux ? » Voyant que les banquiers ne répondent qu’à la première question, le député socialiste Jérôme Cahuzac revient à la charge. Cette fois, le directeur général de BNP Paribas, Baudouin Prot, ne se dérobe pas. « Quant à la question des paradis fiscaux, elle n’a jamais été abordée par les pouvoirs publics », assène-t-il.
S’agissant de la présence de BNP Paribas dans les centres offshore, Baudouin Prot explique : « [Nous] n’avons aucune activité dans des pays qui sont sur la liste noire du GAFI. Nous sommes dans des pays qui appliquent les dispositions en matière de blanchiment. De plus, BNP Paribas applique les règles éthiques qui sont les dispositions françaises. Nous sommes conformes aux obligations. Et il n’y a aucune incompatibilité entre les activités que nous menons et la présence dans les paradis fiscaux. »
Malheureusement, les députés présents lors de l’audition ne relèvent pas les approximations du patron de BNP. Tout d’abord, le GAFI est un organisme intergouvernemental dont la principale mission est de lutter contre le blanchiment et le financement du terrorisme, mais qui ne s’occupe absolument pas d’évasion fiscale. En outre, la liste noire qu’il publie s’est considérablement réduite ces dernières années, les pays membres de l’organisme (les pays riches) ayant délibérément choisi de ne plus y ajouter de nouveaux noms. Cette liste se compose aujourd’hui de trois pays : le Liechtenstein, Andorre et Monaco. Or BNP Paribas dispose bel et bien d’une filiale à Monaco, tout comme la Société Générale.
Face à tant de désinvolture, Nicolas Sarkozy a jugé bon de faire une piqûre de rappel. Une semaine après le G20 de Londres, le président a convoqué les mêmes banquiers à l’Élysée pour leur demander de « montrer l’exemple » en réduisant leurs activités avec 42 paradis fiscaux figurant sur la liste grise de l’OCDE, sous peine de sanctions5. « On ne peut pas, d’un côté, recevoir l’aide de l’État, et, de l’autre, entretenir des liens avec des juridictions qui favorisent l’évasion fiscale », plaide-t-on à Bercy. « Si nous sommes présents dans ces territoires, ce n’est pas pour échapper à l’impôt ou à la réglementation, rétorque-t-on chez BNP Paribas. C’est parce que nos clients, les grandes entreprises exportatrices françaises, et nos concurrents, y sont aussi. » À se demander pourquoi Nicolas Sarkozy leur cherche des noises.
La réalité est évidemment moins candide. Les paradis fiscaux permettent aux banques de faire fructifier, à l’abri du fisc, le patrimoine de riches clients, mais aussi d’offrir des services d’optimisation fiscale aux multinationales. Dans certains établissements français, les clients les plus fortunés se voient proposer l’ouverture d’un compte offshore dès qu’ils approchent le seuil de l’impôt de solidarité sur la fortune.
De fait, les banques françaises font depuis quelques années un usage immodéré des paradis fiscaux. Selon les statistiques de la Banque de France, les actifs français gérés par des banques françaises dans les paradis fiscaux atteignaient au 30 juin 2008 532 milliards de dollars6. À Jersey, les avoirs bancaires français dépassent 24 milliards de dollars. Ils ont doublé en cinq ans. Une paille comparée à ce qu’ils représentent au Luxembourg (129 milliards de dollars, en hausse de 597 % sur cinq ans), en Irlande (99 milliards, en hausse de 462 %), aux îles Caïmans (97 milliards, en hausse de 355 %) ou encore en Suisse (67 milliards, en hausse de 146 %). Hong Kong (30 milliards, en hausse de 167 %) et Singapour (19 milliards, en hausse de 154 %) tirent également bien leur épingle du jeu. Ces sommes colossales ne sont pas toutes le fruit de l’évasion fiscale. Les banques françaises vont surtout chercher dans ces territoires une législation favorable – comprendre laxiste – en matière de gestion d’actifs. Les îles Caïmans sont ainsi devenues expertes dans la domiciliation des hedge funds. Sur les 1 500 milliards de dollars gérés dans ce confetti des Caraïbes, près d’une centaine est d’origine française.
BNP Paribas a fini par faire un pas vers le G20 en décidant la fermeture de ses filiales installées dans les paradis fiscaux qui resteraient sur la liste grise de l’OCDE. Baudouin Prot a ainsi annoncé, le 28 septembre 2009, sur Europe 1, que sa banque allait quitter Panama et les Bahamas. Une décision qui ne mange pas vraiment de pain. En effet, on l’a vu, il suffit pour quitter la liste grise de l’OCDE de signer douze accords d’échange d’informations. Monaco, par exemple, en est sorti après avoir signé douze conventions fiscales dont neuf avec d’autres paradis fiscaux ! BNP Paribas peut donc conserver sa filiale dans la principauté, qui reste un trou noir pour les 180 autres pays des Nations unies n’ayant pas signé d’accord avec elle.

Les banques suisses aiment bien Jersey aussi
Retour à Jersey avec notre troupe de joyeux lurons ultra-diplômés. Cette fois, c’est Andreas Missbach qui dit la messe. Andreas est suisse, il est membre de l’organisation Déclaration de Berne, qui milite activement depuis des années contre le secret bancaire, en Suisse et dans le monde. Sans surprise, il a choisi de parler d’Union de Banques Suisses (UBS). Le numéro un mondial de la gestion de fortune se débat à la fois dans la crise des subprimes et dans un immense scandale d’évasion fiscale qui pourrait lui coûter sa licence aux États-Unis (voir le chapitre 2).
« La Suisse est le premier paradis fiscal au monde pour la gestion de fortune puisque les banques helvètes accaparent un tiers du marché. Mais pour cela elles utilisent différentes juridictions. UBS, par exemple, dispose d’une cinquantaine d’entités enregistrées à Jersey, selon la Jersey Financial Services Commission. Impossible de dire ce qu’elles font exactement. Toutefois, leur nom permet de se faire une petite idée sur l’origine des fonds gérés : UBS Capital America North Ltd, UBS Capital America South Ltd ou encore UBS Capital Germany 2000 LP. D’autres entités ont apparemment un lien avec la crise des subprimes, comme UBS Property Holding Conduit Ltd, créée en 2006, à une époque où UBS investissait massivement sur les marchés de dérivés immobiliers américains, ou UBS Senior Executive Benefit Trust Ltd, qui laisse penser que les bonus et autres primes des cadres dirigeants de la banque étaient gérés loin des yeux du fisc suisse. »
Quelques employés d’UBS passent la tête par la fenêtre du premier étage du bâtiment pour observer, l’air éberlué, ce rassemblement de militants et de journalistes. Andreas Missbach, impassible, dénonce l’idée selon laquelle ces juridictions (Suisse, Jersey…) seraient en concurrence frontale. Elles le sont lorsqu’il s’agit de drainer des capitaux mais, dans un monde où les capitaux circulent librement d’un pays à l’autre en une fraction de seconde, elles savent surtout utiliser au mieux les avantages des uns et des autres.
Andreas souligne aussi qu’« un quart des dépôts bancaires proviennent de Suisse ». Lorsque Pierre Mirabaud, le président de l’Association suisse des banquiers, accuse Jersey d’être un paradis de l’évasion fiscale, il sait de quoi il parle. Fin 2006, les dépôts bancaires atteignaient à Jersey 372 milliards de dollars, dont 147 milliards étaient le fait d’autres banques. Sur ces 147 milliards de dépôts interbancaires, 98,3 étaient, selon les statistiques officielles, le fait de banques européennes ne faisant pas partie de l’Union, autrement dit… de banques suisses. Pourquoi diable des banques suisses ouvriraient-elles des comptes à Jersey ? Tout simplement pour éviter à leurs clients d’acquitter la retenue à la source de 15 % que les établissements suisses doivent collecter pour la reverser aux autres administrations fiscales dans le cadre de la directive européenne sur l’épargne.
Rajoutez dans la chaîne un trust discrétionnaire et irrévocable et vous êtes assuré d’échapper définitivement au fisc. Un individu qui a constitué un tel trust à l’étranger puis s’est établi en Suisse n’est nullement taxé, car il n’est plus considéré comme propriétaire de ses biens. Quant au bénéficiaire du trust, qui est en principe imposable, son identité n’est pas exigée par la banque lors de l’ouverture de compte. En effet, le formulaire T, prévu en Suisse pour les vérifications antiblanchiment dans le cas de ce type de structure, exige le nom du constituant du trust (qui n’est pas taxable puisqu’il n’est plus propriétaire des biens logés dans le trust), mais pas l’identité des ayants droit en raison du caractère irrévocable du trust et de la discrétion conférée au trustee7.
Les banques suisses ne sont évidemment pas les seules à recourir aux juridictions secrètes pour prospérer. Andreas Missbach rappelle qu’« un quart des banques faisant de la gestion de fortune en Suisse sont des banques étrangères, notamment britanniques, françaises ou allemandes ».

Les montages de la Royal Bank of Scotland
Trois rues plus loin, c’est au tour de Kevin Smith, de Platform UK, de prendre la parole devant le siège jersiais de la Royal Bank of Scotland (RBS). Il avait prévu de parler du rôle de la banque britannique dans le financement de projets pétroliers responsables d’émissions de gaz à effet de serre. L’actualité en a décidé autrement. « Je ne sais pas si vous avez eu la chance de jeter un œil sur The Guardian ce matin, mais cela en vaut la peine », lance-t-il en brandissant un exemplaire du journal. « RBS a évité 500 millions de livres sterling d’impôts grâce à des transactions internationales8 », titre le quotidien britannique réputé pour la qualité de ses enquêtes. Le sous-titre explique : « La banque, qui a bénéficié de l’aide de l’État, reconnaît avoir investi des milliards de livres sterling dans des schémas d’optimisation fiscale pour réduire ses impôts. »
C’est la première fois que la direction d’une banque reconnaît l’existence de ce type de montage à une échelle aussi importante. L’homme qui a poussé ce département d’optimisation fiscale, aujourd’hui démantelé, s’appelle Sir Fred Goodwin. L’ancien patron de RBS est aujourd’hui retiré des affaires et profite de sa retraite chapeau de 700 000 livres par an. Ces transactions, sans être illégales, exploitent secrètement les failles des différentes législations fiscales. Le principe de base est de dégager des pertes que l’on peut qualifier de fictives afin de réduire la base imposable de la banque. The Guardian a identifié 13 transactions de ce type. Un grand nombre d’entre elles passe par les îles Caïmans.
Le point de départ est toujours la « capacité fiscale » de la banque, autrement dit le montant des impôts qu’elle doit acquitter sur ses profits, montant qu’elle souhaiterait évidemment réduire en dégageant des pertes. Il faut ensuite trouver une ou plusieurs banques qui acceptent de servir de contrepartie. Celles-ci sont tout sauf des établissements anonymes. On retrouve le géant américain de l’assurance AIG, l’ancienne banque belgo-néerlandaise Fortis, reprise depuis par BNP Paribas, l’assureur Swiss Re ou encore des banques d’investissement américaines comme Morgan Stanley, Merrill Lynch (absorbée en septembre 2008 par Bank of America) ou Goldman Sachs.
Le mécanisme le plus classique est celui du double plongeon (double dipping), dont l’objectif est de faire apparaître des pertes pour RBS et sa contrepartie. Les deux parties commencent par réunir leurs équipes juridiques – jusqu’à huit personnes – pour définir les failles légales qu’elles entendent exploiter. La ristourne fiscale qu’elles escomptent de la transaction est négociée en amont. En général, la banque à l’initiative du montage, toujours habillé en transaction commerciale, récupère entre 70 % et 80 % de cette ristourne. Les deux parties rédigent également une « bible » de plusieurs centaines de pages détaillant toutes les étapes de la transaction et les façons de la dénouer. Dans un schéma de double plongeon, la clé est de disposer d’une « entité hybride », une société qui serait contrôlée à la fois par RBS et par sa contrepartie et qui, comme par magie, se conformerait à la fiscalité britannique sur certains aspects et à la fiscalité américaine, par exemple, sur d’autres.
The Guardian a reconstitué de façon simplifiée l’une de ces transactions. 1°/ RBS Londres crée dans les îles Caïmans une entité offshore disposant d’un milliard de livres sterling. 2°/ RBS Londres emprunte le milliard de livres à l’entité offshore et lui verse 50 millions de livres sterling d’intérêts. 3°/ Cette transaction permet à RBS de réaliser au Royaume-Uni une économie d’impôts de 15 millions de livres sur les 50 millions d’intérêts versés. 4°/ S’agissant d’une entité offshore hybride – elle peut être considérée à la fois comme une société appartenant à RBS et comme une filiale de sa contrepartie américaine –, elle permet d’obtenir des réductions d’impôts dans les deux pays. 5°/ La banque américaine obtient également une réduction d’impôts de 15 millions de livres.
Les institutions financières les plus agressives ont réussi à économiser de cette façon jusqu’à 1 milliard de livres d’impôts par an. Ces transactions, qui portaient au début sur des sommes de quelques centaines de millions de livres, ont très vite pris des proportions beaucoup plus importantes, atteignant jusqu’à 6 milliards. Pour les autorités fiscales, elles sont impossibles à démonter. « C’est comme essayer de faire un puzzle de mille pièces alors qu’on ne vous a donné que la moitié des pièces et que les banquiers ont enlevé la photo sur la boîte », explique un expert.
De telles pratiques sont loin d’être isolées. Une vingtaine d’institutions financières au moins ont participé aux montages de RBS. Quelques jours seulement après ma visite à Jersey, The Sunday Times révélait les méthodes de cow-boy du département Structured Capital Markets (SCM) de la banque Barclays9. Une fois de plus, elles furent portées à la connaissance du plus grand nombre grâce au témoignage d’un repenti, qui a transmis des documents internes à Vince Cable, un député du parti libéral-démocrate. Ces documents, désormais disponibles sur la toile, détaillent les montages extrêmement sophistiqués mis en place par le département SCM pour réduire ses impôts. Le projet Valiha, par exemple, aurait permis à la banque de réduire ses impôts au Royaume-Uni de 99 millions de livres grâce à une série de transactions avec une banque suisse ainsi qu’avec des sociétés domiciliées aux îles Caïmans et au Luxembourg. Le projet Knight et le projet Brontos auraient permis de générer respectivement 100 millions et 55 millions de livres d’économie d’impôts.
Projet Knight était destiné à de grandes entreprises faisant appel à l’expertise de la banque pour réduire leurs impôts. Le principe pour l’entreprise était de créer des pertes au Royaume-Uni – qu’elle pouvait déduire de ses impôts – et de générer des profits à l’extérieur du Royaume-Uni. Les documents remis à Vince Cable indiquent que les contreparties de ces montages étaient des banques italiennes (Unicredit, Intesa), allemande (HSH Nordbank), ou encore les filiales brésilienne et luxembourgeoise de Barclays.
Ces révélations ne pouvaient pas tomber à un pire moment pour Barclays, en pleines négociations pour obtenir une injection de capital du Trésor britannique pour cause d’indigestion d’actifs toxiques. « Barclays ne peut pas soutirer l’argent des contribuables d’une main et tendre la main de l’autre pour obtenir de l’argent public », s’est insurgé Vince Cable. Dans une lettre adressée au député, le repenti se présente comme faisant partie du département SCM, qu’il décrit comme une « équipe de 110 personnes dont l’unique mission est d’élaborer des montages d’optimisation fiscale extrêmement agressifs pour éviter à Barclays, ainsi qu’à des banques et des entreprises du monde entier, de payer des impôts ». Alors que la banque licencie, explique-t-il, SCM continue d’embaucher pour tirer profit de la crise. « Là où le monde voit des remous et de la destruction, les dirigeants de SCM voient pour leur part des opportunités d’exploiter les législations fiscales et les restructurations des entreprises, d’utiliser de nouveaux et juteux aspects de la législation fiscale pour faire des profits. Il fut une époque où l’objet de ce département était de réduire les impôts au Royaume-Uni, puis cela s’est rapidement étendu aux États-Unis. Au cours des dix dernières années, SCM a généré des profits monstrueux pour atteindre récemment jusqu’à 1 milliard de livres sterling par an10. » Un chiffre que dément Barclays.
Le repenti achève sa lettre en expliquant pourquoi il a décidé de lâcher le morceau. « L’année dernière, le contribuable a été contraint de voler au secours du système financier. On lui a mis un pistolet sur la tempe et on lui a demandé de payer s’il ne voulait pas voir le système financier et son mode de vie disparaître dans un trou noir. » Les méthodes de SCM ont mis « mal à l’aise beaucoup de gens de cette industrie, tout particulièrement lorsque cela signifie moins d’hôpitaux et d’écoles. […] Il est communément admis qu’aucune administration fiscale, que ce soit au Royaume-Uni, aux États-Unis et encore moins en Europe, n’a les moyens de contrer SCM. SCM a des ressources énormes et peut s’offrir les meilleurs esprits, récompensés à coups de millions de livres. Que peut faire contre cela le fisc britannique, qui faisait récemment de la publicité pour engager des spécialistes de la comptabilité et de la fiscalité pour 45 000 livres par an ? […] Le fisc, dans son état actuel, ne pourra jamais gagner contre ce type de méthode ».
Que ceux qui s’étonnent de n’avoir toujours pas croisé le nom d’une banque française se rassurent. En 2008, le géant américain de l’assurance AIG a essuyé de la part du fisc un redressement de 68 millions de dollars pour des montages fiscaux jugés abusifs avec Bank of Ireland, Bank of America et Crédit Agricole. Cette décision a été contestée par l’assureur, qui a porté l’affaire devant les tribunaux américains, arguant du fait que ces montages étaient parfaitement légaux. Les documents contre le fisc américain présentés par AIG à la justice indiquent que, à la fin des années 1990, il s’est engagé avec le Crédit Agricole dans des transactions financières complexes qui lui ont permis d’économiser 17 millions de dollars d’impôts. Le gain réalisé par le Crédit Agricole n’est pas connu11.
 
Les banques n’utilisent donc pas les paradis fiscaux dans le seul but d’aider leurs clients à cacher leur magot au fisc, mais aussi pour réduire massivement leurs impôts. Toutefois, il n’y a pas de fatalité, comme nous l’expose à Jersey Nessa Ni Chasaide, membre de Debt and Development Coalition, devant le siège d’Allied Irish Banks (AIB), la deuxième banque irlandaise. Souvent décriée pour sa fiscalité extrêmement douce à l’égard des entreprises, l’Irlande a longtemps été confrontée à des problèmes massifs d’évasion fiscale. Un nombre important d’Irlandais avait pris l’habitude d’ouvrir des comptes offshore, sur les bons conseils de leurs banquiers, pour échapper à l’impôt en Irlande. Au début du siècle, plus de 70 000 contribuables, sur une population de tout juste 6 millions d’habitants, disposaient de comptes offshore.
« En 2001, le gouvernement irlandais a mis en place l’Off-Shore Assets Group pour mener des investigations sur l’évasion fiscale des particuliers, explique Nessa Ni Chasaide. Après avoir pris la mesure du problème, le fisc a obtenu de la justice irlandaise le droit d’enquêter sur les méthodes d’une banque irlandaise réputée pour faciliter l’ouverture de comptes offshore. Cette première étape a mis les autorités en position de force pour ouvrir des enquêtes contre une dizaine d’institutions financières. » Tout comme en France, le fisc ne pouvait demander d’informations aux banques qu’au cas par cas, lorsqu’une enquête fiscale était ouverte contre un particulier. L’administration fiscale peut désormais demander aux établissements bancaires à voir tous les transferts de plus de 30 000 euros vers les paradis fiscaux. Il lui est ensuite facile de remonter jusqu’au détenteur du compte.
En 2004, le gouvernement irlandais a lancé une offensive générale utilisant l’arme de la communication. Les banques ont informé les clients des contrôles à venir, et le fisc a détaillé dans les médias la procédure de régularisation : les Irlandais acceptant de déclarer des comptes dissimulés dans des paradis fiscaux paieront leur dû et les intérêts de retard – pas d’amnistie fiscale, donc –, mais ils bénéficieront de pénalités réduites, d’une garantie d’anonymat et d’une absence de poursuites pénales. Les fraudeurs détectés sans s’être signalés spontanément, eux, verront leur nom publié dans la presse – outre les amendes et les poursuites pénales. Résultat, 14 000 contribuables se sont manifestés. L’enquête du fisc a permis de récupérer 6 000 à 7 000 noms supplémentaires. « Le gouvernement irlandais a récupéré près d’un milliard d’euros de cette façon », s’enthousiasme Nessa Ni Chasaide. Preuve s’il en est que, avec une vraie volonté politique et une approche bien ciblée, il est possible de prendre des mesures pour lutter contre l’évasion fiscale en utilisant les ressources existantes.
Jersey finira-t-elle par se montrer plus coopérative sous la pression des grands pays ? Elle a signé une convention fiscale avec le Royaume-Uni et la France : un pas de géant pour elle, mais dont la portée reste à démontrer. En effet, si l’île a signé, en 2002, un accord d’échange d’informations avec les États-Unis, en sept ans ses autorités n’ont transmis d’informations au fisc américain qu’à cinq reprises. La raison en est simple : lorsque les États-Unis souhaitent en savoir plus sur un contribuable américain soupçonné de cacher de l’argent au fisc, Jersey exige tellement d’informations sur la personne ou l’entité visée, notamment des détails sur la nature du montage financier mis en place, que la demande n’aboutit presque jamais. Les précisions demandées se cachent souvent derrière le paravent bien pratique d’un ou plusieurs trusts.
En outre, Jersey semble s’être préparée de longue date à la perspective de devoir signer, un pistolet sur la tempe, des accords d’échange d’informations. Pour cela, explique Richard Murphy, un expert réputé, membre de Tax Justice Network, « elle a réduit au minimum la collecte de données, de sorte que l’échange porte sur le moins d’informations possible ». Il y a encore cinq ans, les autorités exigeaient d’avoir la preuve de l’identité du propriétaire d’une société domiciliée à Jersey, de connaître les comptes de celle-ci et le montant de ses impôts. La Jersey Financial Services Commission demandait en outre que l’ensemble de l’industrie financière dispose de la preuve du lieu de résidence des clients. Aujourd’hui, le gouvernement ne requiert plus rien de tout cela. Il ne veut plus savoir qui sont les bénéficiaires d’une société domiciliée sur l’île. Celle-ci n’est plus tenue de déposer ses comptes ni de faire une déclaration de revenus, au motif que l’impôt sur les sociétés est nul pour les entreprises étrangères. Autrement dit, les autorités en savent très peu sur les sociétés détenues par des étrangers sur lesquelles les demandes d’informations peuvent porter. L’industrie financière n’a pas davantage à connaître le lieu de résidence de ses clients. C’est évidemment très pratique : la question de savoir si leurs revenus doivent faire l’objet d’une retenue à la source dans le cadre de la directive européenne sur l’épargne ne se pose plus. Et, bien sûr, les autorités de Jersey n’ont absolument aucune idée du nombre de trusts domiciliés sur leur île puisqu’il n’en existe aucun registre.
« Une bien triste histoire, se désole Richard Murphy. Comment voulez-vous que l’échange d’informations fonctionne dans ces conditions ? »


1- Le ralliement d’un certain nombre de pays à la lutte contre les excès de la finance et les paradis fiscaux constitue l’une de ces pirouettes dont l’histoire a le secret. En avril 2008 s’est tenue à Washington une réunion des ministres des Finances du G7, en marge des réunions de printemps du FMI et de la Banque mondiale. Le vendredi soir, les ministres des Finances avaient invité à leur traditionnel dîner une demi-douzaine de patrons de banques américaines et britanniques pour échanger sur la crise des subprimes. Le lendemain, la ministre française de l’Économie, Christine Lagarde, expliquait lors d’une conférence de presse que les banquiers avaient fait leur mea culpa, reconnaissant que la rémunération sous forme de bonus avait contribué à la crise en incitant leurs cadres à prendre des risques inconsidérés. Une part importante de cette rémunération dépendait du chiffre d’affaires réalisé dans l’année, alors que les risques étaient supportés par la banque pendant des années. Résultat, les banquiers ont fait du chiffre pour gonfler leurs bonus, accordant des crédits immobiliers à des ménages insolvables et provoquant une crise inévitable. « Les banquiers reconnaissant eux-mêmes que les bonus sont en partie responsables de la crise, envisagez-vous de légiférer pour les encadrer ? » avais-je demandé à Christine Lagarde. « Il n’y a bien qu’en France que l’on pose de telles questions ! » m’avait-elle répondu vertement. Un an plus tard, Nicolas Sarkozy menaçait de claquer la porte du sommet de Londres si le G20 ne s’engageait pas sur un système d’encadrement de la rémunération des dirigeants. Il n’y a bien qu’en France que l’on peut poser de telles exigences !

2- Marc Lomazzi, « Comment j’ai ouvert un compte secret au Luxembourg », Le Parisien, 2 avril 2009.

3- Nicolas Sarkozy a proposé qu’« aucune banque qui travaille avec l’argent des États ne puisse travailler avec des paradis fiscaux ».
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Comment les paradis fiscaux ont fait
 le lit de la crise financière
« C’est une fiction populaire. »
Martin de FOREST-BROWN,
directeur du département international de Jersey Finance, à
propos du rôle des centres offshore dans la crise financière


De 2007 à 2009, le monde a été ébranlé par la crise financière la plus sévère depuis la grande dépression des années 1930. L’onde de choc, partie des États-Unis, s’est propagée comme une traînée de poudre aux quatre coins de la planète, plongeant l’économie mondiale dans une terrible récession. En France, les fermetures d’usines ont provoqué des réactions d’une rare violence. Des patrons ont été séquestrés par des salariés furieux d’être traités comme de simples variables d’ajustement. Des dizaines de millions de personnes ont perdu leur emploi de par le monde, prises dans le maelström d’une crise qu’aucun économiste, ou presque, n’avait anticipée. Entre 2007 et 2009, le nombre de chômeurs dans le monde s’est accru de 40 millions de personnes pour atteindre 240 millions, selon le Bureau international du travail (BIT). La pauvreté, qui reculait depuis le début du siècle sur tous les continents, est repartie à la hausse.
Ma visite chez Jersey Finance
Quelle est la part de responsabilité des paradis fiscaux dans cette crise ? Quel rôle ont joué les centres offshore comme Jersey ? La petite île anglo-normande, on l’a vu, est une place offshore de premier plan. Outre ses 47 banques (206 milliards de livres sterling de dépôts), elle accueille plus de 3 100 fonds d’investissement (260 milliards de livres d’actifs gérés). Jersey Finance, organisme parapublic chargé d’assurer la promotion de la première industrie de l’île et de défendre au mieux ses intérêts, a ses bureaux dans la Maison de Cyril Le Marquand, un bâtiment de huit étages sans charme au cœur de Saint-Hélier. Dans le hall de l’immeuble, deux panneaux indiquant « Income-tax » et « Tax Cashier » signalent au visiteur que le Trésor public est installé dans les mêmes locaux. Loger sous le même toit les services chargés de lever l’impôt et un organisme faisant la promotion de l’évasion fiscale ne manque évidemment pas de sel. Mais, à Jersey, la contradiction est parfaitement assumée. La Maison de Cyril Le Marquand abrite également le siège du gouvernement.
Martin De Forest-Brown est le directeur du département international de Jersey Finance. Il me reçoit dans son bureau au cinquième étage. Petites lunettes, cravate rouge, il a tombé la veste pour m’accueillir. L’offensive de Barack Obama contre les paradis fiscaux le préoccupe. « Dès que l’on parle de liste noire, les gens se demandent ce que cela signifie », reconnaît-il. Deux mois plus tôt, l’administration Obama avait déposé un projet de loi sur les paradis fiscaux indépendants des initiatives prises dans le cadre du G20. Le texte identifie 34 territoires jugés non coopératifs. Jersey y figure, pour le plus grand désarroi de Martin De Forest-Brown, qui considère cette liste comme « politique ». La philosophie de la loi est aussi simple que redoutable : elle renverse la charge de la preuve. Dès lors qu’une entreprise ou une personne privée entretient des relations financières avec l’un des territoires concernés, c’est à elle de démontrer à l’administration fiscale américaine que ces transactions ont une légitimité économique.
Martin De Forest-Brown est en revanche beaucoup plus confiant s’agissant de la liste sur laquelle travaille l’OCDE. « Nous avons participé aux réunions de l’OCDE sur l’élaboration de cette liste. Nous pensons que nous n’y serons pas. Et, si c’est le cas, nous en sortirons rapidement. » Il était visiblement bien informé. De fait, ni Jersey ni Guernesey ne figureront sur la liste grise de l’OCDE adoptée trois semaines plus tard lors du G20 de Londres. La Chine a également obtenu que ni Hong Kong ni Macao ne s’y trouvent. Les États-Unis n’y sont pas davantage, alors que la plus grande puissance économique mondiale abrite en son sein un paradis fiscal de premier ordre : l’État du Delaware. La Suisse n’a donc pas tort de dénoncer une liste « politique » qui s’est faite sur son dos.
Les paradis fiscaux responsables de la crise financière ? Pour Martin De Forest-Brown, c’est une « fiction populaire ». « Imaginez que l’on invente un nouveau produit qui devient rapidement très populaire, commence-t-il. Jersey propose des hangars pour stocker ce produit, vendu dans le monde entier. Malheureusement, au bout de quelques années, on découvre qu’il est toxique. La place de Jersey doit-elle être tenue pour responsable de la toxicité du produit alors qu’elle s’est contentée d’offrir des hangars pour le stocker ? » Martin De Forest-Brown a raison sur un point : l’origine de la crise est on-shore1. C’est la distribution incontrôlée de crédits immobiliers à des ménages américains à faibles revenus (subprimes), une politique monétaire trop souple, les lacunes de la supervision des organismes de crédit aux États-Unis et le boom de la titrisation qui en ont jeté les bases.
Faut-il pour autant dédouaner les paradis fiscaux ? Ce n’est pas le point de vue du Fonds monétaire international (FMI). Son directeur général, Dominique Strauss-Kahn, n’a jamais porté les paradis fiscaux dans son cœur. Pour l’ancien ministre de l’Économie de Lionel Jospin, il faut même « y aller à la dynamite ». Il ne fait aucun doute, selon lui, que ces juridictions « sont en partie responsables de la crise, car une part importante des innovations financières ayant provoqué les difficultés actuelles y a vu le jour ».
L’OCDE est sur la même ligne. « Les paradis fiscaux constituent des espaces d’opacité où peuvent prospérer des acteurs et transactions qui menacent la stabilité du système financier, tandis que la concurrence qu’ils se livrent pour attirer les capitaux les pousse à sans cesse rabaisser les règles prudentielles et la supervision », explique Pascal Saint-Amans, chef de la division chargée de la coopération internationale et de la compétition fiscale de l’OCDE. Le Vatican pointe lui aussi la responsabilité des paradis fiscaux. « Ils ont apporté leur soutien à des pratiques financières et économiques imprudentes et ont également contribué de manière significative aux déséquilibres du développement en permettant une fuite gigantesque de capitaux en lien avec l’évasion fiscale », accuse le pape Benoît XVI dans un document d’orientation politique publié en novembre 2008.

Paradis fiscaux et scandales financiers
Il n’est pas inutile de rappeler que la plupart des grands scandales financiers des dix dernières années (Enron, Worldcom, Parmalat…) ont emprunté à un moment ou un autre le chemin des paradis fiscaux. La faillite, en 2000, d’Enron, géant américain du négoce de l’énergie, a permis de mettre au jour une nébuleuse impressionnante de filiales dans les paradis fiscaux : 693 dans les seules îles Caïmans et autant au Delaware. Ces montages ont permis à Enron de ne pas payer un dollar d’impôt au cours des cinq dernières années de son existence. Et, surtout, de masquer l’ampleur de son endettement. Jusqu’à ce qu’une journaliste un peu plus pugnace que la moyenne s’interroge sur la solidité de l’édifice2.
L’affaire Parmalat est également emblématique3. L’histoire de cette entreprise familiale de Parme créée en 1961 et spécialisée dans la commercialisation du lait a d’abord été une success story, avec le pari gagnant, en 1996, du conditionnement en boîte cartonnée. Mais, à partir de 1998, Parmalat a commencé à empiler les sociétés offshore dans le seul but de dissimuler derrière ce mur d’opacité ses fragilités financières et les nombreux abus de biens sociaux de ses dirigeants. L’une des dernières filiales créées, Bonlat Financing, était domiciliée dans les îles Caïmans. Entre elle et Finanziaria, la principale société financière du groupe, on ne trouvait pas moins de trois sociétés écrans, une au Luxembourg et deux à Malte. D’autres filiales utilisaient les facilités des Pays-Bas, des Antilles néerlandaises et de l’île de Man. Au total, Parmalat comptait 137 filiales ainsi qu’une vingtaine de filiales financières.
Les cabinets d’audit chargés de viser les comptes du groupe n’ont jamais rien trouvé à redire à ces structures, même quand il s’est avéré que le dirigeant d’une trentaine de filiales n’était autre que le responsable du standard téléphonique. L’opacité dont s’entourent les centres offshore est évidemment propice à toutes les dissimulations et à toutes les dérives. De même qu’ils ont permis à Enron ou Parmalat de dissimuler l’état réel de leur situation financière, ils ont joué un rôle indéniable de facilitateurs dans la crise financière dite des subprimes.
Les centres offshore sont devenus au fil des années des places financières majeures. Ainsi, les îles Caïmans constituent la 6e place financière au monde en termes d’actifs gérés, selon la Banque des règlements internationaux (BRI), la banque des Banques centrales. Jersey arrive en 16e position, les Bahamas en 17e, les Pays-Bas en 8e, le Luxembourg en 9e. Un cinquième des actifs bancaires mondiaux sont domiciliés dans des centres offshore ou des paradis fiscaux.
L’expression même de « paradis fiscaux » est réductrice, car l’offre de ces territoires est loin de se résumer à une fiscalité douce. Ils proposent en effet trois types de services : une fiscalité faible ou nulle, de l’opacité – les paradis fiscaux préfèrent parler de confidentialité – et une régulation financière souple, autrement dit laxiste. Commençons par examiner le rôle joué par l’opacité dans la crise financière et sa propagation, en laissant la parole à Robert Morgenthau. Le célèbre procureur de Manhattan a une connaissance intime de la finance internationale. La péninsule de New York, qui abrite Wall Street et le siège des plus grandes banques d’affaires américaines, est un peu le poumon financier du pays. « L’un des facteurs majeurs de la crise financière actuelle est le manque de transparence des principaux acteurs du marché financier. Cette opacité se combine avec des sommes colossales domiciliées dans des juridictions situées en dehors de la sphère de compétence des régulateurs américains et autres autorités de supervision4. »
Les 700 milliards de dollars du plan Paulson – du nom d’Henry Paulson, le dernier secrétaire au Trésor de George W. Bush, qui a géré le début de la crise des subprimes – « ne pèsent pas lourd à côté des 1 900 milliards de dollars d’actifs domiciliés dans les Caïmans et des 1 500 milliards domiciliés dans quatre autres juridictions secrètes », poursuit le procureur. Après la grande dépression des années 1930, l’Europe et les États-Unis se sont dotés de garde-fous pour prévenir une nouvelle crise. Mais les différents organismes de surveillance créés ont « ignoré les milliers de milliards de dollars ayant migré vers les centres offshore, qui sont secrets par nature et échappent aux régulateurs nationaux », regrette Robert Morgenthau. En 2008, deux fonds d’investissement spéculatifs appartenant à la banque d’affaires américaine Bear Stearns et domiciliés dans les îles Caïmans ont sombré sans crier gare. « C’est bien parce que ces institutions financières étaient logées dans des juridictions secrètes que leur situation financière catastrophique n’a pas pu être détectée à temps », estime le procureur.
La faillite de Carlyle Capital Corporation (CCC), une filiale du célèbre fonds d’investissement Carlyle Group, montre combien il est difficile d’apprécier la situation financière exacte d’un fonds domicilié dans un paradis fiscal. Le 13 mars 2008, Carlyle Group a provoqué la stupeur en annonçant qu’il n’était plus en situation d’honorer ses engagements. Deux semaines plus tôt, il avait publié ses comptes pour l’année 2007. Ceux-ci avaient été visés par le bureau de Guernesey de PricewaterhouseCoopers, numéro un mondial de l’audit. Alors que la crise financière battait son plein, le rapport annuel indiquait en page 5 que les administrateurs étaient confiants sur le fait que « le Groupe avait suffisamment de ressources pour poursuivre ses activités dans un avenir prévisible ». Les auditeurs de PricewaterhouseCoopers étaient également satisfaits de la santé financière du groupe, dont ils certifièrent les comptes sans hésiter.
Moins de deux semaines plus tard, le 9 mars 2008, Carlyle Capital Corporation annonça qu’il discutait de ses difficultés financières avec ses créanciers. Le 12 mars, la société prévint qu’elle « n’était pas parvenue à un accord » avec ces derniers. Le lendemain, elle se mit en cessation de paiements, laissant une ardoise de 11 milliards de livres sterling. Voilà bien un cas d’école : si PricewaterhouseCoopers peut se tromper du tout au tout après avoir eu accès à l’ensemble des comptes du groupe, personne n’a la moindre chance d’évaluer les risques pris par ces fonds.
Les paradis fiscaux génèrent de la complexité qui peut rapidement s’apparenter à de l’opacité. Ils offrent aux entreprises la possibilité de répartir leurs affaires financières aux quatre coins de la planète, dans des juridictions où elles n’ont aucune activité, et les autorisent à utiliser des règles comptables qui leur permettent de présenter leur activité globalement, sans que l’on puisse savoir où sont réalisés et où se logent les bénéfices. Cette complexité bénéficie, comme a pu le dire l’un des directeurs d’Enron, « au plus malin dans la pièce ». Dans l’affaire Enron, une fois que la poussière est retombée, il est apparu clairement que les centaines de filiales créées dans les paradis fiscaux, et le voile de confidentialité derrière lequel chacune d’entre elles se dissimulait, n’avaient pour but que de masquer la situation réelle de l’entreprise à travers une comptabilité truquée.
Une société domiciliée dans l’île de Man peut tout à fait appartenir à un trust à Jersey, disposer d’un compte en banque au Luxembourg et être dirigée par un administrateur aux îles Caïmans. Même en partant de l’hypothèse – farfelue – que chacune de ces juridictions s’est dotée d’une législation sérieuse et d’un système de supervision digne de ce nom, la société en question se trouve dans les interstices de la mondialisation. Chaque juridiction est garante de ce qui se passe sur son territoire, mais pas de l’ensemble des activités de l’entreprise. « Les centres offshore ont délibérément créé les conditions qui ont conduit à la crise financière », estiment John Christensen et Richard Murphy, deux économistes de Tax Justice Network.

Le boom du shadow banking
Les banques se sont engouffrées dans ces paradis réglementaires pour développer ce que l’on pourrait appeler un système bancaire parallèle dans le seul but d’échapper aux règles prudentielles. Depuis les accords de Bâle en 1996, puis de Bâle II en 2004, les banques doivent disposer de fonds propres équivalant à 8 % de leurs encours de crédit et de leurs portefeuilles de titres. C’est le ratio Cooke, un ratio de solvabilité qui vise à les protéger de la faillite en cas de retournement brutal des marchés ou encore de défaut de paiement sur les crédits accordés. Ce ratio restreint évidemment l’activité des banques puisqu’il limite l’encours des crédits qu’elles peuvent accorder – c’est le but recherché. Pour contourner ce dispositif, les banques ont sorti de leurs bilans certains de leurs crédits en les titrisant et en les logeant dans des entités juridiques domiciliées dans des paradis fiscaux.
Qu’est-ce que la titrisation ? Une petite présentation de cette innovation financière majeure s’impose pour saisir la nature de la crise financière et le rôle joué par les centres offshore dans sa propagation. La titrisation consiste à transformer des actifs peu liquides – des prêts immobiliers, par exemple – en titres financiers négociables sur les marchés financiers. Née aux États-Unis dans les années 1970, cette technique a d’abord été utilisée par les banques pour consentir davantage de prêts afin de contourner le ratio Cooke. Au fil du temps, elle s’est sophistiquée. Entre la banque et l’investisseur qui achète ses créances s’est interposée une société créée pour la circonstance et appelée Special Purpose Vehicle (SPV), Special Purpose Company (SPC) ou encore Structured Investment Vehicle (SIV). La banque continue d’être l’interlocuteur de ses clients mais, dorénavant, elle percevra les remboursements – s’il s’agit de prêts – pour le compte du SPV (ou de la SPC ou du SIV) en tant que gestionnaire (et non plus propriétaire) des actifs. Les investisseurs sont rémunérés par le portefeuille cédé et en assument donc les risques, en premier lieu celui de défaut. Ces titres (securities), adossés (backed) à différents actifs (assets), portent le nom d’Asset Backed Securities (ABS). Selon ce que l’on met dans les véhicules de titrisation, les ABS peuvent être appelés CDO (Collateralized Debt Obligation), CBO (Collateralized Bond Obligation), etc.
La crise des subprimes – ces prêts immobiliers accordés à des ménages américains à faibles revenus – a mis en lumière les dérives de la titrisation. Ces crédits, souvent distribués sans considération des capacités de remboursement des emprunteurs, étaient mélangés à des crédits de meilleure qualité et revendus sous forme d’ABS. Lorsque, en 2007, le marché immobilier américain s’est retourné et que des millions d’Américains ont préféré laisser les organismes de crédit saisir leur maison – dont le prix était en chute libre – plutôt que de rembourser leurs prêts, plus aucun investisseur n’a voulu d’ABS dans son portefeuille. Par conséquent, ces titres ont vu leur prix s’effondrer. Les banques qui les proposaient ont été contraintes de fermer temporairement ou définitivement certains fonds. L’ironie de l’histoire veut que de nombreuses banques, comme Union de Banques Suisses (UBS), avaient ce genre de produits dans leurs bilans, ce qui les contraignait à passer des provisions massives.
L’essor de la titrisation peut s’apparenter à la mise en place d’un système bancaire parallèle ou alternatif. Les Anglo-Saxons parlent de shadow banking, « système bancaire de l’ombre ». La crise des subprimes a permis de prendre la mesure de l’importance des véhicules (SPV, SPC, SIV…) mis en place par les banques et qui, empruntant à court terme de quoi financer des créances plus longues, faisaient, comme elles, de la transformation, mais sans être soumis aux mêmes règles prudentielles.
Ce système bancaire parallèle est loin de se réduire aux véhicules hors bilan. Les hedge funds ou les banques d’investissement fonctionnent selon la même logique. Ils empruntent à court terme de quoi financer un portefeuille de titres risqués. Si l’on ajoute à cela les assureurs, qui, de diverses façons, déchargent des titres ou des prêts de leur risque de crédit, force est de constater que les risques qui pendant longtemps ont été portés par les banques – risque de crédit, de liquidité, de taux d’intérêt – le sont désormais par d’autres5.
Le shadow banking est un gros consommateur de centres offshore. Ainsi, 80 % des hedge funds sont enregistrés dans les îles Caïmans, selon l’association des services financiers locale. La législation y est laxiste et les autorités de contrôle pas trop regardantes.
Au printemps 2008, la commission financière du Parlement britannique a décidé d’enquêter sur les centres offshore. Ronen Palan, directeur du département des relations internationales de l’université du Sussex, et Anastasia Nesvetailova, également chercheur au sein de cette université, ont témoigné devant la commission, une contribution qui constitue un éclairage précieux6.
Leur démonstration s’appuie sur l’exemple de Northern Rock, une banque britannique spécialisée dans les prêts immobiliers et que la crise des subprimes aurait conduite à une faillite certaine si le Trésor britannique ne l’avait pas partiellement nationalisée. Pour Ronen Palan et Anastasia Nesvetailova, « il existe un lien entre la finance offshore et la stabilité financière. Nous pensons que la connexion est liée au cycle financier, et plus particulièrement au maintien de l’illusion de la liquidité. Lorsque l’humeur du marché tourne à l’aigre, comme ce fut le cas en août 2007, cela provoque une vague d’inquiétude car personne ne sait vraiment qui va honorer les dettes de ce qui est considéré, d’un point de vue légal, comme des entités séparées » – les fameux SPV, SPC et autres SIV destinés à titriser les créances.
« Pour dire les choses simplement, personne ne peut être sûr que Northern Rock se portera garante pour les 50 milliards de livres de dettes logés offshore dans un SPV, Granite, dans la mesure où Granite est, d’un point de vue légal, une entité indépendante de la banque. Et comme cette relation particulière d’un établissement bancaire ou d’une institution financière avec des SPV domiciliés dans des centres offshore se répète des milliers et des milliers de fois, on est face à un problème de nature systémique. Le cas de Northern Rock, qui n’a dû son salut qu’à l’intervention du Trésor britannique, est probablement la meilleure illustration des dangers que représentent ces véhicules offshore pour la stabilité financière. »
Northern Rock fut le premier signe de l’extension de la crise des subprimes en Europe. En février 2008, des milliers de Britanniques clients de la banque se précipitent dans leur agence locale pour retirer leurs économies. Le Trésor britannique, qui avait annoncé quelques semaines plus tôt qu’il ne volerait au secours d’aucune banque, est finalement contraint de nationaliser Northern Rock, le 18 février, pour éviter une crise de confiance généralisée. Les autorités font alors d’intéressantes découvertes : un gros cinquième seulement des ressources de la banque provient des dépôts des particuliers, et près de la moitié des prêts qu’elle accorde est financée via des émissions obligataires. Surtout, ce n’est pas la banque qui émet ces obligations, mais Granite, une entité détenue par une fondation charitable – un trust, en fait – et enregistrée à Jersey.
Les bénéficiaires de la fondation n’ont jamais touché un penny de Granite et ignoraient même jusqu’à l’existence de Northern Rock. « Lorsque la crise financière a éclaté et que l’appétit pour ce type de produits s’est évaporé en août 2007, le business model de Northern Rock s’est effondré7. » La banque s’est retrouvée dans l’impossibilité de refinancer sa dette. Mais elle devait supporter les engagements de Granite auprès de ses créanciers, alors même que sur le papier la structure était indépendante. Northern Rock, qui était encore valorisée 5 milliards de livres durant l’hiver 2007, ne valait plus que 380 millions de livres en février 2008.
La seule raison d’être de Granite était de constituer une structure légalement indépendante, et donc responsable des 50 milliards de livres de dettes. Il s’agissait évidemment d’une mascarade. Lorsque des journalistes ont essayé de prendre contact avec des employés de Granite, ils ont découvert qu’il n’y en avait aucun. Le flou autour de la répartition des responsabilités a clairement contribué à la faillite de la banque. Il est également quasi certain que celle-ci n’aurait pas fait faillite si elle n’avait pas financé son activité de cette façon. L’opacité de cet arrangement, en partie domicilié offshore pour cette raison, a permis de dissimuler aux régulateurs pendant des années l’ampleur des risques pris. Avec pour résultat une sérieuse crise de liquidité, qui a bien failli emporter la banque.
« L’industrie financière est parfaitement au courant de ces manipulations, qui permettent de maintenir délibérément l’ambiguïté sur qui est propriétaire des actifs gérés, qui en touche les revenus et qui porte le risque, expliquent Ronen Palan et Anastasia Nesvetailova. Pour l’essentiel, ces ambiguïtés sont utilisées à des fins fiscales, pour transférer les profits générés dans des juridictions où ils sont faiblement taxés ou pour obtenir de la part des agences de notation (Standard & Poor’s, Moody’s…) de meilleures notes pour ces instruments financiers […]. C’est exactement ce qui a précipité la crise financière actuelle. […] Il est très difficile de légiférer contre ce type de négligence. »
Il est en tout cas certain que les centres offshore ne facilitent pas les choses. Face aux autorités fiscales, ils se présentent comme des centres financiers extrêmement bien régulés, tandis qu’ils expliquent aux régulateurs financiers qu’ils sont des territoires à faible fiscalité. « Franchement, nous ne voyons aucun avantage à l’existence de ce type de centres financiers », concluent les deux économistes. « Comment un énorme système bancaire parallèle a-t-il pu émerger sans provoquer une réaction claire des autorités ? » s’interroge la BRI dans son 78e rapport annuel. Une question qu’elle aurait dû se poser un peu plus tôt. « Peut-être est-ce tout simplement parce que personne ne voyait de raison urgente de poser des questions pressantes sur l’origine des profits dégagés par les banques lorsque tout allait bien », souligne encore la BRI.
Ce système a prospéré sur les lacunes réglementaires des grandes économies, mais aussi sur les législations encore plus laxistes de nombreux centres offshore. S’il est extrêmement facile de créer des SPV sur ces territoires, ces derniers ne disposent pas des ressources nécessaires, notamment sur le plan humain, pour superviser sérieusement des entités financières aussi complexes. Les actifs logés dans les banques des îles Caïmans représentent 500 fois le PIB de cette juridiction. Jersey gère des ressources équivalant à 80 fois son PIB. Il est évident que des juridictions de cette taille sont incapables de superviser et de réguler des sommes aussi colossales.
Sur un marché extrêmement concurrentiel, les paradis fiscaux se livrent à une concurrence réglementaire effrénée dans le but d’attirer les capitaux, avec pour conséquence de tirer toujours plus vers le bas la supervision des fonds gérés. Les premiers hedge funds se sont installés dans les îles Caïmans, dans les Bermudes ou encore dans les îles Vierges britanniques. Puis, alléchées par ce nouveau gâteau, plusieurs juridictions européennes, tout particulièrement les îles Anglo-Normandes (Jersey, Guernesey, l’île de Man), l’Irlande ou encore le Luxembourg, ont amendé leur législation pour attirer ces fonds spéculatifs.
En janvier 2008, alors que la crise des subprimes a déjà fait fondre de moitié la capitalisation boursière d’un certain nombre de banques, Jersey lance ainsi un nouveau régime pour les hedge funds, réservé à une clientèle capable d’investir au minimum un million de dollars. Un régime totalement dérégulé, puisqu’il ne requiert de la part des investisseurs aucune autorisation préalable, aucun audit extérieur, aucun enregistrement public de la documentation. Cette décision peut sembler aberrante aujourd’hui, maintenant que le G20 n’a plus que le mot régulation à la bouche, mais pour Martin De Forest-Brown, le directeur du département international de Jersey Finance, l’île n’avait pas d’autre choix : « Nous l’avons fait parce que les autres l’ont fait avant nous. »
L’Irlande est également devenue un centre financier important, très prisé des fonds d’investissement, qui apprécient particulièrement le laxisme des autorités de supervision. Si les documents nécessaires leur sont fournis avant trois heures de l’après-midi, l’autorisation de lancer le fonds sera délivrée le lendemain. La documentation requise pour créer un fonds comporte pourtant des centaines de pages. Difficile d’imaginer qu’elle puisse être correctement évaluée en quelques heures. Au Luxembourg, les choses sont encore plus simples, puisqu’il suffit au promoteur du fonds de notifier aux autorités son lancement un mois à l’avance pour obtenir une préautorisation.
En 1998, un procureur de New York déclarait à propos des îles Caïmans : « L’opacité est le maître mot. En matière de réglementation, cette place remporte la palme du laxisme. Pourtant, les îles Caïmans appartiennent à la Couronne britannique. Leur gouverneur comme leur ministre de la Justice sont nommés par Londres. Le Royaume-Uni a donc le pouvoir de mettre un terme au laisser-faire dans sa colonie, mais il n’en fait rien. De même, du point de vue financier, l’archipel est une dépendance américaine. La plupart des banques offshore des îles Caïmans sont en fait gérées par Wall Street. Washington peut aussi mettre un terme aux combines offshore. Mais personne ne bouge8. »
Une décennie et une crise financière majeure plus tard, le procureur de New York semble avoir été entendu. « Est-ce que l’épargne de tout un chacun ne serait pas plus en sécurité si l’ensemble de la planète se mettait d’accord pour interdire le shadow banking et les centres offshore ? » demandait le Premier ministre britannique, Gordon Brown, devant le Congrès américain en mars 2008.
Le Royaume-Uni aurait-il enfin pris la mesure des nuisances provoquées par les centres offshore qui pullulent dans les territoires rattachés à la Couronne britannique ? Pas sûr. Martin De Forest-Brown a une lecture un peu différente de cette déclaration. « Tout le monde s’est arrêté sur la deuxième partie de la phrase, alors que c’est la première partie la plus importante. » Interdire la finance offshore suppose un accord global sur la question. Or Gordon Brown sait que chaque grande économie a sa, ou ses places offshore de prédilection et qu’aucune n’est vraiment disposée à les sacrifier. Les États-Unis ont gardé le Delaware, le Royaume-Uni les îles Anglo-Normandes, la Chine Hong Kong et Macao…


1- Un point de vue également défendu par le chef du gouvernement du Luxembourg, Jean-Claude Juncker : « Les pays à secret bancaire ne sont pas à l’origine de la crise. Le secret bancaire n’existe pas aux États-Unis ; dans ces conditions, qui peut dire et prétendre que la crise serait partie de la Suisse et du Luxembourg parce qu’ils ont un secret bancaire, et non pas des États-Unis parce qu’ils n’en ont pas ? »
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Les paradis fiscaux, une brève histoire1
« Le commissaire tombe sur un sénateur, mais aussi sur 245 000 francs en liquide, des francs suisses, un répertoire, un livre de caisse et, surtout, dix carnets qui contiennent environ 2 000 noms : ceux des fraudeurs qui ont recouru à la banque suisse pour ne pas payer la taxe de 20 % sur les revenus des placements à l’étranger. »
Christian CHAVAGNEUX et Ronen PALAN,
Les Paradis fiscaux


« Nous avons récupéré les noms de 3 000 contribuables détenteurs de comptes dans des banques suisses, dont une partie correspond très probablement à de l’évasion fiscale. Ces comptes sont ouverts dans trois banques et représentent des avoirs à hauteur de 3 milliards d’euros. C’est la première fois que nous avons ce type d’informations, précises, avec les noms, les numéros de compte et les montants en dépôt. C’est exceptionnel2. » Nous sommes le 20 août 2009, et le ministre français du Budget, Éric Woerth, vient de lâcher une véritable bombe. À Genève, c’est la panique. Nous sommes dimanche, mais l’information circule à toute vitesse sur les BlackBerry des banquiers. Après le scandale UBS, une nouvelle catastrophe vient de s’abattre sur la place financière helvète.
Dès le lendemain, les autorités suisses tentent de rassurer les détenteurs étrangers de comptes dans leur pays. La « liste des 3 000 noms », ainsi qu’elle est rapidement baptisée, n’a rien à voir avec la signature, quelques jours plus tôt, d’un accord avec la France permettant la levée du secret bancaire lorsque Bercy soupçonne un contribuable français d’avoir des comptes non déclarés en Suisse, accord qui ne doit pas entrer en vigueur avant le 1er janvier 2010 (voir introduction). Très vite, la presse suisse s’interroge sur les éléments dont dispose réellement le ministre français. Comment Éric Woerth peut-il avoir mis la main sur autant de comptes ouverts par des Français ? Ne s’agirait-il pas d’un simple coup de bluff destiné à accélérer les régularisations ?
En avril 2009, en effet, le ministre a mis en place une cellule de régularisation pour les contribuables français souhaitant rapatrier des capitaux non déclarés en France. Mais c’est un flop monumental. En quatre mois, la cellule a tout juste instruit 200 dossiers et lancé une centaine de régularisations, dont 20 sont bouclées. Cela pourrait être la raison pour laquelle le gouvernement aurait décidé de « passer à la vitesse supérieure3 » avec la « liste des 3 000 noms ».
Les doutes sont rapidement levés par le député UMP Gilles Carrez, rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée nationale. Il a eu le privilège, avec le président de cette même commission, Didier Migaud (PS), de consulter la fameuse liste. « Ce n’est pas du bluff ! lâche-t-il alors qu’il sort du bureau d’Éric Woerth. Il y a tout, sur une cinquantaine de pages : les numéros de compte en Suisse, les noms et adresses de leurs propriétaires, les sommes transférées… Je ne saurais trop inciter ces personnes et tous ceux qui possèdent des comptes non déclarés dans les paradis fiscaux à contacter Bercy. Et vite ! » Les contribuables visés ont en effet jusqu’au 31 décembre 2009 pour régulariser leur situation, après quoi, menace le ministre du Budget, le fisc sera intraitable et n’hésitera pas à renvoyer devant la justice les cas les plus graves. Aucun nom ne filtrera. Mais « quelques-uns retiennent l’attention », glisse Gilles Carrez, sans préciser s’il s’agit de grandes familles, de stars ou d’industriels. Les adresses des contribuables laissent en tout cas penser qu’ils sont assujettis à l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF)4.
Qui a livré les noms ? Le quotidien Le Temps obtient rapidement confirmation par Bercy que c’est le Crédit Suisse, ou plus exactement sa filiale française, qui est à l’origine de la fuite. Début décembre 2009, Le Parisien révèle que la liste d’Éric Woerth s’est en fait appuyée sur un listing volé par un Franco-Italien de 37 ans, qui vivrait aujourd’hui sous protection avec une identité d’emprunt. Cet ancien employé de HSBC à Genève a réussi à pirater les données de milliers de clients ayant ouvert des comptes dans plusieurs banques suisses. HSBC confirme qu’« un ancien employé a volé des données entre la fin 2006 et début 2007 », mais qu’elles concerneraient « moins de dix noms ».
Rien n’aurait jamais filtré si la Suisse n’avait pas sollicité le parquet de Nice pour interpeller l’ancien employé de HSBC. « C’est lui qui nous a remis du matériel informatique », explique le juge Éric de Montgolfier en charge de l’affaire5. « Nous avons alors constaté un système d’évasion fiscale. Mais cela ne me concerne pas et j’ai transmis les informations au fisc. Il y avait d’autre part des éléments pouvant correspondre à du blanchiment. » La liste contient beaucoup plus de trois mille noms, précise le juge qui a ouvert une enquête préliminaire pour « suspicion d’origine frauduleuse de fonds ».
La mystérieuse liste provoque un vent d’inquiétude. Les fraudeurs, dont l’immense majorité avait jusqu’ici décidé de snober la cellule de régularisation, se retrouvent cette fois dans une situation particulièrement inconfortable. Ignorant s’ils sont sur la liste mais sachant qu’ils peuvent y figurer, ils sont face à un choix difficile. Un choix de joueur. Les avocats fiscalistes reconnaissent en privé que, depuis qu’Éric Woerth a fait état de l’existence de cette liste, de plus en plus de particuliers appellent pour prendre conseil. En décembre 2009, 1 400 dossiers étaient en voie de régularisation.
L’origine du secret bancaire suisse
La « liste des 3 000 noms » fait curieusement écho à une autre liste. Une liste également brandie par les autorités françaises en une époque difficile, marquée par l’explosion du chômage et des déficits publics. Une liste qui a directement conduit à la naissance du légendaire secret bancaire suisse, en 1934. Car, aussi paradoxal que cela puisse paraître, la France, qui bataille aujourd’hui contre ce dernier, en est – même si c’est à son corps défendant – l’un des principaux parrains.
Comme le racontent avec talent Christian Chavagneux et Ronen Palan6, tout commence en 1932, trois ans après le krach de 1929. L’économie mondiale amorce une lente descente aux enfers qui fera le lit du fascisme en Europe et favorisera l’arrivée au pouvoir d’Hitler en Allemagne. La France n’est pas épargnée par la crise. Le gouvernement de centre gauche d’Édouard Herriot fait face à des déficits publics abyssaux. La lutte contre l’évasion fiscale devient rapidement une priorité pour remplir des caisses de plus en plus vides. Le 26 octobre 1932, à 16 h 10 précises, « le commissaire Barthelet débarque en force dans un appartement de cinq pièces situé dans un hôtel particulier, rue de la Trémoille, dans le quartier des Champs-Élysées. Quand il pénètre dans cette succursale parisienne de la Banque commerciale de Bâle, il a la surprise de tomber sur un sénateur, mais aussi sur 245 000 francs en liquide [près de 140 000 euros d’aujourd’hui], des francs suisses, un répertoire, un livre de caisse et, surtout, dix carnets qui contiennent environ 2 000 noms : ceux des fraudeurs qui ont recouru à la banque suisse pour ne pas payer la taxe de 20 % sur les revenus des placements à l’étranger ».
Très vite, la rumeur se répand et la presse harcèle les autorités pour connaître les noms des tricheurs. Le ministre de l’Intérieur, Camille Chautemps, refuse de les communiquer. Louis Germain-Martin, le ministre des Finances, jure qu’il ne les connaît pas. C’est dans cette ambiance que le député socialiste Fabien Albertin demande au président de l’Assemblée nationale l’autorisation de prendre la parole. Il a mis la main sur une copie de la liste des carnets. Avec un art consommé du suspense, cet ancien avocat de la cour d’appel de Paris livre un à un les noms des fraudeurs les plus connus. Parmi eux, il n’y a pas un, mais trois sénateurs : Louis Viellard, qui s’est fait prendre la main dans le sac ; un membre de la commission des douanes, Paul Jourdain, ancien ministre du Travail du gouvernement Clemenceau ; et Abraham Schrameck, ancien ministre de l’Intérieur du Cartel des gauches.
La liste recense également une douzaine de généraux, des magistrats, deux évêques (celui d’Orléans et le recteur de l’Université catholique de Paris, membre de l’Académie française). Fabien Albertin, qui ne manque pas d’humour, souligne à leur sujet qu’ils « ont pu concilier à la fois la nécessité du serment fiscal, qui doit être sincère, avec le juste souci de mettre à l’abri leur fortune ». Sont aussi impliqués plusieurs patrons de presse, comme M. et Mme Sapène, du Matin, le directeur de L’Ami du peuple et la famille Coty, propriétaire du Figaro, sans oublier quelques grands noms de l’industrie, dont les frères Peugeot et le propriétaire du fabricant de meubles Levitan.
Des perquisitions effectuées dans d’autres succursales de banques suisses révèlent l’ampleur de la filière helvète. Au total, explique Fabien Albertin à la tribune de l’Assemblée nationale, « les fonctionnaires des finances et les personnalités des banques avec lesquels je me suis entretenu ces jours derniers m’ont dit que la fraude ainsi réalisée pouvait atteindre le chiffre de 4 milliards par an », soit 2,2 milliards d’euros d’aujourd’hui. La presse se déchaîne. Des poursuites judiciaires sont engagées contre les filiales françaises de la Banque commerciale de Bâle, de la Banque d’escompte suisse et d’une banque genevoise. Les deux membres du conseil d’administration de la Banque commerciale de Bâle à Paris sont sommés de laisser les enquêteurs français accéder aux comptes du siège, à Bâle. Ils s’y opposent. Et font finalement deux mois de détention provisoire.
Paris accentue la pression sur la Suisse en présentant à ses autorités une demande d’entraide judiciaire. Le gouvernement fédéral refuse. Mais le mal est fait. De nombreux clients retirent leur argent des banques suisses. La Banque commerciale de Bâle doit rembourser d’importantes sommes, la Banque d’escompte de Genève fait faillite. Les milieux financiers suisses engagent alors un lobbying intense auprès du législateur pour obtenir un renforcement du secret bancaire. La démission du gouvernement Herriot en décembre 1932 permet d’atténuer la pression.
Les banquiers helvètes ont senti le vent du boulet. Mais leurs efforts sont récompensés. En 1934, la Suisse adopte une nouvelle loi bancaire. Elle permet de renforcer la surveillance des banques, le contrôle des exportations de capitaux ou encore le niveau des taux d’intérêt en Suisse. Surtout, elle place le secret bancaire sous la protection du droit pénal. Un employé de banque suisse livrant des informations sur l’identité de ses clients, nationaux ou étrangers, y compris à son propre gouvernement, commet désormais un acte criminel, passible de poursuites judiciaires.
Cette loi, la première du genre, représente une innovation légale majeure. Plusieurs pays y voient une véritable agression et répliquent comme ils le peuvent. L’Espagne, par exemple, décide de condamner à une peine de prison tout ressortissant propriétaire d’une société suisse. Mais de nombreux territoires comprennent très vite l’avantage qu’il y aurait à se doter de la même législation que la Suisse. Beyrouth, Tanger, les Bahamas, le Liechtenstein et Montevideo adoptent dans les années qui suivent une législation sur le secret bancaire directement inspirée du modèle suisse.
Le secret bancaire helvète n’a donc rien à voir avec la légende soigneusement entretenue par les milieux financiers du pays, selon laquelle il aurait été introduit pour protéger les avoirs juifs du régime d’Hitler. Un mythe inventé à la fin des années 1960 par les banquiers suisses pour contrer les attaques répétées du Congrès américain contre l’évasion fiscale et le crime organisé. Non sans un certain succès. En 1968, lors de la présentation au Congrès américain d’un projet de loi contre le secret bancaire suisse, le président de la commission des banques soulignait qu’il fallait tout de même prendre en compte le fait que « les lois actuelles sur le secret bancaire suisse remontent directement aux redoutables opérations de la Gestapo en Suisse immédiatement avant l’éclatement de la Seconde Guerre mondiale ».

Du secret bancaire aux paradis fiscaux
L’histoire des paradis fiscaux ne se résume évidemment pas à celle du secret bancaire. Loin s’en faut. Elle est même beaucoup plus ancienne. Les deux chercheurs français Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes la font remonter au XVIIe siècle : « L’expression anglaise tax haven est plus proche du sens originel que celle de “paradis fiscal”, métaphore française limitative7. » Tax haven peut également être traduit par « port fiscal » et désignait au XVIIe siècle les villes portuaires, souvent établies sur de petites îles de la Méditerranée ou de l’Atlantique, qui acceptaient d’accueillir les pirates et surtout le fruit de leurs rapines. Ces lieux de refuge négociaient leur protection en échange de sommes importantes ou d’investissements dans l’économie locale. Ainsi, l’île de Man fut la propriété privée du duc d’Atholl jusqu’en 1765, date à laquelle elle fut achetée par la Couronne britannique afin, notamment, de mettre un terme à la contrebande d’alcool et de soie qui prolongeait la tradition locale de piraterie des navires commerciaux. Le sens originel de tax haven ne renvoie donc pas à un refuge attirant le client par une fiscalité allégée, mais au contraire à un lieu qui, contre rémunération, offre sa protection.
Le véritable décollage des paradis fiscaux date du XIXe siècle. Il a connu deux vagues. La première remonte à la fin du XIXe siècle et repose sur la volonté d’échapper à l’impôt. La seconde, qui date de la fin des années 1960, est directement liée à l’internationalisation des activités commerciales et bancaires. Elle est en quelque sorte le fruit et l’instrument de la « globalisation financière ». Deux phénomènes sont à l’œuvre. L’un concerne les particuliers, l’autre les entreprises. Le dernier tiers du XIXe siècle voit la mise en place dans les pays industrialisés de politiques sociales et militaires, avec pour corollaire une hausse sensible de la pression fiscale suscitant l’ire des grandes fortunes. Chercher à échapper à l’impôt devient un comportement fréquent dans l’élite européenne. Pour le plus grand bénéfice du système bancaire suisse.
Le second moteur de l’essor des paradis fiscaux tient à la première phase de la globalisation économique. La fin du XIXe siècle est marquée par une forte mobilité des capitaux internationaux. En 1913, le stock des investissements directs étrangers représente l’équivalent de 9 % du PIB mondial, un niveau qui ne sera atteint de nouveau que dans les années 1990. À partir des années 1860, les entreprises s’internationalisent pour donner naissance aux premiers géants de l’industrie. Le chimiste allemand Bayer s’installe aux États-Unis, le français Air Liquide en Amérique latine, le Suédois Alfred Nobel investit en Allemagne et l’Américain Singer (les célèbres machines à coudre) en Écosse. Cette première vague de globalisation économique, pendant laquelle les entreprises commencent à s’affranchir des frontières, vient buter sur le renforcement de la souveraineté nationale.
Ces deux tendances simultanées – émergence des États-nations et globalisation économique – provoquent des frictions. Les entreprises qui créent des filiales à l’étranger rechignent à être imposées deux fois pour la même activité, une première fois dans le pays où se situe la filiale, et une deuxième fois sur les bénéfices qui remontent dans le pays d’origine. « Deux principes paraissent alors ne pas pouvoir être négociés : celui de la souveraineté exclusive de chaque État sur son territoire (aucun pays ne peut prétendre imposer ses lois à un autre pays) et celui du soutien des grands pays industrialisés, notamment le Royaume-Uni et les États-Unis, à leurs entreprises phares et à leur internationalisation8 », expliquent Christian Chavagneux et Ronen Palan. Pour réconcilier ces deux forces contradictoires, les États-nations du XIXe siècle vont mettre au point de nouveaux instruments qui structurent toujours le capitalisme du XXIe siècle.
La première solution consiste à développer un important droit international traitant des affaires économiques extérieures, ainsi qu’un droit public international portant sur la façon de conclure les contrats dans des territoires étrangers, hors de sa juridiction d’origine. La deuxième solution passe par la prolifération des traités commerciaux bilatéraux dans le but d’harmoniser les législations traitant des investissements étrangers. La troisième solution vise à laisser les entreprises régler entre elles les problèmes pouvant surgir des implantations internationales des unes et des autres. Cette voie s’est traduite par le développement important d’une branche du droit international, la lex mercatoria, ou loi des marchands. La dernière solution, sûrement la plus ingénieuse, fut de créer une économie offshore. Si les lois nationales et les échanges internationaux de biens et de capitaux entrent en conflit, pourquoi ne pas inventer un espace où les lois ne s’appliqueraient pas, un contournement autorisé sur un domaine bien précis pour sauvegarder le reste ?
L’émergence de l’espace fictif que représente l’off-shore s’étale sur plusieurs décennies. Elle passe par trois étapes essentielles : la délocalisation fiscale à la fin du XIXe siècle aux États-Unis, la résidence fictive pour raisons fiscales à la fin des années 1920 au Royaume-Uni, et la pénalisation du secret bancaire au début des années 1930 en Suisse. Les paradis fiscaux contemporains sont l’amalgame de ces trois stratégies, développées à l’origine de manière séparée.
L’enregistrement obligatoire des entreprises et la fiscalisation qui va avec datent, aux États-Unis, de 1846. Dès les années 1880, les États de New York et du Massachusetts concentrent les sièges sociaux des plus grandes entreprises américaines, ce qui occasionne pour l’État frontalier du New Jersey des difficultés budgétaires. Un avocat lui conseille alors d’accroître ses revenus en proposant un plafonnement des impôts à toute société qui viendrait s’installer sur son territoire. La mesure, qui rencontre un certain succès, est reprise en 1898 par le Delaware. Aujourd’hui, la moitié des sociétés américaines cotées à Wall Street ont leur siège social dans cet État. Le premier pilier de l’off-shore, à savoir la possibilité d’attirer des entreprises pour des raisons exclusivement fiscales, est né.
Ce n’est que dans les années 1920 que le principe d’un enregistrement fictif des entreprises pour des raisons fiscales voit le jour au niveau international. La question du mode de taxation des entreprises britanniques opérant au sein de l’Empire et au-delà se pose dès le XIXe siècle. La justice britannique considère que les premières multinationales britanniques doivent être assujetties à l’impôt britannique dès lors que le contrôle des décisions de gestion est réalisé depuis l’Angleterre. Un principe réaffirmé en 1906 face à la célèbre multinationale du diamant De Beers. Bien qu’elle soit enregistrée en Afrique du Sud, où sont extraites les gemmes, et dirigée au jour le jour depuis Kimberley, les juges estiment que le véritable contrôle de sa stratégie se situe à Londres et que l’entreprise doit donc être assujettie à l’impôt britannique.
Dans l’année suivant la décision contre la De Beers, la société anglaise Egyptian Delta Land and Investment Co Ltd, créée en 1904 pour acheter et louer des terrains en Égypte, décide de déménager son conseil d’administration au Caire et le remplit de résidents égyptiens. En 1929, les juges, cette fois, décident que l’entreprise n’a pas de raisons d’acquitter d’impôt au Royaume-Uni. Cette décision transforme – involontairement à l’époque – le Royaume-Uni en paradis fiscal puisque, aussi longtemps qu’une entreprise peut justifier d’une direction installée en dehors du pays, ses revenus en provenance de l’étranger sont exemptés d’imposition, même s’ils résultent d’activités engagées par des résidents britanniques.
Pour les entreprises étrangères, c’est une aubaine, puisqu’il leur suffit d’organiser leurs activités à partir d’une société enregistrée à Londres mais contrôlée à l’extérieur du Royaume-Uni pour échapper à l’impôt. La décision s’appliquant à l’ensemble de l’Empire britannique, les Bermudes, les Bahamas, les îles Caïmans ou encore Hong Kong l’exploiteront au mieux de leurs intérêts, devenant des centres majeurs de la domiciliation fictive d’entreprises internationales. Après le moins-disant fiscal du New Jersey et du Delaware, les juges londoniens viennent, sans le savoir, d’inventer la résidence fictive pour raison fiscale.
La loi bancaire suisse de 1934 rendant inviolable le secret bancaire sous peine de poursuite pénale va apporter la dernière pierre à l’édifice, donnant naissance à la sainte trinité des paradis fiscaux. Si chacun de ces trois piliers a sa propre histoire, ils vont très vite être regroupés. Le principe du secret et de l’anonymat des transactions s’étendra bientôt des transactions financières à l’enregistrement et à la propriété des entreprises. Durant la Seconde Guerre mondiale, par exemple, les autorités hollandaises font des Antilles néerlandaises un paradis fiscal combinant les trois fonctions, afin, expliquent-elles, de protéger les actifs financiers de l’occupation allemande. Dès les années 1950, Jersey et Guernesey combinent les mêmes avantages pour tirer parti de leurs liens privilégiés avec le marché financier londonien.
Jusque dans les années 1960, les paradis fiscaux sont essentiellement des refuges pour de grandes fortunes et quelques grosses entreprises. Ils auraient pu le rester si un changement majeur n’était intervenu à Londres en 1957, qualifié depuis d’innovation monétaire la plus importante depuis le billet de banque : la création du marché des eurodollars. On désigne par « eurodollars » les dollars déposés et prêtés par des banques en dehors du territoire des États-Unis et, par extension, toute devise déposée et prêtée hors de son territoire d’origine.
Ce marché est novateur parce qu’il échappe à tout contrôle réglementaire de la Banque d’Angleterre. Sa naissance marque le premier pas vers la mondialisation financière contemporaine : celui d’une circulation des capitaux offshore sans contrôle public. C’est en devenant des acteurs centraux du marché des eurodollars que les paradis fiscaux vont pouvoir acquérir le rôle prédominant qui est le leur aujourd’hui sur la scène financière internationale.
Les multinationales ont vite compris les avantages qu’elles pouvaient tirer d’une implantation dans les paradis fiscaux : accès aux facilités financières du marché des eurodollars, réduction de leur fiscalité, notamment par le mécanisme des prix de transfert – consistant pour les différentes filiales d’une même entreprise à vendre des biens et des services à des prix déterminés de telle sorte que les bénéfices du groupe apparaissent dans un paradis fiscal (voir le chapitre 11) –, possibilité de faire pression sur ces juridictions…
Dans le même temps, les établissements financiers continuaient de s’implanter dans les paradis fiscaux pour contourner les contraintes réglementaires (encadrement du crédit, réserves obligatoires, séparation entre les métiers de banque de détail et de banque d’affaires…) et accompagner l’internationalisation des entreprises. Tout cela incitait en retour ces territoires à développer leurs services, en investissant dans les infrastructures de communication, en innovant sur le plan juridique pour attirer les entreprises, etc. Les paradis fiscaux sont ainsi devenus, au cours des années 1970, l’un des centres d’expansion du libéralisme économique et financier à l’échelle planétaire.

Classification des places offshore
La planète compte aujourd’hui environ 70 territoires pouvant être rangés dans la catégorie des paradis fiscaux, ce qui est loin d’être marginal comparé aux 192 États siégeant aux Nations unies. Tous n’offrent pas les mêmes services : ils se sont progressivement spécialisés, cherchant à développer des niches en offrant des privilèges spécifiques aux acteurs de la finance internationale, aux entreprises ou encore aux particuliers fortunés. Ces places offshore peuvent être classées en sept catégories9 :
1°/ les territoires spécialisés dans les sociétés écrans. Montserrat, en Italie, et Anguilla, dans les Caraïbes, en constituent deux bons exemples. Ce ne sont pas des centres offshore à proprement parler dans la mesure où l’industrie financière y est peu développée. Ces juridictions sont utilisées pour enregistrer des sociétés offshore ou effectuer des transactions enregistrées dans d’autres paradis fiscaux. Elles sont généralement caractérisées par de faibles exigences en matière de régulation et de transparence ;
2°/ les territoires secrets, comme le Liechtenstein, les îles Turks et Caïques, Singapour ou Dubaï. Le secret est leur principal argument de vente ;
3°/ les territoires offrant des services sur une base géographique. Les îles Vierges britanniques (BVI), par exemple, sont particulièrement prisées par la Chine, dont beaucoup de sociétés offshore sont associées à ce que les spécialistes appellent le round-tripping – un investisseur chinois va utiliser une société offshore pour investir dans son pays au lieu d’investir directement depuis la Chine. On peut également citer Panama, utilisé par le marché américain, Jersey, qui peut être considérée comme un satellite de la place londonienne, ou encore les îles Vanuatu, dans le Pacifique, qui desservent le marché australien ;
4°/ les territoires spécialisés dans un type particulier de service financier. Les Bermudes, dans les Caraïbes, ou l’île anglo-normande de Guernesey occupent une place prépondérante dans le domaine de la réassurance. L’île de Man, une autre île anglo-normande, s’est spécialisée dans la cotation des entreprises sur le marché britannique AIM. Les îles Caïmans constituent, elles, une destination privilégiée pour les hedge funds : 80 % des fonds spéculatifs mondiaux y sont domiciliés ;
5°/ les territoires qui servent de porte d’entrée. Ces paradis fiscaux génèrent leurs revenus en attirant sur leur territoire des transactions régulières grâce à leur faible taxation. La plupart exploitent les traités de double imposition qu’ils ont signés avec d’autres pays. Le plus souvent, ils ne sont pas considérés comme des paradis fiscaux. Malte et Chypre, par exemple, sont utilisés par les pays en développement pour faire entrer leurs capitaux au sein de l’Union européenne. L’île Maurice sert de conduit pour les investissements en Inde. Les Pays-Bas sont particulièrement recherchés pour leur régime de holding très favorable aux entreprises souhaitant investir en Europe ;
6°/ les territoires spécialisés dans la gestion de fortune. Ils disposent des infrastructures, des ressources humaines et de la stabilité nécessaires pour inciter les grandes fortunes du monde à leur confier tout ou partie de la gestion de leur patrimoine. Il s’agit bien évidemment de la Suisse, mais aussi de New York ou encore de Londres ;
7°/ les territoires spécialisés dans la délocalisation des entreprises pour des raisons fiscales. L’Irlande en représente le meilleur exemple.
Tous ces territoires peuvent jouer plusieurs rôles à la fois, mais aucun ne peut offrir l’ensemble de ces services en même temps. Les particuliers comme les entreprises n’ont plus qu’à faire leur shopping pour choisir au mieux de leurs intérêts. Ils peuvent pour cela compter sur une armada de juristes, d’avocats, de cabinets de conseil ou d’audit. Ce sont les ouvreurs de portes (voir le chapitre suivant).
La récente offensive contre les paradis fiscaux est loin d’être la première. Et toutes les précédentes ont échoué parce que la volonté politique a fait défaut à un moment ou à un autre. La lutte contre les paradis fiscaux est presque aussi ancienne que leur apparition. Au lendemain de la Première Guerre mondiale, plusieurs grands pays s’inquiètent déjà de l’impact sur leurs recettes de ces territoires à fiscalité dérisoire, dans un contexte de libéralisation des mouvements de capitaux. En 1920, rappellent Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes10, la conférence financière internationale de Bruxelles demande pour la première fois à l’ancêtre des Nations unies, la Société des Nations (SDN), de se pencher sur la question de la double imposition pour « des personnes ou des entreprises qui développent une activité économique dans un pays différent de celui de leur domicile ou établissement principal ». Les discussions portent déjà sur la définition de normes communes dans les transactions financières internationales, l’organisation d’une coopération administrative et judiciaire et les sanctions à imposer aux territoires non coopératifs.
Cependant, très vite, les efforts d’harmonisation de l’imposition et de lutte contre la fraude fiscale butent sur le secret bancaire. Un comité fiscal permanent est créé en 1929, mais ses travaux s’enlisent rapidement. En 1937, le secrétaire général de la SDN se mobilise en faveur d’une convention sur l’évasion fiscale, malgré l’opposition de la Suisse, de la Belgique et des Pays-Bas. À la veille de la Seconde Guerre mondiale, en dépit de la détermination de certains grands pays, la question n’est toujours pas tranchée. Ainsi Franklin Delano Roosevelt lance-t-il en 1937 la première campagne contre ceux qui profitent des failles de la législation américaine. Le président et son ministre des Finances, Henry Morgenthau Jr, s’indignent de voir les plus grandes fortunes américaines multiplier les artifices pour échapper à l’impôt, avec l’aide des meilleurs cabinets d’avocats. Toutefois, Washington en restera essentiellement au registre moral, ne prenant aucune mesure significative pour contrer ce phénomène.
Le flambeau est repris après guerre par l’OCDE, qui se réapproprie l’approche normative de la SDN. Sans grand succès. Le véritable tournant a lieu dans les années 1990, lorsque l’OCDE pose pour la première fois la question en termes de concurrence fiscale. La publication en avril 1998 du rapport « Concurrence fiscale dommageable : un problème mondial » donne une nouvelle impulsion à la lutte contre les paradis fiscaux. Le rapport traite en effet des problèmes posés par « les pratiques des activités mobiles [qui] faussent la localisation du capital et des services [et] entraînent une diminution de la base d’imposition des autres pays. […] Ces pratiques peuvent aussi provoquer des transferts non souhaités d’une partie de la charge fiscale vers des bases d’imposition moins mobiles telles que la main-d’œuvre, les biens et la consommation ».
À la suite de cette publication est mis en place un Forum des pratiques fiscales dommageables qui oriente ses travaux dans deux directions : identifier et supprimer les régimes préférentiels dommageables au sein de l’OCDE, et lutter contre la prolifération des paradis fiscaux. En 2000, l’OCDE publie une première liste noire des territoires jugés non coopératifs comptant 35 pays. Mais cette dynamique, activement soutenue par l’administration de Bill Clinton, est brutalement interrompue par l’élection de George W. Bush à la Maison-Blanche en 2001. Le secrétaire au Trésor Paul O’Neill déclare devant un comité du Congrès que l’OCDE ne doit pas chercher à changer les régimes fiscaux mais se recentrer sur l’échange d’informations fiscales. Il ajoute que son gouvernement ne participera à aucune initiative tendant à harmoniser les régimes fiscaux.
L’activité du Forum est mise en sourdine au moment précis où il commençait à s’intéresser aux facilités fiscales offertes pour la domiciliation des activités d’exportation dans les places offshore. Des facilités dont les industries pétrolières et de l’armement, très proches de l’administration Bush, sont de grosses consommatrices. Parallèlement, les places offshore profitent du revirement de la première place financière du monde pour passer à la contre-attaque. Un groupe de centres offshore mené par la Barbade s’organise pour former l’International Tax and Investment Organization (ITIO). Ils demandent aux pays membres de l’OCDE de commencer par balayer devant leur porte, soulignant, à juste titre, que les États-Unis avec le Delaware ou l’Europe avec le Luxembourg proposent les mêmes services qu’eux.
L’offensive est payante. Les ambitions du Forum sont revues à la baisse. Les sociétés de complaisance ou écrans enregistrés dans les paradis fiscaux ne sont plus mises en cause et les places offshore obtiennent une symétrie de traitement : les mesures de rétorsion ne s’appliqueront pas aux paradis fiscaux tant qu’elles ne s’appliqueront pas non plus aux pays membres de l’OCDE. La question de l’évasion fiscale, inscrite à l’agenda international depuis le début du XXe siècle, demeure donc un horizon lointain, comme le rappelle le sous-titre du livre de Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes : « L’Illusoire Régulation des places offshore ».
Les pays de l’OCDE ne sont pas totalement étrangers à cet échec. Un grand nombre de paradis fiscaux sont sous la tutelle de grands États. Or leur rôle comme paradis de l’évasion fiscale a longtemps été toléré. La situation de Monaco est exemplaire à cet égard. Si la France a renégocié en 1963 un accord pour limiter l’évasion fiscale de ses ressortissants vers le Rocher, elle a largement fermé les yeux sur le reste des pratiques monégasques. De même, les îles Anglo-Normandes sont de simples satellites de la City de Londres.

La passoire de la directive épargne
Les atermoiements de l’Union européenne quand il s’est agi, parallèlement à la démarche de l’OCDE, d’harmoniser la fiscalité des pays membres sur l’épargne illustrent la difficulté du combat contre les paradis fiscaux. Avec la libéralisation totale des mouvements de capitaux au sein de l’Union en 1988, la question de l’harmonisation fiscale est devenue un enjeu majeur. François Mitterrand n’a accepté cette ouverture qu’après avoir obtenu l’engagement du chancelier Helmut Kohl, lors d’une rencontre à Évian en juin 1988, que l’Allemagne abandonnerait bien le deutschmark au profit de la monnaie unique et d’une harmonisation de la fiscalité sur l’épargne. Seize années de négociations ardues impliquant de sérieux compromis ont été nécessaires pour que les pays membres admettent le principe d’échanges automatiques d’informations sur les dépôts effectués par des particuliers ressortissants de l’Union en dehors de leur pays de résidence. La directive épargne est entrée en vigueur le 1er juillet 2005.
Trois pays pour lesquels l’évasion fiscale constitue un véritable fonds de commerce ont toutefois bénéficié d’un régime transitoire : l’Autriche, la Belgique et le Luxembourg. Dotés d’un solide secret bancaire, ils pratiquent la retenue à la source. Le taux de retenue était de 15 % les trois premières années, de 20 % les trois suivantes et de 35 % ensuite. Ces trois États ont indiqué qu’ils accepteraient de sortir du système dérogatoire le jour où la Suisse, le Liechtenstein, Andorre, Monaco et Saint-Marin auraient signé un accord d’échange d’informations avec l’Union européenne.
La situation n’est guère satisfaisante. Pour commencer, la directive épargne est une véritable passoire. L’échange d’informations ne porte que sur les personnes physiques ; les personnes morales – sociétés, fondations, trusts… – en sont exclues. Et seuls les revenus d’épargne sous forme d’intérêts ou assimilés sont pris en compte. En forçant le trait, on pourrait dire que les échanges d’informations ne portent que sur les livrets A. Une aubaine pour les acteurs de l’évasion fiscale, puisqu’il suffit par exemple de dissimuler ses capitaux dans un trust pour échapper à l’échange d’informations.
Le principe de la retenue à la source ne permet pas de lever le doute. La Suisse a reversé 255 millions d’euros aux administrations fiscales européennes en 2008, le Luxembourg 125 millions, l’Autriche 44 millions, la Belgique 26 millions. Mais le scandale d’UBS a montré que la première banque de gestion de fortune au monde pouvait cacher aux autorités américaines l’existence de dizaines de milliers de comptes ouverts par des contribuables américains, en violation des accords passés entre les États-Unis et la Suisse. Difficile dès lors d’imaginer que les banques n’appliquent la retenue à la source que sur une fraction des comptes ouverts par des non-résidents. La Commission européenne a décidé de remettre la directive épargne en chantier. Mais, comme l’a souligné le Premier ministre luxembourgeois, Jean-Claude Juncker, en mars 2008, « ceci nous promet de longues années de débats fascinants11 ».


1- Ce chapitre puise essentiellement à deux sources : le livre de Christian Chavagneux et Ronen Palan, Les Paradis fiscaux (La Découverte, 2007), qui retrace avec une grande hauteur de vue l’histoire des paradis fiscaux ; et l’ouvrage de Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes, Le Capitalisme clandestin (op. cit.), qui décrit très précisément les efforts des grands pays pour mettre au pas les places offshore depuis le début du siècle dernier.

2- « Que les 3 000 évadés fiscaux se dénoncent », interview d’Éric Woerth, Le Journal du dimanche, 20 août 2009.

3- Ibid.

4- « Bercy met la pression sur les fraudeurs fiscaux », Le Monde, 4 septembre 2009.

5- « Il y a beaucoup plus de 3 000 noms sur ces listings », Eric de Montgolfier, Le Parisien, 10 décembre 2009.

6- Christian Chavagneux et Ronen Palan, Les Paradis fiscaux, op. cit.

7- Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes, Le Capitalisme clandestin, op. cit.

8- Christian Chavagneux et Ronen Palan, Les Paradis fiscaux, op. cit.

9- Tax Justice Network UK, « Tax havens creating turmoil : the Tax Justice Network submission to the UK Treasury Select Committee », juin 2008.

10- Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes, Le Capitalisme clandestin, op. cit.

11- Déclaration de Jean-Claude Juncker en mars 2008 en réponse au souhait exprimé par l’Allemagne de durcir la directive européenne sur l’épargne après le scandale des fondations du Liechtenstein.
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Les ouvreurs de portes
L’affaire UBS est encore loin d’avoir révélé tous ses secrets. Les fraudeurs souhaitant régulariser leur situation avaient jusqu’au 23 septembre 2009 pour se signaler aux autorités américaines afin de bénéficier de pénalités réduites, de l’ordre de 5 % à 20 %. Une démarche qui ne leur évitait toutefois pas de passer par la case justice. Dans le courant de l’été, nombre d’entre eux ont choisi de plaider coupables dans l’espoir d’écoper d’une peine plus clémente. John McCarthy en fait partie. Dans les aveux écrits qu’il a remis à la justice américaine, il reconnaît avoir ouvert un compte chez UBS au nom d’une société domiciliée à Hong Kong et dont il était l’unique bénéficiaire. Il a pour cela reçu « l’aide d’un avocat suisse qui lui avait été recommandé par des représentants d’UBS » et qui a été chargé d’établir les clauses du contrat pour l’ouverture du compte. Une fois celui-ci ouvert, John McCarthy y a transféré un million de dollars via sa société de Hong Kong. L’homme d’affaires affirme qu’UBS savait parfaitement que l’argent provenait de son activité aux États-Unis.
Ce témoignage est accablant pour UBS. Il contient également un détail important : pour mettre en place ce montage, dont le seul but est de multiplier les écrans, John McCarthy a fait appel à un avocat. Il ne révèle pas son nom, mais la justice américaine s’intéresse de très près à lui et à d’autres intermédiaires sollicités pour créer des sociétés offshore servant à transférer l’argent sur des comptes suisses. Ces avocats payés à la commission occupent une place centrale dans les montages destinés à faciliter l’évasion fiscale. Le fisc américain a créé une petite unité chargée de dessiner la carte de ces intermédiaires1.
Certains de ces professionnels du droit sont devenus le bras armé de l’évasion et de la fraude fiscales. Sans leur aide, John McCarthy n’aurait pas pu ouvrir de société offshore à Hong Kong afin de faire transiter les fonds jusqu’à ses comptes suisses d’UBS. Le montage est ici assez simple, mais il en existe de beaucoup plus complexes qui mobilisent plusieurs avocats dans plusieurs pays. Les activités de ces juristes n’ont rien d’illégal : ils créent des structures pour le compte de clients souhaitant cacher de l’argent au fisc. Mais, ce faisant, ils deviennent complices de l’évasion fiscale, qu’ils ont contribué à sophistiquer dans des proportions alarmantes.
Les professions d’avocat, de conseil, de comptable, d’audit, etc., ne peuvent plus faire l’économie d’une réflexion en profondeur sur le rôle que jouent certains d’entre eux en matière d’évasion fiscale. Et, comme l’autorégulation est un leurre, c’est un sujet sur lequel devraient se pencher rapidement les législateurs. L’optimisation fiscale est devenue ces dix dernières années une industrie extrêmement lucrative, qui rapporte des millions de dollars, de livres sterling ou d’euros, mais génère aussi des milliards de pertes pour les États victimes des montages. Les pratiques de KPMG, l’un des plus grands cabinets de conseil au monde, illustrent les dérives de certains spécialistes du chiffre dont les compétences sont parfois utilisées à embellir les comptes au lieu d’en certifier l’honnêteté.
KPMG
En 2003, le cabinet d’audit KPMG s’est fait sérieusement épingler par le sous-comité permanent aux investigations du Sénat américain. Le rapport de cette instance, qui s’appuie sur des dizaines de milliers de documents et d’auditions de protagonistes, permet de prendre la mesure du problème2. « La création et la commercialisation de schémas d’optimisation fiscale, parfois illégaux, sont devenues un business extrêmement lucratif aux États-Unis. […] Des sociétés d’audit respectées dépensent des ressources substantielles pour passer des accords, développer les instruments internes et externes nécessaires à la commercialisation de centaines de produits d’optimisation fiscale, dont certains illégaux, entraînant pour le Trésor américain des milliards de dollars de pertes. »
Les montages mis au jour par le Sénat, et qui répondent aux doux noms de code de FLIP, BLIPS, OPIS ou encore SC2, « n’ont aucune substance économique et ont pour seul objectif de réduire ou éliminer les obligations fiscales des personnes qui y recourent ». Ils fonctionnent comme des générateurs de pertes – sur le papier s’entend –, pertes que le contribuable pourra ensuite déduire de ses revenus imposables. Entre 1997 et 2001, KPMG a vendu de tels montages à plus de 350 clients. Cette activité a généré pour le cabinet d’importantes commissions – plus de 124 millions de dollars –, mais entraîné dans le même temps des pertes colossales pour le Trésor américain. Les 169 contribuables identifiés par l’administration américaine comme ayant recouru au schéma d’optimisation fiscale BLIPS ont ainsi allégé leurs impôts de 1,4 milliard de dollars.
KPMG ne se contentait pas de concevoir ces montages, il en faisait également la promotion, par le biais notamment de centres de télémarketing. Ce n’est pas là un cas isolé. Selon le rapport sénatorial, d’autres sociétés, comme Ernst & Young, PricewaterhouseCoopers, la Deutsche Bank, Wachovia Bank ou JPMorgan, auraient vendu également des produits d’optimisation fiscale potentiellement abusifs.
Les fiscalistes de KPMG chargés de vérifier la légalité des montages étaient clairement invités à donner leur accord même s’ils faisaient état de sérieux doutes. En effet, pour éviter les litiges avec le fisc, les contribuables américains peuvent demander à un cabinet spécialisé – contre rémunération – une « lettre d’opinion » attestant que le montage respecte la législation. Visiblement, tous les fiscalistes de KPMG n’étaient pas convaincus de la légalité des produits de défiscalisation proposés. L’un d’entre eux a exprimé ses doutes sur la légalité de BLIPS dans un e-mail reproduit dans le rapport sénatorial : « Ma recommandation serait que l’on soit payé très cher pour notre [lettre d’] opinion dans la mesure où la transaction figure clairement dans l’orbite de celles que l’IRS [le fisc américain] considère comme des schémas d’évasion fiscale [tax shelter]. » Du coup, KPMG proposait à certains clients, moyennant une légère prime, de s’assurer contre d’éventuelles pénalités de l’administration fiscale.
Pour structurer les montages, le cabinet faisait appel aux services de juristes, de banquiers et de conseillers en patrimoine. Des banques de premier plan, selon le rapport sénatorial, comme la Deutsche Bank, UBS ou NatWest, offraient ainsi – au prix de sérieuses entorses à leur code déontologique – des prêts de plusieurs millions de dollars, essentiels pour mettre en musique ces transactions. Dans le cas de BLIPS, KPMG prenait à ses clients une commission représentant 7 % des économies d’impôts réalisées. Une étude du Government Accountability Office (GAO), l’équivalent de notre Cour des comptes, montre que ces schémas d’optimisation fiscale, vendus comme on vendrait une police d’assurance, ont coûté au Trésor américain entre 11 et 15 milliards de dollars par an sur la période 1993-1999.
La justice américaine s’est saisie du rapport du sous-comité permanent aux investigations pour engager des poursuites contre KPMG, réclamant des dommages d’un montant de 2,5 milliards de dollars. Un accord à l’amiable a finalement été trouvé, KPMG acceptant de payer une amende de 456 millions de dollars pour avoir vendu des produits de fraude fiscale à des centaines de clients. Ernst & Young a été poursuivi pour des faits similaires. Les produits commercialisés s’appelaient cette fois VIPER (Value Ideas Produce Extraordinary Results) ou encore COBRA (Currency Options Bring Reward Alternatives).
L’industrie de l’optimisation fiscale a pris aux États-Unis une telle ampleur que les spécialistes du chiffre en sont venus à breveter leurs montages. Fin 2007, le Bureau américain des brevets avait ainsi enregistré une soixantaine de brevets portant sur des schémas d’optimisation fiscale, et il devait encore se prononcer sur une centaine de demandes de même nature3. Une proposition de loi a été déposée pour interdire ces pratiques, mais elle n’a jamais abouti.
Les fiscalistes américains ne sont pas les seuls à avoir de l’imagination. En France, un grand nombre de cabinets de défiscalisation offrent des montages savoureux qui permettent de réduire substantiellement ses impôts. S’ils ne sont peut-être pas aussi agressifs que leurs homologues américains, ils n’en constituent pas moins une calamité pour les caisses de l’État français.

Le cas de l’outre-mer
Il suffit de taper « défiscalisation » dans Google pour tomber sur une flopée de spécialistes qui vous garantissent des réductions mirobolantes si vous achetez de la vieille pierre ou investissez dans les départements d’outre-mer. Les handicaps dont souffrent les territoires ultramarins (insularité, étroitesse des marchés, risques cycloniques…) ont justifié dès le début des années 1950 la mise en place d’incitations fiscales à l’investissement. Ces mesures ont atteint leur objectif, mais elles sont devenues au fil des années extrêmement coûteuses pour la collectivité.
La réduction d’impôts de 50 % offerte aux particuliers réalisant un investissement industriel ultramarin fournit une excellente illustration de ces dérives. Prenons l’exemple, puisé dans un rapport parlementaire sur les niches fiscales, d’une entreprise de bâtiment installée en Guadeloupe et souhaitant acquérir pour 1 million d’euros de matériel de construction (grue, bulldozer, camion…). Elle peut soit se tourner vers sa banque pour décrocher un prêt – c’est la solution la plus coûteuse –, soit faire appel à un « monteur », autrement dit un cabinet de défiscalisation, qui se charge d’organiser le financement de l’équipement.
Le schéma exposé ici est délibérément simplifié pour faciliter la compréhension. Le monteur réunit dans une société en nom collectif (SNC) des contribuables souhaitant bénéficier d’une réduction d’impôts. Ce sont les apporteurs de capacité fiscale. Les biens d’équipement d’une valeur de 1 million d’euros sont acquis de la manière suivante : 500 000 euros par un emprunt bancaire, 300 000 euros par les contribuables membres de la SNC et 200 000 euros par le dépôt de garantie de l’entreprise de bâtiment guadeloupéenne.
Ce montage permet aux membres de la SNC de bénéficier d’une réduction d’impôts de 500 000 euros (50 % du million d’euros investi). De cette somme il faut retrancher 300 000 euros, qui sont rétrocédés à l’entreprise de bâtiment sous la forme d’un loyer minoré versé à la SNC pendant cinq ans pour l’utilisation des équipements. Ce loyer permet de rembourser l’emprunt contracté auprès de la banque. Au bout de cinq ans, les équipements sont revendus pour 1 euro symbolique à la société de bâtiment. Il faut également retrancher 60 000 euros (6 %), correspondant aux commissions perçues par le cabinet de défiscalisation. La réduction d’impôts dont bénéficient les apporteurs de capacité fiscale membres de la SNC s’élève donc à 140 000 euros.
Une bonne affaire pour l’entreprise de bâtiment, les contribuables et le cabinet de défiscalisation, mais pas pour l’État, qui a perdu beaucoup d’argent dans l’histoire. L’aide reçue par l’entreprise grâce à ce montage (300 000 euros sous forme de loyer minoré) aura en effet coûté 500 000 euros à l’État (300 000 euros pour l’entreprise, 140 000 euros au profit des membres de la SNC et 60 000 euros pour le cabinet de défiscalisation). Autrement dit, conclut le rapport parlementaire, « 40 % des recettes auxquelles l’État renonce volontairement dans l’objectif de concourir au développement économique de l’outre-mer sont in fine captées par d’autres destinataires que les exploitants ultramarins ». Finalement, il reviendrait moins cher à l’État de subventionner directement l’acquisition des biens d’équipement.

Les Alternative Tax Awards
Les multinationales sont également de grosses consommatrices de conseils de ces spécialistes du chiffre et du droit. Leurs stratégies fiscales sont devenues des sources de profits considérables. Pour les entreprises, l’impôt est désormais un centre de profit comme les autres. Ainsi que le souligne Gianmarco Monsellato, managing partner chez Taj, l’un des principaux cabinets d’optimisation fiscale en France, « trois facteurs influent significativement sur la rentabilité d’une entreprise : sa rentabilité opérationnelle, son résultat financier et son taux effectif d’imposition. Dans un monde de crédit rare et cher, le taux d’imposition effectif devient le facteur non opérationnel doté du plus fort impact sur le financement de l’entreprise et sur sa capacité de distribuer des dividendes4 ». Dit autrement, le meilleur moyen de régaler les actionnaires est encore de ne pas payer d’impôts, ou d’en payer le moins possible. Aux États-Unis, le taux d’imposition effectif des entreprises est ainsi passé de 31,9 % en 2000 à 22,2 % en 20065.
Contre l’injustice, l’humour est parfois plus efficace que l’indignation. Christian Aid, l’une des toutes premières organisations humanitaires britanniques, a choisi de moquer les pratiques de ces experts du chiffre et du droit en organisant, en mars 2009, la cérémonie des Alternative Tax Awards. Calqués sur les Music Awards, qui récompensent les meilleurs interprètes, compositeurs et musiciens de l’année, les Tax Awards distinguent les fiscalistes, experts-comptables et juristes les plus imaginatifs. L’événement est un moment de communion incontournable pour une profession aussi influente que discrète. En 2009, la très chic soirée de remise s’est déroulée à l’hôtel Hilton de Londres.
Grimés en présentateurs, smoking pour monsieur et robe de soirée à bustier pour madame, deux militants de Christian Aid, installés sur le parking de l’hôtel, décachettent la première enveloppe. Une douzaine de membres de l’ONG arborant des affichettes « Tax dodging kills » (« La fraude fiscale tue ») font office de public. Entretenant le suspense, la présentatrice extrait finalement de l’enveloppe le nom de l’utilisateur le plus surprenant des paradis fiscaux. Le vainqueur est CDC Group et son principal actionnaire, l’État britannique. CDC Group est un fonds d’investissement public qui réalise les trois quarts de ses investissements dans les pays pauvres, dont la moitié en Afrique. C’est l’un des bras armés de la politique de développement britannique, au même titre que Proparco, la branche privée de l’Agence française de développement (AFD).
CDC dispose de 72 filiales dans le monde, dont 40 dans des paradis fiscaux comme les Bermudes, l’île Maurice ou encore les Antilles néerlandaises. Pour justifier sa présence dans ces territoires, il explique que, si l’on veut attirer des capitaux privés, il est important que les investisseurs ne soient pas taxés deux fois – une première fois lorsqu’ils investissent dans le fonds chargé de financer le développement et une deuxième fois lorsqu’ils rapatrient leurs plus-values. Pour Christian Aid, les arguments du gouvernement britannique sont irrecevables. « Cela réduit les recettes fiscales dont les pays pauvres ont besoin pour financer leurs services publics. Cela permet en outre de soutenir et de légitimer le système international de fraude fiscale dont pays pauvres et pays riches sont victimes. »
Le deuxième prix récompense le taux d’imposition le plus bas. Il est cette fois attribué à Carnival, la plus grande société de croisière au monde. Entre 2002 et 2008, Carnival, qui emploie plus de 80 000 personnes, a réussi à ne payer que 61,7 millions de dollars d’impôts sur ses 4,3 milliards de dollars de bénéfices, soit un taux d’imposition effectif de 1,4 %. Le prix de l’entreprise montrant la plus grande prédilection pour les paradis fiscaux est attribué à Barclays : la banque britannique dispose de 315 filiales dans ces juridictions secrètes, dont 150 dans les seules îles Caïmans. La passion de Barclays pour les paradis fiscaux l’a même conduite à s’impliquer dans la création d’un nouveau centre offshore : elle conseille en effet activement le Ghana pour qu’il crée un centre financier international.
Les grands cabinets d’audits sont en passe de devenir les ennemis de la collectivité. Année après année, ces tireurs d’élite de l’optimisation fiscale permettent aux grandes entreprises de réduire leurs impôts dans des proportions alarmantes. Au détriment des autres contribuables, de plus en plus sollicités pour pallier les stratégies d’évitement des multinationales.


1- « Names deal cracks Swiss bank secrecy », New York Times, 20 août 2009.

2- Permanent Subcommittee on Investigations, US Tax Shelter Industry. The Role of Accountants, Lawyers, and Financial Professionals, novembre 2003.

3- « Trends of “owning” tax avoidance methods grow in US », Reuters, 15 novembre 2007.

4- Cité in Michel Aujean et Christian Saint-Étienne (dir.), Stratégies fiscales des États et des entreprises : souveraineté et concurrence, PUF/Descartes & Cie, coll. « Cahiers du Cercle des économistes », 2009.

5- « The effective corporate tax rate is falling », Tax Notes, 22 janvier 2007.
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Les multinationales au septième ciel
« Ce n’est pas en récompensant les entreprises américaines qui travaillent à l’étranger avec un taux d’imposition de 2 % que nous rendrons nos entreprises plus compétitives. »
Barack OBAMA, 4 mai 2009


Aux États-Unis, les multinationales sont passées maîtres dans l’art d’associer les subtilités de la législation fiscale aux possibilités offertes par les paradis fiscaux pour réduire à la portion congrue leur contribution au budget de l’État. En 2004, sur 700 milliards de dollars de bénéfices engrangés à l’étranger, elles n’ont acquitté que 16 milliards de dollars d’impôts, soit un taux d’imposition réel de 2,3 %. Or le taux d’imposition sur les bénéfices aux États-Unis est de 35 % ! Ce n’est qu’une demi-surprise. Sur les 100 premières entreprises américaines, 83 disposent de filiales dans les paradis fiscaux. En 2003, un tiers des profits réalisés à l’étranger par les entreprises américaines provenait de trois pays seulement : les Bermudes, les Pays-Bas et l’Irlande. La population cumulée de ces trois États ne dépasse pas 23 millions d’habitants. Il s’agit donc de marchés mineurs, et leur principal attrait est d’offrir un taux d’imposition très doux.
Barack Obama, dont l’engagement dans la lutte contre les paradis fiscaux remonte à plusieurs années avant son arrivée à la Maison-Blanche, s’est attaqué à ce scandale dès les premiers mois de son mandat. Il faut garder à l’esprit que, en grugeant le fisc, le plus souvent en toute légalité, les grandes entreprises font peser sur le reste de la nation, et a fortiori sur les particuliers, la charge qui leur incombe. Il n’existe pas de répartition idéale de la charge fiscale. C’est d’abord un choix politique, âprement débattu lors des campagnes électorales. L’heureux élu dispose ensuite de la légitimité nécessaire pour faire évoluer la fiscalité sur les entreprises ou sur les particuliers. Les arbitrages effectués sont le résultat d’un choix démocratique. Il en va évidemment tout autrement lorsque les entreprises font en sorte de payer quinze fois moins d’impôt (2,3 % au lieu de 35 %) qu’elles ne le devraient !
Le 4 mai 2009, le 44e président des États-Unis prononce dans le hall de la Maison-Blanche un discours qui pourrait être qualifié de « discours du Caire de l’évasion fiscale » tant le tournant pris par rapport à la précédente administration est décisif. L’heure, il est vrai, est grave. L’économie américaine connaît une profonde récession et les déficits publics atteignent 14 points de PIB. Du jamais vu depuis la Seconde Guerre mondiale.
Barack Obama porte une veste sombre sur une chemise blanche égaillée par une cravate rouge. Son discours ne dure que sept minutes et n’aura évidemment pas le même retentissement que celui prononcé en Égypte à l’adresse du monde arabo-musulman. Mais, aux États-Unis, il fait l’effet d’une bombe dans les milieux d’affaires, fort bien traités par l’administration Bush. Je me permets d’en restituer ici de longs extraits tant ces propos me semblent frappés au coin du bon sens.
« Personne n’aime payer des impôts, tout particulièrement quand les temps sont durs, commence, solennel, Barack Obama. Mais la plupart des Américains s’acquittent de leurs responsabilités parce qu’ils comprennent qu’il s’agit d’un devoir de citoyen, nécessaire au financement de notre défense et de notre bien-être. […] Toutefois, un certain nombre d’entre eux se soustrait à leurs obligations. Et beaucoup sont aidés en cela par une législation fiscale qui ne fonctionne plus, rédigée par des lobbyistes bien introduits pour le compte d’intérêts et de particuliers puissants. C’est un code fiscal plein de failles, qui permet à des entreprises, tout à fait légalement, de ne pas payer leur part. C’est un code des impôts qui permet trop facilement à un petit nombre de particuliers et d’entreprises d’abuser des paradis fiscaux pour ne pas payer d’impôts du tout.
« Le rayonnement mondial de nos entreprises constitue l’une des forces de notre économie. Et je souhaite que nos entreprises restent les plus compétitives du monde. […] Mais ce n’est pas en récompensant les entreprises américaines qui travaillent à l’étranger avec un taux d’imposition de 2 % que nous rendrons nos entreprises plus compétitives. Ce n’est pas en laissant quelques particuliers et quelques entreprises échapper à leurs responsabilités, pendant que les citoyens américains en supportent le coût, que l’on rendra les entreprises américaines compétitives. Malheureusement, c’est exactement ce que nous faisons. […] Pendant des années, nous avons parlé de fermer les paradis fiscaux qui permettent aux entreprises américaines d’y domicilier certaines opérations afin de ne pas payer d’impôts aux États-Unis. C’est ce que notre budget va finalement faire. Durant ma campagne, j’ai souvent souligné le scandale que constituait à mes yeux un immeuble des îles Caïmans où sont domiciliées plus de 12 000 entreprises1. Et j’ai également ajouté qu’il s’agissait soit du plus grand immeuble du monde, soit du plus grand schéma d’évasion fiscale du monde. Et je pense que les Américains savent lequel des deux j’ai en tête. C’est pourquoi nous allons combler l’une des plus grosses failles de notre système. C’est une faille qui permet aux filiales des plus grosses entreprises américaines d’expliquer au fisc qu’elles paient des taxes à l’étranger, de dire aux autorités fiscales étrangères qu’elles paient des impôts ailleurs, pour ne finalement payer d’impôts nulle part.
« Combler cette faille permettra de faire économiser aux contribuables des dizaines de milliards de dollars tout en restaurant l’équité dans notre système fiscal, en s’assurant que tous les citoyens et toutes les entreprises paient ce qu’ils doivent. […] Cette réforme devrait permettre aux contribuables américains d’économiser 210 milliards de dollars au cours des dix prochaines années. »
Le discours du chef de l’État déclenche immédiatement un véritable tir de barrage de la part des milieux d’affaires. « C’est une mauvaise idée, au mauvais moment, pour de mauvaises raisons, estime le président de la Business Roundtable. Cela va freiner la croissance, réduire la compétitivité des entreprises américaines à l’étranger et détruire des emplois2. » L’Association nationale des industriels qualifie tout simplement la proposition de Barack Obama de « désastreuse ». Cette proposition vise explicitement la fameuse check box, qui permet aux entreprises américaines de ne pas payer d’impôts sur les bénéfices réalisés à l’étranger en logeant leurs revenus, et leurs profits, dans des paradis fiscaux. Des montages dont Microsoft, Procter & Gamble ou encore le fabricant de matériel de chantier Caterpillar sont particulièrement friands3.
Les révélations du GAO
Les paradis fiscaux sont devenus des acteurs majeurs de l’économie globalisée. L’économie traditionnelle et les centres offshore sont aujourd’hui tellement intriqués qu’il est devenu impossible de penser l’une sans les autres. Un rapport du Government Accountability Office (GAO) publié cinq mois avant le discours d’Obama montre que les places offshore sont désormais parfaitement intégrées dans les structures légitimes de la finance et du commerce internationaux4.
Le Congrès américain dispose de moyens d’investigation – financiers, humains et légaux – sans commune mesure avec ceux sur lesquels peuvent compter les députés ou sénateurs français – il est par exemple impossible à ces derniers de saisir la Cour des comptes pour éclairer telle ou telle question. Ce sont les sénateurs démocrates Carl Levin et Byron Dorgan qui ont saisi le GAO. Carl Levin, sénateur du Michigan, vieux comparse de Barack Obama, est l’un des activistes antiparadis fiscaux les plus efficaces et les plus respectés des États-Unis. À la tête du sous-comité permanent aux investigations du Sénat, il est à l’origine de nombreux rapports explosifs sur la corruption, l’argent sale et l’évasion fiscale. Ses équipes ont par exemple épluché les dizaines de milliers de documents fournis par Heinrich Kieber sur la LGT (voir le chapitre 1).
Le rapport de décembre 2008 du GAO, qui compte une soixantaine de pages, est assez décapant. En pleine débâcle financière et économique, sa publication suscite une colère froide au sein d’une partie de l’opinion. Un nombre important des entreprises possédant des filiales dans les paradis fiscaux vient en effet de bénéficier de généreux plans de sauvetage de la part de l’État fédéral. « C’est une question de patriotisme économique, s’insurge le sénateur Byron Dorgan. On a expliqué aux Américains qu’ils allaient devoir mettre la main à la poche pour aider ces entreprises. Ils ont donc de bonnes raisons d’être furieux de découvrir que celles-ci, lorsqu’elles dégageaient des profits, ne voulaient pas payer leurs impôts et avaient trouvé des méthodes astucieuses pour cacher leur argent à l’étranger. »
Citigroup, par exemple, a reçu 45 milliards de dollars de l’État plus une garantie publique de 300 milliards de dollars. Or le géant bancaire dispose de 427 antennes dans les paradis fiscaux : 91 au Luxembourg, 90 dans les îles Caïmans, 35 dans les îles Vierges britanniques. Bank of America, à qui l’État a également accordé 45 milliards de dollars, possède pour sa part 115 filiales dans les paradis fiscaux. La banque d’affaires Goldman Sachs (10 milliards de dollars d’aide) en possède 29, Morgan Stanley 273, dont 158 dans les îles Caïmans. Mais il n’y a aucune fatalité à cela. Comme le souligne le sénateur Carl Levin, « toutes les entreprises américaines ne sont pas de grandes consommatrices de paradis fiscaux, et le contraste peut être saisissant d’une entreprise à l’autre. […] Par exemple, Pepsi dispose de 70 antennes dans les paradis fiscaux, alors que Coca-Cola n’en possède que 8 ; Morgan Stanley en collectionne près de 300 alors que Fannie Mae n’en a aucune ».
Le cynisme des grands groupes américains impliqués dans la reconstruction de l’Irak après la guerre déclenchée par l’administration Bush a également stupéfié une partie de l’opinion américaine. Kellogg Brown & Root, une ancienne filiale de la société parapétrolière Halliburton, se serait épargné des centaines de millions de dollars de cotisations sociales (santé, chômage…) en déclarant ses salariés dans une société écran5 : plus de 21 000 salariés travaillant pour KBR en Irak – dont 10 500 Américains – sont ainsi enregistrés dans deux sociétés domiciliées au quatrième étage d’un immeuble des îles Caïmans. Inutile de chercher l’adresse des bureaux ou le numéro de téléphone de ces sociétés : il n’y en a pas. Leur présence aux îles Caïmans se réduit à un fichier informatique logé dans un ordinateur.
Avec 16 milliards de dollars de contrats en cours, KBR est de loin le premier contactant du gouvernement américain en Irak. En 2002, le groupe de prestation de services avait déjà suscité le trouble en obtenant, sans aucun appel d’offres, le marché de la reconstruction des infrastructures pétrolières irakiennes. Tout le monde y avait vu la main de Dick Cheney, qui dirigea Halliburton de 1995 à 2000, avant de devenir le vice-président de George W. Bush. Service Employees International Inc., la première société écran utilisée par KBR, fut créée deux ans avant l’arrivée de Dick Cheney à la tête d’Halliburton. En revanche, la seconde société, Overseas Administrative Services, qui emploie plus de 1 000 personnes, est née deux mois seulement après qu’il eut pris ses fonctions.
Une enquête du Boston Globe révèle que la plupart des salariés travaillant pour KBR auraient ignoré qu’ils étaient employés par une société domiciliée dans un paradis fiscal. Avec des conséquences sociales parfois dramatiques. Originaire du Texas, Danny Langford est un spécialiste de la soudure de pipeline. En juillet 2003, KBR l’a envoyé dans le sud de l’Irak pour travailler sur une station de traitement de l’eau. Là, il est tombé malade après avoir inhalé des substances chimiques. Lorsqu’à l’automne il est rentré aux États-Unis et a souhaité s’inscrire au chômage, sa demande a été rejetée parce qu’il avait travaillé pour une entreprise étrangère. Le Boston Globe estime que cette façon de procéder aurait permis à KBR d’économiser 500 millions de dollars en cinq ans… et en a fait perdre autant au régime d’assurance chômage américain ainsi qu’au programme d’assurance santé publique Medicare.
KBR n’est pas un cas isolé. Military Professional Resources Inc. (MPRI), spécialisée dans la sécurité, l’entraînement militaire et la logistique, aurait usé du même stratagème6. La société, fondée en 1987 par huit anciens dirigeants de l’armée américaine, est fréquemment sollicitée par le département américain de la Défense. En mars 2005, MPRI remporte un contrat de 400 millions de dollars pour entraîner la police irakienne. Deux mois plus tard, elle crée dans les Bermudes une société à laquelle elle sous-traite l’essentiel du travail. Et ce n’est pas la première fois. Un an auparavant, MPRI a pris la tête d’une joint-venture ayant décroché un contrat de 1,6 milliard de dollars au Kosovo. Trois mois plus tard, elle crée dans les îles Caïmans une société qui n’a pas plus de personnel ou de numéro de téléphone que sa petite sœur des Bermudes. L’embauche de personnel via une société domiciliée dans un paradis fiscal a permis à MPRI, tout comme à KBR, de s’épargner des cotisations sociales. KBR s’est défendu en présentant ses pratiques comme « patriotiques » expliquant que c’était le meilleur moyen d’économiser les deniers du contribuable. La révélation de ces deux affaires a pourtant conduit le Congrès américain à faire évoluer la législation en la matière.

Comment ne plus payer d’impôts ?
Le recours aux juridictions offshore et autres territoires secrets et l’utilisation extensive de toutes les failles de la législation fiscale des États-Unis permettent à la grande majorité des entreprises américaines de ne plus payer d’impôts. Une autre étude du GAO, également commandée par les sénateurs Carl Levin et Byron Dorgan et publiée quelques mois avant celle que nous venons d’évoquer, révèle que deux tiers des entreprises américaines n’ont tout simplement pas payé un dollar d’impôts sur les bénéfices entre 1998 et 2005 – huit années fantastiques pour l’économie américaine et les profits des entreprises. « C’est une honte qu’autant d’entreprises réalisent des profits énormes et ne paient rien pour soutenir notre pays, se sont emportés les deux sénateurs démocrates. Un système fiscal qui permet une telle évasion constitue une gêne et est injuste pour les Américains qui travaillent dur et paient leur part. »
Sur les 1,3 million d’entreprises passées au crible par le GAO, un grand nombre sont des entreprises nouvelles ou de petite taille qui n’ont effectivement pas dégagé de bénéfices sur la période. Mais le rapport souligne qu’un quart des grandes entreprises disposant de plus de 250 millions de dollars d’actifs ou réalisant plus de 50 millions de dollars de recettes n’ont pas non plus payé un dollar d’impôts, et cela pendant huit ans ! Sur le papier, les États-Unis affichent l’un des taux d’imposition sur les bénéfices les plus élevés du monde, de l’ordre de 40 % (35 % au niveau fédéral plus 5 % au niveau des États), juste derrière le Japon. Mais le taux d’imposition réel – c’est-à-dire ce que versent effectivement les entreprises – est beaucoup plus faible. Entre 2000 et 2005, les recettes encaissées par l’État fédéral au titre de l’impôt sur les bénéfices représentaient 2,2 % du PIB américain, soit 50 % de moins que ses 30 principaux partenaires économiques (3,4 %), selon le département du Trésor américain. C’est le quatrième niveau d’imposition réel le plus faible de l’OCDE.
Comment les entreprises usent-elles et abusent-elles des paradis fiscaux pour réduire leurs impôts ? L’optimisation fiscale est possible dès lors qu’une entreprise a des activités dans au moins deux pays. Les multinationales donnent souvent l’impression de n’être qu’une seule entité. Ainsi, elles présentent leurs résultats au niveau mondial. Mais elles sont en fait constituées de sociétés séparées, avec une maison mère et des filiales. Il est parfois possible de compter les filiales d’un groupe sur les doigts de la main, mais il arrive aussi qu’elles soient au nombre de plusieurs milliers. British Petroleum, la principale compagnie pétrolière britannique, compte ainsi plus de 3 000 filiales dans le monde.
Si les résultats des filiales sont noyés dans des comptes de résultats globaux, chaque entreprise doit acquitter des impôts. En général, elle n’est taxée qu’une fois. Prenons l’exemple d’une entreprise britannique possédant une filiale en France. Elle sera imposée une première fois en France sur les résultats dégagés par sa filiale, puis une deuxième fois au Royaume-Uni sur l’ensemble de ses profits. Mais comme il existe une convention fiscale entre les deux pays pour éviter la double imposition, cette entreprise dispose vis-à-vis du fisc britannique d’un crédit d’impôts sur sa filiale française. C’est précisément pour cela que les multinationales créent des entités séparées dans chaque pays pour chacune de leurs activités. Cette complexité offre évidemment des opportunités d’optimisation fiscale qui deviennent fantastiques dès lors que l’on y rajoute quelques paradis fiscaux.
Une récente étude de l’économiste américain Robert E. Lipsey permet de prendre la mesure du phénomène. Il commence par constater que les multinationales américaines réalisent désormais la moitié de leurs bénéfices à l’étranger contre un quart au début des années 1980. On pourrait y voir le résultat de l’internationalisation croissante de la chaîne de production. La localisation des profits raconte une autre histoire. Pour générer des profits, il faut des actifs, autrement dit du capital, et des salariés, c’est-à-dire du travail. Au niveau mondial, les entreprises américaines comptent en moyenne un salarié pour 1 million de dollars d’actifs. Mais aux Pays-Bas, en Irlande et en Suisse, il faut compter 4 à 5 millions de dollars par salarié. Et l’on atteint 22 millions de dollars à la Barbade et 45 millions aux Bermudes. Robert Lipsey a ensuite ramené les profits après impôts des différentes filiales à leur masse salariale. Le rôle des paradis fiscaux comme aspirateurs de profits apparaît alors de façon éclatante. Alors que le taux moyen pour l’ensemble du monde est de 84 % – l’entreprise dégage 84 de profit pour 100 de salaire –, le ratio grimpe à 160 % en Suisse, à 660 % en Irlande et à 3 500 % à la Barbade ou aux Bermudes !
Les raffinements possibles sont infinis. Pour la simplicité du propos, disons que les multinationales peuvent jouer sur cinq grands leviers pour réduire, en toute légalité, leurs impôts dans des proportions aujourd’hui alarmantes :
 
1°/ différer le paiement de l’impôt. Comme nous l’avons vu, les bénéfices générés à l’étranger ne sont pas imposés aux États-Unis aussi longtemps qu’ils ne sont pas rapatriés sur le territoire américain ;
 
2°/ déduire des intérêts d’emprunts. La filiale, logée dans un paradis fiscal, prête de l’argent à la société mère, qui déduit les intérêts d’emprunts de ses impôts ;
 
3°/ loger la propriété intellectuelle (brevets, patentes, marques…) dans un paradis fiscal. Une filiale du groupe logée dans une juridiction offshore encaisse les royalties liées à l’utilisation par les autres entités du groupe des brevets, patentes ou marques ;
 
4°/ manipuler les prix de transfert. Plus de la moitié du commerce mondial correspond à des échanges effectués entre les filiales d’un même groupe. Les multinationales appliquent à ces biens et services qui ne sont pas commercialisés des prix de transfert théoriquement fixés au prix du marché. Mais ces prix peuvent évidemment être manipulés pour faire apparaître les bénéfices dans des pays à faible fiscalité et les coûts dans des États à fiscalité élevée. En 2001, le sénateur Byron Dorgan évaluait à 53 milliards de dollars les pertes de recettes fiscales liées à ces manipulations. La situation ne s’est probablement pas améliorée depuis ;
 
5°/ délocaliser non pas les usines, mais la maison mère dans un paradis fiscal (cette dernière solution sera examinée plus en détail dans le chapitre suivant).
Attardons-nous sur l’exemple de la propriété intellectuelle, qui est au cœur de nos sociétés post-industrielles. Considérons un logiciel vendu sur un CD-Rom. Le coût de fabrication du CD-Rom ne constitue qu’une infime partie du prix de vente. Ce que le consommateur achète, c’est évidemment les centaines de milliers d’heures nécessaires au développement du logiciel. Il paie un bien immatériel développé par l’entreprise. Le logiciel a été breveté. Et l’essentiel des revenus de l’entreprise provient de la rémunération, sous forme de royalties, de l’exploitation commerciale de ce brevet.
La localisation des brevets, logos et autres marques dans des paradis fiscaux est une pratique extrêmement courante. Le constructeur allemand Audi, par exemple, a acquis des droits sur 9 621 brevets pour lancer son modèle A6. Le droit d’exploiter ces brevets peut être domicilié n’importe où. Richard Branson, le patron de Virgin, qui a essaimé un peu partout dans le monde, a domicilié le droit d’exploiter le logo Virgin dans les îles Vierges britanniques. Derrière ce choix en forme de clin d’œil, il y a surtout une décision fiscale. Microsoft, pour sa part, a domicilié la grande majorité des droits d’exploitation de ses logiciels en Irlande. Du coup, le numéro un mondial du logiciel est, en termes de chiffre d’affaires, la première entreprise irlandaise.
Comme il est beaucoup plus difficile d’évaluer le juste prix de l’exploitation d’un brevet ou d’une marque que celui d’une portière ou d’un litre de peinture, la propriété intellectuelle est devenue un moyen extrêmement répandu de transférer des profits dans les paradis fiscaux, notamment dans l’industrie pharmaceutique7. Le coût de fabrication d’un médicament est ridicule comparé aux sommes engagées en recherche et développement pour sa mise au point. Les sociétés pharmaceutiques délocalisent donc à tous crins dans les paradis fiscaux l’exploitation de leurs brevets… et de leurs profits. Les laboratoires américains effectuent ainsi 60 % de leurs ventes aux États-Unis, où l’absence de régulation des prix de vente gonfle démesurément les profits. Mais ils réalisent l’essentiel de leurs bénéfices à l’étranger. Le groupe pharmaceutique Pfizer a ainsi dégagé 4,4 milliards de dollars de profits avant impôts aux États-Unis en 2004 et 9,6 milliards à l’étranger8. Martin Sullivan, un ancien économiste du département américain du Trésor, explique que l’industrie pharmaceutique a réalisé 69,9 % de ses bénéfices à l’étranger en 2005 contre 39,2 % en 1999 ! Résultat, le taux d’imposition effectif de l’industrie pharmaceutique américaine est passé de 27,2 % en 1999 à 23 % en 20059.
Les abus sont devenus tellement criants que le fisc américain a fini par réagir. En février 2007, le géant de la pharmacie Merck a subi un redressement de 2,3 milliards de dollars. Le fisc considérait en effet que les royalties versées à une filiale du groupe logée dans les Bermudes pour la commercialisation de deux médicaments anticholestérol vedettes, le Zocor et le Mevacor, étaient disproportionnées, puisqu’elles venaient en réduction des impôts versés aux États-Unis, où d’ailleurs ces médicaments avaient été développés. Le Britannique GlaxoSmithKline a accepté de payer 3,4 milliards de dollars au fisc américain pour des raisons similaires. Ces redressements comptent parmi les plus importants jamais effectués aux États-Unis et donnent une idée de l’ampleur des gains que peuvent réaliser des multinationales en manipulant leurs prix de transfert.
Sans surprise, les sociétés pharmaceutiques américaines ont été les principales bénéficiaires de l’amnistie sur le rapatriement des profits accordée par l’administration Bush. Les entreprises américaines échappent à l’impôt sur les bénéfices réalisés à l’étranger aussi longtemps que ces derniers demeurent à l’extérieur des États-Unis. Une fois rapatriés, ils sont taxés au taux normal de 35 %. En 2004, le Congrès américain – alors à majorité républicaine – a offert aux entreprises de rapatrier leurs profits aux États-Unis en ne les imposant qu’à 5,25 %.
Pfizer – qui a gagné une fortune en commercialisant le Viagra – a ainsi rapatrié 37 milliards de dollars. Au total, 843 multinationales ont rapatrié 362 milliards de dollars, réalisant une économie de 265 milliards de dollars entre 2004 et 2006. L’amnistie avait été vendue au Congrès comme devant permettre de favoriser l’investissement, la recherche et développement et la création d’emplois aux États-Unis. Que croyez-vous qu’il arriva ? 92 % des profits rapatriés sont allés aux actionnaires sous la forme de rachat d’actions – qui fait monter les cours de Bourse – et d’augmentation des dividendes versés10.

L’Europe n’est pas épargnée
Les États-Unis sont probablement le pays où l’évasion fiscale est le mieux documentée, mais ce problème n’en est pas moins général. Au Royaume-Uni, la publication à la fin de l’été 2007 d’une étude du National Audit Office (NAO), l’équivalent de notre Cour des comptes, a provoqué un véritable séisme. Cette étude révèle que deux tiers des 700 premières entreprises britanniques ont payé moins de 10 millions de livres sterling d’impôts pour les années 2005 et 2006 et qu’un tiers n’a rien payé du tout. Au total, les 700 plus grosses entreprises britanniques ont tout juste payé la moitié des impôts sur les bénéfices collectés par le Trésor britannique, ce qui signifie que l’essentiel de la charge fiscale repose sur les petites et moyennes entreprises. Avec le boom des paradis fiscaux, ces dernières se battent à armes de moins en moins égales avec les grands groupes, dont la compétitivité est artificiellement dopée par leur capacité à se livrer à l’évasion fiscale.
Le Trésor américain évalue à 100 milliards de dollars par an les pertes liées à l’évasion fiscale des entreprises et des particuliers vers les paradis fiscaux. Au Royaume-Uni, où le Freedom Information Act constitue une législation très claire sur la liberté d’informer (une législation qui fait cruellement défaut en France), The Guardian a réussi à obtenir, devant la justice, que les services fiscaux britanniques (HM Revenue & Customs) communiquent leur évaluation des pertes occasionnées par ces montages. La fourchette retenue est assez large, puisqu’elle serait comprise entre 3,7 et 13 milliards de livres sterling11. Le comité pour les comptes publics de la Chambre des communes évalue ces pertes à 8,5 milliards de livres par an, et les services du TUC (Trades Union Congress) à 12 milliards. Si l’on retient cette dernière estimation, cela signifie que 2,4 millions de ménages britanniques – un dixième du nombre total de contribuables – consacrent l’ensemble de leurs impôts à combler le manque à gagner résultant des montages des grands groupes pour réduire les leurs.
La France n’est pas épargnée par le phénomène, mais les données y sont beaucoup plus rares. Deux ans d’enquête ne m’ont pas permis de mettre la main sur le taux d’imposition effectif des grandes entreprises françaises, une information soigneusement gardée par l’administration. Si Nicolas Sarkozy a fait de la lutte contre les paradis fiscaux l’une de ses priorités, donnant mission à Éric Woerth de faire tomber le secret bancaire dans les juridictions prisées par les fraudeurs français, il s’est jusqu’ici singulièrement désintéressé de la question des entreprises.
Fin juin 2009, le ministre français du Budget avait rendez-vous à Berlin avec son homologue allemand Peer Steinbrück et les représentants de dix-sept autres pays. L’objectif de la réunion – qui faisait suite à une autre qui s’était tenue à Paris huit mois plus tôt – était de s’accorder sur une liste de sanctions à imposer aux territoires refusant d’échanger des informations avec les administrations fiscales étrangères. Pour faire le voyage, le ministre a opté pour un Falcone 50, un petit jet d’une dizaine de places. Me voilà donc à Villacoublay, avec trois autres journalistes de la presse française, en route pour Berlin. Même à 10 000 mètres d’altitude, Éric Woerth n’était pas particulièrement loquace et il avait l’air soucieux. Nicolas Sarkozy devait annoncer un remaniement ministériel deux jours plus tard et le ministre du Budget, qui ne faisait pas grand secret de son intérêt pour la Justice, sentait que l’affaire n’était pas dans la poche (de fait, la chancellerie a finalement échu à Michèle Alliot-Marie).
Alors qu’Éric Woerth exposait les avancées réalisées en huit mois, je lui demandai ce qu’il entendait faire contre l’évasion fiscale des grands groupes. « Ce n’est pas du tout le même sujet », me rétorqua-t-il avant de tourner la tête vers le hublot. J’essayai d’intercepter le regard de son conseiller, Christophe Bonnard, assis en face de lui, mais ce dernier préféra lui aussi s’absorber dans la contemplation de la campagne allemande.
En France, la question de l’évasion fiscale des grandes entreprises n’est pas à l’ordre du jour. Plusieurs projets de renforcement des contrôles des prix de transfert ont curieusement été différés. Le président Nicolas Sarkozy, pas plus que son Premier ministre François Fillon, n’a jamais publiquement évoqué la question. C’est dommage, voire dommageable. Les grands groupes français sont tout aussi friands de paradis fiscaux que leurs homologues américains ou britanniques. Le mensuel Alternatives économiques a ainsi passé au crible les rapports annuels des 40 entreprises du CAC 40, l’indice vedette de la Bourse de Paris12. Ces fleurons de l’économie ne possèdent pas moins de 1 500 filiales offshore, réparties dans une trentaine de juridictions, des Bermudes à la Suisse, en passant par Malte ou Panama, sans oublier le Royaume-Uni.
En France, comme aux États-Unis, ce sont les banques qui sont les plus grosses consommatrices de paradis fiscaux. Le Crédit Agricole possède 115 antennes dans ces territoires, les Banques Populaires 90, la Société Générale 57… La Banque postale est incontestablement le meilleur élève de la classe, avec une seule implantation… au Luxembourg. Le Conseil des prélèvements obligatoires dans son rapport annuel 2009 apporte une démonstration éclatante de la capacité des grands groupes à faire disparaître comme par magie leur base imposable. Les entreprises du CAC 40 sont en moyenne deux à trois fois moins imposées sur leurs bénéfices que les petites et moyennes entreprises (PME). Quand une PME paie 100 euros d’impôts sur les bénéfices, une entreprise du CAC 40 n’y consacre que 43 euros pour des bénéfices similaires. Une inégalité de traitement liée aux formidables opportunités d’optimisation fiscale offertes par les paradis fiscaux et la multiplication des régimes dérogatoires (crédit d’impôt recherche, bénéfice mondial consolidé, régime d’intégration fiscal…) dont les grandes entreprises sont les principales bénéficiaires.
Pour prendre la mesure du problème, le Conseil des prélèvements obligatoires a rapporté les recettes de l’impôt sur les bénéfices, collectées auprès de la centrale des bilans de l’administration fiscale, à l’excédent net d’exploitation (ENE). « L’ENE est un indicateur très prisé des investisseurs, car il permet d’apprécier la rentabilité d’une entreprise et sa capacité à distribuer des dividendes », explique Vincent Drezet, secrétaire national du syndicat unifié des impôts (SNUI). Or, ce taux implicite d’imposition (impôt sur les bénéfices effectivement payé rapporté à l’ENE) varie de un à quatre selon la taille des entreprises. Alors qu’il atteint 30 % pour les entreprises de moins de 10 salariés, il tombe à 20 % pour les entreprises de moins de 500 salariés, 13 % pour les entreprises de plus de 2 000 salariés et seulement à 8 % pour les entreprises du CAC 40 !
« Cette déconnection entre la capacité contributive et le niveau d’imposition s’illustre également par l’analyse du poids de chaque catégorie d’entreprises dans la facture fiscale et dans l’ENE global », souligne le Conseil des prélèvements obligatoires. Ainsi, si les groupes du CAC 40 réalisent à eux seuls 30 % des marges dégagées par les entreprises françaises, ils n’acquittent que 13 % de l’impôt sur les bénéfices. Les PME de moins de 250 salariés réalisent 17 % des bénéfices mais elles acquittent 21 % de l’impôt sur les bénéfices.
En 2009, la crise a fait plonger l’impôt sur les bénéfices sous la barre des 20 milliards d’euros. Mais les bonnes années, l’État lève jusqu’à 50 milliards d’euros. Cela signifie que si les entreprises du CAC 40 acquittaient l’impôt à l’aune de leur capacité contributive, autrement dit comme les PME, elles paieraient 15 milliards d’euros d’impôt sur les bénéfices au lieu des 6,5 milliards effectivement versés. L’optimisation fiscale des seules entreprises du CAC 40 coûte donc à l’État plus de 8 milliards d’euros par an. Et contribue à créer entre petites et grandes entreprises une inégalité devant l’impôt inacceptable. Comme l’explique Vincent Drezet, « l’accès à la défiscalisation, pour les entreprises comme les particuliers, est réservé aux gros contribuables ».
Le mensuel Alternatives Économiques a calculé13 le taux effectif d’imposition sur les bénéfices des entreprises du CAC 40. Afin de lisser les fortes fluctuations que peuvent connaître les bénéfices d’une année sur l’autre, le magazine a additionné bénéfices et impôts sur les exercices 2006, 2007 et 2008. Le résultat est assez décapant.
Seules quatre entreprises du CAC 40 ont un taux effectif d’imposition correspondant au taux officiel de 33,3 %. Il s’agit de Peugeot, Total, Saint-Gobain et Vallourec. Parmi celles qui ne sont pas très éloignées du taux d’imposition facial, signalons Bouygues, Vinci, Carrefour ou Accor.
Mais les deux tiers des entreprises du CAC 40 se débrouillent pour avoir des taux effectifs d’imposition sur les bénéfices très inférieurs au taux d’imposition officiel. Citons Renault (26 %), Danone (25 %), L’Oréal (24 %), Pernod Ricard (20 %), Air France-KLM (16 %), Lagardère (12 %), Vivendi (9 %). La palme revient à la société immobilière Unibail-Rodamco qui a réalisé l’exploit de ne consacrer à l’impôt que 1 % de ses bénéfices cumulés sur la période 2006-2008.
On pourrait penser que les multinationales suisses, qui bénéficient d’une fiscalité douce, n’ont pas besoin de recourir aux paradis fiscaux, contrairement à leurs homologues françaises ou américaines. Erreur. Une enquête de l’hebdomadaire suisse L’Hebdo révèle que plus du quart (28 %) des filiales des groupes cotés à la Bourse suisse sont domiciliées dans des paradis fiscaux. Et – autre surprise – qu’elles affichent une prédilection pour le Delaware, un État situé au nord de New York. Ainsi, un quart des filiales offshore des entreprises du SMI, l’indice boursier vedette de la place helvète, se trouvent non loin de Wilmington, cœur offshore du Delaware. Le Crédit Suisse et Nestlé, par exemple, disposent d’une vingtaine de filiales dans ce paradis fiscal américain.
Lors du G20 de Londres, en avril 2009, la Suisse avait été ulcérée de voir qu’elle figurait sur la liste grise des territoires non coopératifs alors que les États-Unis s’affichaient sur la liste blanche. De fait, le Delaware n’est pas exactement un État irréprochable : Wilmington offre une imposition particulièrement basse aux holdings, ces sociétés financières dont le capital est constitué d’actions de diverses entreprises. Résultat, près de 60 % des 500 premières entreprises américaines y ont installé leur siège. Les sociétés implantées dans le Delaware ne paient pas non plus d’impôts sur les profits réalisés hors des frontières de l’État. Par ailleurs, les grandes compagnies ont pris l’habitude de loger dans cet État des logos, des brevets ou des patentes14. Les maisons mères paient ensuite des royalties à leurs filiales du Delaware, ce qui leur permet d’obtenir des réductions d’impôts dans les États où elles génèrent effectivement des revenus. Avant de faire faillite en 2002, le géant Worldcom avait logé pour 19,4 milliards de dollars de propriété intellectuelle dans une holding au Delaware. Dans cet État, un immeuble peut abriter plus de 200 000 sociétés15.
Ces avantages provoquent des grincements de dents aux États-Unis mêmes. Une vingtaine d’États américains ont promulgué des lois visant à empêcher que les entreprises ne profitent de l’attractivité fiscale du Delaware pour soustraire des milliards de dollars au fisc.
Les États-Unis n’ont pas non plus grand-chose à envier à des territoires secrets comme le Liechtenstein ou les îles Caïmans en matière d’anonymat. C’est ce que révèle l’enquête menée par Jason Sharman, professeur à la Griffith University (Australie). Avec un budget de 20 000 dollars et une simple connexion internet, le professeur a essayé de monter des sociétés écrans dans 22 pays, certains étiquetés comme des paradis fiscaux, d’autres étant considérés comme de « respectables » membres de l’OCDE. Ses conclusions sont assez embarrassantes pour le G20. Les havres les plus accueillants pour qui veut masquer ses transactions financières – qu’il s’agisse d’un mafieux ou d’un simple fraudeur – ne sont pas les îles des Caraïbes ou la Suisse, mais les États-Unis et la Grande-Bretagne !
Jason Sharman a commencé par repérer sur Internet les officines offrant de créer des sociétés écrans16. Sur les 45 prestataires sollicités, 17 ont obligeamment fourni la coquille sans s’embarrasser des contrôles sur l’identité réelle du client. Coût de la transaction : entre 800 et 3 000 dollars la société. Le plus surprenant est que quatre seulement de ces fournisseurs de sociétés écrans se trouvaient dans des paradis fiscaux, les treize autres étant domiciliés dans des pays membres de l’OCDE – sept en Grande-Bretagne, quatre aux États-Unis, un en Espagne et un au Canada. L’étape suivante – ouvrir un compte bancaire en préservant l’anonymat – s’est révélée plus ardue. La démarche n’a abouti que dans cinq cas sur dix-sept. Ces cinq tentatives réussies ont eu lieu dans les États américains du Wyoming (où les lois ont changé depuis) et du Nevada (un permis de conduire scanné suffisait pour vérifier l’identité), en Grande-Bretagne (via les Seychelles, le Monténégro, Saint-Vincent et les Grenadines…) et au Liechtenstein. En Grande-Bretagne, par exemple, Jason Sharman est parvenu à créer une société sans fournir la moindre identification, en quarante-cinq minutes et pour la somme de 515,96 livres.
Conclusion : les pires paradis fiscaux ne sont pas forcément ceux que l’on croit. L’administration américaine ne l’ignore pas. En 2005, les États-Unis ont reconnu que l’anonymat offert par le Wyoming, le Nevada et le Delaware rivalisait avec celui des centres offshore les plus opaques. Le Nevada, par exemple, ne demande pas le nom des actionnaires de la société et ne communique pas non plus au gouvernement fédéral le peu d’informations qu’il possède. Cet État de tout juste 2,6 millions d’habitants enregistre 80 000 nouvelles sociétés par an et en compte aujourd’hui plus de 400 000 : une pour six personnes ! Selon une étude du fisc américain, de 50 % à 90 % de ces sociétés violeraient la législation fiscale du pays. « En pratique, conclut Jason Sharman, les pays de l’OCDE ont une réglementation bien plus laxiste sur les sociétés écrans que les paradis fiscaux classiques. Et les États-Unis sont les pires en la matière, pires que le Liechtenstein, pires que la Somalie17. » Encore un petit effort, Monsieur Obama !
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La course aux délocalisations fiscales
« Les politiques ne veulent pas bouger car cela dérangerait leurs copains du CAC 40. »
Jean-Claude GILLET, syndicaliste à la CFDT


Depuis un peu plus de cinq ans, une poignée de syndicalistes de la CFDT, rejoints par quelques députés de gauche, tentent d’alerter les pouvoirs publics sur les conséquences dramatiques des délocalisations fiscales vers la Suisse, le Luxembourg ou encore les Pays-Bas de grands groupes installés en France. Ils ont rencontré des dizaines d’élus français, des présidents de commissions parlementaires, des députés européens, des chefs de parti, des ministres en exercice, adressé des courriers au président de la République, au Premier ministre, aux présidents de groupes à l’Assemblée… En vain. Des milliards d’euros de recettes fiscales (impôts sur les sociétés, taxe professionnelle…) prennent le chemin de la Suisse sans que personne semble vraiment s’en soucier. Les deux demandes d’ouverture d’enquêtes parlementaires déposées sur le bureau du président de l’Assemblée nationale, la première en 2004, la seconde en 2008, sont restées sans réponse.
Pourquoi les pouvoirs publics laissent-ils ainsi filer des milliards d’euros chez nos voisins sans réagir ? Considérations électorales ? Connivence ? Intérêt bien compris ? Difficile de trouver une explication rationnelle au mutisme de la majorité actuelle.
Tout commence en 2003, à Compiègne. Lors d’un comité d’entreprise européen, le groupe américain d’hygiène Colgate-Palmolive annonce aux représentants syndicaux son intention de se réorganiser en Europe. Il n’est pas question alors de fermetures d’usines ou de délocalisation de la production vers des pays à bas coûts. Mais les syndicats, qui redoutent des suppressions de postes, devinent qu’un mauvais coup se prépare.
En juillet 2004, le projet « Optima » est présenté en comité central d’entreprise. Il repose sur un transfert de tous les centres de décisions stratégiques, de prise de risque, de validation des projets à Genève, dans une unité appelée « principale ». Celle-ci a pour mission d’acheter les matières premières, de les revendre aux filiales, c’est-à-dire aux usines de façonnage disséminées en France et en Europe, puis de leur racheter le produit fini. Tout part désormais de Genève, tandis que les filiales opérationnelles en France, en Allemagne et en Belgique se voient réduites au rang de simples « mandants ». Les usines, les services commerciaux et administratifs, les bureaux d’études demeurent sur le sol français, mais ils n’ont plus aucun lien entre eux. Leur unique donneur d’ordre est le « principal », qui se trouve à Genève.
En Suisse, les multinationales parviennent à négocier dans certains cantons des taux d’imposition sur les bénéfices compris entre 5 % et 10 %. On est très loin du taux officiel de 24,5 %, et plus loin encore du taux de 33,3 % appliqué en France. Et encore, on ne sait pas tout. « Très souvent, derrière des noms inconnus se cachent les plus grands noms de l’économie mondiale », explique Hans Marti, responsable de la promotion économique du canton de Zoug, au sud de Zurich1. En 2004, un millier de nouvelles entreprises sont venues s’installer dans son canton ! Résultat, il accueille plus de 23 000 entreprises pour tout juste 100 000 habitants.
Le départ de Colgate-Palmolive n’est pas le premier dans la branche. Depuis une dizaine d’années, les pays européens voient les sièges sociaux des groupes européens, américains, japonais prendre le chemin de territoires à fiscalité douce. Le contentieux sur les prix de transfert est tel que les fiscalistes européens ont redonné une nouvelle jeunesse à un système vieux de trente ans : le système dit « du commissionnaire ». Certains l’ont adopté dès la fin des années 1990 : Digital – devenu Compaq, puis Hewlett-Packard –, Procter & Gamble, Gillette, Agilent Technologies, General Mills, Honeywell, Merisant, Medtronic… D’autres s’y sont ralliés plus récemment : Ralph Lauren ou encore le géant américain du courrier express UPS. Et les sociétés américaines ne sont pas les seules à lui trouver des vertus : c’est le cas du fabricant japonais de produits d’hygiène Sunstar ou encore du leader français de la robe de mariée Pronuptia.
Jean-Claude Gillet (Henkel), Jean-Claude Rech (Colgate-Palmolive), Jean-Michel Bouvini (Colgate-Palmolive), Patrick Canton (Unilever) et Philippe Gandin (L’Oréal), tous membres du groupe « cosmétiques et détergents » de la CFDT, vont lever le lièvre de cette stratégie délibérément tenue secrète par ces multinationales. Voilà plusieurs années que, au sein de ce groupe créé au milieu des années 1990, ils partagent des informations sur les évolutions du secteur. Jean-Michel Bouvini sollicite des experts-comptables pour participer au comité extraordinaire d’entreprise de Colgate-Palmolive. Jacques Gabai, aujourd’hui membre du cabinet DSA, est l’un d’entre eux. Il épluche les comptes de l’entreprise depuis plusieurs années. « Avec ce programme d’optimisation fiscale, explique-t-il, les entreprises domiciliées en France deviennent de simples centres de coûts pour le principal. » Colgate-Palmolive laisse aux usines et aux services administratifs basés en France une marge de 6 %, calculée sur la base de leurs coûts de production. Les activités commerciales ne récupèrent que 2,5 %. Des miettes, quand on sait que le groupe réalise sur la plupart de ses produits une marge brute de 60 %.
À partir des documents communiqués par le groupe, Jacques Gabai a tôt fait d’évaluer les pertes de recettes pour l’État et les collectivités locales à 40 millions d’euros dès la première année. Les pertes cumulées pour la France, la Belgique et l’Allemagne atteignent 150 à 200 millions d’euros. Colgate-Palmolive a en effet réussi à ramener son impôt sur les sociétés pour l’ensemble de l’Europe de 30 % à 6,5 % – le taux négocié par le groupe avec le canton de Genève. « Difficile d’en vouloir à Colgate-Palmolive, dit encore Jacques Gabai. Imaginez un instant que vous soyez imposable à l’ISF. Un cabinet de conseil vient vous voir et vous explique qu’en ouvrant un compte bancaire à Montpellier vous ne paierez plus l’ISF, et cela en toute légalité. Difficile de refuser. »
Pour les villes de Compiègne et de Rillieux-la-Pape, où se trouvent les deux usines françaises du groupe, la perte de taxe professionnelle est significative – la CFDT l’évalue à 1,1 million d’euros pour la première, soit une baisse de 40 % par rapport à l’année précédente. Pour les salariés aussi, la facture est salée. Adieu participations et intéressements calculés sur les bénéfices de l’entreprise. Les profits sont désormais à Genève.
À Compiègne, l’indignation est à son comble. Philippe Marini, sénateur-maire de la ville et rapporteur général du budget au Sénat, assure suivre le dossier de très près. « Je ne suis pas convaincu que ces dispositifs, qui visent à ce que l’on appelle l’optimisation fiscale, soient légaux. Lorsque la réalité de l’entreprise ne change pas, c’est un abus de droit, ce que la loi réprime de manière très sévère. Et l’État pourrait entreprendre des procédures contre les sociétés qui se placent en marge de la loi2. » L’État n’en fera rien. Ces montages sont parfaitement légaux.
« On a comparé la situation dans nos différents groupes, explique Jean-Claude Gillet, un ancien du groupe Henkel aujourd’hui à la retraite. L’affaire Colgate-Palmolive nous a éclairés sur leurs manœuvres. On a découvert que 1 400 entreprises étaient sur le point de faire le grand saut. Sur la base des pertes fiscales que représente pour l’État français la délocalisation de Colgate-Palmolive et en appliquant une règle de trois, on a évalué ces pertes à 32 milliards d’euros par an à l’horizon 2008. On a commencé à tirer la sonnette d’alarme auprès des politiques. Nos fédéraux et nos confédéraux voyaient plutôt cela d’un mauvais œil. Ils considéraient que l’on sortait de notre rôle en allant frapper à la porte de responsables politiques. C’était la première fois que des syndicalistes franchissaient la frontière pour dénoncer des montages fiscaux ayant pour seul but d’accroître les bénéfices des entreprises au détriment des salariés. »
Les syndicalistes sont reçus par les services de Jean-Pierre Raffarin, de Dominique de Villepin, de François Fillon. Chaque fois, ils trouvent une écoute polie. Mais rien de plus. Ils sortent parfois écœurés. En 2005, par exemple, ils rencontrent le ministre du Budget, Jean-François Copé, qui les oriente rapidement vers ses collaborateurs. « On leur a parlé de Hewlett-Packard, qui était en train de supprimer plusieurs milliers d’emplois dans le cadre d’une réorganisation européenne qui passait par la case helvète. Ils nous ont expliqué qu’ils n’avaient pas vraiment envie de discuter de tout cela, qu’on allait leur gâcher leur week-end », raconte Jean-Claude Rech. Plus récemment, ils ont obtenu un rendez-vous avec les services d’Éric Woerth. « On est repartis comme on était venus, poursuit Jean-Claude Rech. Ils nous ont dit qu’il faudrait constituer un groupe de travail sur le sujet, mais qu’ils n’avaient ni le temps ni les moyens humains pour réaliser ce genre d’enquête. »
Seuls les élus de gauche prêtent une oreille un peu plus attentive à leurs découvertes. Laurent Fabius les oriente vers la députée européenne Pervenche Berès, qui se saisit du sujet. Le 2 avril 2007, dans un discours à l’Uni-Mail (université de Genève), la députée se fait même menaçante : « Pendant un certain temps, le silence a prévalu sur ces questions, les administrations fiscales de part et d’autre des Alpes étant peu enclines à en faire état publiquement et les sociétés en question ayant bien évidemment intérêt à garder le secret sur leurs pratiques. On doit au travail remarquable des syndicalistes de la section cosmétiques et détergents de la CFDT, à partir du cas de l’entreprise Colgate-Palmolive, d’avoir mis au jour ces mécanismes et imposé le débat. C’est bien parce qu’aujourd’hui les dommages ainsi produits sont significatifs que la Commission considère que l’accord [de libre-échange signé en 1972 entre la Suisse et l’Union européenne, qui contient des dispositions relatives à la fois aux aides d’État et à la concurrence] est violé. »
Les syndicalistes trouvent également une écoute auprès des députés français Verts et radicaux. Le 11 janvier 2008, Gérard Charasse, député (RG) des Hautes-Alpes, demande, avec une dizaine d’autres parlementaires, la création d’une commission d’enquête sur les délocalisations fiscales. Dans l’exposé des motifs, les députés rappellent qu’en France « les groupes Unilever, Henkel et Colgate-Palmolive ont perdu entre 30 % et 50 % de leurs effectifs en personnel entre 1997 et 2006. Les annonces de plans sociaux se sont succédé après la mise en place de ces montages juridico-financiers ». Ils reprennent également l’évaluation de la CFDT selon laquelle ces montages feraient perdre 32 milliards d’euros par an à l’État français.
« Alors que le Premier ministre a annoncé en octobre 2007 un déficit abyssal des comptes publics de la France et que nous constatons une recrudescence des plans sociaux financés par les contribuables sans aucune contrepartie ni le moindre contrôle de l’État », l’ouverture d’une enquête parlementaire doit permettre d’« évaluer les conséquences sur l’emploi et sur la fiscalité française de la stratégie de délocalisation fiscale du groupe Colgate-Palmolive et des autres groupes industriels concernés selon des procédures similaires, notamment le manque à gagner de l’État quant à l’impôt sur les sociétés et celui des collectivités territoriales où sont situés les sites industriels transformés en sous-traitants quant à la taxe professionnelle ».
Sans succès. Le président de l’Assemblée nationale, Bernard Accoyer, sollicite la garde des Sceaux pour savoir si des entreprises ont fait l’objet d’un contrôle fiscal sur la question. Rachida Dati répond qu’à sa connaissance « aucune procédure pour fraude fiscale consécutive à des transferts indus de bénéfices à l’étranger entre entreprises dépendantes n’est actuellement suivie sur le ressort national ». Ce n’est guère surprenant. Ces montages sont légaux. La législation fiscale française présente une faille béante dans laquelle se sont engouffrées des centaines d’entreprises au cours des dix dernières années pour économiser des milliards d’euros d’impôts. Mais le gouvernement préfère regarder ailleurs. Pendant ce temps, les déficits publics explosent.
« Est-il tolérable d’avoir un décalage complet entre la production et la taxation ? s’interroge un inspecteur des finances qui souhaite rester anonyme. L’ingéniosité des avocats d’affaires est sans limite. Et l’administration a toujours un temps de retard. On est face à des montages légaux mais astucieux. Tout ce qui n’est pas réglementé est autorisé. C’est la raison pour laquelle il faut une enquête parlementaire ou un rapport du Conseil des impôts. Tant qu’une équipe n’aura pas examiné le problème en profondeur, il sera impossible de se faire une véritable idée de l’ampleur du problème. L’administration pourrait tout à fait détacher des fonctionnaires de haut niveau pendant trois mois pour examiner posément les choses. Le fait de déconnecter les profits de leur lieu de production n’est pas sain. Une entreprise qui produit des richesses, ce sont des gens qualifiés, un État qui fonctionne, des infrastructures. Sans cet environnement, il serait impossible de dégager des profits. »
Le sujet soulève des questions qui touchent aux fondements mêmes de l’économie de marché, comme la libre circulation des capitaux ou la liberté d’installation. « Dans un monde où les entreprises peuvent domicilier où elles le souhaitent les fonctions à forte valeur ajoutée, personne ne sait comment s’attaquer au problème, reconnaît Pascal Saint-Amans, chef de la division chargée de la coopération internationale et de la compétition fiscale de l’OCDE. Les entreprises sont libres de domicilier à Genève ou à Zurich toutes les fonctions relatives à la marque, à la recherche et développement ou à la publicité. La Suisse est également libre de taxer ces activités comme elle l’entend. Il faut garder à l’esprit que l’impôt n’est pas une fin en soi mais un moyen de financer des dépenses publiques. Or les besoins d’un petit pays et ceux d’un grand pays ne sont pas les mêmes. Aussi longtemps qu’il n’y a pas d’harmonisation des dépenses (santé, éducation, défense, aménagement du territoire…), il ne peut pas y avoir d’harmonisation de la fiscalité. »
L’absence de mobilisation des pouvoirs publics français sur ces questions n’en reste pas moins troublante. « L’impôt est incolore et inodore. Mieux vaut parler de burqa que de délocalisation fiscale pour mobiliser les gens », s’agace Jean-Claude Rech. « Depuis qu’on a soulevé le lièvre, seule la gauche s’est efforcée de bouger sur le sujet, regrette Jean-Michel Bouvini. Tant que ce système ne génère que des pertes de recettes fiscales, vous n’intéressez personne. » « Les politiques ne veulent pas bouger car cela dérangerait leurs copains du CAC 40 », tempête Jean-Claude Gillet. Jacques Gabai soupçonne pour sa part des pressions des grands groupes pour étouffer l’affaire. « Une enquête de M6 sur le sujet a été déprogrammée à la dernière minute, rappelle-t-il. Quant au fisc, il préfère taper sur les petits contribuables. Il est clair que l’entreprise de M. Tout-le-Monde est beaucoup plus souvent contrôlée que les grands groupes. »
Très actif dès lors qu’il s’agit de traquer les fraudes à la Sécurité sociale, le gouvernement de François Fillon s’est jusqu’ici montré particulièrement coulant à l’égard des entreprises. Question de cohérence. Nicolas Sarkozy s’est fait élire en promettant de restaurer l’attractivité économique et fiscale de la France. Difficile dans ces conditions de s’attaquer aux stratégies d’évitement fiscal des entreprises. En témoigne la réponse de la ministre de l’Économie, Christine Lagarde, le 9 avril 2008, à une question du député des Hautes-Alpes Joël Giraud réclamant à nouveau l’ouverture d’une enquête parlementaire : « Nous devons vivre dans le monde tel qu’il est, avec une concurrence entre les États, y compris au sein de l’Union européenne. La politique du gouvernement est double. Le premier axe consiste, pour éviter les délocalisations, à encourager tout simplement les localisations d’investissements directs étrangers en France. […] Le deuxième axe de notre politique consiste à lutter contre les délocalisations fiscales. Notre Code général des impôts comporte à cet égard deux dispositions, l’article 57, destiné à éviter les transferts de bénéfices purement fictifs, et l’article 209 B, visant à éviter les transferts des bénéfices au profit des paradis fiscaux. »
Malheureusement, comme l’explique un expert très au fait de ces questions, l’article 209 B a été vidé de sa substance sous la pression du secteur bancaire français. Le ministre du Budget, Éric Woerth, a systématiquement reculé devant un durcissement de la législation à l’égard des montages des entreprises. Pour mieux contrer ces pratiques, la Direction générale des impôts (DGI) avait proposé dès 2005 que les entreprises déclarent préalablement ces subtils montages. Mais le cabinet d’Éric Woerth a annoncé que cette réforme, « digne de la Roumanie de Ceaucescu », selon un fiscaliste, n’était pas à l’ordre du jour. Les États-Unis et la Grande-Bretagne, deux pays dont la proximité avec l’économie planifiée n’a échappé à personne, ont pourtant mis en place un système de déclaration préalable des montages fiscaux.
En 2006, les services du ministère du Budget étaient remontés au créneau avec une mouture très atténuée. « Cette version semblait plus raisonnable et une partie de la profession était prête à en discuter, affirme un avocat, mais Jean-François Copé, alors ministre du Budget, nous a fait savoir qu’il était prêt à mettre le texte au panier si on le lui demandait3. » La mesure est donc tombée aux oubliettes. Jean-François Copé est depuis devenu… avocat d’affaires. Le gouvernement ne s’est pas montré plus courageux sur la question des prix de transfert. Un premier texte visant à renforcer les contrôles, présenté à l’automne 2008, avait été jugé « inacceptable » par le Medef. Ni une ni deux : Éric Woerth a revu sa copie. Désormais, seules les entreprises réalisant plus de 400 millions d’euros de chiffre d’affaires (contre 50 millions dans la version précédente) seront visées par ces contrôles, et le montant des amendes a été divisé par cinq. Un projet de loi gouvernemental censé limiter les possibilités d’évasion ou d’optimisation fiscale des grandes entreprises a finalement été présenté devant le parlement fin 2009. Il n’a suscité aucun émoi particulier dans les rangs des grandes entreprises ou des organisations patronales. Et pour cause ! Le texte ressemble surtout à un exercice de communication destiné à faire accroire que l’évasion fiscale des grandes entreprises est également un sujet de préoccupation. Le texte concerne pour l’essentiel les particuliers et ne change pas fondamentalement la donne pour les grandes entreprises.
Le gouvernement a souhaité que la France se dote de sa propre liste noire des paradis fiscaux. Dans les faits, cette liste reprend pour une large part la liste grise de l’OCDE – qui recense les pays n’ayant pas encore signé 12 conventions d’échange d’information – mais elle en exclut tous les pays membres de la communauté européenne. Résultat, les vingt-trois territoires jugés non coopératifs réunis sur la liste noire française sont pour l’essentiel de minuscules juridictions des Antilles (Sainte Lucie, Saint-Vincent, Barbade, Grenade, Anguilla, Saint-Kitts…) ou du Pacifique (Samoa, Vanuatu, Nauru, Nive, Marshall, Cook…) surtout réputés pour être des havres de blanchiment.
Des territoires auxquels les grandes entreprises ne recourent pratiquement jamais. Les entreprises du CAC 40 n’y possèdent pas de filiale, leur préférant les grands centres financiers comme le Luxembourg, Hong-Kong, Singapour ou Jersey. La présence sur la liste noire française de pays comme le Chili, l’Uruguay ou les Philippines est, en revanche, plus problématique dans la mesure où il s’agit de marchés assez importants pour certaines entreprises hexagonales. Cette liste n’est pas inutile. Elle constitue un moyen de pression supplémentaire pour contraindre ces juridictions à signer une convention d’échange d’informations avec la France. Mais elle n’a qu’un rapport très lointain avec la question de l’optimisation fiscale des grandes entreprises.
Le deuxième point du texte ne vise pas davantage les entreprises. La France a décidé de surtaxer les transferts vers ces juridictions non coopératives. Ainsi, les taux de retenue à la source sur les revenus passifs (dividendes, intérêts, redevances) seront-ils majorés à 50 % dès lors que les flux bénéficient à des entités domiciliées dans les paradis fiscaux. « C’est une arme contre les particuliers, non contre les entreprises », explique Michel Taly, président de la commission fiscale de l’Institut de l’entreprise, le niveau de taxation existant (entre 15 % et 35 %) étant déjà rédhibitoire pour les entreprises.
Le texte proposé par le gouvernement fait également mine de renforcer les exigences documentaires en matière de prix de transferts, notamment pour les entreprises disposant d’antennes dans des territoires jugés non coopératifs. Mais ces exigences ne concernent que les entreprises réalisant plus de 400 millions d’euros de chiffre d’affaires. Et, l’obligation de documentation n’est même pas inscrit dans la loi, comme le soulignent les parlementaires qui ont examiné le texte. L’exposé des motifs de l’article indique en effet que les entités françaises devront être en mesure « de produire l’ensemble des documents exigés des sociétés passibles de l’impôt sur les sociétés ». Mais « le projet de l’article ne le prévoit pas », s’étonnent les parlementaires !
La lutte contre ces montages sophistiqués nécessiterait des moyens importants. Or, en France, le nombre de contrôleurs du fisc ne cesse de diminuer. La Direction générale des finances publiques a annoncé la suppression de 7 000 postes en trois ans ! Selon le Syndicat national unifié des impôts (SNUI), les redressements fiscaux portant sur des opérations internationales sont passés de 10,3 % des opérations en 2000 à 8,8 % en 2007, tandis que le nombre de demandes d’assistance administrative internationale est passé de 1,7 % des opérations de contrôle en 2002 à 1,4 % en 2007. Moins de temps, moins d’emplois (surtout dans les services qui gèrent l’impôt, détectent la fraude et programment le contrôle fiscal) : telles en sont les principales causes.
Le salut viendra-t-il de l’Union européenne ? Pour éviter que les entreprises ne fassent systématiquement apparaître leurs profits dans les pays les moins taxés, la Commission travaille sur une base fiscale européenne consolidée. Les profits des groupes seraient taxés en une seule fois au niveau européen, et le produit de la taxe serait redistribué entre les différents pays d’implantation. Les simulations effectuées montrent que l’application de cette directive permettrait à l’Allemagne d’encaisser 6 % de recettes fiscales supplémentaires, tandis que l’Irlande constaterait une baisse de 40 % et les Pays-Bas de 65 %. Malheureusement, l’idée d’une assiette commune consolidée pour l’impôt des sociétés (Accis) n’est pas près de voir le jour. En matière de fiscalité, seule une décision unanime des 27 pays membres de l’Union peut faire évoluer les choses. Or l’Irlande et les Pays-Bas ont déjà fait comprendre qu’ils s’y opposeraient. « À nos yeux, cette proposition est un peu plus qu’un cheval de Troie de l’harmonisation de la fiscalité des entreprises, et c’est pourquoi nous lutterons résolument contre », a prévenu l’ancien Premier ministre irlandais, Bertie Ahern.
À défaut de trouver une approche commune sur la fiscalité européenne, une autre solution est poussée depuis peu par le Royaume-Uni : le reporting pays par pays. Cette voie, défendue de longue date par des ONG comme Global Witness, Tax Justice Network ou encore le CCFD, ne réglerait pas tous les problèmes, mais elle permettrait de révéler les abus les plus flagrants. Sans surprise, les multinationales y sont farouchement hostiles. L’ampleur de l’évasion fiscale et la difficulté pour les États de la contrer efficacement tiennent notamment à l’opacité des comptes des grands groupes. Ces derniers, qui peuvent compter plusieurs milliers de filiales, présentent des comptes consolidés au niveau mondial. Aucune information n’est disponible sur les transactions entre leurs différentes entités. Il est donc impossible de connaître la localisation de leurs bénéfices.
Le reporting pays par pays permettrait de lever la plupart de ces difficultés. Il pourrait être introduit très rapidement par l’International Accounting Standards Board (IASB), un organisme privé basé à Londres et qui détermine les normes comptables appliquées dans une centaine de pays, dont ceux de l’Union européenne. Les États-Unis ont prévu d’y adhérer prochainement. Si l’IASB a jusqu’ici rejeté la proposition défendue par les réseaux Tax Justice Network ou encore Publish What You Pay, d’autres ont le pouvoir de lui faire reconsidérer la question. En 2007, par exemple, le Parlement européen a demandé à l’IASB qu’il élabore un reporting pays par pays pour les industries extractives. Il est bien évident que si le G20, comme le souhaite aujourd’hui le Royaume-Uni, plaidait en faveur de l’adoption d’une telle mesure, l’IASB n’aurait d’autre choix que de s’exécuter.
Avec le reporting pays par pays, les multinationales seraient tenues de faire apparaître dans leurs comptes : les pays dans lesquels elles opèrent ; les noms sous lesquels elles exercent des activités dans chaque pays ; leurs résultats financiers dans chaque pays, y compris les montants des ventes intragroupes et extérieures au groupe ; les achats ventilés de la même façon ; les charges sociales et le nombre d’employés ; les résultats avant impôts ; les impôts versés aux pays dans lesquels elles ont des activités. Cette mesure n’impliquerait pour elles aucun surcoût puisqu’elles disposent déjà de toutes les informations nécessaires pour leur comptabilité interne.
Ce type de reporting permettrait de déterminer si le montant des impôts versés dans chaque pays est en rapport avec le taux d’imposition du pays concerné, et ainsi de démasquer les groupes qui semblent transférer leurs bénéfices vers des paradis fiscaux à des fins d’évasion fiscale. Il ne serait dès lors même plus indispensable d’ouvrir une enquête parlementaire sur le coût fiscal des délocalisations de groupes français ou étrangers vers la Suisse. « Il est malheureusement trop tard pour combler la faille du système, regrette l’expert-comptable Jacques Gabai. On a essayé d’alerter les autorités avant que la machine ne devienne incontrôlable. Personne, ou presque, n’a rien voulu entendre. Difficile désormais de demander à Procter & Gamble ou à Colgate-Palmolive de rapatrier leurs profits en France. » Il est toujours plus facile de faire sortir le dentifrice de son tube que de l’y faire entrer.

1- Valérie Segond, « Hold-up sur le fisc », La Tribune, 8 décembre 2004.

2- « Tous contre la délocalisation fiscale », Le Parisien, 28 juillet 2004.

3- « Petites douceurs pour grosses fraudes fiscales », Le Canard enchaîné, 20 mai 2009.
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Le prix de la civilisation
« Les impôts sont le prix à payer pour une société civilisée. Trop de citoyens veulent la civilisation au rabais. »
Henry MORGENTHAU, secrétaire au Trésor du président Roosevelt


En 2009, quelques jours avant le traditionnel feu d’artifice du 14 Juillet, une campagne de publicité inhabituelle fleurit sur les kiosques à journaux parisiens, tout particulièrement aux environs du ministère de l’Économie et des Finances, dans le XIIe arrondissement. Installés dans une traction avant Citroën d’après guerre, deux Français, hilares, font de la main le signe de la victoire. « Vive la Libération… ! » crie le premier. «… fiscale ! » ajoute le second. « En 2009, explique Contribuables associés, à l’origine de la campagne, ce n’est qu’à partir du 15 juillet que les Français cesseront de travailler pour le seul profit de la sphère publique et pourront enfin bénéficier des fruits de leur labeur. Au total, l’État leur aura ponctionné 195 jours. » Selon les calculs de l’association de défense des contribuables, les dépenses publiques ont représenté cette année-là 53,2 % du PIB. La France devient du coup championne du monde des prélèvements obligatoires, passant devant la Suède, dont les contribuables sont « maintenant libérés quatre jours avant les Français ». Du 1er janvier au 14 juillet inclus, les contribuables français ont donc « besogné exclusivement pour payer les dépenses de la sphère publique, soit six mois et demi de servage ! ».
Diantre ! La France serait bel et bien un enfer fiscal, et le recours aux paradis fiscaux constituerait le seul moyen d’échapper au « servage ». Le discours de Contribuables associés est séduisant et trouve un certain écho – combien de repas de famille ont-ils vu la question des impôts débouler entre le fromage et le dessert ? Néanmoins, sa démonstration est parfaitement fallacieuse. Pour commencer, le chiffre de 53,2 % est inexact. En 2009, le taux de prélèvements obligatoires en France était de 42 %. Ce qui avance le jour de la « libération fiscale » au 2 juin. Ensuite, l’association joue délibérément sur les mots. Nos impôts ne financent pas la sphère publique, mais des services publics (justice, éducation, défense, santé…) dont nous bénéficions tous. L’éducation d’un enfant en France coûte en moyenne 5 700 euros par an (contre 8 300 euros au Danemark et 4 000 euros en Hongrie, selon Eurostat). Si l’État assure l’éducation de mes enfants, j’acquitte l’impôt en contrepartie de ce service. Si l’État n’assure pas l’éducation de mes enfants, ceux-ci vont quand même à l’école, mais je dois payer pour leur éducation. Dans les deux cas, il y a bien un service rendu. Seule la nature de son financement (public ou privé) change.
Le taux de boniment obligatoire
Le taux de prélèvements obligatoires est probablement l’un des indicateurs les plus commentés depuis une vingtaine d’années. Les spécialistes en font valoir le niveau, en scrutent la moindre évolution, tandis que le financement de telle ou telle mesure est susceptible d’être décidé en fonction de son impact sur cet indicateur. Ce taux, qui correspond aux impôts et aux cotisations sociales rapportés au PIB, varie du simple au double d’un pays à l’autre. De l’ordre de 25 % aux États-Unis, il atteint 50 % en Suède. Il est de bon ton de souligner le poids élevé des prélèvements obligatoires de la France (43 %), qui figure dans le haut de la fourchette, loin devant le Royaume-Uni (35 %) ou le Japon (25 %)1.
Mais de telles comparaisons n’ont de sens que si l’on regarde ce que ces prélèvements obligatoires financent. Il ne faut jamais oublier que l’impôt n’est pas une fin, mais un moyen de financer des services. Or le taux de la France s’explique pour l’essentiel par le financement de dépenses de protection sociale : maladie, retraite, famille, chômage… L’idée, rabâchée par Contribuables associés, selon laquelle les prélèvements obligatoires financent le « train de vie de l’État » est erronée. Sur 100 euros prélevés, 38,9 sont destinés à financer l’État et les divers services de l’administration centrale (défense, justice, éducation…), 12,6 vont aux collectivités locales, et 47,9, c’est-à-dire près de la moitié, financent la Sécurité sociale. S’il est vrai que le taux français est supérieur à la moyenne de l’OCDE, il est en fait quasiment identique si l’on en retranche les cotisations sociales. « C’est donc l’ampleur des cotisations sociales, très différente selon les pays, qui explique l’essentiel des écarts2 », souligne un rapport du Conseil des prélèvements obligatoires.
Un autre rapport, publié par le Sénat, arrive à des conclusions identiques3. Il note que les pays développés (OCDE) consacrent en moyenne 20 points de PIB à leurs dépenses publiques (défense, justice, éducation). Même de grands pays comme les États-Unis ou le Royaume-Uni, qui ont connu des périodes d’ultralibéralisme marquées par une forte défiance à l’égard de l’État, n’ont pas réussi à descendre en dessous d’un tel seuil. Les États-Unis consacrent aux dépenses publiques de fonctionnement 19,8 points de PIB, le Canada 22,4 points et le Royaume-Uni 24 points. La France se situe parfaitement dans cette moyenne, puisqu’elle consacre 21,1 points de PIB à ses dépenses de fonctionnement. En bref, « l’État tel qu’on se le représente souvent prélève environ 20 % du PIB pour assurer ses productions (défense, sécurité, éducation, justice, infrastructures…) et non les quelque 44 % du PIB que donne le rapprochement entre les dépenses publiques et le PIB dans 24 pays de l’OCDE », conclut le Sénat.
Tout est histoire de vases communicants. Les États-Unis, par exemple, consacrent en moyenne 6 points de PIB de moins que l’OCDE aux dépenses de protection sociale et d’éducation, mais les Américains sortent de leur poche 7,5 points de PIB de plus que la moyenne de l’OCDE pour envoyer leurs enfants à l’école ou se soigner. En fait, tous les pays développés consacrent la même part de leur revenu aux dépenses de protection sociale. L’OCDE a agrégé les dépenses publiques et privées affectées à ce secteur par ses pays membres. Il apparaît que, alors qu’en France les dépenses privées de protection sociale se montent à 2,7 points de PIB, elles atteignent 6,8 points au Royaume-Uni, 7,7 points aux Pays-Bas et 10,1 points aux États-Unis. « Au total, note le Sénat, une réelle convergence entre pays de même niveau de développement se révèle quand les dépenses privées sont prises en considération. »
L’exemple du financement de la santé est particulièrement parlant. Aux États-Unis, les dépenses de santé représentent 15 % du PIB, contre 12 % en France, mais leur financement est réalisé pour près de moitié par les assurances privées et les dépenses privées. Ainsi, outre-Atlantique, 44 % seulement des dépenses de santé sont financées par le public contre 76 % en France. Non seulement le système de santé américain est plus onéreux (15 points de PIB contre 12 en France), mais 50 millions de personnes en sont exclues du fait qu’elles n’ont pas les moyens de se payer une assurance privée. Même chose pour la retraite : les retraités français reçoivent en moyenne de leurs caisses de retraite 30 % à 60 % de plus que leurs homologues américains, mais aux États-Unis il faut prendre en compte les revenus tirés des fonds de pension auxquels les retraités ont abondé durant leur vie active. Toutefois, seul un retraité américain sur deux a cotisé à un fonds de pension.
« Plus les dépenses publiques de santé et de protection sociale pèsent lourd dans un pays, plus le taux de prélèvements obligatoires y est élevé », résume le Conseil des prélèvements obligatoires. Un contribuable américain n’est donc pas mieux loti qu’un contribuable français, à moins de considérer qu’il a le choix de cotiser ou non à un fonds de pension pour ses vieux jours ou de prendre une assurance privée pour couvrir ses dépenses de santé. Les deux systèmes coûtent aussi cher en France qu’aux États-Unis, et même davantage aux États-Unis dans le cas de la santé. Mais le système français présente l’avantage de couvrir l’ensemble de la population alors qu’aux États-Unis une frange importante – un sixième – en est partiellement exclue.

Les prélèvements obligatoires, c’est bon pour la santé
C’est bien souvent dans l’adversité que l’on prend la mesure de l’importance des prélèvements obligatoires. Quand votre enfant fait son année scolaire dans une classe de 30 élèves contre 25 l’année précédente parce que l’Éducation nationale a décidé de supprimer une classe dans son école. Quand un voisin meurt d’un accident de voiture à un croisement qui n’a toujours pas été réaménagé alors que l’on sait depuis des années qu’il est dangereux. Quand vous vivez depuis dix ans dans une cité coupée du monde faute de transports publics, la peur au ventre parce que le commissariat de quartier, en sous-effectif, ne peut pas assurer la présence nécessaire. Ou encore quand vous passez plusieurs semaines dans un hôpital auprès d’un proche admis en soins intensifs à la suite d’une longue maladie. Là, vous comprenez très vite ce que représente un système de santé de qualité, ouvert à tous et gratuit. Car une personne gravement malade mobilise des dizaines de personnes – médecins, spécialistes, infirmières, femmes de ménage, cuisinières… –, 24 heures sur 24, pendant des jours, des semaines, parfois même des mois. Un dévouement qui se chiffre bientôt en dizaines ou en centaines de milliers d’euros. Le compteur tourne. Le premier jour il faut vider le compte épargne, le deuxième vendre la voiture, le troisième solliciter l’aide de la famille, puis il faut penser à vendre l’appartement ou la maison…
Mais, en France, tout cela n’est qu’un mauvais rêve, car vous payez des impôts et des cotisations sociales depuis que vous travaillez. Et à aucun moment la question du coût des soins n’intervient dans les décisions prises par les médecins.
En septembre 2002, le célèbre journaliste économique Jean-Marc Sylvestre publie Une petite douleur à l’épaule gauche. Ce livre offre une illustration saisissante de l’évolution du regard d’un expert parfois moqué pour ses positions ultralibérales sur le monde de la santé. Dans ce long plaidoyer pour le système de santé à la française, Jean-Marc Sylvestre reconnaît sans détour que son passage à l’hôpital a sérieusement ébranlé ses convictions. « Le déficit de la Sécurité sociale m’a sauvé la vie », résume-t-il dans une interview aux Échos (25 septembre 2002). Quand ça vous arrive à vous, on regarde la planète de façon différente… Sans cette capacité de recherche qui est offerte aux médecins, je serais mort. »
« Début juillet, explique-t-il dans Le Nouvel Observateur (10 octobre 2002), je ressens une douleur à l’épaule. Un médecin me suggère des infiltrations. J’appelle un ami d’enfance, rhumatologue lui aussi. On découvre une infection de staphylocoques, sans doute provoquée par des soins dentaires. Septicémie généralisée, soins intensifs, exploration des moindres recoins de mon corps, et c’est là qu’on découvre une bombe tapie à l’entrée de l’aorte. Chirurgie cardiaque lourde. » L’opération va avoir de lourdes résonances personnelles : « J’étais un enfant gâté. Je n’avais jamais eu le moindre pépin. […] Je croyais que l’hôpital était une entreprise comme les autres. Je ne le pense plus. Tout simplement parce qu’il n’y a aucune logique financière à dépenser autant d’argent […] pour sauver un malade comme moi, avec d’aussi faibles chances de succès. Selon les critères de l’entreprise, c’est même une faute de gestion. […] Mon libéralisme s’est tempéré. […] Sans doute serai-je moins brutal. Je reste libéral mais, quand on a frôlé la mort, on a tendance à relativiser. À être plus humain. »
Jean-Marc Sylvestre reconnaît implicitement qu’aux États-Unis il ne s’en serait peut-être pas sorti, et c’est aussi ce que démontre avec force le réalisateur activiste Michael Moore dans son film Sicko. Les convictions du documentariste américain sont aux antipodes de celles du chroniqueur économique français. Ses films appuient là où ça fait mal et posent souvent de bonnes questions. L’un des premiers plans de Sicko montre Adam, la cinquantaine passée, penché sur la scie circulaire qui lui a emporté deux doigts alors qu’il coupait du bois de chauffage. La douleur est inouïe mais il ne perd pas connaissance. De sa main valide il récupère son majeur et son annulaire et se rend aux urgences. Au volant de sa voiture, Adam souffre le martyre. Une sourde inquiétude le ronge. Il n’a pas d’assurance maladie. À l’hôpital, on commence par lui présenter la facture. Ce sera 12 000 dollars pour lui recoller l’annulaire et 60 000 dollars pour le majeur. Il a choisi l’annulaire. Le majeur est parti aux ordures de l’hôpital. L’économie la plus avancée au monde compte également parmi les sociétés les plus arriérées.
Comme Adam, 50 millions d’Américains n’ont pas d’assurance maladie. On estime que 18 000 d’entre eux en meurent chaque année. « Mais ce n’est pas le sujet du film », affirme Michael Moore. Le sujet du film, c’est l’enfer dans lequel se retrouvent de très nombreux Américains ayant pourtant une mutuelle lorsque par malheur ils tombent malades. Car le fait d’avoir souscrit une telle assurance n’est pas une garantie que les soins seront remboursés. Les mutuelles privées n’ont tout simplement pas intérêt à rembourser : il y va de leurs bénéfices.
« Une autorisation de soin est considérée comme un sinistre [medical loss]. C’est la terminologie que l’industrie [de l’assurance] utilise », explique le docteur Linda Peeno devant la caméra de Michael Moore. Cette ancienne contrôleuse médicale de Humana, une importante mutuelle privée américaine, a démissionné car elle désapprouvait les méthodes de sa compagnie. « Quand j’ai commencé, poursuit-elle, on m’a dit que je devais maintenir un taux de refus de 10 %. Je recevais un rapport hebdomadaire de tous les dossiers examinés, les dossiers acceptés et les dossiers refusés. »
Le problème n’est malheureusement pas nouveau. En 1996, Linda Peeno a témoigné devant une commission du Congrès sur les questions de santé. « Je suis devant vous aujourd’hui pour faire des aveux publics, a-t-elle déclaré, au bord des larmes. Au printemps 1987, alors que j’étais médecin, j’ai refusé à un homme une opération qui l’aurait sauvé, et cela a causé sa mort. Aucun individu, aucun groupe ne m’a tenue pour responsable de cela, car j’avais permis à une entreprise d’économiser un demi-million de dollars. »
L’impôt est le prix de la civilisation. C’est le prix que l’on paie pour avoir des services publics de qualité, accessibles à tous. On l’oublie trop souvent. « Les impôts sont le prix à payer pour une société civilisée. Trop de citoyens veulent la civilisation au rabais », rappelait en 1937 le secrétaire au Trésor Henry Morgenthau en remettant au président Roosevelt un rapport sur l’utilisation abusive des paradis fiscaux par les contribuables américains.
Cela ne signifie pas que l’État ne doit pas se réformer. Au contraire, il lui faut s’adapter en permanence. Dans un souci de saine gestion des deniers publics, mais aussi pour répondre à l’évolution des besoins. La France a changé depuis la Libération. Des services publics de qualité ne sont pas des services figés. Toutefois, ce n’est certainement pas en réduisant de moitié les prélèvements obligatoires que l’on fera de la France un pays moderne. Les besoins en matière de financement de la santé et de la vieillesse sont appelés à progresser fortement au cours des prochaines décennies. Peut-on en vouloir aux Français, comme au reste du monde d’ailleurs, de vivre plus vieux et en meilleure santé ? Ce sont là des tendances lourdes que la société devra forcément prendre en compte. Certains pays privilégieront une réponse collective, d’autres une solution individuelle, d’autres encore un mélange des deux. Mais, quelle que soit la solution retenue, il faudra consacrer une part croissante de la richesse nationale à ces évolutions. Le niveau des prélèvements obligatoires relève donc avant tout d’un choix de société.

La société française, de plus en plus inégalitaire
Il est un domaine, en revanche, où l’Europe continentale, et tout particulièrement la France, se rapproche de plus en plus du modèle anglo-saxon : celui des inégalités de revenus. La dernière décennie a été marquée dans l’Hexagone par une explosion des hauts revenus, qui rompt avec un quart de siècle de stabilité de la hiérarchie des salaires. C’est ce que révèle une étude passionnante de Camille Landais, chercheur à l’École d’économie de Paris4. La publication des rémunérations des grands patrons dans les rapports annuels des entreprises du CAC 40 et la floraison des bonus et autres stock-options laissaient déjà deviner une telle évolution. Mais en exploitant de façon exhaustive les données de l’administration fiscale, le chercheur a pu confirmer ce sentiment diffus que la France, souvent caractérisée par son égalitarisme, n’est pas épargnée par la montée des inégalités.
Les salaires ont globalement peu progressé au cours des dernières décennies. Sur la période 1998-2006 étudiée par Camille Landais, les revenus moyens ont augmenté de 5,9 %, soit une croissance annuelle de 0,8 % seulement. En 2006, chaque foyer fiscal gagnait en moyenne 24 574 euros par an. Mais cette moyenne masque une hausse spectaculaire des revenus dans le dernier décile – les 10 % les plus riches –, et encore plus au sein du dernier centile – les 1 % les plus riches. Entre 1998 et 2006, les revenus déclarés ont augmenté de 11 % au sein des 5 % de foyers les plus riches, de 19 % chez les 1 % les plus riches, de 32 % chez les 0,1 % les plus riches et de 43 % chez les 0,001 % les plus riches.
L’envolée des hauts revenus s’explique évidemment par la forte progression des revenus du patrimoine, qui représentent 23 % des revenus des 1 % les plus riches – et jusqu’à 55 % pour les 0,01 % les plus riches. Or les revenus fonciers ont crû de 2,2 % par an sur la période tandis que les revenus des capitaux mobiliers (actions, obligations) progressaient de près de 4 % par an, soit au total une croissance de 31 % en huit ans. La forte progression des hauts revenus s’explique aussi – et c’est l’une des découvertes majeures de l’étude de Camille Landais – par l’explosion des salaires des plus riches. Alors que le salaire de 90 % des Français patine – avec une hausse de 4 % seulement en huit ans –, le salaire moyen des 1 % les plus riches progresse de 14 %, celui des 0,1 % les plus riches de 29 % et celui des 0,01 % les plus riches de 51 % – une augmentation d’autant plus spectaculaire qu’elle n’inclut pas les éléments de rémunération de type stock-options.
« La France semble donc connaître le même type d’évolution des très hauts salaires que celle observée dans les pays anglo-saxons », souligne Camille Landais. À la fin des années 1990, la France pouvait encore être considérée comme un pays plutôt égalitaire, moins que le Japon ou les Pays-Bas, mais bien plus que le Royaume-Uni, les États-Unis ou le Canada. La page paraît tournée. Les très hauts revenus (les 0,01 % les plus riches) progressent désormais en France plus vite qu’aux États-Unis !
La fiscalité a-t-elle permis de corriger ce creusement spectaculaire des inégalités ? L’étude de Camille Landais porte sur les revenus avant impôts. « Or, souligne l’économiste, il n’est pas inutile de rappeler que le niveau de la fiscalité des revenus du patrimoine a fortement diminué à l’endroit des hauts revenus. » L’impôt sur le revenu a fortement baissé au cours des dernières années, le taux d’imposition marginal – celui portant sur la dernière tranche d’imposition – ayant été ramené de 54 % en 1998 à 40 % aujourd’hui. L’extension de l’abattement de 20 % aux revenus du patrimoine a également profité aux ménages les plus aisés compte tenu du poids de ces revenus dans leur budget. Il faut encore ajouter à cela la mise en place du bouclier fiscal de 50 % et la forte baisse des droits de succession des hauts patrimoines. « En tout état de cause, conclut Camille Landais, l’évolution de la fiscalité ne peut qu’avoir assez fortement amplifié au niveau des revenus disponibles la forte explosion des inégalités de revenus primaires que nous avons mise en lumière, et ne permet donc pas d’écarter l’hypothèse d’une convergence à moyen terme des niveaux d’inégalité entre la France et les pays anglo-saxons. »
Comment justifier de tels écarts ? L’ancien patron de la Société Générale, Daniel Bouton, en convient : « Il est clair qu’un salaire de PDG est difficilement supportable pour un RMIste, l’incompréhension est incontestable. Et alors ? À la Société Générale, l’échelle des salaires, en 2004, allait de 1 000 euros pour un employé de banque à Madagascar à plusieurs millions d’euros pour un trader. Il faut rester rationnel et payer chacun au prix du marché en fonction de l’univers de concurrence5. » Il n’en a pourtant pas toujours été ainsi. Le fondateur de la banque d’affaires américaine JPMorgan, figure emblématique du capitalisme au début du siècle dernier, considérait que son salaire ne devait pas dépasser vingt fois celui de son salarié le moins bien rémunéré. L’industriel Henry Ford estimait pour sa part que le rapport de l’un à l’autre ne devait pas aller au-delà de 1 à 40. Plus récemment, de 1978 à 1993, le groupe Häagen-Dazs, dont les crèmes glacées ont déjà régalé des générations, a eu pour règle que le salaire du président ne devait pas dépasser sept fois celui du salarié le moins bien payé.
Ces partisans d’une certaine justice sociale, s’ils étaient encore parmi nous, penseraient que notre époque est prise de folie. Aux États-Unis, le rapport entre le plus bas et le plus haut salaire est de 1 à 435. Dans certaines entreprises comme Walt Disney, il est de 1 à 8 000. En France, où les grands patrons sont parmi les mieux payés d’Europe, le rapport est de 1 à 500. Ce qui n’exclut pas des situations encore plus folles. En 2003, le directeur général de Dassault Systèmes, Bernard Charlès, touchait chaque mois l’équivalent de 1 457 fois le smic. Le scandale des bonus fous distribués dans la finance a contribué à réveiller les consciences. D’autant que les banquiers ont reconnu que ce mode de rémunération, en poussant à des prises de risque excessives, était en partie responsable de la crise. Dont acte. Mais le monde n’était pas encore sorti de la crise la plus grave qu’il ait connue depuis la grande dépression des années 1930 que la machine à distribuer de tels bonus se remettait en marche.
À peine les grandes banques de Wall Street se sont-elles défaites de la tutelle de l’État – qui a consacré 700 milliards de dollars d’argent public à leur sauvetage à l’automne 2008 – qu’elles ont de nouveau promis des bonus colossaux à leurs salariés. Le géant de la banque d’affaires Goldman Sachs provisionnait dès l’été 2009 pas moins de 20 milliards de dollars – davantage que la somme allouée par le G8 à la lutte contre la faim dans le monde ! – pour payer les bonus à venir. En France, c’est BNP Paribas qui s’est fait prendre la main dans le sac : la banque, qui a bénéficié de plusieurs milliards d’euros d’aides de l’État français, a annoncé quelques semaines après Goldman Sachs avoir provisionné un milliard d’euros pour ses bonus.
Alors que les plans sociaux se multiplient et que le chômage grimpe en flèche, Nicolas Sarkozy comprend le danger de laisser faire sans réagir. Il propose de plafonner le montant de ces bonus. Il est vite rejoint par la chancelière allemande Angela Merkel. Mais ni le Royaume-Uni ni les États-Unis ne veulent entendre parler d’une telle mesure. « À partir de ce moment-là, vous devez vous demander : pourquoi limiter la rétribution des dirigeants des banques de Wall Street, et pourquoi pas celle des entrepreneurs de la Silicon Valley ou des joueurs de football de la NFL ? » note Barack Obama. L’encadrement des bonus dans la finance est nécessaire car ce mode de rémunération a conduit l’économie mondiale au bord du gouffre. Mais il ne règle évidemment pas la question de l’explosion des hauts revenus au cours des deux dernières décennies, une explosion qui est loin d’être circonscrite à l’industrie financière.
Pour l’économiste Thomas Piketty, auteur de plusieurs travaux de référence sur les inégalités en France et dans le monde, le niveau des hauts revenus est devenu « extravagant ». Il y voit un « gros problème, pour l’économie, pour la démocratie ». Cet ancien chercheur du MIT (Massuchusetts Institute of Technology), aujourd’hui directeur de recherche à l’École des hautes études en sciences sociales, à Paris, en vient à penser que la seule solution est de revenir à « des taux marginaux d’imposition quasi confiscatoires pour les très, très hauts revenus. Imposer des taux marginaux de 80 %, voire 90 %, sur les rémunérations annuelles de plusieurs millions d’euros me semble inévitable, incontournable6 ».
On a expliqué aux contribuables qu’il fallait dépenser des dizaines de milliards d’euros pour sauver des banques qui « continuent de verser des rémunérations colossales aux dirigeants à l’origine de cette déconfiture ». Dans l’histoire, tous les responsables politiques n’ont pas été aussi timorés. Thomas Piketty rappelle ainsi que Franklin Roosevelt n’a pas hésité à prendre des mesures drastiques à l’égard des hauts revenus. « Quand Roosevelt est élu à la Maison-Blanche, en 1932, le taux marginal est de 25 % ; les années 1920 ont vu également une explosion des hautes rémunérations. En trois étapes, Roosevelt fait passer le taux marginal à 63 % en 1932, 79 % en 1936, puis 91 % à partir de 1941, un niveau qui sera maintenu jusqu’en 1965, où il est ramené à 77 %. Et, quand Ronald Reagan est élu président, en 1980, le taux marginal d’imposition est encore de 70 %. C’est ainsi qu’entre 1932 et 1980, le taux marginal d’imposition applicable aux plus hauts revenus a été supérieur à 80 %, en moyenne. Pendant un demi-siècle. Et cela ne se passe pas en Union soviétique, mais aux États-Unis d’Amérique !
« La leçon de cette histoire est que ce niveau d’imposition marginale n’a pas tué le capitalisme ni mis au pas les droits de l’homme. Une leçon bonne à rappeler à un moment où l’on nous explique, pour justifier le bouclier fiscal, que c’est un droit de l’homme fondamental de ne pas payer plus de 50 % d’impôts quand on perçoit des bonus de plusieurs millions d’euros. Eh bien, on a fait tout autrement durant un demi-siècle sans que le capitalisme et la démocratie s’en soient moins bien portés pour autant. Bien au contraire. » Même chose en France, où les Trente Glorieuses ont vu cohabiter une très forte croissance et des taux marginaux d’imposition extrêmement élevés.
« L’enjeu, poursuit Thomas Piketty, n’est d’ailleurs pas d’appliquer un taux d’imposition confiscatoire au premier cadre ou créateur d’entreprise dont les revenus sortent un peu de la moyenne. En 1932, le taux supérieur de Roosevelt s’appliquait aux revenus annuels supérieurs à 1 million de dollars de l’époque, soit 10 millions de dollars d’aujourd’hui ! À partir de 1941, le taux supérieur de 91 % s’est appliqué aux revenus supérieurs à 200 000 dollars de l’époque, soit 2 millions de dollars d’aujourd’hui, puis il s’est stabilisé autour de ce niveau. Sans donner de seuil précis, l’idée est d’appliquer de tels taux à des revenus véritablement très élevés et fixer ainsi une borne qui réduise drastiquement, à partir d’un certain niveau, l’incitation à se servir dans la caisse. »
La multiplication des abattements, réductions et autres crédits d’impôts au cours des deux dernières décennies a transformé la France en paradis des niches fiscales – elle en comptait en 2008 pas moins de 486. Des possibilités dont profitent pleinement les hauts revenus pour réduire significativement leur imposition. Chaque année, c’est la même histoire. Une poignée de députés ou de ministres attachent leur nom à une nouvelle niche. Souvent pour de bonnes raisons. Parfois pour de mauvaises. Au cours des cinq dernières années, il s’est créé en moyenne 14 nouvelles niches fiscales par an. Cette inflation de mesures finit par coûter une fortune à l’État : 73 milliards d’euros en 2008, soit 27 % des recettes fiscales ! En 2003, la douloureuse se chiffrait déjà à 50 milliards d’euros, soit 20 % des recettes fiscales.
Plus du quart des recettes de l’État passe donc dans les poches de contribuables bien informés. La commission des finances de l’Assemblée nationale, qui a publié en juin 2008 un rapport sur la question, y voit « une atteinte à l’équité fiscale ». Plus les gros contribuables ont « des revenus élevés, moins ils paient d’impôts en proportion », souligne-t-elle. Les chiffres sont éloquents. Le taux moyen d’imposition des 5 000 plus gros contribuables est de 36 %. Il tombe à 32,5 % pour les 100 plus gros contribuables et à seulement 24,2 % pour les 10 plus gros. Sur les 1 000 plus gros contribuables, 116 ont réduit leurs impôts dus de près de 93 %, chacun d’entre eux ayant réussi à faire baisser sa facture de plus d’un million d’euros.
Mieux, certains gros contribuables disposant de revenus supérieurs à 10 millions d’euros ont même reçu un chèque du Trésor public ! Le rapport de la commission des finances note ainsi que, sur les 10 000 plus gros contribuables français, 150 n’ont tout simplement pas versé un centime à l’administration fiscale ou bien ont obtenu une restitution du Trésor public. Peut-on encore parler de justice fiscale quand subsistent de telles aberrations ? Difficile de s’en prendre aux plus riches : ils se contentent d’exploiter les failles de la fiscalité française pour optimiser leur imposition.
C’est le système dessiné par le législateur qui est inique, pas ceux qui en tirent avantage. Comment évaluer sa juste contribution aux finances publiques ? Quelle est la juste imposition pour un foyer déclarant 25 000 euros, 100 000 euros ou 1 million d’euros par an ? Chacun peut avoir sa réponse. Le système atteint ses limites lorsque la prolifération des niches fiscales permet aux 1 000 contribuables les plus friands de ces montages de réduire leurs impôts de 295 880 euros en moyenne, et aux 100 premiers de le faire de 1,13 million d’euros !
Les abus révélés par ce rapport parlementaire étaient si criants que le législateur s’est efforcé de corriger le tir. Depuis novembre 2008, les avantages procurés par les niches fiscales ont été limités à 10 % du revenu imposable plus 25 000 euros. Le gain pour les caisses de l’État demeure pourtant limité. Gilles Carrez, rapporteur UMP du budget et auteur de l’amendement, a évalué le surplus de recettes à… 200 millions d’euros, sur un coût total de 73 milliards d’euros par an, à quoi s’ajoutent les subventions dont bénéficient les entreprises. Un rapport commandé en 2007 par le Premier ministre de l’époque, Dominique de Villepin, révélait que 65 milliards d’euros d’argent public étaient versés chaque année à des entreprises privées !

Warren Buffett, l’oracle d’Omaha
Résumons. Les hauts revenus explosent en France depuis un peu plus d’une décennie, progressant même plus vite qu’aux États-Unis, sans aucune justification économique valable. La prolifération des niches fiscales permet à ces contribuables de réduire significativement leur imposition. Et personne, ou presque, ne trouve rien à y redire. Les propositions de Thomas Piketty n’ont guère eu d’échos jusqu’ici, y compris dans les rangs du Parti socialiste, dont l’économiste a pourtant été l’un des conseillers. En dehors de Pierre Bilger, qui en 2003 renonça à un bonus de 4,1 millions d’euros lors de son départ d’Alstom, aucun grand patron ne s’est manifesté pour dénoncer le caractère extravagant de certaines rémunérations ou inique de la fiscalité pratiquée actuellement. Tous ont continué de s’accrocher, comme à une bouée de sauvetage – en or massif –, à leurs stock-options, bonus et autres parachutes dorés, et ce jusqu’au plus fort de la crise.
Notre pays n’abrite malheureusement aucun Warren Buffett. Cet Américain mal connu du grand public en France était pourtant en 2007 l’homme le plus riche du monde, avec une fortune personnelle évaluée par le magazine Forbes à 62 milliards de dollars. Warren Buffett est une icône dans le monde de la finance. Il doit l’intégralité de sa fortune à la valeur de ses parts dans un fonds d’investissement au nom imprononçable : Berkshire Hathaway. Une seule action de BRKA (le nom de code boursier de l’entreprise) vaut 130 000 dollars. C’est tout simplement l’action la plus chère du monde !
Parti de rien, Warren Buffett a accumulé une fortune inimaginable en investissant dans des valeurs sûres : Coca-Cola, American Express, Procter & Gamble, le géant de la distribution Wal-Mart, le pétrolier ConocoPhillips, le champion de l’agroalimentaire Kraft Foods, le groupe pharmaceutique Sanofi-Aventis7… Sa règle d’or est de ne prendre des participations que dans des entreprises dont il comprend l’activité. Il n’a par exemple jamais mis un centime dans les télécoms, l’informatique ou Internet. Ce qui ne l’empêche pas de jouer régulièrement au bridge avec le fondateur de Microsoft, Bill Gates. Les paroles de l’« oracle d’Omaha », comme on l’appelle en référence à sa ville natale du Nebraska, sont écoutées avec la plus grande attention par les investisseurs, qui reproduisent ensuite ses coups de Bourse.
En juin 2007, Warren Buffett, invité vedette d’une réunion de levée de fonds, à New York, pour la campagne d’Hillary Clinton – dont il a soutenu la candidature à la Maison-Blanche avant de se rallier à Barack Obama –, a créé la surprise en dénonçant un système fiscal qui lui permet de payer moins d’impôts que son assistante. Chacun des 400 participants avait acquitté la modique somme de 4 600 dollars pour avoir le privilège de l’écouter. « Les 400 personnes présentes ici, moi compris, paient en proportion de leurs revenus moins d’impôts que leurs réceptionnistes ou leurs femmes de ménage, a-t-il expliqué à un auditoire acquis. Si vous faites partie des 1 % les plus chanceux de l’humanité, vous vous devez de penser aux autres 99 %8. » Le milliardaire trouve ainsi anormal de n’être taxé qu’à hauteur de 17,7 % sur les 46 millions de dollars qu’il a gagnés dans l’année, quand son assistante acquitte 30 % sur les 60 000 dollars qu’elle touche.
Warren Buffett s’est également battu vigoureusement contre le projet de George W. Bush de supprimer les droits de succession. La loi Economic Growth and Tax Relief Reconciliation (« Réconcilier croissance économique et dégrèvements fiscaux »), votée en 2001, au début du premier mandat de Bush, a progressivement allégé la fiscalité sur la transmission du patrimoine. Au fil des années, elle a été augmentée de crédits d’impôts qui exonèrent les héritages inférieurs à 1,5 million de dollars depuis 2004, à 2 millions jusqu’en 2008 et à 3,5 millions en 2009. Le taux marginal maximum sur les droits de succession a été ramené de 55 % en 2001 à 45 % en 2007. En 2010, la loi devrait totalement supprimer cet impôt, qui serait rétabli en 2011. Les droits de succession, n’a cessé de répéter Warren Buffett, doivent rester à un niveau « significatif ». C’est, selon lui, « la seule manière d’éviter que la démocratie ne se transforme en ploutocratie ».
Le milliardaire n’a rien d’un gauchiste. En s’opposant à la suppression des droits de succession, il entend surtout défendre l’initiative et la libre entreprise. Lorsqu’il favorise les héritiers, l’État bride l’esprit d’entreprise et fige l’ascenseur social, ce qui a pour conséquence de créer moins de richesses. Warren Buffett va au bout de sa logique : il ne transmettra que quelques centaines de millions de dollars à ses enfants. En 2006, il a annoncé qu’il léguerait progressivement 85 % de son patrimoine à des associations caritatives, dont la Fondation Bill et Melinda Gates, qui lutte contre les grandes pandémies dans les pays pauvres. Ses deux fils sont tout sauf des fils à papa : le premier est agriculteur dans le Nebraska, le second compose de la musique new age.
Les positions iconoclastes de Warren Buffett font écho à celles de Nicholas Ferguson. Cette star de la finance britannique, fondateur de Schroder Ventures, le plus important fonds d’investissement européen, a manqué de provoquer une crise cardiaque généralisée dans la profession en dénonçant, à la mi-2007, un système fiscal qui permet à des multimillionnaires de payer moins d’impôts que leur femme de ménage. Les dirigeants de fonds d’investissement touchent un salaire de base mais l’essentiel de leur rémunération provient des profits réalisés lors de la revente d’entreprises. Or la fiscalité britannique permet d’acquitter un impôt de 10 % sur ces bénéfices si l’entreprise est conservée au moins deux ans. « Je n’ai jamais entendu personne donner une explication convaincante pour justifier un tel traitement, a lancé Nicholas Ferguson. N’importe quelle personne un peu sensée dirait qu’un dirigeant de fonds d’investissement extrêmement bien rémunéré payant moins d’impôts qu’une femme de ménage ou un employé non qualifié […] n’est pas une situation normale. »


1- Tous les chiffres sont pour l’année 2005.
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Les as du prix de transfert
« Pour chaque dollar que nous avons généreusement mis sur la table, nous Occidentaux en avons repris dix sous la table sous forme d’argent illicite. »
Raymond BAKER, directeur du think tank Global Financial Integrity


Les paradis fiscaux sont devenus des acteurs majeurs de l’évasion fiscale. Qu’ils profitent aux élites fortunées ou aux multinationales, ces territoires secrets à la fiscalité douce assèchent une part croissante des recettes fiscales des grands pays. De 2 % à 3 % du PIB des pays développés s’y réfugieraient chaque année. C’est considérable. Les grandes puissances ont commencé à prendre un certain nombre de mesures pour remédier à l’hémorragie de leurs recettes fiscales. Ainsi, nous l’avons vu, les territoires non coopératifs figurant sur la liste grise de l’OCDE sont contraints de signer des accords d’échange d’informations, sous peine de rétorsion de la part du G20 – une menace qu’ils ne peuvent négliger, les pays membres du G20 représentant 85 % du PIB mondial !
Les paradis fiscaux multiplient donc les accords dans l’espoir de sortir au plus vite de la liste infamante. Mais ces accords ne concernent que les pays industrialisés. Les pays en développement sont, pour l’heure, les grands oubliés de la lutte contre les paradis fiscaux. Or, comme le rappelle Jeffrey Owens, directeur du Centre de politique et d’administration fiscales de l’OCDE, « les paradis fiscaux ont un impact beaucoup plus important sur les pays en développement que sur les pays développés ». Les places offshore, poursuit-il, « drainent des volumes considérables de revenus des pays en développement ». Un rapport du Conseil de l’Europe publié en 2001 estime que les paradis fiscaux amputent de 5 % à 25 % les recettes fiscales des pays développés et de 30 % à 40 % celles des pays en développement1.
Les multinationales disposant de filiales dans les pays pauvres contournent d’autant plus facilement leurs obligations qu’elles ont face à elles des administrations fiscales qui manquent de moyens humains et financiers pour mettre au jour leurs montages. Prenons l’exemple de la banane, un fruit produit sous des latitudes chaudes et dont le négoce est contrôlé aux deux tiers par trois compagnies seulement : Chiquita, Fresh Del Monte et Dole. Le quotidien britannique The Guardian, qui a consacré une longue enquête à ces sociétés, domiciliées aux États-Unis, a révélé comment ces entreprises de négoces recourent aux paradis fiscaux pour réduire leurs impôts 2.
Chiquita, Fresh Del Monte et Dole ont réalisé en moyenne au cours des cinq dernières années 50 milliards de dollars de chiffre d’affaires et 1,4 milliard de bénéfices. Pourtant, elles n’ont payé que 200 millions de dollars de taxes, soit 14 % de leurs profits moyens sur la période. Certaines années, le taux d’imposition effectif sur les bénéfices auquel elles ont été soumises est même tombé à 8 %, alors qu’il est de 35 % aux États-Unis, où elles ont leurs sièges sociaux.
Commençons par Fresh Del Monte. La société dispose de plus de 30 filiales dans les îles Caïmans, où ne s’applique aucune fiscalité sur les bénéfices. Le groupe possède également d’autres filiales à Gibraltar, dans les Bermudes, dans les Antilles néerlandaises et dans les îles Vierges britanniques.
Fresh Del Monte, Chiquita et Dole ne cachent pas leur appétence pour les paradis fiscaux. Dans un rapport d’activité pour le premier semestre 2007, Dole explique que, « pour la période sous revue, le taux d’imposition effectif de la société diffère du taux d’imposition statutaire américain en raison de revenus générés dans des juridictions dont le taux d’imposition est inférieur à celui pratiqué aux États-Unis ». Chiquita souligne également que « les revenus taxables de la société proviennent pour une large part d’opérations effectuées à l’étranger, dans des juridictions où le niveau d’imposition est inférieur à celui des États-Unis ». Fresh Del Monte, enfin, concède dans son rapport annuel 2006 que « de nombreux pays dans lesquels [elle opère] disposent d’un régime fiscal favorable ».
Les données publiques des trois sociétés ne permettent pas de déterminer précisément la localisation des bénéfices entre les différentes filiales domiciliées dans les paradis fiscaux. Les auteurs de l’enquête ont donc reconstitué le parcours – fictif – d’une banane produite au Costa Rica jusqu’à une échoppe britannique. Objectif : montrer que près de la moitié de l’euro versé par le Londonien pour s’offrir une ou deux bananes finit dans des paradis fiscaux.
Sur 1 euro payé dans l’épicerie du coin, 13 centimes correspondent aux coûts de production dans le pays producteur. Ils se répartissent comme suit : 1,5 centime pour la main-d’œuvre, 10,5 centimes pour les autres coûts de production et 1 centime de bénéfice imposable. Une fois récoltées et empaquetées, les bananes prennent le chemin – sur le papier s’entend – des îles Caïmans, où la filiale facture à la société mère 8 centimes d’euro pour l’utilisation de son réseau d’achat.
Puis le fruit jaune fait son entrée en Europe. Il gagne d’abord le Luxembourg (0 % d’imposition sur les sociétés holdings), où la filiale financière du groupe facture de nouveau la maison mère 8 centimes d’euro pour ses services (charges d’intérêt incluses). Il se rend ensuite en Irlande, où les bénéfices sont imposés à 12,5 %. La marque du groupe est enregistrée dans ce pays. La filiale facture son utilisation 4 centimes d’euro. La banane longe ensuite la côte britannique jusqu’à l’île de Man, où la société d’assurance de la compagnie facture 4 centimes supplémentaires à la société mère. De nombreux groupes disposent ainsi de sociétés d’assurance offshore qui, en facturant les différentes filiales, génèrent des profits dans une zone à faible fiscalité. Le fruit n’a ensuite qu’une faible distance à parcourir pour se rendre dans l’île de Jersey (le taux d’imposition sur les bénéfices n’y est que de 10 %), où 6 centimes supplémentaires sont facturés pour le management de l’entreprise et différents services juridiques. Puis retour dans les Caraïbes, une filiale domiciliée dans les Bermudes (où il n’existe pas d’imposition sur les bénéfices) facturant 17 centimes pour le transport des bananes jusqu’à la maison mère. La banane atterrit enfin dans son pays de consommation. Son prix de revient pour la maison mère est maintenant de 60 centimes. Cette dernière n’a plus qu’à le vendre à un grossiste pour 61 centimes, réalisant un minuscule profit. Elle peut même le vendre 59 centimes et afficher ainsi une petite perte dans le pays de commercialisation. Grossiste et détaillant ajoutent une marge de 39-40 centimes, et l’on arrive à l’euro payé par le consommateur final.
Dans cet exemple, on le voit, le recours aux paradis fiscaux permet de loger l’essentiel des bénéfices dans les paradis fiscaux, pays producteurs et pays consommateurs ne se partageant que les miettes du gâteau, alors qu’ils sont aux deux extrémités de la chaîne économique (production et consommation).
Ces montages, en partie responsables d’un partage particulièrement inéquitable de la valeur ajoutée, sont un véritable fléau pour les pays en développement. Que dire des centaines de milliers d’ouvriers travaillant dans les plantations de bananes en Amérique latine pour un salaire de misère qui représente tout juste 1,5 % du prix payé par le consommateur final ? The Guardian a interrogé Rosamaria (son nom a été modifié), une ouvrière employée dans une plantation au Costa Rica. Son témoignage est particulièrement émouvant lorsqu’on sait où finit le fruit de son labeur.
« Je travaille dans les plantations de bananes depuis treize ans… Je me lève à 4 heures du matin. Je prépare les enfants pour l’école puis je marche 20 minutes jusqu’à la route, où un bus de la compagnie vient me chercher…
Nous arrivons à 6 heures du matin, au moment où le soleil se lève. Nous devons nous mettre au travail immédiatement. Je suis une trieuse, ce qui signifie que je travaille dans un hangar avec 42 autres personnes à trier les bananes…
« Je gagne 7 000 colons [à peine plus de 8 euros] par jour. Ce n’est pas beaucoup, mais ce qui me rend malade, c’est que l’on travaille toujours davantage que prévu. Onze heures par jour constituent le maximum mais nous travaillons souvent plus de treize heures. Nous travaillons six jours sur sept, du lundi au samedi. Parfois, j’ai le sentiment de ne pas vivre. Nous avons tenté de créer un syndicat, mais la compagnie persécute ceux qui essaient…3. »
Une fois qu’on a mis le doigt dans l’engrenage de la manipulation des prix de transfert, difficile de revenir en arrière. La CNUCED (Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement) dénombrait en 2003 plus de 64 000 multinationales comptant 870 000 filiales dans le monde. Or 60 % des échanges mondiaux se font entre filiales d’un même groupe. Et le nombre de sociétés offshore augmente de 150 000 par an. Il dépasse aujourd’hui allègrement le million. Résultat : la moitié du commerce mondial transite par des paradis fiscaux, alors que ceux-ci ne représentent que 3 % du PIB mondial.
La méthode la plus courante consiste à jouer sur les prix de transfert – ainsi appelés car ils ne sont pas fixés par le marché mais au sein de l’entreprise. Ces prix permettent de transférer des biens entre différentes sociétés d’un même groupe. Une pratique légitime aussi longtemps qu’elle est conforme au principe de « pleine concurrence » (arm’s-length principle) – autrement dit, aussi longtemps que le prix fixé correspond à celui qui serait fixé sur le marché libre entre des sociétés indépendantes les unes des autres. Or de nombreux groupes ne respectent pas ce principe, ce qui leur permet de loger les bénéfices dans des territoires à faible fiscalité.
Les paradis fiscaux sont devenus la pierre angulaire de la mondialisation. Le volume des transactions transitant par les zones offshore s’est tellement accru que l’on ne peut y voir un phénomène marginal. La plupart des stratégies d’évasion fiscale passent par l’utilisation de trusts offshore, de fondations, de holdings, d’International Business Corporations (IBC). Comme l’a écrit un expert fiscal, « je n’ai jamais trouvé d’autre raison à la création d’un trust offshore que l’intention de se soustraire aux taxes4 ».
En l’absence d’une politique fiscale internationale, qui permettrait l’échange d’informations et l’établissement d’une base internationale d’imposition minimale, les entreprises peuvent exploiter ces vides juridiques comme bon leur semble, en s’appuyant sur les centres financiers offshore. Raymond Baker, qui a créé le think tank Global Financial Integrity, a mené une enquête auprès de 550 entreprises dans 11 pays. En Amérique latine, jusqu’à 50 % des échanges extérieurs sont surfacturés ou sous-facturés. En Afrique, cette proportion grimpe à 60 %, avec des exportations facturées en moyenne 11 % en dessous de leur valeur réelle.
Le cuivre chilien est un autre cas d’école en la matière. Le Chili est le premier exportateur mondial de cuivre. De gigantesques mines à ciel ouvert fournissent chaque année à l’économie mondiale les millions de tonnes de cuivre nécessaires à la fabrication de dizaine de millions de kilomètres de câbles électriques. Le Chili est une économie ouverte. Le général Pinochet, arrivé au pouvoir en 1973 – après avoir renversé le président socialiste légalement élu Salvador Allende, avec la bénédiction de la CIA –, a toujours veillé à ce que les grandes compagnies minières américaines aient leur part du gâteau, au côté d’entreprises chiliennes publiques et privées.
À la fin des années 1970, ExxonMobil a acheté la mine de Compañía Minera Disputada de Las Condes, dans les Andes, pour 80 millions de dollars. Le géant américain l’a finalement revendue en 2002 à Anglo American pour 1,3 milliard de dollars – une bonne affaire pour ExxonMobil, qui a fait plus de seize fois la culbute. Pourtant, en vingt-trois ans d’exploitation, la mine n’a jamais dégagé de bénéfices. Au moment de la vente, Exxon avait même accumulé 575 millions de dollars de crédits d’impôts imputables sur ses bénéfices futurs. Sans surprise, la compagnie américaine a logé ses coûts au Chili et ses bénéfices dans des paradis fiscaux5.
Pour commencer, ExxonMobil surendettait Disputada auprès d’Exxon Financial Services, la branche financière du groupe, enregistrée dans les Bermudes. Le paiement des intérêts annulait les bénéfices réalisés au Chili, mais gonflait ceux d’ExxonMobil dans les Bermudes. Le géant américain pratiquait également la sous-facturation sur la vente du cuivre et de ses dérivés à des filiales ou firmes parentes, sur le modèle de l’industrie forestière au Congo.
L’exemple de BHP Billiton, qui exploite la mine de cuivre d’Escondida, est également intéressant. Un examen attentif des impôts versés par la compagnie minière à l’État chilien révèle qu’elle en paie trois fois moins, par tonne de cuivre, que Codelco, une entreprise publique, et ce alors que ses coûts de production sont nettement plus élevés. Codelco s’arrange pour obtenir des recettes unitaires par tonne de cuivre 60 fois plus élevées que celles d’Escondida, qui n’est pas taxée sur la commercialisation du cuivre mais sur sa production. Sur la période 1991-2002, Codelco a versé 809 millions de dollars par an à l’État. La firme privée, pour sa part, en a payé 167 millions par an en moyenne, alors qu’elle assure les deux tiers de la production.
Entre la corruption, la fuite des capitaux, la sous-facturation des exportations, la surfacturation des importations et l’optimisation fiscale des multinationales, à combien au juste s’élèvent les sommes qui sortent illégalement des pays en développement ? L’estimation la plus récente et la plus complète a été réalisée en 2008 par le think tank de Raymond Baker, Global Financial Integrity6. Diplômé de la prestigieuse université Harvard, Raymond Baker est aujourd’hui reconnu comme l’un des meilleurs spécialistes des flux financiers illicites. Cet homme vif et chaleureux a fait l’essentiel de sa carrière dans les affaires avant de se consacrer à la recherche. Il est très attaché à l’économie de marché. Un parcours atypique qui lui permet d’apporter une contribution extrêmement novatrice sur les questions de développement, en soulignant notamment la responsabilité centrale des sorties de capitaux dans les difficultés des pays pauvres.
Raymond Baker commence sa carrière au Nigeria au début des années 1960. Le géant d’Afrique de l’Ouest, qui vient tout juste d’accéder à l’indépendance, est alors une nation prometteuse qui attire de nombreux expatriés anglo-saxons. Baker y travaille pendant une quinzaine d’années. Mais le Nigeria sombre peu à peu dans le chaos : coups d’État à répétition, guerre sécessionniste dans le Biafra, montée de la violence… Au début des années 1970, Baker décide de rentrer aux États-Unis avec sa famille. Il s’installe à Washington et fonde une société de négoce, puis, dans les années 1980, se lance dans le conseil. Il sillonne alors le monde pour partager son expertise avec des pays en développement dans le domaine du commerce et des services financiers. En 1996, il rejoint la Brookings Institution et entame une nouvelle carrière dans la recherche.
En 2005, Raymond Baker publie un livre important, Le Talon d’Achille du capitalisme, qui fait aujourd’hui référence7. L’ouvrage, qui fourmille d’exemples empruntés à son propre parcours, décrit les dégâts causés par les sorties de capitaux des pays en développement et l’inexorable montée des inégalités dans le monde. Ce livre novateur, qui bouscule la recherche sur le développement en braquant les projecteurs sur des questions peu étudiées jusqu’alors, doit beaucoup à l’ancienne nounou nigériane des enfants de Raymond Baker, prénommée Mary. À chaque fois que l’occasion lui était donnée de retourner au Nigeria, Baker ne manquait jamais de lui rendre visite. Jusqu’à ce jour du milieu des années 1990 où il a retrouvé une Mary amaigrie, affaiblie, comme vieillie de trente ans.
« Incapable de contenir son émotion, raconte Raymond Baker, Mary est tombée à genoux, me suppliant frénétiquement – ses mains enserrant mes chevilles, sa tête touchant mes pieds et ses larmes coulant sur le tapis – d’emmener son unique fils aux États-Unis et de l’élever comme un membre de ma famille. À cette époque, Sani Abacha était au pouvoir. Le pire dictateur qu’ait connu le Nigeria avait plongé le pays dans une terrible spirale économique, mettant en quasi-faillite l’ensemble de la société. Mary était une victime de ce processus. Le pillage du clan Abacha, des décennies de corruption endémique, de détournement des revenus pétroliers, d’évasion fiscale, de blanchiment, de transferts illicites, avaient contribué à l’appauvrissement généralisé d’une nation.
« Mary était sans travail, dénuée de ressources et complètement découragée. Pourtant, elle ne me demandait pas d’argent mais au contraire m’abandonnait la dernière chose qui lui restait, la seule personne qui aurait pu l’aider pour ses vieux jours. Elle était là, à genoux devant moi, parce que des dizaines de milliards de dollars avaient été détournées de son pays pour finir dans des coffres-forts étrangers, avec des conséquences désastreuses pour elle et son fils ainsi que pour des millions de personnes. »
C’est ce face-à-face poignant avec la détresse de Mary qui a conduit Raymond Baker à écrire Le Talon d’Achille du capitalisme et à se consacrer entièrement à la dénonciation des effets dévastateurs du transfert des capitaux des pays en développement vers les pays riches. La création de Global Financial Integrity (GFI) lui a permis de lancer des travaux de recherche ambitieux, comme cette première évaluation des flux financiers illicites sortant des pays en développement. Le résultat est stupéfiant : plus de 850 milliards de dollars quittent chaque année les pays en développement pour trouver refuge dans les pays développés.
Le gigantisme de cette estimation, qui fait passer pour une simple aumône l’aide au développement consentie par les pays riches, explique que l’on s’arrête un peu sur la méthodologie des deux auteurs de l’étude. Ni l’un ni l’autre ne sont des économistes débutants. Dev Kar a passé plus de trente ans au FMI comme senior economist et Devon Cartwright-Smith, avant de rejoindre GFI, était analyste chez Baker & Taylor, la première entreprise de distribution de livres, de disques et de films aux États-Unis.
Dev Kar et Devon Cartwright-Smith partent du constat qu’il existe une littérature abondante sur la fuite des capitaux mais qu’elle est loin de prendre en compte l’ensemble du phénomène. L’expression « fuite des capitaux » est communément utilisée pour désigner l’argent qui sort des pays en développement pour trouver refuge dans les économies développées. Ces sorties de capitaux peuvent être légales. Elles peuvent correspondre à un souci de diversification de portefeuille ou à la volonté de se prémunir contre d’éventuels troubles politiques ou économiques. Elles laissent des traces dans les statistiques officielles, qu’il s’agisse des comptes nationaux ou de la balance des paiements. Il en va tout autrement pour les sorties illégales de capitaux. Celles-ci résultent de la sous-facturation des exportations ou de la surfacturation des importations, de transferts de capitaux en liquide (les fameuses valises) ou de la contrebande.
Bien qu’il existe une distinction conceptuelle claire entre flux légaux et flux illégaux, en réalité les statistiques permettent difficilement de faire la différence. De plus, l’expression « fuite des capitaux » tend à faire passer les pays en développement pour responsables du problème, tout en suggérant, sans vraiment le dire, que c’est à eux qu’incombe la charge de le résoudre. Les auteurs préfèrent donc parler de « flux financiers illicites ». Ceux-ci recouvrent en effet toutes les sommes illégalement gagnées, transférées ou utilisées, ce qui implique de considérer le problème dans l’ensemble de ses dimensions. Car il faut être deux pour danser le tango. N’oublions pas que les pays industrialisés sollicitent, facilitent, transfèrent et gèrent les flux financiers licites et illicites des pays en développement depuis des décennies.
Les flux financiers illicites couverts par l’étude comprennent aussi bien les fonds générés par des activités illicites (corruption, détournements, activités criminelles…) que ceux générés par des activités légales mais qui deviennent illicites lorsqu’ils quittent le pays – il s’agit pour l’essentiel de manipulations des prix de transfert afin de réduire au strict minimum la base imposable. Il n’existe évidemment pas de statistiques officielles sur ces flux. Il existe en revanche des modèles économétriques qui permettent d’en prendre la mesure. Les auteurs de l’étude en ont retenu deux : le World Bank Residual Model et le Trade Misinvoicing.
Le World Bank Residual Model met en regard les entrées de capitaux (considérées comme une source de financement) et leur utilisation (sortie de capitaux et investissement). Les entrées de capitaux incluent notamment l’endettement extérieur de l’État et les investissements directs étrangers. Ces capitaux peuvent être utilisés pour financer le déficit courant (extérieur) et les réserves de change détenues par la Banque centrale. Si l’on constate des entrées de capitaux supérieures à leur utilisation, cela suggère qu’une partie des capitaux ressort illicitement du pays sans apparaître dans les comptes officiels.
La sous-facturation des exportations et la surfacturation des importations, comme nous l’avons vu, sont un puissant moteur de la fuite des capitaux. Pour mesurer l’ampleur du phénomène, il suffit de comparer les statistiques du commerce extérieur d’un pays avec celles du reste du monde. Le modèle de Trade Misinvoicing, ou Trade Mispricing, permet de mettre au jour les écarts les plus flagrants. Dans un monde constitué de deux économies, les importations de l’un sont forcément égales aux exportations de l’autre, et vice versa. Par conséquent, si les statistiques douanières de deux pays commerçant ensemble font apparaître un écart inexpliqué, c’est le signe d’une sous-facturation des exportations et/ou d’une surfacturation des importations entraînant des sorties illicites de capitaux. L’écart peut aussi être négatif, ce qui signifie qu’il y a des entrées de capitaux dans le pays d’origine.
Dev Kar et Devon Cartwright-Smith ont fait tourner les deux modèles avec des statistiques du FMI et de la Banque mondiale portant sur 160 pays entre 2002 et 2006. Pour s’assurer de la solidité du résultat, ils ont fait passer ces deux estimations à travers deux filtres supplémentaires, ce qui permettait d’écarter les pays pour lesquels les données n’étaient pas significatives. Le World Bank Residual Model fait apparaître des sorties illicites de capitaux des pays en développement de 371 milliards de dollars en moyenne par an. Le modèle de Trade Misinvoicing indique que les sorties de capitaux liées à la manipulation des prix s’élèvent à 240 milliards de dollars par an. Au total, cela signifie que, chaque année, environ 621 milliards de dollars, en moyenne, ont quitté de manière illicite des pays en développement pour trouver refuge dans les pays riches.
Et encore ne s’agit-il là que d’une moyenne. Le phénomène est en progression rapide, puisqu’on est passé de 372 milliards de dollars en 2002 à 858 milliards en 2006, soit une augmentation annuelle de 18,6 % ! La progression est encore plus spectaculaire si l’on réintègre les pays exclus de l’échantillon. Les flux illicites de capitaux sont alors passés de 435 milliards de dollars en 2002 à 1 056 milliards en 2006.
Quelles sont les régions les plus touchées ? L’Asie arrive en tête : elle concentre à elle seule la moitié des flux illicites de capitaux, en raison notamment du poids de la Chine dans les échanges mondiaux. Les auteurs ont ainsi calculé que 233 milliards de dollars quittaient chaque année ce pays du fait de manipulations des prix sur les exportations ou les importations. L’Europe arrive en deuxième position avec un peu plus de 16 % des flux financiers illicites, la Russie y comptant pour une large part. L’Afrique ne représente que 3 % des flux financiers illicites. Toutefois, soulignent Kar et Cartwright-Smith, « il y a de bonnes raisons de penser que la part de l’Afrique subsaharienne aurait été beaucoup plus importante si l’on disposait de statistiques plus fiables et plus complètes sur les échanges commerciaux et la dette extérieure ».
En valeur absolue, les pays les plus touchés par la fuite des capitaux sont, dans l’ordre : la Chine, l’Arabie Saoudite, le Mexique, la Russie, l’Inde, le Koweït, la Malaisie, le Venezuela, la Pologne et la Hongrie. Les montants sortant illicitement d’Afrique peuvent sembler faibles mais, en proportion de leur PIB, les économies africaines sont probablement beaucoup plus affectées par les sorties de capitaux que la Chine ou l’Arabie Saoudite. Il ne faut pas oublier que l’Afrique subsaharienne représente tout juste 3 % du PIB mondial. Les sorties illicites de capitaux sont particulièrement élevées dans certains pays africains comme le Nigeria (12,5 milliards de dollars par an en moyenne), l’Afrique du Sud (6,4 milliards), l’Angola (2,7 milliards), le Congo-Brazzaville (2 milliards, pour seulement 3,5 millions d’habitants), le Gabon (1 milliard, pour 1,4 million d’habitants), la Zambie (986 millions), le Cameroun (842 millions), le Soudan (830 millions), la Namibie (688 millions) ou encore le Kenya (660 millions).
Que signifient ces chiffres en termes de pauvreté dans le monde ? Pour Raymond Baker, « ces 1 000 milliards de dollars qui traversent illicitement les frontières et les institutions financières qui facilitent leur déplacement ne constituent pas seulement la plus grosse faille du système économique mondial. Ils constituent également une calamité pour les populations pauvres des pays en développement et en transition. Ces sorties de capitaux assèchent les réserves de change, alimentent l’inflation, réduisent la collecte fiscale, accroissent les inégalités, bloquent l’investissement, minent les bases de la concurrence et des échanges. Cela signifie une espérance de vie écourtée pour des millions de personnes et la misère pour des milliards. D’un point de vue économique, rien n’a d’effets plus désastreux sur le développement que ces sorties massives de capitaux illicites des pays pauvres vers les pays riches ».
Ce constat soulève bien des questions, notamment sur l’aide publique au développement. Les pays riches y consacrent depuis peu une centaine de milliards de dollars par an. Sans même tenir compte du fait que ce chiffre devrait être divisé par deux – les pays riches y incluent en effet les opérations de maintien de la paix, l’accueil d’étudiants de pays pauvres ou encore les annulations de dette –, l’aide au développement paraît ridicule face aux sommes qui sortent chaque année des pays en développement pour remplir les coffres-forts rutilants des banques occidentales. Comme le résume Raymond Baker, « pour chaque dollar que nous avons généreusement mis sur la table, nous Occidentaux en avons repris dix sous la table sous forme d’argent illicite ».

1- Rapport d’information de l’Assemblée nationale sur les paradis fiscaux, septembre 2009.

2- « Bananas to UK via the channel islands ? It pays for tax reasons », The Guardian, 6 novembre 2007.

3- « I get up at 4 am, work to 6-7 pm. It doesn’t feel like a life », The Guardian, 6 novembre 2007.

4- François Gobbe, Évasion fiscale et pauvreté : points de vue du Sud, Syllepse, 2007, chapitre « Évasion et concurrence fiscale dans un monde globalisé », p. 37 sq.

5- Manuel Riesco, « Quelle responsabilité sociale de l’industrie minière au Chili ? », ibid.

6- La composition du conseil d’administration de ce think tank rattaché au Center for International Policy atteste le sérieux de ses travaux. Y siègent notamment le philosophe et historien américain Francis Fukuyama, auteur de l’un des livres les plus débattus de ces deux dernières décennies, La Fin de l’histoire et le Dernier Homme (Flammarion, 1992) ; Kenneth M. Jensen, qui préside l’American Committees on Foreign Relations ; Moisés Naím, qui dirige la revue Foreign Policy ; John C. Whitehead, ancien vice-président de Goldman Sachs ; Eva Joly, député vert au parlement européen, qui a notamment instruit l’affaire Elf. Ce conseil d’administration est présidé par Charles Davidson, qui dirige la revue The American Interest.

7- Raymond Baker, Le Talon d’Achille du capitalisme. L’argent sale et comment renouveler le système d’économie de marché, Éditions Alterre, 2007.
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Pillage d’un continent
« Il est contradictoire de soutenir une hausse de l’aide au développement et dans le même temps de fermer les yeux sur les pratiques de certaines multinationales qui minent l’assiette fiscale des pays en développement. »
Trevor MANUEL, ministre des Finances de l’Afrique du Sud


Bono est un artiste engagé. Voilà plus d’une décennie que le chanteur du légendaire groupe de rock irlandais U2 a mis sa notoriété et une partie de sa fortune au service de la lutte contre la pauvreté dans le monde. Nommé trois fois pour le prix Nobel de la paix, le chanteur a créé en 1999 DATA (Debt, AIDS, Trade in Africa), une organisation non gouvernementale qui milite activement pour que les pays riches accroissent leur aide à destination du continent africain. Il est également l’un des membres fondateurs de l’ONG ONE, importante organisation de campagne et de plaidoyer soutenue par 2 millions de personnes. Bono ne rate pas une occasion de rencontrer les grands de ce monde pour leur faire passer le message. En janvier 2008, il a ainsi été reçu à l’Élysée par Nicolas Sarkozy et a rappelé le président français à ses engagements en matière d’aide publique au développement.
La sortie d’un album de U2 est toujours un événement. No Line on the Horizon, leur dernier opus, n’a pas fait exception. Lancement mondial, déluge de louanges et, évidemment, ventes record. L’album est entré directement à la première place du classement des meilleures ventes en Grande-Bretagne. Et le groupe a joué à guichets fermés au Stade de France le 11 juillet 2009.
Pourtant, le double langage du charismatique chanteur de U2 commence à sérieusement agacer jusqu’à ses plus anciens fans. Le 25 février 2009, plusieurs organisations humanitaires se sont réunies, à Dublin, aux portes du ministère irlandais des Finances, brandissant une banderole sur laquelle on pouvait lire : « U2 must believe in tax justice ». « Bono fait campagne pour lutter contre la pauvreté dans le monde, mais son groupe utilise les mêmes schémas d’optimisation fiscale qui privent les pays pauvres de milliards d’euros de recettes », explique Nessa Ni Chasaide, membre de Debt and Development Coalition.
Bono, roi de l’optimisation fiscale ? Impensable mais vrai ! En 2006, U2 a en effet décidé de quitter l’Irlande pour domicilier ses droits d’auteurs aux Pays-Bas. Pendant longtemps, l’Irlande a été un véritable paradis fiscal pour les artistes, puisque les revenus générés par leur activité n’y faisaient l’objet d’aucune imposition. L’auteur des Particules élémentaires, le Français Michel Houellebecq, est ainsi domicilié dans ce pays. Mais, en 2005, Dublin a décidé de plafonner cet avantage à 250 000 euros, incitant U2 à délocaliser ses droits d’auteurs – 110 millions d’euros en 2005 – aux Pays-Bas, où ils ne sont taxés qu’à hauteur de 5 %.
Ces montages n’ont rien d’illégal. Simplement, les organisations humanitaires, tout comme de nombreux Irlandais sévèrement touchés par la crise, trouvent que le contribuable Bono n’est pas vraiment à l’écoute du militant Bono. Le 21 février 2009, plus de 100 000 personnes sont descendues dans les rues pour protester contre les mesures d’austérité du gouvernement irlandais. Certains arboraient des pancartes « Make Bono pay taxes ». Il y a en effet quelque chose d’incongru à faire campagne pour que les pays riches augmentent leur aide aux pays pauvres tout en refusant, dans le même temps, d’y contribuer.
La schizophrénie de Bono est révélatrice de l’hypocrisie – ou de la myopie, si l’on veut prendre des pincettes – des pays riches. La main sur le cœur, ils répètent qu’il faut aider l’Afrique, tout en laissant des multinationales passées maîtres dans l’art de réduire leurs impôts poursuivre le pillage de ce continent. Une part importante des revenus générés dans les pays en développement échappe en effet aux autorités. Faute de pouvoir taxer correctement ces richesses, les États n’ont pas les moyens de financer les services publics de base (santé, éducation, infrastructures…), ce qui accroît leur dépendance à l’égard de l’aide extérieure.
Le pillage du Congo
La République démocratique du Congo (RDC) constitue une excellente illustration du double discours des pays développés. Cet immense pays d’Afrique centrale, qui s’extrait péniblement d’un conflit particulièrement meurtrier, possède l’un des sous-sols les plus riches de la planète – les spécialistes parlent parfois de « scandale géologique » tant l’ex-Zaïre regorge de minerais. La RDC abrite ainsi 10 % des réserves mondiales de cuivre et 30 % des réserves de cobalt. Elle est également riche en or, en argent, en diamant, en coltan, en cassitérite. Un don du ciel qui ne l’empêche pas de figurer parmi les pays les plus pauvres de la planète. Le revenu par habitant ne dépasse pas 158 dollars par an !
La stratégie globale mise en œuvre par la Banque mondiale s’est concentrée sur les moyens d’attirer les capitaux en RDC, notamment pour financer le développement de ses ressources minières et forestières. Les investissements arrivent. Mais le pays n’en a jusqu’ici retiré qu’un infime bénéfice, le pillage des richesses minières atteignant des proportions alarmantes, comme l’atteste un rapport d’enquête sénatorial rendu public en octobre 2009 à Kinshasa. « Le secteur minier, qui repose pourtant sur des ressources minérales immenses et variées, n’a pas encore, du fait de la mauvaise gouvernance, contribué un tant soit peu à trouver des réponses aux cris des populations congolaises vouées à vivre dans des conditions inhumaines », écrivent les auteurs de ce document de 135 pages.
Le président de la commission d’enquête, David Mutamba Dibwe, estime ainsi que les fraudes à l’exportation et la violation du code minier ont fait perdre à l’État congolais, pour la seule année 2008, « plus de 450 millions de dollars ». Cela peut sembler peu. C’est pourtant colossal. En 2008, la République démocratique du Congo a levé 1,1 milliard de dollars de recettes fiscales. Cette situation doit beaucoup aux lacunes de l’administration congolaise. Le rapport poursuit : « Aucun service de l’État impliqué dans la gestion du secteur minier n’est à jour pour rassembler des données fiables et connaître le nombre d’opérateurs miniers, leurs productions, la qualité de celles-ci et la quantité des produits exportés. » La Direction des mines, chargée de la compilation et de la publication des statistiques, ne dispose que d’un vieil ordinateur. Et les archives du service ont disparu1.
Une situation dont profitent à fond les compagnies minières exploitant le sous-sol congolais. Ainsi, en 2008, l’État n’a encaissé que la moitié des taxes dues par les sociétés minières au titre de la concession des terres, soit 14 millions de dollars au lieu de 30. S’agissant de l’impôt sur les bénéfices, la situation est encore plus désastreuse puisque les compagnies minières ont versé à peine 1 % de ce qu’elles devaient acquitter, l’État ayant encaissé en tout et pour tout 814 000 dollars au lieu de 74 millions. Les sociétés minières ont notamment tendance à systématiquement minimiser les quantités exportées, avec la complicité de l’administration. « La commission a pu constater que, sur une période de plus d’un mois, les quantités transcrites en kilogrammes sur les attestations de transport des substances minérales étaient systématiquement réduites, de dix fois pour certaines entreprises. […] Une quantité de produits pesant 33 tonnes peut, par la volonté d’un fonctionnaire, être réduite à 3,3 tonnes. »
La plus grande partie de la République démocratique du Congo est couverte de vastes forêts. Malheureusement, leur exploitation ne bénéficie pas davantage au pays que celle des minerais.
Les forêts tropicales du bassin du Congo constituent la deuxième aire forestière équatoriale du monde après l’Amazonie. Une région incontournable pour les grandes compagnies forestières, qui contrôlent 50 millions d’hectares de forêts humides en Afrique centrale, dont la plus grande partie dans les deux Congos.
Au Congo-Kinshasa, quatre groupes étrangers réalisent près de trois quarts des exportations de bois : Danzer (capitaux allemands, basé en Suisse), NST (capitaux portugais, basé au Liechtenstein), Olam (capitaux indiens, basé à Singapour) et Trans-M (Liban). Pas un mètre cube de bois ne transite par la Suisse, le Liechtenstein, Singapour ou le Liban. La seule raison pour laquelle ces entreprises ont choisi d’être domiciliées dans des paradis fiscaux est évidemment que cela leur permet de réduire leurs impôts.
À lui seul, Danzer réalise plus de 40 % des exportations de grumes du pays. L’entreprise, fondée en 1932 par Karl Danzer, emploie aujourd’hui plus de 3 200 personnes en Europe, sur le continent américain, en Asie et en Afrique. Propriétaire de six usines de contre-placage et de cinq scieries, elle exploite également de vastes concessions forestières sur la plupart des continents. L’aventure africaine de Danzer commence au début des années 1960 avec la vague de décolonisation. En 1961, le groupe s’implante en Côte-d’Ivoire. À partir des années 1970, Karl Danzer s’intéresse naturellement au bassin du Congo, où il obtient d’importantes concessions forestières.
Danzer est aujourd’hui le premier opérateur forestier dans la région. Au Congo-Kinshasa, sa filiale Siforco exploite 3,2 millions d’hectares de forêts, tandis qu’au Congo-Brazzaville sa filiale IFO dispose d’une concession de 1,3 million d’hectares. Soucieux de son image, Danzer se targue d’avoir mis en place dans ses concessions une gestion irréprochable. L’entreprise, dirigée depuis 2002 par Hans-Joachim Danzer, petit-fils du fondateur, a même noué un partenariat avec l’organisation de protection de l’environnement World Wide Fund (WWF). Ses concessions congolaises ont été certifiées par le Forest Stewardship Council, un organisme indépendant chargé de vérifier que les opérateurs forestiers respectent un certain nombre de normes environnementales, économiques et sociales.
« Le groupe Danzer a toujours eu comme préoccupation de développer l’industrie locale, souligne l’entreprise sur son site internet. Ces investissements dans le secteur privé fournissent des emplois à la population locale, génèrent des recettes fiscales et des revenus d’exportation. » Une enquête de Greenpeace2 laisse en revanche penser que ses méthodes comptables sont pour le moins discutables. La grande force de cette enquête est qu’elle repose sur une masse importante de documents internes que l’organisation écologiste a pu se procurer. Ces documents ont ensuite été confiés à Richard Murphy, spécialiste britannique de l’évasion fiscale et membre actif du réseau Tax Justice Network, lequel, pendant plus d’un an, a reconstitué l’ensemble du puzzle.
Les pages qui suivent demandent un peu de concentration. Mais une fois que vous aurez saisi l’ensemble du montage, vous aurez compris pourquoi la plupart des pays en développement rencontrent autant de difficultés à lever l’impôt. L’enquête de Greenpeace se concentre sur trois sociétés du groupe Danzer. Il y a tout d’abord les deux sociétés d’exploitation forestière : Siforco travaille au Congo-Kinshasa, IFO au Congo-Brazzaville. Toutes deux revendent le bois à Interholco, une troisième filiale, domiciliée en Suisse, qui le commercialise dans le monde entier. Interholco gère également les comptes offshore de Siforco et d’IFO.
Les documents que s’est procurés Greenpeace ont permis de révéler au grand jour les méthodes comptables de Danzer. Un projet de contrat détaille ainsi la façon dont le groupe fait usage de prix de transfert pour faire sortir ses profits du Congo. Dans ce document, il est convenu que Siforco vendra ses grumes à Interholco à un prix déterminé en interne, qui « pour des raisons commerciales est fixé trop bas ». Interholco doit ensuite payer ce prix « directement à Siforco », le surplus « étant versé sur un compte en Europe ». Le compte en question est un compte bancaire offshore ouvert en Suisse au nom de Siforco et géré par Interholco. Il a été ouvert dans les livres du Crédit Lyonnais, qui gère également les comptes offshore d’autres filiales africaines du groupe Danzer, telles IFO (Congo-Brazzaville), Cotraco (Congo-Kinshasa) et SIFCI (Côte-d’Ivoire).
Dans un courrier daté de 2002, M. Schmidt (IFO) indique à Ulrich Grauert, l’un des deux directeurs exécutifs d’Interholco, qu’« aucun prix explicite ne doit être envoyé pour les contrats IFO. Vous en connaissez la raison : si des informations fausses tombent entre des mains non autorisées, cela aurait des conséquences certainement coûteuses pour IFO ou Siforco ». L’auteur du courrier explique ensuite que le prix total des grumes ne doit pas être mentionné sous le prix local, car, dans ce cas, « même le Norvégien le plus stupide comprendrait sans aucun doute qu’il s’agit du prix réel ». Malheureusement pour M. Schmidt, ces documents ne sont pas tombés entre les mains d’un Norvégien stupide mais de l’organisation Greenpeace.
Le tarif le plus récent auquel Greenpeace ait pu remonter est celui de Siforco pour 2007. Les factures indiquent le prix local – destiné aux autorités fiscales de RDC – et non le prix total. L’écart entre les deux est facturé en interne sous forme d’avoir et transféré sur le compte offshore de Siforco, géré par Interholco. Les tarifs internes de Siforco sont décomposés en trois types de prix différents : 1°/ le prix local fixé pour les factures officielles de Siforco à Interholco (facture Siforco) ; 2°/ le prix additionnel versé par Interholco sur le compte offshore de Siforco (Filialbuchhaltung ou FBH Siforco) ; 3°/ le prix total, qui correspond à la somme du prix local fixé et du prix offshore additionnel.
Sur cette base, Greenpeace a calculé le montant envoyé sur le compte offshore à l’occasion d’une transaction type entre Siforco et Interholco – 100 mètres cubes de petit-bois Wengé. Le bois est officiellement vendu à Interholco pour 47,85 euros. Mais Interholco reverse sur le compte offshore de Siforco 112,15 euros, portant le prix total en Suisse à 160 euros. Dans cet exemple, souligne Greenpeace, 70 % du montant échappent à l’administration douanière et fiscale de la RDC. La sous-facturation n’est pas toujours aussi importante. Au total, estime Greenpeace, Siforco omet chaque année de déclarer de 20 % à 40 % de la valeur brute réelle de ses ventes, et IFO de 15 % à 20 %.
Cette sous-facturation permet de réduire sensiblement le niveau d’imposition sur les exportations. Les taxes à l’exportation sont en effet prélevées sur la base de la valeur déclarée des grumes et produits associés, généralement sur une base FOB (free on board, c’est-à-dire franco à bord) incluant la valeur des biens et celle des services d’acheminement à la frontière du pays exportateur. Chaque mètre cube de grumes, de bois d’œuvre et de placage sortant du Congo-Kinshasa doit ainsi acquitter quatre taxes – qui varient selon la nature du produit – pour le compte des ministères de l’Environnement, du Commerce et des Finances et pour celui de l’Office de la gestion du fret maritime.
Un graphique joint à un e-mail de novembre 2002, que s’est procuré Greenpeace, détaille la procédure de sous-facturation destinée aux filiales Siforco, IFO, SIFCI et Cotraco. Il montre notamment qu’au cours des dernières années Siforco entendait sous-facturer Interholco de 35 % et IFO de 13 % en moyenne. Un rapport non publié de 2006 sur Siforco fournit les données d’exportation déclarées localement par la société entre 2002 et 2004. Sur la base de ces valeurs à l’exportation – et en supposant qu’Interholco a réalisé son objectif de sous-facturation de 35 % –, Greenpeace évalue à 278 000 euros le montant des taxes que le groupe Danzer se serait dispensé de payer sur ces trois années. En 2007, l’évasion des taxes à l’exportation aurait atteint 352 000 euros.
Les filiales de Danzer dans les deux Congos sont également redevables de l’impôt sur les bénéfices (40 % du résultat brut au Congo-Kinshasa et 38 % au Congo-Brazzaville). Si Siforco n’avait pas transféré en offshore la quasi-totalité de ses bénéfices imposables, elle aurait dû, selon Greenpeace, payer 2,2 millions d’euros au ministère des Finances de la RDC.
La même histoire se répète de l’autre côté du fleuve Congo, au Congo-Brazzaville. Le compte local d’IFO indique pour la période 2002-2006 des pertes cumulées de 17,3 millions d’euros. En revanche, son compte offshore, sur lequel Interholco verse l’écart entre le prix sous-facturé figurant sur les factures officielles et le prix réel d’exportation, indique un profit cumulé prévisionnel de 10,6 millions d’euros. Le compte intégré d’IFO fait donc apparaître des pertes cumulées de 6,7 millions d’euros. Même si IFO n’avait pas transféré des profits sur son compte offshore, elle n’aurait pas été assujettie à l’impôt sur les bénéfices. Toutefois, ce faisant, elle a artificiellement gonflé les pertes cumulées enregistrées sur son compte local, des pertes qui peuvent être reportées – c’est-à-dire déduites – sur les bénéfices futurs. Résultat : si IFO devait à l’avenir imputer ces pertes sur ses profits, le Congo-Brazzaville serait privé d’un montant estimé à 4 millions d’euros de recettes fiscales au titre de l’impôt sur les bénéfices.
Au bout du compte, les pertes cumulées sur la période 2002-2006 se chiffrent, selon Greenpeace, à 3,4 millions d’euros pour la RDC et à 4,5 millions pour le Congo-Brazzaville, soit un total de 7,9 millions. Ces sommes peuvent paraître dérisoires rapportées aux déficits publics des grandes nations européennes. Elles ne le sont pas à l’échelle des deux Congos. Les 7,9 millions d’euros non perçus permettraient par exemple de vacciner plus de 700 000 enfants congolais de moins de 5 ans.
Ces pratiques sont d’autant plus dommageables que le manque à gagner pour les deux Congos est probablement beaucoup plus important. En effet, les montages du groupe Danzer semblent être la règle plutôt que l’exception. À l’aide des données d’exportation fournies par le ministère de l’Environnement de la RDC, Greenpeace a calculé une valeur d’exportation FOB moyenne des grumes de 153 euros le mètre cube en 2004. Or la valeur moyenne déclarée (sous-facturée) des exportations de Siforco pour la même année est de 151 euros le mètre cube. « Par conséquent, les prix FOB moyens nationaux reflètent en réalité une pratique de sous-facturation largement répandue », conclut l’organisation écologiste.
Les chiffres de la Direction de la gestion forestière de la RDC permettent de connaître la valeur moyenne des exportations des principaux groupes d’exploitation forestière à capitaux étrangers exportant depuis le pays. Il en ressort que les valeurs d’exportation de NST, d’Olam et de Trans-M sont même inférieures à celles de Siforco !
Alors que la Banque mondiale et les autres bailleurs de fonds internationaux continuent de déverser par milliards de dollars l’argent des contribuables des pays riches en RDC afin d’« œuvrer pour un monde sans pauvreté », les acteurs de l’industrie internationale du bois comme Danzer transfèrent leurs profits sur des comptes offshore, obérant les recettes fiscales de ce pays. La publication du rapport de Greenpeace a suscité, on l’imagine bien, une réaction outrée de Danzer, qui s’est défendu de se livrer à de l’évasion fiscale.
« Les prix de transfert cités par Greenpeace sont normaux et en conformité avec les législations fiscales, affirme le groupe. En République démocratique du Congo, les prix de transfert sont établis sur la base du “prix mercurial” fixé par le gouvernement. Ce système existe d’ailleurs dans d’autres pays. Les allégations selon lesquelles il y a manipulation des prix de transfert ne tiennent pas la route. » Pour prouver sa bonne foi, Danzer a commandé un audit au cabinet Ernst & Young. Ses conclusions, curieusement, n’ont jamais été rendues publiques.
Les pratiques de Danzer constituent-elles une forme d’évasion fiscale qui pourrait être sanctionnée ? Difficile de le dire. Danzer vend son bois au « prix mercurial » fixé par le gouvernement congolais, et la Suisse et le Congo-Kinshasa ne sont liés par aucune convention fiscale. Cela autorise-t-il pour autant Danzer à s’émanciper du principe de « pleine concurrence » pour fixer ses prix de transfert ? La Suisse, haut lieu du négoce des matières premières, ne possède pas de législation sur les prix de transfert, mais elle a adhéré aux standards de l’OCDE, dont elle est membre, sur ces prix. Faute de pouvoir trancher un débat de spécialistes qui se perd dans les méandres du droit international, disons qu’il existe ici une faille colossale qui permet d’exploiter les ressources naturelles de pays pauvres sans contribuer au financement de leurs infrastructures de base.

Les analyses de Simon Pak
La sous-facturation de produits exportés ne se limite évidemment pas à l’industrie forestière. Le recours aux prix de transfert abusifs n’épargne en fait aucun secteur, comme l’illustrent les travaux de l’économiste Simon Pak. Professeur de finance à la Pennsylvania State University, ce chercheur américain épluche méthodiquement, depuis des années, les statistiques des prix de transfert entre filiales et maisons mères des multinationales américaines. Il a mis en évidence des anomalies incroyables : des seaux en plastique tchèques importés aux États-Unis au prix de 972 dollars pièce, ou encore des gants de toilette en provenance de Chine à 4 121 dollars le kilo ! Les États-Unis ont également exporté des lance-missiles à 52 dollars pièce vers Israël et des sièges de voiture à 1,66 dollar l’unité vers la Belgique. Ces pratiques ont, selon Simon Pak, fait perdre 53 milliards de dollars de recettes fiscales au budget américain en 2001.
En 2006, le chercheur a étudié les échanges entre les États-Unis et le continent africain3. Il a pour cela passé les statistiques douanières américaines à travers un filtre économétrique permettant de détecter les produits importés ou exportés à des prix sensiblement inférieurs ou supérieurs à leur prix médian international4. L’étude n’offre malheureusement que des informations assez succinctes sur les deux Congos. Mais elle examine en détail les échanges commerciaux du Ghana, du Gabon ou encore du Nigeria avec les États-Unis, confirmant que la manipulation des prix de transfert à des fins d’évasion fiscale, de blanchiment ou de sortie de capitaux est un phénomène très répandu.
Prenons le cas du Ghana, un pays anglophone d’Afrique de l’Ouest souvent cité en exemple. Simon Pak a découvert que des diamants industriels bruts ont été exportés vers les États-Unis au prix officiel de 35 dollars le carat alors que le prix médian est de 1 361 dollars ; de même, des lits en bois ont été exportés à 5 dollars pièce alors que le prix médian est de 120 dollars. À l’inverse, des entreprises présentes au Ghana peuvent surfacturer des produits importés pour sortir des capitaux du pays, ou réduire leurs impôts en renchérissant artificiellement leurs coûts. Le Ghana a ainsi importé des pneus de voiture à 3 360 dollars pièce alors que le prix médian est de 42 dollars, ou encore des carburateurs à 60 000 dollars pièce, soit 952 fois le prix médian ! Simon Pak a calculé que ces manipulations de prix ont entraîné des sorties de capitaux de 95 millions de dollars en 2005 et de 830 millions de dollars sur la période 1996-2005.
Le cas du Nigeria, autre pays anglophone d’Afrique de l’Ouest, riche en pétrole et comptant plus de 140 millions d’habitants, mérite également qu’on s’y arrête. En examinant les statistiques douanières américaines, Simon Pak a découvert des sèche-cheveux électriques importés des États-Unis à 3 800 dollars pièce ou des lecteurs-enregistreurs de cassettes à 1 410 dollars. Les sorties de capitaux du Nigeria vers les États-Unis au cours de la décennie 1996-2005 ont atteint 1,876 milliard de dollars. Au total, le chercheur américain a calculé que, sur cette période, plus de 31 milliards de dollars ont quitté l’Afrique à destination des États-Unis du fait de manipulations abusives des prix, ce qui représente 7,7 % des échanges commerciaux du continent avec la première puissance mondiale !
Le phénomène est en forte progression. Les sorties de capitaux de l’Afrique vers les États-Unis ont plus que doublé en dix ans, passant de 1,9 milliard de dollars en 1996 à 4,9 milliards en 2005. Les sommes en jeu donnent le tournis. D’autant que le travail de Simon Pak n’a porté que sur les États-Unis. Or, comme l’illustre clairement l’exemple de l’industrie forestière dans les deux Congos, les entreprises européennes n’hésitent pas à recourir elles aussi aux manipulations des prix de transfert. Les États-Unis représentant environ un sixième des échanges commerciaux du continent africain, une simple règle de trois laisse penser que plus de 200 milliards de dollars auraient quitté le continent africain au cours de la période 1996-2005.
Face à ces manipulations, il semble qu’un durcissement de la réglementation financière ne suffira pas à réduire les sorties de capitaux. En créant des filtres économétriques tels ceux élaborés par Simon Pak, se nourrissant des statistiques douanières des grandes économies, il serait possible de traquer les transactions les plus scandaleuses. La mise en place d’un système de surveillance de ce type permettrait de démasquer les sociétés d’import-export se livrant régulièrement à ce genre de pratiques. Elle pourrait également être utilisée pour des inspections inopinées de cargos de marchandises.
Enfin, soulignons que, outre les prix, les entreprises peuvent aussi tricher sur les quantités. La Tanzanie en offre une illustration saisissante. Ce pays d’Afrique de l’Est, qui sert de toile de fond au film Le Cauchemar de Darwin (2005), est en partie couvert de forêts faisant l’objet d’une exploitation incontrôlée. Un rapport de l’ONG Traffic, réalisé à la demande des autorités tanzaniennes, souligne que la Chine importe dix fois plus de bois en provenance de Tanzanie que ne le laissent penser les statistiques douanières de cette dernière5. Cela signifie que, sur la trentaine de compagnies forestières qui exercent en Tanzanie, la plupart sous-évaluent dans des proportions alarmantes les volumes produits et exportés. Elles ne peuvent le faire qu’avec la complicité des autorités locales. Le résultat pour les finances publiques est désastreux. Traffic a évalué à 96 % les pertes de recettes fiscales sur l’exploitation du bois. Ainsi, les taxes sur les exportations de bois vers la Chine ne portent que sur 10 % du bois effectivement vendu à ce pays.

La fuite des capitaux, un véritable fléau pour l’Afrique
Pour les pays pauvres victimes de ces pratiques, le combat est perdu d’avance. Face à l’opacité des paradis fiscaux, les administrations fiscales des pays en développement, souvent dépourvues de moyens financiers et humains, ne pèsent pas lourd. À ma connaissance, aucun pays africain n’a jamais redressé une entreprise étrangère ayant manipulé abusivement ses prix de transfert. Le coût de ce type de procédure est en effet extrêmement élevé et exige de mobiliser de gros moyens humains, pour un résultat très incertain.
L’affaire Jahre, en Norvège, démontre combien la recherche d’actifs dissimulés dans des paradis fiscaux peut être onéreuse, même pour un État prospère disposant de fonctionnaires chevronnés. Anders Jahre était un riche armateur norvégien. Il est mort en 1982. Lui et ses successeurs se sont livrés pendant plusieurs décennies à une incroyable partie de cache-cache avec l’administration fiscale norvégienne.
Tout commence au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Le fisc norvégien découvre qu’Anders Jahre a dissimulé les revenus d’une partie de sa flotte derrière une multitude de sociétés écrans et de trusts domiciliés dans des paradis fiscaux. Après des années de procédure, il accepte de mettre fin aux poursuites si Anders Jahre s’engage à « rapatrier » ses navires en Norvège. Mais l’armateur joue un double jeu et étend un peu plus encore son réseau d’actifs offshore.
En 1973, les difficultés d’Anders Jahre à expliquer le rôle de la Continental Trust Company (CTC), une société immatriculée au Panama, suscitent à nouveau les soupçons de l’administration. Quelques années plus tôt, Jahre a en effet effectué via la CTC un don de 40 millions de couronnes à la municipalité de Sandefjord pour construire une nouvelle mairie. La Norvège, qui bénéficie d’informations inespérées fournies par certains héritiers en délicatesse avec la famille, multiplie les procédures judiciaires au Royaume-Uni et dans les îles Caïmans.
En 2008, les deux parties arrivent finalement à un nouvel accord, qui prévoit notamment la restitution de certains actifs dissimulés dans les paradis fiscaux. Au bout du compte, les efforts de la Norvège lui ont permis de récupérer 950 millions de couronnes d’arriérés d’impôts. Mais la note est salée : ces trente-cinq années d’enquête ont coûté au contribuable un montant évalué à 550 millions de couronnes, en grande partie supporté par le ministère de la Justice.
Si la Norvège n’a pas perdu d’argent dans l’histoire, cette affaire illustre à merveille combien il est difficile de tracer le produit de l’évasion fiscale. Pour l’immense majorité des pays pauvres, ce type de procédure est tout simplement inenvisageable.
La fuite des capitaux est un véritable fléau pour l’Afrique. Elle prive le continent de précieuses ressources pour le financement de son développement. Comme le soulignent Léonce Ndikumana et James K. Boyce, deux chercheurs de l’université du Massachusetts à Amherst, au Canada, « l’analyse des entrées et sorties de capitaux d’Afrique soulève un étonnant paradoxe. D’un côté, les pays africains sont lourdement endettés, ce qui les conduit à prendre des décisions difficiles concernant l’allocation de leurs ressources budgétaires entre service de la dette et fourniture de services sociaux de base à leur population. […] De l’autre, ils sont confrontés à des sorties massives de capitaux privés vers les centres financiers occidentaux. Ces fonds privés [détenus à l’étranger] sont supérieurs à l’endettement du continent, faisant de l’Afrique, ce qui ne manque pas de sel, un créditeur net vis-à-vis du reste du monde6 ».
Une partie des actifs détenus à l’étranger par des Africains ont été acquis légalement. Mais la légitimité d’une fraction significative de ces actifs est sujette à caution. C’est tout particulièrement le cas des biens détenus par les élites politiques et économiques dans des centres financiers internationaux garantissant un solide secret bancaire. Les nombreux scandales qui ont éclaboussé la place financière suisse ces dernières années – qu’il s’agisse des fortunes détournées par l’ancien dictateur nigérian Sani Abacha ou par son homologue du Congo (ex-Zaïre) Mobutu – ne sont probablement que la partie émergée de l’iceberg.
Certains travaux estiment que le PIB par tête du continent africain est inférieur de 16 % à ce qu’il aurait été si l’Afrique avait réussi à conserver chez elle les capitaux ayant trouvé refuge à l’étranger. Léonce Ndikumana et James K. Boyce, dont les travaux ont porté sur quarante pays africains, évaluent à 420 milliards de dollars la fuite des capitaux – c’est-à-dire l’écart entre les entrées et les sorties de capitaux – sur la période 1970-2004. Si l’on y ajoute les intérêts générés, les fonds accumulés à l’étranger s’élèvent à 607 milliards de dollars ! Les actifs africains détenus à l’étranger représentent ainsi 2,9 fois le stock de la dette extérieure du continent. Pour certains pays, la situation est encore plus dramatique. Les avoirs de la Côte-d’Ivoire à l’étranger représentent 4,6 fois le montant de sa dette extérieure. Le ratio grimpe à 5,1 pour l’Angola et à 6,7 pour le Nigeria.
L’évasion fiscale, la fuite des capitaux, la corruption minent les finances des pays africains. Même les économies les plus sophistiquées du continent sont sévèrement touchées. L’Afrique du Sud évalue ainsi le manque à gagner dû à l’évasion fiscale des riches contribuables et des entreprises à 30 milliards de rands, soit 45 % de ses recettes fiscales. En 2005, les autorités fiscales du Kenya ont révélé qu’on leur devait 1,32 milliard de dollars, une somme en grande partie irrécouvrable et qui représente la moitié des recettes fiscales du pays.
Malgré les méfaits, désormais bien documentés, des paradis fiscaux, l’ancien président ghanéen, John Agyekum Kufuor, a annoncé en avril 2007 son intention de faire d’Accra, la capitale du pays, un centre financier offshore, avec l’aide de la banque britannique Barclays7. L’objectif est que le Ghana devienne la principale place financière d’Afrique de l’Ouest. Barclays est présente depuis plus de huit décennies dans ce pays, où elle propose tous les services financiers, de la banque de détail à la gestion de fortune. Dans les faits, la création d’un centre financier offshore au Ghana va faciliter les flux financiers illicites dans la région.
Comme le souligne la Banque centrale du Ghana, « l’anonymat des transactions financières, l’opacité des sociétés offshore et les protections légales offertes par certains centres offshore rendent ces centres financiers particulièrement attractifs pour les spécialistes du blanchiment ». La création d’une place offshore au Ghana va compliquer un peu plus encore la traque de l’évasion fiscale et de la fuite des capitaux pour les pays voisins. Et faciliter les possibilités de sous-facturer les exportations ou de surfacturer les importations.
Trevor Manuel est loin d’être aussi connu que Bono. Mais le ministre des Finances sud-africain est probablement plus au fait des vrais problèmes du continent africain que le chanteur irlandais. Ce métis né au Cap a fait partie de pratiquement tous les gouvernements depuis la fin de l’apartheid en 1994. En janvier 2008, il a prononcé un discours important dans le cadre du quatrième forum de l’OCDE sur la fiscalité. Soulignant le rôle essentiel des multinationales dans l’économie mondiale, Trevor Manuel a regretté que certaines d’entre elles aient mis en place des stratégies « poursuivant un seul objectif : minimiser leurs impôts ». « Il est contradictoire de soutenir une hausse de l’aide au développement et dans le même temps de fermer les yeux sur les pratiques de certaines multinationales qui minent l’assiette fiscale des pays en développement. » Et si Bono s’était trompé de combat ?
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Corruption à tous les étages
« Les profits réalisés par la Cotrade en vendant du pétrole devraient aller au peuple du Congo, pas à ceux qui le dirigent ou à leur famille. »
Le juge britannique BURTON


À Paris, la haute couture a son avenue, l’avenue Montaigne, située entre la place de l’Alma et le rond-point des Champs-Élysées, au cœur du triangle d’or du VIIIe arrondissement. Depuis que Christian Dior y a installé un magasin, toutes les grandes marques du luxe – Louis Vuitton, Barbara Bui, Gucci, Lancel, Dolce & Gabbana… – ont suivi, ouvrant de somptueuses boutiques, souvent sur deux étages. Dans ces magasins hors norme où le moindre achat se chiffre souvent en centaines d’euros, les agents de sécurité sont souriants et tirés à quatre épingles, tout comme l’ensemble du personnel.
Denis Christel Sassou Nguesso, le fils du président du Congo-Brazzaville, est un as du shopping avec une prédilection particulière pour le magasin Louis Vuitton de l’avenue Montaigne. Le 22 avril 2006, par exemple, le jeune homme – il n’avait alors que 32 ans – s’est offert pour plus de 6 000 euros de produits dans la boutique du 22, avenue Montaigne. Des achats qui lui ont visiblement donné toute satisfaction puisque, deux mois plus tard, le 2 juin, il dépense cette fois pour plus de 10 000 euros dans la même boutique. En deux ans, Denis Christel Sassou Nguesso a réglé pour plus de 26 000 euros d’achats dans la seule boutique Louis Vuitton de l’avenue Montaigne. Sur le même trottoir, il affectionne également les magasins Christian Dior, Chanel et Dolce & Gabbana. Et c’est un habitué du maroquinier Lancel. En octobre 2004, il a dépensé en une seule fois 9 500 euros dans la boutique du 127, avenue des Champs-Élysées.
Denis Christel aime aussi les beaux souliers. Il a acheté pour plus de 15 000 euros de chaussures chez le chausseur de luxe Aubercy, rue Vivienne. À côté, la paire de Berluti à 12 000 francs (1 830 euros) qu’avait offerte Christine Deviers-Joncour, avec une carte bleue d’Elf, à l’ancien ministre des Affaires étrangères Roland Dumas ferait presque pâle figure. Denis Christel Sassou Nguesso mène grand train. Il dépense sans compter – jusqu’à 35 000 dollars certains mois – en grandes marques, hôtels, restaurants, billets d’avion, à Paris, Monaco, Hong Kong, Dubaï, Marbella… En trois ans, entre 2004 et 2006, il a dépensé plus de 280 000 dollars avec la même carte bleue. La somme est effarante quand on sait que les deux tiers des Congolais vivent avec moins d’un dollar par jour et que l’espérance de vie dans ce petit pays d’Afrique centrale, pourtant riche en pétrole, ne dépasse pas 52 ans – vingt-cinq ans de moins qu’en France !
Il est vrai que, chez les Sassou, on ne lésine pas sur les dépenses depuis au moins deux générations. Le père, Denis Sassou Nguesso, revenu au pouvoir après un coup d’État en juillet 1997 et réélu deux fois depuis à l’issue d’élections boycottées par l’opposition, mène lui aussi grand train. En septembre 2005, il a dépensé près de 300 000 dollars au New York Palace Hotel, sur Madison Avenue, l’une des plus prestigieuses adresses de Manhattan. Objet de son déplacement ? Un discours de 10 minutes à la tribune des Nations unies, au cours duquel il a notamment appelé les pays riches à se montrer solidaires et à tenir leurs promesses d’augmenter l’« aide au développement » ! Mais ce n’est pas tant les goûts de luxe de la famille Sassou, sur lesquels nous reviendrons au chapitre suivant, qui nous intéressent ici que l’origine des sommes dépensées par le flamboyant fiston. Sans surprise, les paradis fiscaux n’y sont pas étrangers.
Denis Christel Sassou Nguesso est né à Brazzaville en 1974. Mêmes traits, même coupe de cheveux, même voix et même goût immodéré pour les costumes de grande marque que son père. Denis Christel a effectué ses études secondaires à l’École militaire préparatoire Général Leclerc, à Brazzaville, avant de passer son baccalauréat en France. Il commence alors des études de droit, puis rejoint l’école de notariat de Bordeaux, dont il sort diplômé. Mais il n’a pas le temps d’embrasser la profession : dès 2002, il est embauché par la filiale britannique de la Société nationale des pétroles du Congo, SNPC UK. La société, créée à la fin des années 1990 pour échapper à l’emprise d’Elf, est notamment chargée de commercialiser le pétrole congolais pour le compte du Trésor public. Dans les faits, elle est devenue la nouvelle boîte noire du régime.
En 2004, après un bref stage aux États-Unis dans la compagnie pétrolière ChevronTexaco, Denis Christel est propulsé à la tête de la Cotrade, une filiale de la SNPC chargée de commercialiser le pétrole congolais. Âgé d’à peine 30 ans, il n’a quasiment aucune expérience professionnelle. Mais, au Congo, le pétrole est une affaire de famille, la famille présidentielle s’entend. L’or noir assure à lui seul plus de 80 % des recettes budgétaires et pas une seule affaire concernant la précieuse huile n’échappe à Denis Sassou Nguesso. Le patron de la SNPC répond exclusivement devant le président. Il est donc tout naturel que ce soit le fils aîné de ce dernier qui prenne la tête de la Cotrade. Il s’appuie sur le numéro deux de la filiale, Blaise Elenga, qui l’initie rapidement aux rouages du négoce pétrolier.
Les dépenses somptuaires du jeune Denis Christel sont réglées à partir d’un compte ouvert à la Bank of East Asia, à Hong Kong. Le compte est l’unique actif d’une société offshore, Long Beach Ltd, domiciliée à Anguilla, un minuscule paradis fiscal des Caraïbes dont le laxisme et l’opacité sont régulièrement dénoncés. La société anguillaise, dont Denis Christel est l’unique bénéficiaire, a été créée en 2004 par ICS Trust, une société de services hongkongaise spécialisée dans la création de sociétés offshore. Les comptes de Long Beach Ltd sont alimentés par des commissions pétrolières. Blaise Elenga, de son côté, est l’unique bénéficiaire d’une autre société offshore anguillaise, Elenga Investment Ltd, créée en 2002.
Le 12 avril 2005, un transfert de 149 944,19 dollars est effectué sur le compte de Denis Christel Sassou Nguesso par un mystérieux Antoine Jadakat en référence à Genmar Spartiate, un cargo de pétrole commercialisé par la Cotrade. Le 31 mai, un autre transfert, de 322 184,84 dollars cette fois, est effectué sur les comptes de Long Beach Ltd. Le virement fait référence au Tanabe, un tanker ayant enlevé une cargaison de pétrole commercialisée par la Cotrade. Les deux cargos ont été affrétés par Trafigura, un important négociant en hydrocarbures. D’autres versements de 485 000 dollars ou encore de 500 000 dollars ont été effectués par Peakville Ltd, une société contrôlée par Vitol, un autre géant du négoce pétrolier.
Kensington vs. Sassou
Ces informations ont été révélées au cours des procédures judiciaires lancées par Elliott Associates, un fonds d’investissement américain spécialisé dans le rachat de dettes en déshérence. Parfois qualifiés de « vautours », ces fonds rachètent sur le marché secondaire de la dette des créances non honorées pour une fraction de leur valeur faciale. Ils engagent alors une bataille judiciaire pour se faire rembourser la valeur faciale de la dette, y compris les arriérés de paiement. Le schéma est le suivant. Dans un premier temps, le fonds d’investissement fait reconnaître la validité de la créance devant un tribunal. Fort de la décision de justice, il va ensuite frapper à la porte de l’État créancier. Si celui-ci refuse de rembourser, le fonds est alors en droit de saisir ses actifs.
Le Congo est un pays pauvre, mais c’est aussi le quatrième producteur de pétrole du continent africain. Ses cargaisons de pétrole constituent donc d’excellentes cibles. Une créance achetée quelques millions de dollars sur le marché gris de la dette peut ainsi se transformer, après plusieurs années de procédure, en centaines de millions de dollars.
Au début des années 1990, pour quelques millions de dollars, Kensington International, une filiale d’Elliott Associates, achète plusieurs créances sur le Congo d’une valeur faciale de 100 millions de dollars. Une transaction parfaitement légale. Kensington intente rapidement – et gagne – devant des tribunaux britanniques une série d’actions judiciaires condamnant le Congo-Brazzaville à honorer sa dette. Mais toutes ses tentatives pour négocier un accord avec le régime de Denis Sassou Nguesso échouent.
Les détectives et les experts du fonds d’investissement engagent alors une partie de cache-cache planétaire avec le Congo pour identifier et saisir des cargaisons de pétrole. Ce faisant, ils plongent dans l’univers ineffable du négoce pétrolier. Et mettent au jour les sociétés écrans créées par le régime congolais dans de sympathiques paradis fiscaux pour détourner une partie des revenus pétroliers du pays. Le pétrole est vendu au-dessous du marché à des sociétés contrôlées par le président de la SNPC, Denis Gokana, qui l’écoule ensuite au prix du marché, empochant au passage des millions de dollars de commissions indues. De nombreuses transactions ont notamment été effectuées via Sphynx Bermuda, une société immatriculée dans les Bermudes.
C’est dans ce cadre que Kensington découvre que Vitol aurait effectué des paiements substantiels sur les comptes de Denis Christel Sassou Nguesso à Hong Kong1. Le fonds d’investissement se tourne vers un tribunal commercial britannique en janvier 2007 pour contraindre Vitol à fournir des explications, arguant que « ces versements ne pouvaient avoir que deux explications plausibles : soit ils étaient destinés à aider le Congo à dissimuler ses actifs, soit il s’agissait de commissions visant à obtenir des marchés ». Vitol se mure dans le silence, invoquant l’équivalent britannique du 5e amendement américain. Une attitude qui ne convainc pas le juge Gross, saisi par Kensington, pour qui « une réponse évidente d’un trader reconnu aurait consisté en une réfutation point par point des allégations [de Kensington] ».
Les relevés bancaires de Denis Christel Sassou Nguesso se retrouvent finalement sur le site internet de Global Witness, une ONG britannique qui dénonce les liens entre exploitation des ressources naturelles, corruption et guerres civiles. Ses travaux sur les diamants de sang – ces gemmes qui ont alimenté de terribles guerres civiles au Liberia et en Sierra Leone – sont à l’origine du processus de Kimberley, un système de certification des diamants qui rend impossible, ou en tout cas très difficile, leur commercialisation lorsqu’ils ont été extraits dans des zones en conflit.
Les documents révèlent au grand jour qu’une partie des dépenses du fils aîné d’un président en exercice sont payées par une société offshore. Un « contrat de consulting » a également été conclu entre Sphynx Bermuda, contrôlée par le président de la SNPC, Denis Gokana, et Long Beach Ltd, propriété du président de la Cotrade, Denis Christel Sassou Nguesso, et d’Elenga Investment Ltd, dont le numéro deux de la Cotrade, Blaise Elenga, est l’unique bénéficiaire.
Comme l’indique ce contrat, « la société Sphynx Bermuda Ltd a cru bon de devoir recourir aux services des sociétés Long Beach Ltd et Elenga Investment Ltd pour l’assister dans l’accomplissement des activités relatives à son objet social », à savoir « la commercialisation du pétrole brut ». Autrement dit, le patron de la SNPC, qui contrôle Sphynx Bermuda, signe avec le numéro un et deux de la Cotrade, contrôlée par la SNPC, un contrat visant à commercialiser le pétrole du pays. Il n’est pas nécessaire d’être président de la Cour des comptes pour voir que la seule raison d’être de ce contrat est de justifier la redistribution d’une partie des pétrodollars détournés par Sphynx Bermuda au bénéfice du fils du président du Congo et de son affidé.
La publication de ces documents a évidemment provoqué un miniséisme à Brazzaville. Les avocats de Denis Christel Sassou ont saisi la justice britannique pour que Global Witness les retire de son site, arguant qu’ils relevaient de la sphère privée. Mais cette dernière, pourtant très à cheval sur ces questions, ne l’a pas entendu de cette oreille. « Il est évident que l’on ne peut pas écarter que ces dépenses aient été financées par des profits personnels réalisés secrètement sur du pétrole commercialisé par la Cotrade, affirme le juge Burnton. Les profits réalisés par la Cotrade en vendant du pétrole devraient aller au peuple du Congo, pas à ceux qui le dirigent ou à leur famille. » À moins qu’on lui démontre le contraire, poursuit le juge, ces documents « suggèrent franchement » que Denis Christel et sa société sont « douteux et corrompus ». En tout cas, ils sont toujours sur le site de Global Witness. Et cette décision a convaincu le régime de Denis Sassou Nguesso qu’il était temps d’honorer sa dette à l’égard de Kensington, ce qui a été fait dans la plus grande discrétion début 2008.
Kensington, qui ne fait pourtant pas dans la philanthropie, en a révélé davantage sur la corruption en Afrique que Scotland Yard et le FBI réunis. En mobilisant des millions de dollars pour tracer l’argent du régime, le fonds d’investissement a mis au jour les pratiques du régime congolais. Ces pratiques, loin d’être isolées, sont le lot commun de l’industrie minière. Dans neuf cas sur dix, la grande corruption emprunte le chemin des paradis fiscaux, dont l’opacité offre un paravent idéal. Comme le rappelle Global Witness, les 32 000 dollars dilapidés par Denis Christel Sassou Nguesso avenue Montaigne et ailleurs au cours du seul mois de juin 2006 auraient permis de vacciner 80 000 enfants congolais contre la rougeole, l’une des premières causes de mortalité infantile au Congo – un tiers des enfants ne sont pas vaccinés, alors qu’une dose de vaccin ne coûte que 40 cents.
Les comptes de Denis Christel Sassou Nguesso soulèvent également des questions sur la Bank of East Asia2. Pourquoi la banque n’a-t-elle pas cherché à savoir, comme l’exige la législation contre le blanchiment de Hong Kong, qui était le véritable bénéficiaire de Long Beach Ltd, au nom duquel elle a ouvert un compte dans ses livres ? Et, si elle le connaissait, pourquoi n’a-t-elle rien entrepris pour dénoncer la situation ? Denis Christel Sassou Nguesso est une « personne politiquement exposée » (PEP). Les banques ont pour obligation de faire preuve d’une vigilance renforcée dès lors qu’une personnalité publique ou un haut responsable, des PEP, ouvrent des comptes. Il était donc du devoir de la Bank of East Asia de s’assurer que les fonds transitant par les comptes ouverts par Long Beach Ltd étaient irréprochables. Global Witness a adressé une longue liste de questions à la banque pour savoir si elle avait effectivement rempli ses obligations, mais celle-ci s’est réfugiée derrière le secret bancaire couvrant les opérations de ses clients.

L’infatigable Nuhu Ribadu
La corruption n’a pas pour seul effet d’enrichir indûment une minorité de responsables qui abusent de leur position. Son impact dépasse de loin les montants des pots-de-vin ou des détournements, si élevés soient-ils. Derrière un dirigeant corrompu, ce sont les règles de passation des marchés publics, les conditions de négociation des contrats publics ou encore l’octroi des concessions d’exploitation des sous-sols qui sont corrompus, au sens premier du terme. Les montants amassés par les dirigeants ne servent bien souvent qu’à huiler ces mécanismes permettant la captation des richesses, notamment par des entreprises et des banques étrangères : achat de projets inadaptés ou surfacturés, distribution de cadeaux fiscaux, privatisations – à des prix bradés – des entreprises nationales, contraction d’emprunts à taux usurier, pétrole et minerais concédés à vil prix… Quand elle touche les dirigeants, la corruption tend en effet à s’ériger en système : par ruissellement, le trucage des transactions avec l’État devient la règle. La confiscation des marchés publics par une minorité corrompue a un effet d’éviction sur les entrepreneurs intègres. En faussant durablement les règles du jeu, la grande corruption laisse généralement derrière elle des structures économiques déliquescentes.
Nuhu Ribadu est probablement l’une des personnes les plus au fait des effets dévastateurs de la grande corruption. Cet ancien officier de police nigérian, diplômé en droit, a mené le combat contre la gangrène de son pays, l’un des plus corrompus au monde. Nommé à la tête de l’Economic and Financial Crimes Commission (EFCC) en 2003, il a permis de localiser 5 milliards de dollars d’actifs détournés. Mais Nuhu Ribadu est allé trop loin. Après avoir poursuivi un puissant gouverneur d’État en décembre 2007, il a été démis de ses fonctions. Deux tentatives d’assassinat l’ont convaincu de quitter le Nigeria pour trouver refuge au Royaume-Uni.
Le Nigeria est le premier pays producteur de pétrole en Afrique subsaharienne, avec 2,6 millions de barils par jour. Pour l’ancien correspondant du New York Times en Afrique de l’Ouest, Howard French, son histoire est « l’une des plus tragiques du continent africain, l’histoire d’une grande entreprise familiale coulée par des neveux qui auraient prématurément pris les rênes du pouvoir. Les terribles neveux sont ici les généraux, qui, contrairement au roi Midas, ont transformé en boue tout ce qu’ils ont touché, à commencer par la politique, qu’ils ont réduite à une compétition d’enrichissement personnel3 ».
Le dictateur nigérian Sani Abacha offre un exemple saisissant du pillage érigé en raison d’État. Mort en juin 1998, il aurait détourné entre 3 et 5 milliards de dollars. Le militaire, qui quittait rarement ses lunettes de soleil, était réputé pour établir de longues listes d’ennemis, réels ou imaginaires, qu’il traquait méthodiquement avant de les faire enfermer ou exécuter. Le clan Abacha a d’abord pillé les fonds de la Banque centrale du Nigeria en procédant à des retraits massifs en espèces. L’ancien aide de camp du dictateur parle de livraisons de 10 à 15 sacs directement à la présidence. Une autre technique consistait à virer des fonds pour des opérations fictives directement de la Banque centrale vers les comptes du clan Abacha à l’étranger.
La demande d’entraide judiciaire adressée par le Nigeria à la Suisse après le décès du dictateur donne une idée des méthodes employées : « Ismaila Gwarzo [l’ex-ministre de l’Intérieur] donne l’instruction, le 18 février 1995, au gouverneur de la Banque centrale du Nigeria, de transférer le montant de 11,365 millions de dollars sur le compte n° 5624950 de la société Garnel Trading Inc., Londres, ouvert auprès de la Banque nationale de Paris (Suisse) sur la base d’une fausse facture concernant l’achat de divers équipements militaires. »
Des dizaines de banques à travers le monde facilitèrent le pillage du Nigeria par le clan Abacha. L’argent était placé en France, aux États-Unis, au Liechtenstein, à la City de Londres, dans les îles Anglo-Normandes, en Suisse, au Luxembourg, à Singapour, à Dubaï, à Hong Kong, et dans bien d’autres paradis fiscaux encore. Sani Abacha, qui avait fait toute sa carrière dans l’armée, était issu d’un milieu très modeste. Il n’a quasiment pas fait d’études. Les milliards de dollars détournés l’ont été avec l’aide des établissements les plus prestigieux du monde, dirigés par des hommes ayant fait leurs études dans les meilleures universités. La dénonciation de la corruption et la lutte contre elle ne peuvent clairement pas se réduire à la condamnation de kleptocrates.
C’est le message qu’a voulu faire passer Nuhu Ribadu devant le Congrès américain en mai 2009 : « La crise financière a mis en évidence à quel point l’économie mondiale est intégrée et interconnectée. Ce qui affecte un coin de la planète finit par toucher tous les autres coins, et l’absence de régulation et de supervision adaptées à un endroit peut affecter la stabilité à un autre. Bien que la question soit rarement considérée dans ces termes, la corruption a le même impact. […] Comprendre que la corruption est un problème transnational est le seul moyen de la combattre. La corruption dans un lieu est liée à d’autres lieux caractérisés par une faible régulation4. »
La corruption a des effets dévastateurs sur le développement. « Après une guerre civile, sept régimes militaires et trois tentatives pour bâtir une réelle démocratie, poursuit l’ancien patron de l’EFCC, il y a un facteur commun à toutes les tentatives avortées de gouverner le Nigeria : la corruption […]. La corruption endémique qui mine notre région ne se résume pas aux pots-de-vin mais concerne également la mauvaise gestion, l’incompétence, l’abus de pouvoir et l’impossibilité d’instaurer la justice et le droit. Le pillage des ressources du pays fait que la confiance dans le principe même de démocratie s’évapore. »
À la création de l’EFCC en 2003, jamais encore une procédure pour corruption n’avait abouti au Nigeria. Installé à la tête de la commission par l’ancien président Olusegun Obasanjo, Nuhu Ribadu a mené cinq années durant une lutte sans précédent contre la corruption dans son pays. Quatre ans plus tard, sur le millier d’enquêtes ouvertes, 275 avaient été portées devant la justice. Le chiffre peut sembler modeste comparé à l’ampleur du problème. Mais, pour le Nigeria, c’est une véritable révolution. « Ces poursuites judiciaires ont eu un impact beaucoup plus important que je ne l’imaginais sur l’homme de la rue, souligne Nuhu Ribadu. Pour la première fois, les Nigérians ont vu ceux qui vivaient jusqu’ici au-dessus des lois obligés de rendre des comptes, et pour la première fois ils ont pu espérer l’émergence d’un nouveau Nigeria où le fruit de leur travail suffirait à leur prospérité. »
Il est vrai que les enquêtes ouvertes mettent en cause, pour la première fois, des personnalités importantes, comme le chef de la police, des ministres, des gouverneurs, et même des membres de la famille du président.
Mais, comme le souligne l’incorruptible, « dans 80 % des affaires de grande corruption se déroulant en Afrique, l’argent est détenu ailleurs, dans des territoires caractérisés par une faible régulation qui permet tous les abus ». Stigmatiser les régimes corrompus est un peu court. Les institutions financières occidentales, notamment les banques domiciliées dans les paradis fiscaux, jouent un rôle central dans la grande corruption. Chaque année, Transparency International, une ONG basée à Berlin, publie un classement des pays selon un indice de perception de la corruption. Il est amusant de constater que la Suisse ou Singapour font systématiquement partie des pays apparaissant comme les moins corrompus, alors que la plupart des affaires de corruption passent à un moment ou un autre par ces juridictions.
« Entre 1960 et 1999, les représentants du Nigeria ont détourné ou gaspillé plus de 440 milliards de dollars, s’indigne Nuhu Ribadu. Cela représente six fois le plan Marshall. […] C’est en regardant une nation et un continent minés par la pauvreté et la faiblesse de leurs institutions et en réfléchissant à tout ce que cet argent aurait permis de bâtir que vous vous rendez vraiment compte que la corruption est un crime. […] L’Occident doit comprendre que la corruption ne se résume pas à des pots-de-vin et au clientélisme, mais qu’elle équivaut à la destruction systémique de la responsabilité gouvernementale, de la vision de la société, de la capacité d’une société de relever ses défis. L’Occident doit comprendre que la corruption est l’une des raisons pour lesquelles les États africains ne peuvent pas lutter efficacement contre les pandémies, nourrir correctement leurs populations, éduquer leurs enfants et utiliser leur énergie et leur créativité pour développer le futur qu’ils méritent. »

Paradis fiscaux, paradis de la corruption
Suisse, Luxembourg, îles Caïmans, Liechtenstein, Bermudes, Bahamas, Jersey, Guernesey, Monaco, Antigua, Hong Kong, Bahreïn, Singapour, île de Man, Gibraltar, Chypre, Dubaï, Panama, îles Vierges britanniques… Les paradis fiscaux forment un rouage essentiel du pillage des pays en développement. Leur opacité constitue le paravent idéal à toutes les pratiques de corruption et offre un havre de paix à l’argent détourné. Le Nigérian Sani Abacha n’aurait jamais pu détourner entre 3 et 5 milliards de dollars sans l’existence de ces juridictions secrètes. Il recrutait dans les îles Vierges britanniques ou aux Bahamas des agents qui lui servaient de prête-noms pour ouvrir une société internationale anonyme, elle-même contrôlée par une société d’investissement domiciliée dans une juridiction plus respectable. La société des îles Vierges britanniques ouvrait alors par Internet un compte dans une banque en Lettonie, au Liechtenstein ou à Vanuatu, laquelle traitait pour son compte avec les principales banques à New York, Londres, Hambourg, Paris et Zurich, grâce à des comptes correspondants.
Abacha au Nigeria, Mobutu au Zaïre, Bongo au Gabon, l’entourage du président angolais Dos Santos, l’ancien président russe Eltsine, la CDU allemande d’Helmut Kohl, la société pétrolière française Elf-Aquitaine ont en commun d’avoir utilisé les mêmes juridictions et mécanismes pour blanchir les recettes de pots-de-vin, de trafics d’armes, de caisses noires et de fonds détournés.
Le Gabon, un petit pays d’Afrique centrale sur lequel Omar Bongo a régné sans partage durant quarante-deux ans, jusqu’à son décès en avril 2009, offre également un exemple saisissant du rôle joué par les paradis fiscaux dans le pillage des ressources naturelles par le clan au pouvoir. Véritable mémoire de la Ve République, Bongo en a connu tous les présidents, de Charles de Gaulle à Nicolas Sarkozy. Ce pilier de la Françafrique avait d’ailleurs sa propre définition des relations franco-africaines : « L’Afrique sans la France, c’est la voiture sans chauffeur, la France sans l’Afrique, c’est la voiture sans carburant. » L’enquête fleuve sur les malversations d’Elf conduite dans les années 1990 par les juges Eva Joly, Renaud Van Ruymbeke et Laurence Vichnievsky a révélé comment la sulfureuse compagnie pétrolière alimentait les comptes offshore de Bongo.
En 1999, alors que l’instruction Elf bat son plein, le Sénat américain publie un rapport accablant sur l’origine de la fortune du président gabonais5. « El Hadj Omar Bongo est devenu client de la Citibank en 1970. En près de trente ans, le président du Gabon et sa famille ont tissé des relations étroites avec le département de gestion privée de la Citibank, à New York. Ils ont détenu de multiples comptes auprès de ses différents bureaux, à Bahreïn, au Gabon, à Jersey, à Londres, au Luxembourg, à New York, à Paris et en Suisse, que ce soient des comptes courants, des fonds de placement, des dépôts à terme ou des comptes d’investissement. La plupart des comptes gérés à New York ont été ouverts au nom de Tendin Investment Ltd, une société écran située aux Bahamas et cédée au président Bongo en 1985. Quant aux comptes gérés à Paris, ils ont été établis au nom d’une deuxième société écran, Leontine Ltd. En outre, le bureau de New York a ouvert, en 1995, un compte bancaire intitulé “OS”, dont le titulaire n’est autre qu’Omar Bongo […]. Le président Bongo détient d’autres comptes en Suisse. Se retranchant derrière le secret bancaire suisse, la Citibank n’a fourni aucune information sur ses avoirs en terre helvète. »
Pour les sénateurs américains, l’origine des fonds ne fait aucun doute. « Les fonds gouvernementaux sont bien la première source des avoirs se trouvant sur les comptes d’Omar Bongo. » « Chaque année est votée une allocation spéciale intitulée “sécurité” ou “fonds politiques” dans le budget du Gabon, raconte un responsable de la Citibank. Ces fonds, même si cela n’est pas expliqué, sont utilisés à la discrétion du président Bongo sans aucune limite. La Citibank les a évalués à 8,5 % du budget gabonais. Environ 200 millions de dollars auraient transité par les comptes de la Citibank entre 1985 et 1997. Omar Bongo se défendait pourtant d’avoir des comptes en Suisse. » « Celui qui trouvera un compte en Suisse, je l’embrasserai et je lui servirai du champagne », affirmait le président gabonais dans un livre d’entretiens paru en 2001, Blanc comme nègre (Grasset). Une affirmation probablement un peu hâtive.
En 1997, alors que les révélations sur les méthodes d’Elf se multiplient, un juge d’instruction suisse, Paul Perraudin, saisit les comptes d’Alfred Sirven, l’âme damnée de Loïk Le Floch-Prigent, le patron de la compagnie pétrolière, et d’André Tarallo, le « Monsieur Afrique » d’Elf. En cherchant à déterminer leurs bénéficiaires ultimes, il découvre un compte bancaire à la Canadian Imperial Bank of Commerce (CIBC) de Genève au nom de Kourtas Investment, société domiciliée aux Bahamas. Ce compte a été ouvert par le conseiller pour les affaires pétrolières du président gabonais, Samuel Dossou. Et le juge de conclure que le président Bongo en serait le bénéficiaire économique. En enquêtant sur Kourtas, Paul Perraudin découvre aussi que Bongo posséderait, toujours par l’intermédiaire de son conseiller Samuel Dossou, la société Devenport, domiciliée au Panama, un autre paradis fiscal.
L’ordonnance de renvoi des juges ayant instruit l’affaire Elf devant la 11e chambre du tribunal correctionnel de Paris fait également état de comptes en Suisse. « Le compte personnel du président Bongo à la Fiba [la banque de poche d’Omar Bongo] était essentiellement crédité par des transferts bancaires en provenance de Libreville, de Genève (CIBC), du Liechtenstein ou des États-Unis. […] M. Hodray, alors directeur général de la Fiba, évalue à un montant global de 30 à 40 millions de francs suisses [20 à 30 millions d’euros] par an l’alimentation du compte du président Bongo. Ce compte était essentiellement débité de retraits en espèces effectués sur instructions téléphoniques du président Bongo et remis à des personnes, le plus souvent africaines, qui se présentaient à la banque6. »
On pourrait multiplier les exemples à l’infini. Toujours est-il que la grande corruption, qu’elle soit le fait de multinationales en quête de marchés ou de régimes kleptocrates, aime l’ombre des paradis fiscaux. Des centaines de milliards de dollars échappent ainsi chaque année aux pays en développement. Les premières victimes en sont leurs populations, privées d’accès aux services sociaux de base comme l’éducation et la santé. La corruption mine les institutions nationales. Lorsque la course au pouvoir devient une course à l’enrichissement personnel, c’est l’ensemble de la société qui se trouve gangrenée. Par effet de mimétisme, tous ses rouages se livrent à la corruption. C’est par la tête que le poisson pourrit.
Nuhu Ribadu a déclaré un jour que la corruption avait fait autant de dégâts, c’est-à-dire de morts, que la pandémie du sida et les guerres civiles réunies. La formule a fait l’effet d’une bombe. Mais le Nigérian refuse d’en faire un simple slogan pro domo : « La raison pour laquelle les infrastructures sanitaires sont quasiment inexistantes en Afrique tient à la corruption. Pas d’hôpitaux, pas de cliniques, pas de personnels qualifiés, pas de routes dans les zones rurales. L’argent nécessaire à leur financement a fini dans les poches des dirigeants. La corruption est également responsable de l’ignorance, qui est très répandue en Afrique. Le sida est pour une large part le résultat de l’ignorance. Et c’est bien parce que l’argent qui aurait dû financer l’éducation a été détourné. Enfin, dans les situations de crise, qu’il s’agisse de crises naturelles ou de problèmes comme le sida, la corruption rend l’aide internationale impossible. Même si le monde entier souhaite ardemment apporter son aide, la corruption des dirigeants locaux rend très difficile toute intervention. Et, même si vous voulez contrôler l’argent, il finira dans la poche de dirigeants corrompus. »


1- « Congo sapped of riches as Denis menaces Boulevard Saint-Germain », The Australian, juin 2008.

2- Global Witness, Undue Diligence. How Banks Do Business with Corrupt Regimes, mars 2009.

3- Howard W. French, A Continent for the Taking. The Tragedy and Hope of Africa, Knopf, 2004.

4- « Capital loss and corruption : the example of Nigeria », Testimony before the House Financial Services Committee, 19 mai 2009.

5- « Private banking and money laundering : a case studies of opportunities and vulnerabilities », Senate Hearings, 1999.

6- Ordonnance de renvoi de l’affaire Elf devant la 11e chambre du tribunal correctionnel de Paris.




14
Les biens mal acquis1
« Tous les Congolais savent que j’ai un petit appartement avec un salon et deux chambres avenue Rapp dans le VIIe arrondissement. »
Denis SASSOU NGUESSO,président du Congo-Brazzaville


« Mes enfants sont majeurs, ils sont mariés et ont eux-mêmes des enfants. Leur vie n’est pas la mienne et ils l’organisent comme ils l’entendent. À l’instar de nombreux Congolais hommes d’affaires, commerçants et chefs d’entreprise, ils possèdent des biens immobiliers en France. Je ne vois pas pourquoi on pourrait considérer comme un délit de ma part que certains de mes enfants détiennent tel ou tel bien en France, comme des centaines d’autres citoyens congolais2. » C’est en ces termes que le président du Congo-Brazzaville, Denis Sassou Nguesso, justifiait le patrimoine de ses enfants en France quelques mois avant l’élection présidentielle de juillet 2009. Julienne, sa fille, a déboursé 3,15 millions d’euros pour un hôtel particulier de sept pièces, avec piscine intérieure, à Neuilly-sur-Seine. Denis Christel, son fils, a acquis en 2005 un appartement de dix pièces avec une chambre de service et un parking dans le XVIe arrondissement de Paris, pour la modique somme de 1,6 million d’euros.
Une enquête de l’Office central de répression de la grande délinquance financière, un organe de la police spécialisé dans les affaires de corruption, a mis au jour l’étendue du patrimoine immobilier dont la famille Sassou dispose en France. Le président congolais possède un pied-à-terre dans un autre beau quartier de la capitale. « Tous les Congolais savent que j’ai un petit appartement avec un salon et deux chambres, avenue Rapp, dans le VIIe arrondissement3 », explique-t-il. Denis Sassou Nguesso a le patrimoine modeste. À en croire les procès-verbaux des policiers, il s’agit plutôt de deux appartements luxueux appartenant alors à sa fille Édith Bongo, ancienne épouse d’Omar Bongo, décédée quelques mois avant le président gabonais. Ironie de l’histoire, le cabinet de Patrick Baudouin, président d’honneur de la Fédération internationale des droits de l’homme (FIDH), qui a poursuivi en justice le régime congolais dans l’affaire des « disparus du Beach », se trouve dans le même immeuble, juste en dessous de l’appartement de la famille Sassou.
L’enquête révèle en outre que Denis Sassou Nguesso ne fait qu’« utiliser » la Villa Suzette, une coquette demeure de 485 m² située au Vésinet, dans les Yvelines. Le président congolais y reçoit régulièrement des hommes politiques français et des hommes d’affaires. La villa a longtemps appartenu à son frère aîné, Valentin Ambendet Nguesso. Mais quelques semaines avant le décès de ce dernier, fin 2004, elle a été cédée à une société de droit luxembourgeois aux actionnaires anonymes. Le véritable propriétaire de la villa est pourtant bien le président du Congo. Il a récemment reconnu l’avoir « acquise en 1983 pour abriter [ses] enfants qui faisaient leurs études en France4 ».
A également été répertorié un appartement de 9 pièces (238 m²) dans le XVIIe arrondissement, acheté en 2007 pour 2 470 000 euros par l’épouse du président, Antoinette Sassou Nguesso. Au total, l’enquête a établi que onze membres de la famille Sassou détenaient dix-huit propriétés de luxe en France et disposaient de 112 comptes bancaires à leur nom. Et elle est allée bien au-delà des seuls avoirs du clan Sassou, puisqu’elle a également mis au jour l’étendue du patrimoine des familles Bongo (Gabon) et Obiang (Guinée équatoriale). Partie d’un simple rapport de stage, l’affaire a provoqué de vives tensions entre Paris et les trois capitales africaines.
Une première mondiale
Tout commence en mars 2007 avec la publication par le Comité catholique contre la faim et pour le développement (CCFD) d’un rapport sur les biens mal acquis, rédigé par Jean Merckaert, membre du CCFD, et Antoine Dulin, fraîchement diplômé de Sciences Po. Simultanément, trois ONG françaises déposent une plainte pour recel de détournement de fonds publics auprès du parquet de Paris : Survie, une association fondée par François-Xavier Verschave, qui lutte depuis une quinzaine d’années pour assainir la politique africaine de la France ; Sherpa, un réseau international de juristes fondé par William Bourdon ; et la Fédération des Congolais de la diaspora (FCD), créée par Benjamin Toungamani, un Congolais qui a fui le régime de Denis Sassou Nguesso.
Le recel est la conservation du produit d’une infraction : l’utilisateur d’une bicyclette volée peut ainsi être poursuivi pour recel. La plainte de Survie, Sherpa et la FCD vise au départ l’utilisation d’un patrimoine immobilier en France dont ils soupçonnent qu’il aurait été financé par des détournements de fonds publics. Ledit patrimoine concerne cinq chefs d’État africains et leurs proches : Denis Sassou Nguesso (Congo-Brazzaville), Omar Bongo (Gabon), Teodoro Obiang Nguema (Guinée équatoriale), José Eduardo Dos Santos (Angola) et Blaise Compaoré (Burkina Faso). Les associations plaignantes estiment que le patrimoine dont disposent ces dirigeants et leur entourage n’a « pu être acquis par le seul fruit de leur salaire ». Le 18 juin 2007, le parquet de Paris annonce l’ouverture d’une enquête préliminaire. Une première mondiale. Des policiers vont pour la première fois enquêter sur le patrimoine de chefs d’État en exercice sur la base d’une plainte déposée par des ONG.
L’enquête est confiée à l’Office central de répression de la grande délinquance financière. Des journalistes de Radio France Internationale (RFI) ayant eu l’outrecuidance de rapporter l’affaire, Omar Bongo, pilier de la Françafrique, menace alors de fermer le bureau de RFI à Libreville. Les policiers font un travail remarquable, allant au-delà de la saisine du parquet, puisqu’ils recensent le patrimoine immobilier des chefs d’État mis en cause et de leurs familles, mais aussi leurs comptes en banque et leur parc automobile. Après cinq mois d’enquête, le procureur de Paris annonce pourtant la fermeture de l’enquête pour « infraction non suffisamment caractérisée ».5
L’étendue du patrimoine de la famille Bongo aurait pourtant justifié à elle seule la désignation d’un juge d’instruction. L’enquête révèle en effet que le président gabonais – décédé le 8 juin 2009 dans une clinique de Barcelone – et ses proches possèdent en France, outre 6 garages, 33 propriétés, la plupart situées dans les quartiers les plus chic de la capitale, les autres sur la Côte d’Azur. Elle confirme notamment l’acquisition d’un hôtel particulier dans une voie privée à côté de l’avenue Foch, où Bongo recevait régulièrement des hommes politiques comme Jacques Chirac, Dominique de Villepin, François Bayrou ou Nicolas Sarkozy6.
Omar Bongo est également propriétaire d’un appartement de 219 m² d’une valeur de 1,8 million d’euros, d’un hôtel particulier dans le VIIe arrondissement, de plusieurs appartements avenue Foch et de cinq autres dans le XVIe arrondissement, l’un des plus chers de la capitale. Ses fils, ses filles et ses proches possèdent tous au moins un pied-à-terre dans cet arrondissement. À Nice, Bongo détient un ensemble immobilier (deux appartements de 150 m², deux maisons particulières et une piscine). Mais le joyau de l’inventaire est incontestablement l’hôtel particulier situé dans le VIIIe arrondissement, acquis en juin 2007 – alors que la plainte avait déjà été déposée – pour 18,7 millions d’euros par une société civile et immobilière (SCI) dont trois porteurs de parts sont feue son épouse Édith Bongo, sa fille Yacine Queenie, 16 ans, et son fils Omar Denis, 13 ans.
Le clan Bongo possède aussi un impressionnant parc automobile. On ne compte plus les Ferrari d’Ali, le fils aîné du président, ou de Bongo lui-même, les Mercedes et les Maybach de Pascaline, sa fille et ancienne directrice de cabinet, ou d’Édith. L’ensemble du patrimoine du clan Bongo a été estimé à 160 millions d’euros. Or, selon l’avocat d’Omar Bongo, Patrick Maisonneuve, le salaire du président n’était que de 20 000 euros par mois !
Comment expliquer le classement de cette plainte pour « infraction non suffisamment caractérisée », si ce n’est par une intervention de la chancellerie ? L’écart entre les revenus officiels du président et l’ampleur de son patrimoine peut légitimement susciter certaines interrogations quant à l’origine des fonds. Les modalités d’acquisition de plusieurs véhicules de luxe par le clan Bongo laissent également pantois7.
La Maybach 57 est le must de la berline allemande. Le constructeur en produit moins de 300 par an. En février 2004, Édith, l’épouse d’Omar Bongo, fait l’acquisition d’un exemplaire de ce bijou motorisé auprès de la société Mercedes-Benz DaimlerChrysler, importateur exclusif de la marque en France. Prix du véhicule : 326 752 euros. Première curiosité : le montant de la facture et le chèque émis pour son paiement font apparaître un écart de 60 000 euros. Il s’agit en fait d’un acompte sur l’achat d’une autre voiture, une Mercedes classe E 55 AMG, destinée à Pascaline Bongo. Deuxième curiosité : le chèque a été signé par la paierie du Gabon en France, autrement dit le Trésor public gabonais. Imaginez un instant la tête de Philippe Séguin, président de la Cour des comptes, s’il découvrait que Nicolas Sarkozy avait offert une Bentley à Carla Bruni avec l’argent du contribuable !
L’acquisition de ces deux véhicules présente encore une troisième curiosité : les 390 795 euros du chèque ont été tirés sur un compte ouvert par la paierie du Gabon dans les livres de la Banque de France. L’institution monétaire qui battait le franc avant que la France n’entre dans la zone euro n’ouvre plus de comptes pour des particuliers depuis des années. En revanche, elle continue d’accueillir les comptes ouverts par des États étrangers pour verser le salaire du personnel diplomatique, le loyer et l’électricité de l’ambassade. C’est l’un de ces comptes que la paierie du Gabon a utilisé pour régler l’achat de la Maybach 57 d’Édith Bongo.
La Banque de France ne dément pas l’existence de ce paiement, mais elle se défend d’avoir violé la législation. Elle indique qu’elle « respecte évidemment toutes ses obligations déclaratives en matière de lutte contre le blanchiment et de lutte contre le financement du terrorisme ». « Le financement de certains véhicules apparaît pour le moins atypique », souligne pourtant l’enquête préliminaire de l’Office central de répression de la grande délinquance financière. La fille d’Omar Bongo, Pascaline, a ainsi acquis en 2006 une Mercedes d’une valeur de 75 858 euros. La voiture a été payée par trois chèques : le premier (10 000 euros) a été signé par Joannie Artiga, le deuxième (41 370 euros) l’a été par Me François Meyer, l’avocat de la famille Bongo en France, et le troisième (37 320 euros) a été tiré sur le compte ouvert dans les livres de la Banque de France au nom de la paierie du Gabon en France.
« La Banque de France est tenue aux mêmes obligations que les banques commerciales en matière de déclarations de soupçons, explique Michel Beaussier, avocat à la cour de Paris et spécialiste du droit bancaire. Elle doit renseigner les entrées et les sorties du client, avec une vigilance renforcée dès lors que le mouvement est supérieur à 150 000 euros. Mais pour qu’il y ait blanchiment, il faut qu’il y ait un délit dans le pays d’origine. Dans le cas présent, il y aurait délit si le trésorier-payeur général avait excédé sa mission en autorisant un virement d’argent public pour l’achat d’un véhicule pour un particulier. L’affaire tomberait alors sous le coup de l’article 432.15 du Code pénal. »
La vigilance de la Banque de France est également mise en question par une enquête menée outre-Atlantique. Les autorités américaines s’intéressent depuis plusieurs années aux frasques du clan Obiang, notamment à celles du fils aîné du président équato-guinéen, dont le train de vie a plusieurs fois fait la une des journaux. Il est propriétaire d’un parc automobile impressionnant. En France, il a ainsi acquis deux Bugatti Veyron pour 1 million d’euros pièce et a versé un acompte pour une troisième. Il possède également, aux États-Unis, trois Rolls-Royce, deux Maybach, quatre Ferrari, plusieurs Maserati et une Bentley. Mais il ne dédaigne pas non plus la pierre. En 2006, il a acquis à Malibu une villa évaluée à 35 millions de dollars via une société, Sweetwater Management Inc., dont il est le président. Il détient enfin un jet Gulfstream V d’une valeur de 33,8 millions de dollars, acquis par Ebony Shine International Ltd, une société enregistrée dans les îles Vierges britanniques.
L’Office central de répression de la grande délinquance financière s’est rapproché de la justice et des douanes américaines, qui disposent de sérieux éléments sur les circuits financiers empruntés. D’après leur enquête, Teodoro Obiang Nguema aurait effectué en avril 2005 cinq virements d’un montant unitaire de 5 908 400 dollars de la Société Générale de banques en Guinée équatoriale (SGBGE) sur un compte de la Banque de France. La Société Générale, qui détient 53 % du capital de la SGBGE, n’a pas souhaité commenter ces informations. Par la suite, 29 542 000 dollars auraient été transférés sur des comptes ouverts dans les banques américaines Wachovia et First American Trust FSB. L’argent aurait servi à acheter la résidence à Malibu. En avril 2006, le fils aîné du président équato-guinéen aurait également fait virer, en trois fois, 10,3 millions de dollars de la SGBGE sur deux comptes à la Banque de France, transférés ensuite sur des comptes de Wachovia et de la Bank of America. De mai à juin 2006, il aurait en outre effectué six virements d’un compte de la Banque de France vers un compte d’UBS à New York via un compte de la Wachovia. Teodoro Obiang Nguema et ses associés auraient ainsi transféré 33 799 999,99 dollars. Une bonne partie de ces fonds aurait servi à acheter le jet Gulfstream. La Banque de France affirme ne pas avoir trouvé trace de ces transferts dans ses livres.
Un tel train de vie peut difficilement être justifié par les émoluments officiels de Teodoro Obiang Nguema. En sa qualité de ministre de l’Agriculture et des Forêts, le fils aîné du président perçoit un salaire annuel de… 60 000 dollars. Mais de forts soupçons de corruption pèsent, selon la justice americaine, sur sa personne. En tant que ministre, il aurait ainsi imposé sur le bois, le deuxième produit d’exportation du pays après le pétrole, une sorte de « taxe révolutionnaire ». Somagui Forestal, une société qui lui appartient, en serait le réceptacle. Une pratique courante en Guinée équatoriale si l’on en croit son propre témoignage devant la haute cour de la république d’Afrique du Sud.
Une entreprise de construction sud-africaine a en effet tenté de saisir deux villas lui appartenant au Cap pour se faire rembourser 5 millions de livres sterling dus par la Guinée équatoriale. Le plaidant arguait que les deux demeures, évaluées à plus de 3 millions de dollars chacune, étaient forcément la propriété de l’État équatoguinéen, le salaire officiel du fils du président étant insuffisant pour se les offrir. Dans une déposition écrite, Teodoro Obiang Nguema a expliqué que, dans son pays, les ministres créaient des sociétés communes avec les entreprises qui se voyaient attribuer les contrats publics. En conséquence, a-t-il ajouté, « un ministre finit avec une part importante du contrat sur son compte en banque ».
Sollicitée par le parquet de Paris dans le cadre de l’enquête préliminaire sur les biens mal acquis, l’agence française de lutte contre le blanchiment TRACFIN parvient à des conclusions similaires sur l’origine des fonds de Teodoro Obiang Nguema. C’est en effet la société Somagui Forestal, contrôlée par le fils du président, qui a réglé les trois Bugatti Veyron. L’auteur de la note résume ainsi la situation : « Une entreprise d’exploitation forestière, domiciliée en Guinée équatoriale, règle l’acquisition de véhicules de grande valeur auprès d’une société sise en France, et ce en faveur de son dirigeant, par ailleurs ministre d’État en charge de l’Agriculture et des Forêts. Les flux mis en exergue sont dès lors susceptibles de traduire le blanchiment du produit d’un détournement de fonds publics. »
L’enquête de l’Office central de répression de la grande délinquance financière ouvre des pistes intéressantes sur l’origine possible des fonds. Les policiers ont joint à leurs conclusions un jugement rendu le 19 décembre 2007 dans une affaire opposant le président de la République du Gabon, Omar Bongo, à André Tarallo, l’ancien « Monsieur Afrique » d’Elf. Le jugement rappelle l’existence de financements occultes mis en place par la compagnie Elf au bénéfice de trois chefs d’État, dont deux sont toujours en exercice : Omar Bongo, Denis Sassou Nguesso et Paul Biya, président du Cameroun. « Des sommes d’un montant total d’au moins 120 millions de dollars pour la période 1990-1993 ont été détournées par ces seuls circuits financiers, pour alimenter en particulier divers comptes bancaires ouverts par M. Tarallo8 », souligne le jugement.
L’affaire embarrasse l’Élysée. Elle vient empoisonner un peu plus les relations entre Paris et son ancien pré carré africain. En mars 2008, l’ancien secrétaire d’État à la Coopération Jean-Marie Bockel avait été écarté, avant d’être nommé aux Anciens Combattants. Un mois plus tôt, le ministre d’ouverture avait appelé Nicolas Sarkozy à « signer l’acte de décès de la Françafrique ». Omar Bongo, Denis Sassou Nguesso et Paul Biya s’étaient sentis visés. Ils auraient alors demandé – et obtenu – la tête de Jean-Marie Bockel.

La France, championne de la lutte contre la corruption ?
Les trois ONG à l’origine de la plainte classée pour « infraction non suffisamment caractérisée » n’en restent pas là. Le 2 décembre 2008, sur le fondement des faits révélés par l’enquête préliminaire, la branche française de Transparency International (TI) et un contribuable gabonais se constituent parties civiles dans le cadre d’une nouvelle plainte déposée devant le tribunal de grande instance de Paris et rédigée par Me William Bourdon, président de l’association Sherpa. Le 5 mai 2009, la doyenne des juges d’instruction, Françoise Desset, juge la plainte recevable, contre l’avis du parquet, qui dépend directement du ministère de la Justice. Le parquet fait appel de cette décision. La cour d’appel de Paris a jugé la plainte irrecevable. Les parties civiles ont porté l’affaire devant la cour de cassation.
« Le but central de cette action est de faire progresser la question de la restitution des avoirs détournés, sur laquelle la France a pris des engagements forts », explique Daniel Lebègue, le président de TI France. La France est en effet le premier des pays du G8 à avoir ratifié la convention des Nations unies contre la corruption, dite convention de Mérida, qui fait de la restitution des biens et argent détournés un principe fondamental du droit international. Comme le souligne le CCFD, « dans la lutte contre la corruption, la France s’affiche volontiers comme la première de la classe sur la scène internationale, la locomotive tirant ses partenaires du G8 par l’exemple. Cette posture n’est pas infondée au regard du dispositif législatif très élaboré dont elle s’est dotée contre le blanchiment et la corruption. Pourtant, la France est bonne dernière à l’heure de saisir ou de restituer les avoirs et biens mal acquis qu’elle abrite. Plus qu’à des difficultés techniques, voire culturelles, les processus de restitution se heurtent surtout à un mur politique9 ».
En 1989, c’est sous la présidence française que le G7 crée le Groupe d’action financière (GAFI) pour lutter contre le blanchiment. À chaque étape et dans les différentes enceintes de la lutte internationale contre l’argent sale, la France continuera de s’affirmer comme l’un des pays les plus engagés. En juin 2003, c’est également sous la présidence française que le G8, réuni à Évian, propose le « principe de la restitution des produits des infractions de détournement et de blanchiment des fonds publics », préparant ainsi le terrain pour la convention de Mérida, qui constituera une avancée majeure. Signée par 140 pays et ratifiée, au 1er janvier 2009, par 129 d’entre eux, cette convention est le premier instrument mondial juridiquement obligatoire de lutte contre la corruption. Elle exige des États qu’ils érigent en infractions pénales toute une série d’actes de corruption (concussion, détournement de fonds, trafic d’influence, abus de fonction…), notamment dans le secteur public, si ces actes ne sont pas réprimés en droit interne. L’article 51 fait de la restitution des avoirs détournés un principe fondamental du droit international.
La France fut, le 5 juillet 2005, le premier pays du G8 à ratifier la convention de Mérida. Elle avait déjà ratifié tous les instruments régionaux et internationaux de lutte contre la corruption ou le blanchiment : la convention de l’OCDE en juillet 2000, la convention pénale sur la corruption (27 janvier 1999) et la convention civile sur la corruption (4 novembre 1999) du Conseil de l’Europe en février 2005. Pour le rapporteur du projet de ratification de la convention de Mérida au Sénat, les dispositions des chapitres IV et V, qui instituent un régime complet d’entraide judiciaire en matière pénale, d’extradition et de coopération internationale aux fins de saisie et de confiscation des instruments et produits du crime (incluant leur restitution), « ont vocation à s’appliquer directement entre les États parties et ne nécessitent pas, en tant que telles, d’adaptation en droit interne ». La convention fut promulguée en droit français le 4 septembre 2006, neuf mois après son entrée en vigueur.
L’ensemble de ce dispositif permet à la France de se poser en parangon de la lutte contre la délinquance économique et financière internationale. Pourtant, les faits sont têtus : la France n’a procédé à la restitution de quasiment aucun bien ni avoir mal acquis. Le seul cas connu où elle ait accédé à une demande de saisie des avoirs d’un ancien dictateur est celui de Jean-Bedel Bokassa. En juillet 1991, à la suite de l’enquête minutieuse d’un magistrat, trois propriétés françaises de celui qui s’était fait empereur de Centrafrique ont été vendues aux enchères… sans toutefois que cela ait profité à la population centrafricaine puisque c’est une banque des Caraïbes, la First Curaçao International Bank, détentrice d’une créance de 3,3 millions de francs envers la République centrafricaine, qui a raflé la mise.
Dans l’affaire des avoirs d’Abacha, la France a refusé, en 2006, d’accéder à une demande d’entraide judiciaire du Nigeria en arguant du fait que celle-ci ne lui avait pas été présentée en français, comme le prévoit la convention bilatérale entre les deux pays. Près de 100 millions de dollars étant en jeu, selon les estimations, la justification semble un peu courte. À la suite de cet épisode, le responsable anticorruption nigérian Nuhu Ribadu a révélé qu’une banque située à Paris était impliquée dans la plus grosse affaire de pillage que le Nigeria ait connue. Il a expliqué avoir « tenté désespérément d’obtenir le soutien » de la France, qu’il accuse d’abriter « le plus grand corrupteur d’Afrique » et « le plus gros blanchisseur d’argent sale au monde10 ». Depuis cette polémique, la France accepte les demandes d’entraide dans six langues !
Plus récemment, c’est le gouvernement irakien qui a épinglé l’attitude des autorités françaises, lesquelles refusent toujours de restituer à Bagdad 23,48 millions d’euros d’avoirs irakiens bloqués à la Banque de France depuis la chute de Saddam Hussein. Alors que la résolution 1483 du Conseil de sécurité de l’ONU, appuyée un mois plus tard par une décision du Conseil européen, réclamait instamment la restitution des avoirs et ressources économiques du régime déchu, « la France est l’un des derniers pays au monde à ne pas l’avoir fait », selon un diplomate irakien, qui ajoute : « Même les paradis fiscaux, comme le Luxembourg, ont transféré à Bagdad l’argent de Saddam Hussein11. » Seul le yacht du dictateur irakien, l’Ocean Breeze, a jusqu’à présent été restitué à l’Irak par la France, sur décision du tribunal de commerce de Nice, en juillet 2008.
C’est grâce à la Suisse – ce qui ne manque pas de piquant – que l’ambassade d’Irak à Paris a réussi à récupérer, au printemps 2007, la somptueuse villa du demi-frère de Saddam Hussein, Barzan al-Tikriti, située près de Cannes. Après le refus des autorités françaises de transférer la valeur de cette villa (12 millions d’euros), les autorités irakiennes ont dû compter sur la coopération suisse pour récupérer le titre de propriété, qui avait échoué entre les mains du dirigeant d’une société écran domiciliée à Fribourg.
Comment expliquer ce grand écart entre les principes affichés par la France et leur mise en œuvre ? Pour Jean Merckaert et Antoine Dulin, les réticences françaises à restituer les biens mal acquis s’expliquent d’abord par « ces cadavres qu’on ne veut pas déterrer ».

Des cadavres dans le placard
Depuis la vague de décolonisation des années 1960, la France s’est gravement compromise avec certains dictateurs pour conserver sa zone d’influence et obtenir des marchés. Au sud du Sahara, des guerres ont été financées, des régimes renversés, des opposants assassinés, pour mettre en place ou maintenir au pouvoir des dirigeants conciliants avec Paris. Si la France braquait aujourd’hui les projecteurs sur les biens et avoirs des dictateurs sur son sol, elle devrait également expliquer pourquoi elle est si longtemps restée leur terre d’asile. Jusqu’à présent, tous les gouvernements français ont tenu à éviter une telle confrontation avec l’histoire récente, d’autant que certains des dictateurs en cause ont su se protéger en conservant quelques informations gênantes pour l’ancienne métropole.
Le président gabonais Omar Bongo, par exemple, véritable corne d’abondance de la Françafrique, a arrosé l’ensemble de la classe politique française pendant plus de quatre décennies. En 1999, l’ancien patron de la DGSE, Pierre Marion, affirmait ainsi : « Les subsides de Bongo servent à tout le monde lors des élections françaises et créent une espèce de colonialisme à l’envers12. » L’« émir » du Gabon ne manquait pas de le rappeler chaque fois qu’il se sentait menacé. En référence à l’éviction du secrétaire d’État à la Coopération, Jean-Marie Bockel, dont il s’est dit le commanditaire, il expliqua par exemple : « On a voulu signer, il paraît, l’acte de décès de la Françafrique, mais c’est un risque qu’il a provoqué celui-là ! » Et de préciser : « Il y a des secrets d’État, il y a des choses entre les chefs d’État qui ne doivent être dites que parmi et entre les chefs d’État13. »
L’Afrique n’est pas le seul terrain des compromissions françaises et de leurs secrets bien gardés. L’avocat du gouvernement irakien, Me Aplani, s’étonne : en France, « certaines personnes savent beaucoup de choses sur le magot de Saddam, mais on a du mal à arracher leur coopération ». Il faut rappeler que la politique de la France en Irak a été dévoyée pendant plus de quinze ans par le lobby militaro-industriel. Les dirigeants français ont su se montrer compréhensifs, selon le député Alain Madelin, car, « sur quinze ans, les commissions diverses revenues entre des mains françaises en raison de ce commerce peuvent être évaluées à 1,5 milliard de francs14 ».
La France n’est malheureusement pas un cas isolé. Les États-Unis et le Royaume-Uni ne se montrent guère plus enthousiastes en matière de restitution des biens mal acquis. Mais eux au moins ne donnent pas de leçons de savoir-vivre à la terre entière. Paradoxalement, la Suisse, qui fut longtemps un havre de paix pour les dictateurs de la planète, fait figure de pionnière sur ces questions. La moitié des procédures de restitution ayant abouti est à mettre à son crédit. Pourtant, le scandale des biens mal acquis révolte. La fortune que certains dirigeants accumulent sur le dos de leur population est insupportable.
Le rapport du CCFD offre probablement la meilleure synthèse réalisée à ce jour sur les biens mal acquis. Le patrimoine détourné par la trentaine de dictateurs étudiés est évalué entre 105 et 180 milliards de dollars : plusieurs fois l’aide au développement que versent chaque année les pays riches aux pays en développement ! En tête de ce palmarès figurent Saddam Hussein (le dictateur irakien aurait détourné entre 10 et 40 milliards de dollars) et, Mohammad Reza Pahlavi, le shah d’Iran (plus de 35 milliards de dollars).
« Dans certains pays, rappelle le CCFD, la ponction a été massive. La fortune de 5 à 6 milliards de dollars amassée par Mobutu représente plus de 100 fois ce que le gouvernement de la République démocratique du Congo consacre chaque année à la santé, dans un pays où l’espérance de vie n’atteint que 42 ans ! Les biens mal acquis sabordent l’idée démocratique et le développement en érigeant en modèle la cupidité, l’illégalité et le mensonge. Ils ont souvent pour corollaire la dictature, le clientélisme et la répression. Ils posent la corruption comme clé de la réussite politique ou économique, ruinant souvent les espoirs de démocratisation même des plus téméraires. » Et, neuf fois sur dix, ils transitent par des paradis fiscaux.
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Conclusion
Au terme de ce petit tour d’horizon – non exhaustif – des faits et méfaits des paradis fiscaux, il apparaît clairement que la question est loin d’être réglée. Contrairement à ce qu’affirmait Nicolas Sarkozy en septembre 2009, les paradis fiscaux, le secret bancaire, ce n’est pas fini. Hasard du calendrier : la veille des déclarations du président français, la BBC a diffusé un reportage sur les paradis fiscaux pour partie réalisé en caméra cachée. On y voit notamment un banquier d’une filiale de Lloyds Banking Group à Jersey expliquer à un journaliste se faisant passer pour un client comment les intérêts et dividendes sont payés à Hong Kong pour « contourner » la directive européenne sur l’épargne. Le banquier va jusqu’à déclarer que lui et ses collègues consacrent beaucoup de temps à réfléchir à de nouveaux schémas d’évasion fiscale. Alors que le client explique qu’il souhaite ne pas payer d’impôts, le banquier lui répond : « Cela n’a aucune importance pour nous de savoir si vous déclarez vos revenus au fisc. Ce n’est pas notre affaire. » Le reportage a d’autant plus ému en Grande-Bretagne que le Trésor public britannique a injecté 17 milliards de livres sterling dans la banque pour lui éviter la faillite.
Les paradis fiscaux coûtent extrêmement cher au reste du monde. Le président de Transparency International France, Daniel Lebègue, un ancien directeur du Trésor, évalue à 20 milliards d’euros par an les pertes de recettes fiscales occasionnées par l’existence de ces juridictions secrètes. « Sur ce total, précise-t-il, 10 milliards sont imputables aux multinationales installées dans les paradis fiscaux, 5 milliards aux particuliers, et 5 milliards sont liés à la fraude à la TVA. » La cellule de régularisation mise en place par le ministre du Budget Éric Woerth pour aider les évadés fiscaux à rapatrier leurs fonds en France reçoit tout au plus quelques dizaines de coups de fil par jour. Les 20 milliards d’euros qui échappent chaque année au fisc français ne sont toujours pas réapparus dans le budget. Preuve s’il en est que le problème reste entier.
Au Sud, les multinationales continuent de piller en toute tranquillité les ressources naturelles des pays pauvres, manipulant les prix de transfert pour faire remonter leurs bénéfices dans les paradis fiscaux. Pendant que les centres offshore gonflent artificiellement les profits de ces grandes compagnies, la générosité des contribuables du Nord est sollicitée pour aider les pays pauvres. Pour chaque euro d’aide transféré vers les pays en développement, les pays riches en récupèrent dix sous la table sous forme de profits et de dividendes distribués aux actionnaires. Les sociétés écrans n’ont pas davantage disparu. Il en existe plus de 2,5 millions dans le monde, et l’Ugland House, dans les îles Caïmans, en accueille toujours 18 000.
Comme l’explique l’ancien juge d’instruction suisse Bernard Bertossa, « les paradis fiscaux sont des distributeurs de masques. Ils vendent des sociétés de domicile qui n’ont pas d’activité, aucune existence économique, et permettent aux fraudeurs ou aux criminels de se cacher, ce qui complique évidemment la recherche de la vérité. Or la communauté internationale ne s’est jamais attaquée à ces masques. Il serait pourtant simple de décider que dans nos droits internes – en Suisse, en France, en Allemagne, en Grande-Bretagne, etc. – ces sociétés bidons n’ont pas d’existence juridique. Si un jour l’Union européenne décide, d’un commun accord avec les États-Unis, de ne plus reconnaître les sociétés des îles Vierges britanniques – les fameuses BVI – ou les fondations du Liechtenstein, les masques tomberont immédiatement. Mais on sait bien que ces situations inadmissibles profitent à trop de gens pour qu’un changement intervienne1 ».
Les paradis fiscaux sont aussi bien souvent des paradis réglementaires où la supervision est quasi inexistante. Une situation qui a préparé le terrain à la crise financière actuelle. La crise des subprimes a conduit Washington à renforcer la régulation aux États-Unis, mais des milliers de milliards de dollars continuent d’être gérés dans des centres offshore sur lesquels les régulateurs des pays développés n’ont aucune prise. Une autre crise, de plus grande ampleur, sera-t-elle nécessaire pour que les grands centres financiers prennent la mesure du risque que font courir au reste du monde ces places offshore où tout est possible ?
Les paradis fiscaux sont les passagers clandestins de la mondialisation. Ils se contentent de capter une partie des richesses créées ailleurs. Ils n’ont aucune utilité. Même l’argument rebattu selon lequel ils seraient un puissant aiguillon contre l’augmentation de la pression fiscale dans les autres pays ne tient pas. « La concurrence [fiscale] entre les États est aussi efficace que celle entre les industriels ou les entreprises », aime à répéter le très monétariste Milton Friedman. Faux, rétorque l’éditorialiste vedette du Financial Times, Martin Wolf : « La notion de compétition entre les États sur le modèle de la compétition des entreprises est un non-sens. Si des entreprises font faillite, elles sont remplacées par d’autres entreprises plus efficaces. En revanche, lorsque ce sont les États qui échouent, c’est la communauté internationale qui est appelée à sauver la situation. »
Quoi qu’il en soit, les paradis fiscaux n’ont pas à décider quel est le bon niveau d’imposition pour les autres pays. C’est une chose de penser qu’un bas taux d’imposition est bon pour la croissance, c’en est une autre que de faire commerce de l’évasion fiscale. La décision du niveau d’imposition est un choix de société et doit faire l’objet d’un débat démocratique. Les paradis fiscaux, en alimentant l’évasion fiscale, sapent le respect de la loi et le principe de transparence. Pour chaque euro dû mais pas collecté par le fisc, il faut soit augmenter le taux d’imposition, soit laisser filer les déficits, au prix d’un endettement qui sera supporté par les générations futures.
La lutte contre les paradis fiscaux n’est pas un problème technique. C’est d’abord et surtout une question de volonté politique. Une fenêtre sans précédent vient de s’ouvrir pour s’attaquer aux méfaits de ces corsaires de la mondialisation. Mais il s’agit clairement d’un combat de longue haleine qui nécessite une mobilisation sans faille des grands pays. Crier victoire alors que la bataille ne fait que commencer, c’est envoyer un très mauvais signal à ces territoires, dont certains, après avoir un temps courbé l’échine, redressent déjà la tête.

1- Bernard Bertossa, avec Agathe Duparc, La Justice, les affaires, la corruption, Fayard, 2009.
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